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SYNTHESE DES DONNEES DE BASE DU PLAN DôACTIONS DE REINSTALLATION (PAR) 

N° Sujet Données 

1 Localisation du projet Pays : République Démocratique du Congo 

Province : Ville Province de Kinshasa 

Communes : de Kalamu, Bumbu, Mont-Ngafula, 

Selembao, Ngiri-Ngiri, Makala, Bandalungwa, 

Kintambo, Ngaliema et Barumbu  
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Types de travaux 

 

Les travaux comprendront principalement :  

- le piquetage des lignes ; 

- la coupe ou élagage des arbres ; 

- les essais de sol éventuels ; 

- la réalisation complète des fondations, en béton type 

monobloc pour les cabines au sol; 

- le montage des supports ; 

- les déroulages, tirage, réglage, mise sur pince et 

fixation des câbles ; 

- la réalisation complète des mises à la terre et la mesure 

des résistances de terre ; 

- le nettoyage du chantier ; 

- les différents essais et mesures après achèvement des 

lignes et l'inspection finale ; 

- la mise en service des lignes. 

3 Budget du sous projet des travaux 

dô®lectrification des poches et 

óassainissement DKC et DKO dans la ville 

de Kinshasa 

100 millions de dollars US 

4 Budget global de la mise en îuvre du PAR  568 912,3USD USD 

5 Coûts de compensation pour pertes 

foncières (acquisition des portions des 

terres pour installations des cabines 

électriques) 

172 387,00 USD 

6 Coûts de compensation des bâtisses 0 USD 

7 Coûts de compensation pour pertes de 

cultures 
46 280,70 USD 

8 Coûts de compensation pour pertes dôarbres 

privés 
220 289,00 USD 

9 Coût de suivi et supervision de la mise en 

îuvre du PAR par les commissions locales 

de réinstallation 

13 500,00 USD 

10 Audit Social du PAR 42 250,00 USD 

11 Imprévu (15%)  74 205,6 USD  

12 Date butoir 02 juillet 2021  
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N° Sujet Données 

13 Nombre de personnes affectées par le 

sous -projet des travaux dô®lectrification 

des poches et óassainissement DKC et 

DKO dans la ville de Kinshasa 

759 

14 Nombre de PAP masculines affectés 437 

15 Nombre de PAP féminines affectés par le 

projet 
246 

16 Nombre de PAP dont le sexe nôa pas pu 

être déterminé (ND) 
62 

17 Nombre de personnes morales affectées 14 

18 Nombre de personnes vulnérables 

identifiées  
78 

19 Nombre de PAP propriétaires exploitant de 

maison dôhabitation (cas de sur plombage 

des maisons) 

74 

20 Nombre de PAP propriétaires exploitant 

dôinfrastructure de commerce 
64 

21 Nombre de PAP locataires dôinfrastructures 

de commerce  
13 

22 Nombre total des arbres impactés 1169 

23 Nombre dôarbres priv®s (fruitiers et non 

fruitiers) affectés  
815 

24 Nombre dôarbres du domaine public affect® 354 

Source : Enquêtes de terrain, et traitement des données, Juillet 2021 
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RESUME EXECUTIF  

1. Description du projet et de ses principales activités  

De manière générale, les travaux dô®lectrification des poches noires, dôassainissement, de 

réhabilitation et de mise en conformité des réseaux de distribution SNEL des directions de Kinshasa 

Centre et Ouest pris en charge par le nouveau projet dénommé « Projet dôAcc¯s, de Gouvernance 

et de Réforme des Secteurs  de  lô£lectricit® et de  lôEau » initialement dénommé « Projet de 

Gouvernance et dôAcc¯s ¨ lôElectricit®, lôEau potable et lôAssainissement » comprendront 

essentiellement les activités suivantes:  

ü Electrification des poches noires 

Lô®lectrification des poches noires portera sur la construction des nouveaux segments du 

réseau moyenne-tension (MT), la r®habilitation et lôassainissement des anciens segments du 

réseau MT et BT dans la zone du projet.  

a) Décharge des réseaux de distribution (MT et BT)  

Les actions de d®charge des r®seaux portent sur lôinstallation des 148 nouvelles cabines  

b) Lôextension des r®seaux de distribution (MT et BT) portera sur lôajout de 86 nouvelles 
cabines dans la zone desservie par les réseaux DKC et DKO, dont 14 cabines sur poteau 

et 72 cabines compactes pour alimenter 43 000 nouveaux abonnés situés dans les 33 

poches noires de la zone du projet.   

c) Lôassainissement et la mise en conformit® des r®seaux de distribution (MT et BT)  

portent sur la r®habilitation des infrastructures ®lectriques, lôinstallation des 

équipements de contrôle, de comptage et de protection des réseaux.  

En sus de ces actions, le basculement des abonn®s factur®s sur base dôun r®gime 

forfaitaire dans le cadre du système post-paiement vers  le système de prépaiement grâce 

¨ lôinstallation des nouveaux compteurs intelligents. 

 

ü Fournitures des équipements MT/BT 

Les travaux portent comprennent la fourniture, lôinstallation et la pose de : 

o cabines préfabriquées compactes  20/0,4 kV - 630 kVA et 20/0,4 kV - 160 kVA 

triphasées pour décharger le réseau de Kinshasa; cabines triphasées 160 kVA 

(MALT), 150 kVA (MALT) et 75 kVA (MALT) sur  poteau  

o cabines monophasées 150 kVA (MALT) et 75 kVA (MALT) sur poteau ;  

o réseaux moyenne-tension (MT) en conducteurs torsadés.  

o réseaux aériens moyenne-tension (MT) en conducteurs nus à 4 fils 

o réseaux BT. 

 

ü Montage des lignes MT 

Le montage des lignes MT se fait en trois grandes étapes : 

o la réalisation des fondations pour les supports (Poteaux). 

o le levage des supports, approvisionnés en plusieurs éléments, à l'aide d'une grue. 

la pose des accessoires et le déroulage (Tirage) des câbles. 
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ü Montage du réseau BT 

Le déploiement du réseau BT se fait en trois grandes étapes : 

o la réalisation des fondations pour les supports (Poteaux) 

o le levage des supports est réalisé à l'aide d'une grue. 

o la pose des accessoires et le déroulage du câble. 

 

ü Raccordement des ménages BT en prépaiement  

Le raccordement des ménages se fera par selon le processus suivant : 

o Identification des abonnées 

o Vérification du schéma unifilaire et de la conformité des installations du ménage  

o Tirage de câble BT du poteau vers le ménage 

o Fixation et installation du coffret de compteur sur poteau et de lôinterface 

utilisation (clavier) au niveau du ménage 

o Activation du compteur et octroi du code client au ménage bénéficiaire par le 

service commercial de SNEL. 

o Calendrier dôex®cution des travaux :Etude dôex®cution : 4 mois 

o P®riode dôex®cution qui comprend la commande, fourniture, installation 

dô®quipements, mise en service et essaie : 24 mois 

o Garantie :  12 mois 

Au total, lôex®cution des travaux et la mise en service dureront pendant 3 ans et 4 mois. 

La réalisation de ce sous-projet d'électrification des poches et des travaux d'assainissement DKC et 

DKO de la ville de Kinshasa va générer certes des impacts sociaux, économiques et 

environnementaux positifs mais également des impacts négatifs. Côest dans le but de gérer ces 

impacts dôune part et de se conformer aux exigences nationales et aux nouvelles normes 

environnementale et sociale de la Banque mondiale dôautre part, que la Coordination du projet a 

initi® lô®laboration du pr®sent plan dôactions de r®installation (PAR)  

 

2. Objectifs du PAR 

Le PAR est réalisé afin de se conformer aux objectifs globaux de la législation nationale et de la  

Norme Environnementale et Sociale (NES n°5) de la Banque Mondiale sur la réinstallation 

involontaire. 

  

Lôobjectif du PAR est de : 

a. Éviter ou minimiser les cas de réinstallation forcée en étudiant des solutions de rechange 

lors de la conception du projet ; 

b. £viter lôexpulsion forc®e ; 

c. Atténuer les effets n®fastes in®vitables r®sultant de lôacquisition de terres ou de restrictions 

à leur utilisation en indemnisant rapidement les concernés au coût de remplacement et en 

aidant les personnes déplacées à améliorer, ou au moins rétablir en termes réels leurs moyens 

de subsistance et leur niveau de vie dôavant leur d®placement ou celui dôavant le d®marrage 

de la mise en îuvre du projet, lôoption la plus avantageuse ®tant ¨ retenir ; 
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d. Améliorer les conditions de vie des personnes pauvres ou vulnérables qui sont déplacées 

physiquement en leur garantissant un logement ad®quat, lôacc¯s aux services et aux 

équipements, et le maintien dans les lieux ; 

e. Concevoir et exécuter des activités de réinstallation sous la forme de programmes de 

développement durable 

f. Veiller ¨ ce que les activit®s de r®installation soient planifi®es et que leur mise en îuvre 

repose sur une communication appropri®e de lôinformation, des consultations approfondies 

et une participation éclairée. 

 

3. Bref aperçu de la démarche méthodologique utilisée  

La démarche méthodologique utilisée par le Consultant se subdivise en trois (3) principales phases : 

¶ Phase de préparation de la mission 

Dans cette phase, les activités suivantes ont été réalisées : 

o Rencontre dô®change et de cadrage m®thodologique  

o Recherche et analyse documentaire ; 

o Informations et sensibilisation des acteurs  

o Recrutement et mise à niveau des enquêteurs pour la collecte de données 

o Elaboration de supports cartographiques 

¶ Phase dôex®cution de la mission de terrain et de collecte des données et informations  

Ont notamment été réalisées les activités suivantes : 

o Consultations publiques 

o Optimisation du tracé 

o Recensement des personnes install®es dans lôemprise du projet ; 

o Caractérisation des biens affectés ; 

o Géo référencement des biens au GPS ;  

o Evaluation des différentes compensations ; 

 

¶ Phase de rapportage 

Les activités suivantes ont été réalisées : 

o Saisie, traitement et analyse des données ; 

o Rédaction du rapport provisoire de PAR. 

Ce rapport provisoire sera soumis à UCM pour amendement. Ses commentaires seront 

intégrés et le rapport sera finalisé.  

4. Cadre juridique et institutionnel de la mise en îuvre du PAR 

La pr®paration du PAR a n®cessit® lôexamen des textes juridiques nationaux en la matière, 

notamment la loi n°73-021 du 20 juillet 1973 portant régime général des biens, régime foncier et 

immobilier et régime des sûretés telle que modifiée et complétée par la loi n° 80-008 du 18 juillet 

1980, la Loi n°77/01 du 22 février 1977 sur lôexpropriation pour cause dôutilit® publique et la loi nÁ 

11/009 du 09 juillet 2011 portant principes fondamentaux relatifs ¨ la protection de lôenvironnement. 

La Norme environnementale et sociale n°5 (NES n°5) de la Banque Mondiale, relative à 

« lôacquisition des terres, restrictions ¨ lôutilisation des terres et r®installation forc®e » ainsi que la 
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« Note de bonnes pratiques1 pour lutter contre lôExploitation et les atteintes Sexuelles, et le 

Harcèlement sexuel (EAS/HS) » dans le cadre du financement de projets d´investissement 

comportant de grands travaux de génie civil ont été prises en compte pour l´enrichissement des 

mesures de pr®vention, dôatt®nuation et de r®ponse aux risques VBGEAS/HS liés au projet 

Toutefois, la législation nationale et la NES N°5 de la Banque Mondiale ne sont concordantes que 

sur les personnes éligibles à une compensation, la date butoir et le type de paiement. Pour tous les 

autres points, il y a plus ou moins une discordance relativement nette. Par conséquent, ce sont les 

exigences de la NES nÁ5 qui sôappliqueront en cas des discordances entre la l®gislation nationale et 

la NES n°5 de la Banque Mondiale  

Sur le plan institutionnel, la mise en îuvre du projet est coordonn®e par le Ministère des ressources 

hydrauliques et de lô®lectricit®, ¨ travers lôUnit® de Coordination et de Management (UCM). 

LôUCM poss¯de en son sein une Sous Cellule Environnementale et Sociale (SCES) qui assure la 

supervision de la Composante environnementale et sociale du projet. LôAgence Congolaise de 

lôEnvironnement (ACE), structure du Minist¯re de l'Environnement et du D®veloppement Durable 

(MEDD), assure la coordination du processus de suivi et dô®valuation environnementale et sociale 

au regard du décret N° 14/030 du 18 novembre 2014. Les autres acteurs impliqués dans la mise en 

îuvre du projet sont notamment: lôUnité de Gestion Environnementale et sociale (UGES) de la 

SNEL, la Coordination Provinciale de lôEnvironnement (CPE), le Bureau Urbain de 

lôEnvironnement (BUE)/Coordination Urbaine de lôEnvironnement (CUE), la structure en charge 

de la santé des populations, les Missions de Contrôle et les communes concernées par le projet. 

5. Impacts sociaux et économiques du projet 

Les activités prévues dans le cadre du projet apporteront des avantages sociaux et économiques 

certains tels :  

- lôam®lioration de la qualit® et de lôacc¯s ¨ lô®lectricit®, ¨ lôeau et ¨ lôassainissement ;  

- la r®duction des risques dôincendie et dô®lectrocution ; 

- lôaugmentation des recettes de la SNEL et de lôEtat ; 

- la création d'emplois ; 

- le développement des activités commerciales et génératrices de revenus ; 

- lôam®lioration des conditions de vie et la réduction de la pauvreté ; 

- le renforcement de lôaspect s®curitaire et lôam®lioration des conditions dô®tudes ; 

- etc. 

Nonobstant ces impacts positifs, la mise en îuvre du projet va g®n®rer des impacts sociaux et 

économiques négatifs à savoir : 

- lôabattage ou élagage de 815 arbres privés fruitiers et non fruitiers ; 

- lôabattages ou élagage de 354 arbres du domaine public ;   

- les pertes de revenus pour 64 PAP ;  

- le déplacement de 154 infrastructures fixes composées de 03 douches (tôles, parpaing), 30 

hangars (bâches, tôles), 31 kiosques, . Le déplacement économique va concerner les 

infrastructures amovibles (kiosques, hangars) qui sont utilisées pour les activités de 

commerce de rues situées dans le tracé des lignes électriques. Pour les 87 maisons 

dôhabitation (tôles, planches, inachevés, banco, parpaing), 03 toilettes (bâches, parpaing), la 

nature des c©bles torsad®s (¨ gaine prot®g®e) qui sera utilis®e nôentrainera pas leur 

déplacement physique 

- la perte de superficie de 103 parcelles de terre avec 2310,78 m2.  

 
1 http://pubdocs.worldbank.org/en/215761593706525660/ESF-GPN-SEASH-in-major-civil-works-French.pdf 

http://pubdocs.worldbank.org/en/215761593706525660/ESF-GPN-SEASH-in-major-civil-works-French.pdf
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6. Recensement et date butoir 

Dans le pr®sent PAR, le recensement des personnes affect®es sôest d®roul® du 02 au 22 juillet 2021 

dans lôemprise du tracé des feeders. Conformément aux dispositions de la Normes environnementale 

et sociale (NES n°5), la date butoir a été fixée au 02 juillet 2021. Cette date butoir correspond au 

démarrage de lôop®ration dôinventaire d®taill® des personnes affectées et de leurs biens situés dans 

lôemprise du trac® des feeders. Toutes les personnes affectées par les activités du projet et recensées 

au cours de la période du 02 au 22 juillet 2021 doivent b®n®ficier dôune indemnisation et/ou dôune 

aide à la réinstallation selon leur catégorisation. Aussi toutes les améliorations apportées après cette 

période définie ne peuvent donner lieu à une indemnisation si elles ont été réalisées dans le but 

dôobtenir une indemnit® plus ®lev®e. 

Le recensement a permis dôidentifier 759 personnes affectées par le projet dont 246 femmes, 437 

hommes, 14 personnes morales (structures) et 62 non déterminés représentant des PAP absentes ou 

inconnues. Lôenqu°te a aussi permis dôidentifier 78 personnes vuln®rables notamment des veufs et 

veuves, des personnes très âgées (75 ans et plus), des personnes vivant avec handicap (sourd-muet, 

paralytiques, etc.)  

7. Consultations publiques des acteurs  

 

Dans le contexte de la réinstallation involontaire, des consultations se sont passées avec des 

communautés et des personnes touchées par le sous-projet, au moyen du processus de mobilisation 

des parties prenantes décrit dans la NES n°10. Les processus de décisions concernant la 

réinstallation et le rétablissement des moyens de subsistance ont inclus des options et des solutions 

de substitution que les personnes touchées ont choisies. Les communautés et personnes touchées 

auront acc¯s aux informations pertinentes durant lôexamen des variantes de conception du projet 

énoncées au paragraphe 11 de la NES 5, puis tout au long de la planification, de la mise en îuvre, 

du suivi et de lô®valuation du processus dôindemnisation, des activités de rétablissement des moyens 

de subsistance et du processus de réinstallation, et participeront véritablement à toutes ces activités. 

 

Ainsi, le recensement des personnes affect®es sôest d®roul® du 02 au 22 juillet 2021 dans lôemprise 

du tracé des feeders et toutes les PAP concernées par le sous-projet ont été consultées. 

De façon générale, les acteurs perçoivent très positivement le projet. Ils estiment quôil constitue un 

facteur de développement et de progrès social car les travaux dô®lectrification des poches noires, 

dôassainissement, de r®habilitation et de mise en conformit® des r®seaux SNEL des Directions de 

Kinshasa Centre et Ouest (DKC/DKO) vont contribuer ¨ lôam®lioration des conditions 

socio®conomiques, lôam®lioration des revenus de la population, la r®duction de lôins®curit®, 

lôam®lioration des recettes de la SNEL et de lôEtat, etc. 

Les consultations publiques ont été organisées dans le respect des gestes barrières et instructions 

des autorités politico-sanitaires contre la COVID19, en focus group des services techniques, des 

chefs de quartiers, des leaders des organisations de femmes et de jeunes, des personnes vivant avec 

handicap et des Personnes affectées par le projet ne dépassant pas 20 personnes par activité.  

Toutefois, des préoccupations ont été émises et des recommandations ont été formulées ̈  lôendroit 

du projet : 
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ü Craintes, préoccupations majeures soulevées lors de consultations publiques : 

¶ La problématique de la gestion et de la hauteur des indemnités à payer aux PAP 

¶ Le manque de mains dôîuvre locale 

¶ Lôexclusion ou la négligence de populations vulnérables (PVH, femmes et jeunes, vieillards)  

¶ Le non-respect du chronogramme des travaux et des indemnisations 

  

ü Attentes et suggestions des parties prenantes formulées lors des consultations publiques : 

¶ Indemniser les PAP avant la mise en îuvre du projet ; 

¶ Privilégier la négociation dans les relations entre le projet et les PAP ;  

¶ Tenir compte de la vulnérabilité des personnes handicapées en cas de perte de biens ; 

¶ Mettre en place un cadre de concertation entre la SNEL et ses abonnés ; 

¶ Mettre en place un comité de suivi du projet incluant les autorités locales ; 

¶ Faire assurer un suivi par le projet pour permettre que les PAP soient indemnisées. 

¶ Informer toutes les parties prenantes du projet sur lô®volution de son processus à travers le 

comité de suivi et le bourgmestre ; 

¶ Impliquer lôensemble des acteurs locaux dans le suivi de la mise du projet pour une meilleure 

adhésion sociale ; 

 

8. Budget global du PAR 

Le budget global du Plan dôAction de R®installation pour les travaux dô®lectrification des poches 

noires, dôassainissement, de r®habilitation et de mise en conformit® des r®seaux SNEL des 

Directions de Kinshasa Centre et Ouest (DKC/DKO) est estimé à 568 912,3 USD avec une 

contrepartie de lôEtat Congolais qui est de 526 662,3 USD et celle du projet de 42 250,00 USD 

Le tableau ci-après présente le budget global de la réinstallation 

N° RUBRIQUE 

Source de financement 

Gvt RDC en 

USD 
Projet en USD 

1 Coûts de compensation des pertes foncières 172 387 0,0 

2 Coûts de compensation des bâtisses 0,0 0,0 

3 Coûts de compensation des pertes de cultures 46 280,7 0,0  

4 Co¾ts de compensation pour pertes dôarbres priv®s  220 289 0,0 

5 
Coût de suivi et supervision de la mise en îuvre du PAR 

par les commissions locales de réinstallation 
13 500  

6 Audit Social du PAR   42 250 

7 Sous Total (1) 452 456,7   42 250 

8 Imprévu (15%)  74205,6          0  

9 Sous total (2)   526 662,3 42 250  

TOTAL GENERAL  568 912,3 USD  
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9. Responsabilit®s de la mise en îuvre du PAR 

Plusieurs acteurs interviennent dans la mise en îuvre et le suivi du PAR. Il sôagit entre autres :  

- la Cellule environnementale et sociale de lôUCM, composée du spécialiste en questions 

environnementales et du spécialiste en développement social 

- la SNEL à travers lôUGES ; 

- les Entreprises de travaux  

- la Mission de Contrôle (MdC)  

- les communes concernées 

- les ONG et autres organisations de la société civile 

- le Panel Consultatif Environnemental et Social (PCES) et la Banque mondiale 

  

10. Mécanisme de gestion des plaintes sensible ¨ lôEAS/HS 

(i) Comité Local de Réinstallation et de Gestion des Litiges 

Pendant lô®laboration du PAR, un Comit® Local de R®installation et de Gestion des Litiges 

(CLRGL) pour la mise en îuvre du PAR sera cr®® pour accompagner les Personnes Affectées par 

le Projet (PAP) dans le processus de r®installation involontaire. Apr¯s la mise en îuvre du PAR, ce 

comité va se transformer en comité de gestion des litiges et sera composé des membres suivants : 

(i) Bourgmestre ou son représentant ; (ii) Un repr®sentant de la Division provinciale de lôagriculture 

; (iii=un repr®sentant de la Division provinciale de lô®nergie et ressources hydrauliques ; (iv) un 

représentant de la Division des affaires sociales ; (v) un représentant de lôACE ; (vi) un représentant 

dôUCM ; (vii) un représentant de la SNEL ; (viii) Chefs des rues / avenues concernées par le sous-

projet ; (ix) une repr®sente de lôONG des femmes ; (x) un représentant de la Société civile locale ; 

(xi) un représentant de la Mission de contrôle ; (xii) un repr®sentant de lôEntreprise ; et (xiii) un 

représentant des PAP. 

(ii)  Procédure de résolution des conflits 

Tous les torts concernant le non-respect des niveaux de compensation, ou la destruction de biens 

sans compensation, pourront être notés dans les cahiers de doléances déposés auprès des chefs de 

quartier. Les membres du Comité de réinstallation dont la composition est indiquée ci-haut vont se 

transformer en comité de résolution des plaintes pour réaliser la mission de traitement des plaintes 

inscrites dans les cahiers de conciliation afin de tenter de trouver les solutions idoines. Si lôune des 

parties se sentira l®s®e, elle pourra sôadresser au Tribunal comp®tent en la mati¯re. Ce MGP 

sp®cifique ¨ la r®installation privil®gie lôarrangement ¨ lôamiable et tient compte des aspects 

EAS/HS. Il est conforme au MGP global du Projet AGREE. 

 

11. Suivi et Evaluation  

Le PAR présente les indicateurs de performance à suivre, les agences ou personnes responsables du 

suivi-évaluation, la périodicité (mensuelle, trimestrielle ou semestrielle) et la forme de reporting du 

suivi-évaluation. En guise de recommandation, la mise en îuvre du projet et principalement dans 

sa phase de mise en îuvre du PAR devra mettre un accent particulier sur : 

- lôimplication de lôensemble des acteurs au projet ; 

- lôinformation et la sensibilisation des acteurs et surtout les b®n®ficiaires pour obtenir leur 

adh®sion au projet et faciliter ainsi sa mise en îuvre ; 
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- le suivi-évaluation des travaux dôélectrification afin de lui garantir davantage de chances de 

succès ; 

- la sécurisation foncière des terres ou des portions de parcelles acquises pour lôimplantation des 

cabines ¨ travers lôensemble des d®marches administratives et financières nécessaires en la 

matière auprès des services compétents.  
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EXECUTIVE SUMMARY  

 

SUMMARY OF BASIC DATA OF THE RESETTLEMENT ACTION PLAN (RAP)  

N° Subject Data 

1 Project location 

 

Country: Democratic Republic of Congo 

Province: City Province of Kinshasa 

Municipalities: Kalamu, Bumbu, Mont-Ngafula, 

Selembao, Ngiri-Ngiri, Makala, Bandalungwa, 

Kintambo, Ngaliema and Barumbu 

 

 

 

 

 

2 

 

 

 

 

Types of work 

 

The work will mainly include: 

- staking of lines; 

- the cutting or pruning of trees; 

- any soil tests; 

- the complete construction of the foundations, in 

one-piece type concrete for the cabins on the 

ground; 

- assembly of supports; 

- the unwinding, pulling, adjustment, clamping and 

fixing of the cables; 

- the complete realization of the earthings and the 

measurement of earth resistances; 

- cleaning the site; 

- the various tests and measurements after 

completion of the lines and the final inspection; 

- commissioning of lines. 

 

 Budget of the sub-project for the 

electrification of pockets and DKC and 

DKO sanitation works in the city of 

Kinshasa 

 

US$100 million 

3 
Overall budget for the implementation of 

the RAP 

 568 912, 3 USD 

 

 

4 Compensation costs for land losses 

(acquisition of portions of land for the 

installation of electrical cabins) 

 

172 387,00 USD 

5 Compensation costs for crop losses 

 
0 USD 

6 Compensation costs for loss of private trees 46 280,70 USD 

7 Compensation costs for loss of private trees 220 289,00 USD 
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N° Subject Data 

9 Cost of monitoring and supervision of RAP 

implementation by local resettlement 

commissions 

13 500,00 USD 

10 RAP Social Audit 42 250,00 USD 

11 Unexpected (15%)   74 205,6 USD 

12 Deadline July 02, 2021 

13 Number of people affected by the DKC and 

DKO pocket electrification and sanitation 

works sub-project in the city of Kinshasa 

759 

14 Number of affected male PAPs 437 

15 Number of female PAPs affected by the 

project 
246 

16 Number of PAP whose sex could not be 

determined (ND) 
62 

17 Number of legal persons affected 14 

18 Number of vulnerable people identified 78 

19 Number of PAP owners and operators of 

dwelling houses 
74 

20 Number of PAP owners operating 

commercial infrastructure 
64 

21 Number of PAP tenants of retail 

infrastructure 
13 

22 Total number of trees impacted 1169 

23 Number of private trees (fruit and non-

fruit) affected 
815 

24 Number of trees in the public domain 

affected 
354 

 

1. Description of the project and its main activities   

In general, the activities to be carried out as part of the electrification of the black pockets, sanitation, 

rehabilitation and compliance of the SNEL distribution networks in the directions of Kinshasa 

Centre and West taken over by the new project called "Governance and Access to Electricity, 

Drinking Water and Basic Sanitation Project" will essentially involve the following activities : 

ü Electrification of the black pockets 

The electrification of the black pockets will involve the construction of new segments of the 

medium-voltage (MV) network and the rehabilitation and cleaning of the old segments of the MV 

and LV network in the project area.  

a) Unloading of distribution networks (MV and LV)  

The network unloading actions concern the installation of 148 new cabins  
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b) Extension of the distribution networks (MV and LV) will involve the addition of 86 new booths 

in the area served by the DKC and DKO networks, including 14 pole-mounted booths and 72 

compact booths to supply 43,000 new subscribers located in the 33 black pockets in the project area.   

c) Rehabilitation and compliance of distribution networks (MV and LV)  

The rehabilitation of the electrical infrastructure and the installation of control, metering and 

protection equipment for the networks.  

In addition to these actions, the changeover of subscribers billed on a flat rate basis under the post-

payment system to the pre-payment system through the installation of new smart meters. 

 

ü Supply of MV/LV equipment 

The works include the supply, installation and fitting of : 

o 20/0.4 kV - 630 kVA and 20/0.4 kV - 160 kVA compact prefabricated three-phase cabins 

to unload the Kinshasa network; 160 kVA (MALT), 150 kVA (MALT) and 75 kVA (MALT) 

three-phase cabins on poles  

o 150 kVA (MALT) and 75 kVA (MALT) single-phase cabins on pole;  

o Medium voltage (MV) networks with twisted conductors.  

o medium-voltage (MV) overhead networks with 4-wire bare conductors 

o LV networks. 

ü Installation of MV lines 

The installation of MV lines is done in three main steps 

o the realization of the foundations for the supports (poles). 

o Lifting of the supports, supplied in several elements, using a crane. 

o the installation of the accessories and the unwinding (pulling) of the cables. 

ü Installation of the LV network  :  

The deployment of the LV network is done in three main stages 

o the realization of the foundations for the supports (poles) 

o the lifting of the supports is done with a crane. 

o the installation of the accessories and the unwinding of the cable. 

ü Connection of LV households in prepayment  

The connection of households will be done according to the following process 

o Identification of subscribers 

o Verification of the one-line diagram and the conformity of the household installations  

o Pulling the LV cable from the pole to the household 
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o Fixing and installation of the meter box on the pole and of the user interface (keyboard) at 

the household level 

o Activation of the meter and granting of the customer code to the beneficiary household by 

SNEL's commercial service. 

Work schedule: 

o Execution study: 4 months 

o Execution period which includes the order, supply, installation of equipment, 

commissioning and testing: 24 months 

o Warranty: 12 months 

In total, the execution of the works and the commissioning will last for 3 years and 4 months. 

The realization of this of the sub-project for the electrification of pockets and DKC and DKO 

sanitation works in the city of Kinshasa will generate positive social, economic and environmental 

impacts, but also negative impacts. It is with the aim of managing these impacts on the one hand 

and complying with national requirements and the new environmental and social standards of the  

World Bank on the other hand, that the Project Coordination has initiated the elaboration of this 

Resettlement Action Plan (RAP)    

2. RAP Objectives  

The RAP is being carried out in order to comply with the overall objectives of the national 

legislation and the World Bank's Environmental and Social Standard (ESG) No. 5 on involuntary 

resettlement. The objective of the RAP is to : 

a. Avoid or minimize involuntary resettlement by exploring alternatives at the project 

design stage; 

b. Avoid forced eviction; 

c. Mitigate unavoidable adverse effects resulting from land acquisition or use 

restrictions by promptly compensating those affected at replacement cost and 

assisting displaced persons to improve, or at least restore in real terms, their pre-

displacement livelihoods and standard of living or that prior to the start of project 

implementation, whichever is more beneficial; 

d. Improve the living conditions of poor or vulnerable people who are physically 

displaced by ensuring adequate housing, access to services and facilities, and tenure; 

e. Design and implement resettlement activities in the form of sustainable development 

programs 

f. Ensure that resettlement activities are planned and implemented with appropriate 

reporting, thorough consultation and informed participation. 

3. Brief overview of the methodological approach used   

The methodological approach used by the Consultant is divided into three (3) main phases: -  

o Preparation phase of the mission  

In this phase, the following activities were carried out:  
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- Exchange and methodological framing meeting ;   

Research and Literature Review;  

- Information and awareness of the actors ;  

- Recruiting and upgrading interviewers for data collection;  

- Elaboration of cartographic supports ; 

o Phase of execution of the field mission and collection of data and information   

The following activities were carried out:  

- Public Consultations  

- Census of people living in the project right-of-way;  

- Characterization of Restricted Property;  

- Geo-referencing of goods with GPS;   

- Evaluation of the different compensations ;  

- Etc.  

o Reporting phase  

The following activities were carried out :  

- Data entry, processing and analysis. All the data for the 

RAP survey are at UCM and the re-identification of the 

PAPs will be done before the implementation of the 

sub-project by SNEL ;  

- Drafting of the interim RAP report.  

The draft report will be submitted for amendment. Comments will be incorporated and the 

report will be finalized.   

4. Legal and institutional framework for the implementation of the RAP  

The preparation of the RAP required the examination of national legal texts on the subject, in 

particular Law No. 73-021 of July 20, 1973 on the general property regime, the land and real estate 

regime and the security regime as amended and supplemented by Law No. 80-008 of July 18, 1980, 

Law No. 77/01 of February 22, 1977 on expropriation for public utility and Law No. 11/009 of July 

09, 2011 on the fundamental principles relating to the protection of the environment The World 

Bank's Environmental and Social Standard (ESS No. 5) on "Land Acquisition, Land Use 

Restrictions and Forced Resettlement" and the "Good Practice Note on Addressing Sexual 

Exploitation and Abuse, and Sexual Harassment (SAE/SH)" in the context of financing investment 

projects involving major civil works have been taken into account to enrich the prevention, 

mitigation and response measures for project-related SAH/SHA risks  

For all the other points, there is more or less a relatively clear discrepancy. Consequently, it is the 

requirements of ESS n°5 that will apply in the event of discrepancies between national legislation 

and the World Bank's ESS n°5. 

At the institutional level, the implementation of the project is coordinated by the Ministry of Water 

Resources and Electricity through the Coordination and Management Unit (UCM). The MCU has 

an Environmental and Social Sub-Cell (SCES) that oversees the environmental and social 

component of the project. The Congolese l'Environmental Agence (CEA), a structure of the 

Ministry of Environment and Sustainable Development (MEDD), ensures the coordination of the 

environmental and social monitoring and evaluation process with regard to Decree No. 14/030 of 

November 18, 2014. The other actors involved in the implementation of the project are: the 

Environmental and Social Management Unit (ESMU) of SNEL, the Provincial Environmental 
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Coordination (PEC), the Urban Environmental Office (UEO)/Urban Environmental Coordination 

(UEC), the structure in charge of the health of the populations and the Control Missions, the 

communes concerned by the project.  

5. Social and economic impacts of the project  

The activities planned under the project will bring certain social and economic benefits such as   

- improving the quality of and access to electricity;   

- reducing the risk of fire and electric shock;  

- increased revenues for SNEL and the State;  

- job creation;  

- development of commercial and income-generating activities;  

- improving living conditions and reducing poverty;  

- the reinforcement of the security aspect and the improvement of the study conditions; - etc.  

Notwithstanding these positive impacts, the implementation of the project will generate negative 

social and economic impacts, namely  

- the felling or pruning of 815 private fruit and non-fruit trees;  

- the felling or pruning of 354 trees in the public domain;    

- loss of income for 64 PAPs; 

- the displacement of 154 fixed infrastructures composed of 03 showers (sheet metal, cinder 

block), 30 sheds (tarpaulins, sheet metal), 31 kiosks, . The economic displacement will 

concern the removable infrastructures (kiosks, sheds) which are used for street trading 

activities located in the path of the power lines. For residential 87 houses (sheet metal, 

planks, unfinished, banco, cinder block), 03 toilets (tarpaulins, cinder block), the nature of 

the twisted cables (with protected sheaths) that will be used will not lead to their physical 

displacement 

- the loss of 103 parcels of land with 2310.78 m2. 

6. Census and deadline  

In this RAP, the census of affected persons was conducted from July 2 to July 22, 2021 within the 

feeder route. In accordance with the provisions of Environmental and Social Standard (ESS No. 5), 

the deadline was set at July 02, 2021. This deadline corresponds to the start of the detailed inventory 

of affected persons and their property located within the feeder route. All persons affected by the 

project activities and identified during the period of July 02 to July 22, 2021 shall receive 

compensation and/or resettlement assistance according to their categorization. Also, any 

improvements made after this defined period cannot be compensated if they were made in order to 

obtain a higher compensation. 

The census identified 759 people affected by the project, including 246 women, 437 men, 14 legal 

entities (structures) and 62 undetermined people representing absent or unknown PAPs. The survey 

also identified 78 vulnerable people, including widows, very old people (75 years and older), people 

liv ing with disabilities (deaf and dumb, paralytics, etc.)   
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7. Public stakeholder consultations   

 

In the context of involuntary resettlement, consultations took place with communities and people 

affected by the sub-project, through the stakeholder engagement process described in ESS 10. 

Decision-making processes regarding resettlement and livelihood restoration will include options 

and alternatives that affected people can choose from. Affected communities and people will have 

access to relevant information during the review of project design alternatives set out in paragraph 

11 of ESS 5, and throughout planning, implementation, monitoring and evaluation compensation 

process, livelihood restoration activities and resettlement process, and will participate meaningfully 

in all of these activities. 

Thus, the census of affected people took place from July 2 to 22, 2021 in the right-of-way of the 

feeder route and all the PAPs concerned by the sub-project were consulted. 

In general, the actors perceive the project very positively. They believe that it constitutes a factor of 

development and social progress because the electrification of the black pockets, sanitation, 

rehabilitation and compliance of the SNEL networks of the Directions of Kinshasa Centre and West 

(DKC/DKO) will contribute to the improvement of socio-economic conditions, the improvement of 

the income of the population, the reduction of insecurity, the improvement of the revenues of SNEL 

and the State, etc.  

The public consultations were organized in compliance with the barriers and instructions of the 

political and health authorities against covid19 in focus groups of technical services, 

neighborhood leaders, leaders of women's organizations, youth, people living with disabilities 

and people affected by the project, not exceeding 20 people per activity.   

However, there were concerns about the project and recommendations:  

ü Major concerns raised during public consultations are  

- The problem of the management of allowances  

- Lack of local manpower  

- Exclusion or neglect of vulnerable populations (PLHIV, women and youth)   

- The failure to respect the timetable  

- Exclusion or neglect of vulnerable populations (PLHIV, women and youth)   

ü Stakeholder expectations and suggestions from public consultations:  

- Compensate PAPs prior to project implementation;  

- That negotiation is preferred between the project and the PAPs;   

- Consider the vulnerability of people with disabilities to property loss;  

- To set up a framework for dialogue between SNEL and its subscribers; Å Set up a project 

monitoring committee including local authorities;  

- That the project follow up to ensure that PAPs are compensated.  

- inform all stakeholders of the project on the evolution of its process through the 

monitoring committee and the mayor;  

- Involve all local actors in the follow-up of the project implementation for a better social 

adhesion;  

8. Overall RAP budget  

The overall budget of the Resettlement Action Plan for the electrification of the black pockets, 

sanitation, rehabilitation and upgrading of the SNEL networks of the Kinshasa Centre and West 
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Directorates (DKC/DKO) is estimated at USD 568 912,3 with a counterpart of the Congolese State 

of USD 526 662,3 and that of the project of USD 42 250, 00  

The table below shows the overall budget for the relocation. 

N°  HEADING  

Source of funding  

DRC Government 

in USD  
Project in USD  

1  Land loss compensation costs  172387  0,0  

2  Building compensation costs  0,0  0,0  

3  Crop loss compensation costs  46 280,70  0,0 

4  Compensation costs for private tree losses   220 289, 00  0,0  

5  

Cost of monitoring and supervision of RAP 

implementation by local resettlement commissions  13 500, 00    

6  RAP Social Audit     42 250, 00  

7  Subtotal (1)  452 456,7   42250, 00  

8  Unforeseen (15%)    74 205  0  

9  Subtotal (2)            526 662,3 42 250, 00  

TOTAL GENERAL   568 912,3 USD 

 

9. Responsibilities for RAP Implementation  

Several actors are involved in the implementation and monitoring of the RAP. These include :   

- The environmental and social sub-cell of the MCU;  

- SNEL through the SEWU;  

- the Ministry of the Environment and Sustainable Development (MEDD) through the 

ACE and the CPE of the Kinshasa Province   

- Work companies   

- the Control Mission (MdC)   

- the municipalities concerned  

- NGOs and other civil society organizations  

- the Environmental and Social Advisory Panel (ESAP) and the World Bank   

 

10. SAE/SH complaint management mechanism  

  

During the development of the RAP, a Local Resettlement and Dispute Management Committee 

(CLRGL) for the implementation of the RAP will be created to support Project Affected Persons 

(PAPs) in the involuntary resettlement process. After the implementation of the RAP, this 

committee will be transformed into a dispute management committee and will be composed of the 

following members: (i) Mayor or his representative; (ii) A representative of the Provincial Division 

of Agriculture; (iii=a representative of the Provincial Division of Energy and Water Resources; (iv) 

a representative of the Division of Social Affairs; (v) a representative of ACE; (vi) a representative 

of UCM; (vii) ) a representative of SNEL; (viii) Heads of the streets/avenues concerned by the sub-

project; (ix) a representative of the women's NGO; (x) a representative of local civil society; (xi) a 



 

27 

 

representative of the Control Mission; (xii) a representative of the Company; and (xiii) a 

representative of the PAPs. 

Conflict resolution procedure 

All the wrongs concerning the non-respect of the levels of compensation, or destruction of property 

without compensation, may be noted in the notebooks of grievances filed with the district leaders. 

The members of the Resettlement Committee whose composition is indicated above will be 

transformed into a complaints resolution committee to carry out the mission of processing the 

complaints entered in the conciliation books in order to try to find the appropriate solutions. If one 

of the parties feels aggrieved, it may appeal to the Court having jurisdiction in the matter. This MGP 

specific to resettlement favors amicable settlement and takes into account EAS/HS aspects. It is 

consistent with the overall AGREE Project MGP. 

11. Monitoring and Evaluation   

The RAP presents the performance indicators to be monitored, the agencies or persons responsible 

for monitoring and evaluation, the frequency (monthly, quarterly or half-yearly) and the form of 

monitoring and evaluation reporting. 

As a recommendation, the implementation of the project and mainly in its RAP implementation 

phase should put special emphasis on:  

- Involvement of all stakeholders in the project;  

- The information and awareness of the actors and especially the beneficiaries to obtain their 

adhesion to the project and thus facilitate its implementation;  

- Monitoring and evaluation of the electrification work to ensure a better chance of success;  

- securing the land or portions of land acquired for the installation of the cabins through all the 

necessary administrative and financial procedures with the relevant departments.   
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1. INTRODUCTION  

1.1.Contexte de lô®tude 

Dans le cadre de la préparation du Projet de gouvernance et dôacc¯s ¨ lô®lectricit®, ¨ lôeau et ¨ 

lôassainissement de base, il est prévu des travaux dô®lectrification des poches noires, 

dôassainissement, de r®habilitation et mise en conformit® des réseaux SNEL des directions de 

Kinshasa Ouest et centre (DKO et DKC) qui connaissent dô®normes probl¯mes en distribution 

dô®nergie ®lectrique. Les études techniques effectuées à Kinshasa dans le cadre du projet EASE ont 

permis de chiffrer le coût des travaux à réaliser, ce qui a laissé apparaître que les fonds prévus ne 

pourraient couvrir totalement les travaux pr®vus pour lô®lectrification des 32 poches noires. De ce 

fait, le Gouvernement a sollicit® de lôIDA de fonds suppl®mentatires au titre de financement dans le 

cadre du nouveau projet, des travaux dô®lectrification des poches noires. 

Le projet de gouvernance et dôacc¯s ¨ lô®lectricit®, ¨ lôeau et ¨ lôassainissement de base pr®voit 

®galement poursuivre lôexpansion de lôacc¯s ¨ lô®lectricit® men®e par le secteur public à Kinshasa, 

qui soutiennent le parach¯vement des activit®s dôextension et dôassainissement du r®seau SNEL de 

Kinshasa, dont les études de faisabilités techniques et les études environnementales et sociales ont 

été financé par le projet EASE.  

Les travaux dô®lectrification des poches noires, dôassainissement, de r®habilitation et mise en 

conformité des réseaux SNEL des directions de Kinshasa Ouest et centre (DKO et DKC), ont déjà 

été évalués sur plan environnemental et social et une ®tude dôimpact environnemental et social 

(EIES) assortie de son plan de gestion environnementale et sociale (PGES) et du Plan dôAction de 

Réinstallation (PAR), a été réalisé en 2019 sous les politiques de sauvegarde environnementale et 

sociale de la Banque mondiale.  

Le pr®sent Plan dôAction de R®installation (PAR) est une actualisation suivant le nouveau cadre 

environnemental et social de la Banque qui est entré en vigueur le 1er octobre 2018.  

Les principales origines des défaillances relevées dans lôexploitation de ces r®seaux SNEL sont : 

- la surcharge incontrôlée des installations électriques ; 

- la vétusté des installations ; 

- le mauvais dimensionnement des infrastructures ; 

- les plans de tension et réglages des protections inappropriés ; 

- le d®veloppement non planifi® du r®seau, qui suit essentiellement lô®volution anarchique de la 

ville ; 

Ces travaux permettront de raccorder environ 50 000 ménages qui vivent dans des poches noires et 

dôam®liorer la qualit® de service des abonn®s g®r®s par SNEL.  

Au regard de la législation en vigueur, et précisément la Loi n°11/009 du 09 juillet 2011 portant 

principes fondamentaux relatifs ¨ la protection de lôenvironnement en son article 19, ces activit®s 

doivent faire lôobjet dôune ®valuation environnementale et sociale car elles sont susceptibles de 

g®n®rer des impacts potentiels sur lôenvironnement.  

Côest ainsi que le Gouvernement de la R®publique D®mocratique du Congo (GRDC) par le biais 

dôUCM a envisagé de recruter un Consultant ayant une bonne connaissance de la réglementation 

nationale et des directives de la Banque mondiale en matière de sauvegarde environnementale et 

sociale.  
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La présente étude a pour but de guider lô®laboration du plan dôaction de r®installation (PAR) 

préalables aux travaux dô®lectrification des poches noires, dôassainissement, de r®habilitation et de 

mise en conformité des réseaux SNEL des Directions de Kinshasa Centre et Ouest (DKC/DKO) 

1.2.Objectifs de lô®tude 

1.2.1. Objectif général 

L'objectif général consiste, en conformité avec les lois de la RD. Congo et Norme Environnementale 

et sociale (NES) n°5 relative à « lôacquisition des terres, restrictions ¨ lôutilisation des terres et 

réinstallation forcée » ainsi que la « Note de bonnes pratiques pour lutter contre lôExploitation et 

les atteintes Sexuelles, et le Harcèlement sexuel (EAS/HS) » de la Banque mondiale, à élaborer le 

Plan dôAction de Réinstallation (PAR) des travaux dô®lectrification des poches noires, 

dôassainissement, de r®habilitation et de mise en conformit® des r®seaux SNEL des Directions de 

Kinshasa Centre et Ouest (DKC/DKO) 

1.2.2. Objectifs spécifiques 

Les objectifs sp®cifiques de lôactualisation du PAR sont de : 

(i) inventorier dans la mesure du possible, toutes les personnes susceptibles dô°tre affect®es par 

lôacquisition des emprises n®cessaires pour le r®seau MT et lôemplacement des cabines 

MT/BT, ainsi que le réseau BT qui sera construit dans le cadre du projet ; 

(ii)  sôassurer que toutes les personnes susceptibles dô°tre affect®es sont consult®es et ont 
lôopportunit® de participer ¨ toutes les ®tapes charni¯res du processus dô®laboration et de 

mise en îuvre du PAR 

(iii)  sôassurer que les indemnisations sont d®termin®es en fonction des impacts r®ellement subis ; 

(iv) sôassurer que les personnes d®plac®es et vuln®rables sont assist®es dans leurs efforts pour 

améliorer leurs moyens de subsistance et leur niveau de vie ou au minimum les rétablir à 

leur ®tat dôavant le processus de r®installation ; 

(v) proposer des alternatives de r®installer les personnes affect®es, et sôassurer, si possible, que 
les personnes affectées obtiennent des concessions sur la même zone. 

1.2.3. Principales tâches  

Les principales t©ches ¨ r®aliser pour le plan dôaction de r®installation sont : 

 

(i) lô®tablissement de cartes thématiques identifiant la zone du projet, les ménages affectés, les 

ressources naturelles, les actifs fixes et les activités socioéconomiques des ménages 

impactées par les travaux ; 

(ii)  le recensement des personnes affectées par le projet (PAP) qui permettra de :  

- inventorier et collecter des informations de base sur la population en question ; 

- établir un registre de cette population, selon le lieu de résidence ou la localité ; 

- dresser une liste de bénéficiaires légitimes avant le démarrage du projet ; 

- r®aliser des ®tudes socio®conomiques en vue dô®tablir de justes taux dôindemnisation et 

dôassurer la conception, le suivi et lô®valuation dôinitiatives durables de r®tablissement 

des revenus ou de développement ; 

- fournir un point de r®f®rence pour le travail de suivi et dô®valuation. 

(iii)  lôinventaire des actifs en cause : (i) les biens tels que les habitations et structures connexes, 

cuisines, toilettes, entrepôts, granges, atelier, etc. ; (ii) les autres biens matériels privés, 

comme les cultures sur pied, arbres fruitiers et plantes fourragères, parcelles boisées, clôture, 

puits, tombes ou sépultures. 
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(iv) la réalisation des études socio-économiques li®es au recensement et ¨ lôinventaire des biens ;  

(v) la réalisation des consultations des populations affectées afin de parvenir à un consensus sur 

les m®thodes permettant lô®tablissement de la valeur des biens affect®s.  

Il est aussi attendu du Consultant de consid®rer comme date butoir de cl¹ture de lôidentification 

des PAP, la date qui correspond avec le début du recensement. Cette date sera communiquée aux 

populations par les autorités locales et affichée dans les lieux publics. 

1.3.Bref rappel de la démarche méthodologique  

La démarche méthodologique utilisée se subdivise en trois (3) principales phases : 

¶ Phase de préparation de la mission 

- rencontre dô®change et de cadrage m®thodologique tenue le 13 mai 2021 en 

visioconférence compte tenu du contexte de la COVID 19 ; 

- recherche et analyse documentaire ; 

- Informations et sensibilisation des acteurs à travers des correspondances en date du 26 

mai 2021, adressées aux différentes parties prenantes (au niveau ministériel, 

gouvernorat de la ville de Kinshasa, communal, etc.) ;  

- Recrutement des enquêteurs et leur mise à niveau le 26 juin 2021 pour la collecte de 

données ; 

- Elaboration de supports cartographiques et du calendrier dôintervention sur le terrain. 

¶ Phase dôex®cution de la mission de terrain ou de collecte des données et informations  

- Consultations publiques du 17 au 29 juin 2021 ; 

- Recensement des personnes install®es dans lôemprise du projet du 02 au 22 juillet 

2021 ; 

- Caractérisation des biens affectés ; 

- Géo référencement des biens au GPS ;  

- Evaluation des différentes compensations ; 

- Etc. 

¶ Phase de rapportage 

- Saisie, traitement et analyse des données ; 

- Rédaction du rapport provisoire de PAR ; 

- Restitution et finalisation du rapport de PAR (Activités restantes) 

1.3.1. Articulation du rapport  

Conformément aux TDR, le rapport est articulé autour des principaux points suivants : 

- un tableau sommaire, qui présente les données de base du PAR ; 

- résumé sommaire, en français, en anglais et en lingala : comprenant un exposé des objectifs, 

le cadre juridique et les principales recommandations ; 

- description du projet, comprenant une description g®n®rale et lôidentification de différentes 

zones de la sous-composante du projet ; 

- le cadre institutionnel et juridique ;  

- impacts potentiels du projet, comprenant lôidentification de : 

- objectifs principaux du programme de réinstallation ; 

- r®sultats de lôenqu°te socio-économique : les conclusions de lô®tude socio®conomique ¨ 

mener avec lôimplication des personnes potentiellement d®pla­ables ; 

- résultats de consultations menées au sein des personnes affectées et parties prenantes  



 

31 

 

- évaluation et calcul dôindemnit®s des ayant droits touchés par le projet, conformément aux 

lois de la RDC et aux politiques de la Banque Mondiale ; 

- mesures visant à atténuer l'impact de la réinstallation sur les communautés d'accueil, le cas 

échéant ; 

- matrice dôindemnisation/compensation ; 

- modalités de résolution des litiges et gestion de conflits; 

- plan organisationnel pour la mise en îuvre du PAR; 

- calendrier de mise en îuvre 

- mécanisme de suivi-évaluation; 

- budget; 

- diffusion et publication du PAR. 
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2. DESCRIPTION DU PROJET 

2.1.Identifica tion de la zone du projet 

Les activit®s sôex®cuteront dans dix (10) communes de la ville-province de Kinshasa, à savoir 

Kalamu, Bumbu, Mont-Ngafula, Selembao, Ngiri-Ngiri, Makala, Bandalungwa, Kintambo, 

Ngaliema et Barumbu. Il convient de noter que la commune de Barumbu nôest situ®e ni dans 

Kinshasa Centre ni dans Kinshasa Ouest mais est lôune des 24 communes que compte la ville de 

Kinshasa. Elle a été incorporée dans la présente étude en raison du fait quôune partie de sa superficie 

avait fait lôobjet des ®tudes techniques pour les travaux devant se réaliser dans la zone couverte par  

le présent PAR. En outre, cette Commune de Barumbu ne b®n®fiera pas dôimplantation des cabines 

mais plut¹t la r®habilitation des quelques anciennes cabines qui nôentraineront pas le d®placement 

physique des population moins encore des pertes de revenus des PAP 

Description des travaux à réaliser 

De mani¯re g®n®rale, les activit®s ¨ r®aliser dans le cadre des travaux dô®lectrification des poches 

noires, dôassainissement, de r®habilitation et de mise en conformit® des r®seaux de distribution 

SNEL des directions de Kinshasa Centre et Ouest pris en charge par le nouveau projet dénommé 

« Projet de Gouvernance et dôAcc¯s ¨ lô£lectricit®, ¨ lôEau potable et ¨ lôAssainissement de base è 

portent essentiellement sur :  

(i) la décharge des réseaux de distribution (MT et BT) des directions de Kinshasa Centre et 

Kinshasa Ouest ; 

(ii)  lôassainissement et la mise en conformit® des r®seaux de distribution (MT et BT) des 
directions de Kinshasa Centre et Kinshasa Ouest ; 

(iii)  lôextension des r®seaux de distribution (MT et BT) des directions de Kinshasa Centre et 
Kinshasa Ouest ; 

(iv) lôinstallation des compteurs BT ¨ pr®paiement chez les m®nages.  

Les actions sur les postes Haute-tension et Moyenne-tension ne sont pas concernées par le présent 

Projet.  

ü Electrification des poches noires 

Lô®lectrification des poches noires portera sur la construction des nouveaux segments du réseau 

moyenne-tension (MT), la r®habilitation et lôassainissement des anciens segments du r®seau MT et 

BT dans la zone du projet.  

d) Décharge des réseaux de distribution (MT et BT)  

Les actions de d®charge des r®seaux portent sur lôinstallation des 148 nouvelles cabines pour 

décharger les cabines existantes dans les poches noires des communes de Kalamu, Bumbu, 

Mont-Ngafula, Selembao, Ngiri-Ngiri, Makala, Bandalungwa, Kintambo, Ngaliema et 

Barumbu. Ces poches noires fonctionnent avec un taux de charge dépassant 100% de leur 

capacité ; ce qui entraine au niveau de lôexploitant SNEL, lôapplication du r®gime de d®lestage 

pour pr®server les ®quipements ®lectriques. Lôinstallation des nouvelles cabines prévues dans 

le cadre de la décharge des réseaux permettra de réduire la surcharge et le taux de charge 

maximum de 100 à 80% pour les cabines. 

e) Lôextension des r®seaux de distribution (MT et BT)  

Lôextension des r®seaux de distribution portera sur lôajout de 86 nouvelles cabines dans la 

zone desservie par les réseaux DKC et DKO, dont 14 cabines sur poteau et 72 cabines 
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compactes pour alimenter 43 000 nouveaux abonnés situés dans les 33 poches noires de la 

zone du projet.   

f) Lôassainissement et la mise en conformité des réseaux de distribution (MT et BT)  

Les actions prévues dans le cadre de ce volet portent sur la réhabilitation des infrastructures 

®lectriques, lôinstallation des ®quipements de contr¹le, de comptage et de protection des 

réseaux. En sus de ces actions, le basculement des abonn®s factur®s sur base dôun r®gime 

forfaitaire dans le cadre du système post-paiement d sur le système de prépaiement grâce à 

lôinstallation des nouveaux compteurs intelligents. 

ü Fournitures des équipements MT/BT 

De fa­on r®sum®e, les travaux comprennent la fourniture, lôinstallation et la pose de : 

- cabines préfabriquées compactes  20/0,4 kV - 630 kVA et 20/0,4 kV - 160 kVA triphasées 

pour décharger le réseau de Kinshasa; cabines triphasées 160 kVA (MALT), 150 kVA 

(MALT) et 75 kVA (MALT) sur  poteau  

- cabines monophasées 150 kVA (MALT) et 75 kVA (MALT) sur poteau ;  

- réseaux moyenne-tension (MT) en conducteurs torsadés.  

- réseaux aériens moyenne-tension (MT) en conducteurs nus à 4 fils 

- réseaux BT. 

Ces travaux n®cessiteront lôacquisition de lopins de terre pour lôinstallation des cabines compactes, 

en gardant ¨ lôesprit que chaque cabine est appel®e ¨ occuper une surface dôenviron 36 m2. 

ü Montage des lignes MT 

Le montage des lignes MT se fait en trois grandes étapes : 

- la réalisation des fondations pour les supports (Poteaux). 

- le levage des supports, approvisionnés en plusieurs éléments, à l'aide d'une grue. 

- la pose des accessoires et le déroulage (Tirage) des câbles. 

La description des travaux de montage des lignes MT comprennent principalement : 

- le piquetage de la ligne ; 

- le nettoyage des surfaces,  lô®lagage ou la coupe dôarbres pour la lib®ration de lôemprise 

- le déboisement et le débroussaillage pour les lignes en dehors des agglomérations ; 

- la préparation des accès et leur entretien ; 

- les essais de sol éventuels ; 

- lôexcavation des sols ou le creusage des trous qui accueillera la fondation stabilisant le 

poteau métallique  

- la réalisation complète des fondations ; 

- le levage du poteau m®tallique ¨ lôaide dôune grue et son ancrage dans le trou 

- le déroulage, tirage, réglage et mise sur pinces des câbles : le déroulage consiste à tirer 

les c©bles dôun poteau m®tallique ¨ lôautre. Le d®roulage se fait ¨ lôaide dôun poste 

tracteur, ®quip® dôun treuil de d®roulage et dôune freineuse. 

- la réalisation complète des mises à la terre et la mesure des résistances de terre des 

supports. La mise à la terre permet de protéger la ligne et le support contre la foudre. Les 

travaux mineurs dôexcavations et de remblayage sont r®alis®s pour assurer la mise ¨ la 

terre de la ligne pour le réseau MALT et des supports métalliques pour le réseau 

conventionnel 
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- le nettoyage du chantier. Cette activité va consister à enlever tous les débris et les déchets 

et le démantèlement des installations provisoires. 

- les différents essais et mesures après achèvement de la ligne et lors de l'inspection finale; 

- la mise en service de la ligne. 

 

Les caractéristiques générales du réseau MT 

Le réseau à construire pour l'alimentation des poches noires sera aérien sur supports 

métalliques à partir du : 

ǐ nouveau poste 132/20 kV de MITENDI pour le réseau MALT  

ǐ des sous-stations : Dévinière, Kinsuka, CDA, Ndolo, UPN et Badiadingi pour le réseau 

conventionnel. 

Il sera conçu et réalisé pour permettre l'alimentation des lignes de type MALT (lignes 

triphasées avec neutre mis à la terre et distribué). 

Les transformateurs 20/0.4 kV seront du type accroché aux poteaux et pour des puissances ne 

dépassant pas 300 kVA.  

La tension de service moyenne tension sera le 20 kV.  

Les feeders MT seront protégés par des disjoncteurs avec des relais à temps inverse et les 

dérivations seront protégées par des sectionneurs fusibles à expulsion. 

ü Montage du réseau BT 

Le déploiement du réseau BT se fait en trois grandes étapes : 

- la réalisation des fondations pour les supports (Poteaux) 

- le levage des supports est réalisé à l'aide d'une grue. 

- la pose des accessoires et le déroulage du câble. 

La description des travaux de la ligne BT comprend essentiellement : 

- le piquetage de la ligne ; 

- le nettoyage des surfaces,  lô®lagage ou la coupe dôarbre pour la lib®ration de lôemprise 

- lôexcavation des sols ou le creusage des trous qui accueillera la fondation stabilisant le 

poteau métallique  

- la réalisation complète des fondations ; 

- levage du poteau bois ¨ lôaide dôune grue ou manuellement et mise encrage dans le trou. 

- le déroulage, tirage, réglage et mise sur pinces des câbles. 

- le nettoyage du chantier.  

- les différents essais et mesures après achèvement de la ligne et lors de l'inspection finale; 

- la mise en service de la ligne BT. 

Les caractéristiques générales du réseau de distribution BT 

Le réseau à construire pour l'alimentation des poches noires sera aérien sur supports 

métalliques. 

¶ Réseaux 230/400 V 

Le réseau BT associé aux nouvelles cabines sera de type radial arborescent. Il sera réalisé au 

moyen de conducteurs torsadés en aluminium isolés montés sur des poteaux métalliques. Une 

option en poteau en bois devra également être proposée.  
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¶ Branchement de ménages 

Les lignes de branchement seront soit en monophasé soit en triphasé. Le choix du mode de 

branchement dépendra de la puissance souscrite par le ménage et tiendra compte des normes 

BT SNEL. 

Le raccordement de ménage se fera via un compteur BT à prépaiement monophasé ou triphasé. 

Ce compteur sera soit installé sur poteau soit sur un point extérieur à la maison mais géré par 

la SNEL. Une unité d'interface client (CIU) sera installée dans la maison du client. 

ü Raccordement des ménages BT en prépaiement  

Le raccordement des ménages se fera par selon le processus suivant: 

- Identification des abonnées 

- Vérification du schéma unifilaire et de la conformité des installations du ménage  

- Tirage de câble BT du poteau vers le ménage 

- Fixation et installation du coffret de compteur sur poteau et de lôinterface utilisation 

(clavier) au niveau du ménage 

- Activation du compteur et octroi du code client au ménage bénéficiaire par le service 

commercial de SNEL 

ü Main dôîuvre n®cessaire pour les activit®s  

La main dôîuvre n®cessaire pour les travaux est estim®e ¨ 250 personnes, dont plus dôune 

centaine dôemplois non qualifi®s. La priorit® sera accord®e ¨ la main dôîuvre locale du site du 

projet lors du recrutement du personnel. 

ü Sources dôapprovisionnement des mat®riaux 

Les intrants des travaux (matériaux naturels nécessaires aux travaux de construction des socles, 

massif en béton, etc.) seront constitués essentiellement des concassés, du sable, du ciment et de 

lôeau. 

¶ Pour ce qui est des carri¯res dôemprunts, le projet va acheter les concassés à partir des 

carrières des graviers exploités par des entreprises chinoises à Kasangulu dans la province 

du Kongo-central pour les sites des travaux situés dans les communes de Mont-Ngafula et 

les carrières de Carrigres et Safricas à Kinsuka dans la commune de Ngaliema à Kinshasa 

pour les autres sites des travaux. 

¶ Pour ce qui est du sable, le projet va nécessiter du sable pour fabriquer du béton devant servir 

au coulage du socle des supports des poteaux et les massifs en béton pour la fondation des 

diff®rentes cabines compactes. Lôapprovisionnement en sable se fera à partir des carrières 

de Kinsuka, Kingatoko et Nôdjili CECOMAF dans la ville de Kinshasa. Il sôagit des sables 

extraits des cours dôeau, notamment des rivières Ndôjili, Lukaya et Binza.  
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3. IMPACTS POTENTIELS DU PROJET  

 

3.1.Impacts potentiels négatifs du projet 

En dehors des impacts postitifs du Projet, notammenet la cr®ation dôemplois, lôam®lioration des 

conditions de vie des populations  et de leur sécurité, les travaux dô®lectrification occasionneront 

aussi des impacts sociaux négatifs sur les personnes et les biens. En effet, des arbres aussi bien 

fruitiers que ornementaux et autres biens (hangars, kiosques, maisons, etc;) situés dans lôemprise du 

projet devront être impactés. Aussi, au niveau de certaines avenues, des rues marchandes dans la 

zone dôemprise des lignes. Ces personnes subiront quelques désagréments lors des travaux.  

Les impacts sociaux négatifs potentiels du projet sont principalement liés à la perte ou aux dégâts 

de biens quôoccasionneront les travaux. Il sôagit surtout des arbres (fruitiers et non fruitiers) situés 

dans lôemprise du tracé des lignes électriques, au déplacement dôinfrastructures pr®caires de 

commerce (hangars pour la plupart), la perte ponctuelle de sources de revenus, etc.  

Le tableau 1 ci-après donne une présentation et une description des impacts et risques négatifs du 

projet. 

 

Tableau 1 : Présentation et description des impacts et risques négatifs de la réinstallation  

Type de 

réinstallation 
Nature de lôimpact 

Description des impacts 

 
 

Nombre de 

PAP 
Statut 

dôoccupation 
Temporaires 

ou permanent 
Mesures dôatt®nuations 

Déplacement 

économique 
 infrastructures fixes de 

de commerce  
10 PAP  

7 Propriétaires et 3 

locataire  

dôinfrastructures 

fixes de commerce 

Impacts 

temporaires 

 

Indemniser les personnes 

affectées pour perte de 

revenu 

 

Abattage/élagage de 

815 arbres privés dont 

la majeure partie est 

constituée de 

manguiers (367 pieds), 

dôavocatiers (130 

pieds), de palmiers (73 

pieds), de safoutiers (47 

pieds), dôeucalyptus 

(46 pieds), de 

pommiers (21 pieds), 

dôacacia (21 pieds) et 

110 arbres dôautres 

différentes espèces 
Abattage de 354 arbres 

du domaine public 

476  
Propriétaires 

dôarbres priv®s 
Permanent 

Indemniser les personnes 

affectées pour les pertes 

dôarbres 
Réaliser de 

 
Pertes de champs de 

cultures  
67 PAP 

64 Propriétaires de 

champ de cultures 
3 locataires de 

champs de 

cultures 

Temporaire 

Indemniser les personnes 

affectées pour les pertes de 

cultures  
Réaliser les travaux en saison 

sèche 

 Perte de revenus 82 PAP 
Propriétaire et 

locataire de 

maisons et 

Temporaire 

Indemniser les personnes 

affectées par le suite à la 

perte de revenus dôactivit®s 

commerciales 
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Type de 

réinstallation 
Nature de lôimpact 

Description des impacts 

 
 

Nombre de 

PAP 
Statut 

dôoccupation 
Temporaires 

ou permanent 
Mesures dôatt®nuations 

dôinfrastructures 

fixes de commerce 

Personnes 

vulnérables 
- 

78 personnes 

vulnérables  

dont 47 veufs 

(ves)  

Propriétaire 

d'arbres 

Locataire 

dôinfrastructure 

fixe de commerce 

Propriétaire 

exploitant 

d'infrastructure 

fixe de commerce 

Propriétaire de 

parcelle 

d'habitation et 

d'arbres fruitiers 

Propriétaire 

exploitant de 

maison 

dôhabitation 

Propriétaire 

exploitant de 

champs de 

cultures   

 

- 

Indemniser les pertes de 

biens subies par mes 

personnes vulnérables et les 

assistances correspondantes 

notamment une assistance 

aux personnes vulnérables  

 

Tableau 1(suite) : Présentation et description des risques négatifs de la réinstallation  

Description 

du risques  
Commentaires 

Mesures dôattenuations 

Risques de 

Violence 

contre les 

enfants 

(VCE) 

Pendant la phase de construction, le sous-projet pourrait entrainer 

lôafflux des travailleurs dans cette zone. Ces afflux de travailleurs de 

divers horizons pourraient entrainer des comportements déviants 

(harcèlement sexuels, violence contre les enfants, lôembauche des 

mineurs sur les chantiers, etc.). 

 

- Application de la 

réglementation en vigueur 

- Diffusion du mécanisme de 

gestion des plaintes élaboré par 

le projet 

- Application du Mécanisme de 

gestion des plaintes 

-  

Risque de 

propagation 

des 

IST/SIDA 

La cohabitation entre les ouvriers et les populations riveraines, 

notamment les gérants de petits commerces sur le chantier est source 

potentielle de contact favorisant les relations sexuelles. Cette situation 

est de nature à favoriser les risques de propagation des IST dont le VIH 

/ SIDA. 

 

- Information/sensibilisation des 

populations sur les risques de 

contamination des IST-SIDA 

-  

Risque de 

violences 

basées sur le 

genre (EAS, 

HS) 

Les travaux vont nécessiter la mobilisation dôun nombre important 

dôouvriers venus de partout avec des mîurs quelque fois diff®rents 

pouvant occasionner une violation dôun certain nombre de normes 

locales notamment les abus sexuels avec de filles mineures pouvant 

entrainer des grossesses non désir®es, la d®pravation des mîurs, etc. 

- Application du code de bonne 

conduite sur les violences 

basées sur le genre (EAS, HS) 

- Sensibilisation des travailleurs 

sur les us et coutumes des 

localités concernées 

- Diffusion et application du 

mécanisme de gestion des 

plaintes liés aux VBG 
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Description 

du risques  
Commentaires 

Mesures dôattenuations 

 

Risque de 

conflits 

sociaux 

L'arrivée du personnel des entreprises des travaux contribuera certes, 

®norm®ment ¨ lôanimation de la vie sociale des localit®s concern®es par 

le sous-projet, mais elle est aussi susceptible d'engendrer des conflits et 

de véritables bouleversements dans les rapports sociaux existants. En 

effet, le personnel disposant de moyens financiers relativement 

importants, pourrait bouleverser de manière volontaire ou involontaire 

l'ordre social préexistant dans les villages et causer la dislocation de 

certains liens sociaux (familles, foyers, traditionnels, etc.). De telles 

situations seraient éventuellement sources de conflits et/ou 

d'affrontements pouvant constituer une menace pour la cohésion et la 

paix sociale. Par ailleurs, les conflits sociaux pourraient éventuellement 

survenir suite au non-recrutement des jeunes des localités concernées ou 

du non-respect des us et coutumes locaux (actes dôadult¯res, non-respect 

des interdits, vols, etc.).  

Les comportements d®fiants les mîurs et coutumes locales (actes 

dôadult¯res, vols, non respects des interdits, etc.) imputables aux 

personnels de chantier peuvent entrainer des conflits et constituer un 

blocage pour lôavancement des travaux.  

 

La mauvaise répartition des fonds de compensation et ou lôusurpation 

des fonds de compensation dôune PAP par un membre de la famille 

délégué pour recevoir les fonds peuvent être source de conflits 

 

- Sensibilisation des travailleurs 

sur les us et coutumes des 

localités concernées 

- Emploi de la main dôîuvre 
locale 

- Indemnisation des PAP 

effectivement impactés 

 

- Diffusion du mécanisme de 

gestion des plaintes élaboré par 

le projet 

- Application du Mécanisme de 

gestion des plaintes  
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3.2.Composantes du projet donnant lieu à la réinstallation 

Les travaux de pose des poteaux BT et MT, de tirage des lignes et dôimplantation des cabines ainsi 

que les travaux de fouilles et de mise à la terre du réseau vont nécessiter une emprise dégagée de 

lôensemble des obstacles qui peuvent entraver la bonne réalisation des activités du projet. De ce fait, 

lôensemble des biens situ®s dans lôemprise du tracé des lignes électriques qui peuvent constituer des 

obstacles à la réalisation des travaux ont fait lôobjet dôinventaire et les personnes concernées 

identifiées en vue de leur indemnisation.  

 

3.3.Zone dôimpact des activit®s du projet 

Les tracés des lignes traverseront les communes de Kalamu, Bumbu, Mont-Ngafula, Selembao, 

Ngiri-Ngiri, Makala, Bandalungwa, Kintambo, Ngaliema et Barumbu. Il est sied de signaler que 

dans la Commune de Barumbu, il nôy aura pas dôimplantation des cabines mais plut¹t la 

r®habilitation des quelques anciennes cabines qui nôentraineront pas le d®placement physique des 

population moins encore des pertes de revenu des PAP. 

On distingue alors trois zones dôinfluence du projet (voir lôannexe 11):  

- la zone dôinfluence directe qui correspond ¨ lôemprise des lignes et des cabines ainsi que les 

quartiers traversés ; 

- la zone dôinfluence locale qui correspond aux différentes communes citées ;  

la zone dôinfluence g®n®rale qui concerne la ville province de Kinshasa et ses environnants.  

 

Ci-dessous la figure 1 illustrant la zone dôinfluence directe, indirecte et g®n®rale du sous-Projet. 
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Figure 1 : Zones dôinfluence du sous-projet   

 

 
(Source : UCM ï SIG, mars 2022) 
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La figure 2 montre lô®tendue g®ographique du projet et les zones de déplacements physique et économiques. 

Lôannexe 6 donne le d®coupage en feuilles de lô®tendue g®ographique du projet et les zones de d®placements physique et ®conomiques pour plus de lisibilité. 

 

Figure 2 : Cartes Google Earth générale montrant l'étendue géographique du projet et les zones de déplacements physique et économique 

 

 
Source Υ aƛǎǎƛƻƴ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ PAR, Juillet 2021
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3.4.Mesures dôatt®nuation mises en place pour limiter la réinstallation 

En g®n®ral, les impacts importants sur la population lors de la mise en îuvre de tels projets se 

rencontrent au niveau des agglomérations o½ lôon trouve les installations importantes et 

principalement au niveau des rues marchandes traversées par les lignes électriques. Dans le cadre 

de lô®laboration du PAR pour ce projet et comme cela se fait d®j¨, les mesures dôatt®nuations mises 

en place pour limiter la réinstallation des populations sont entre autres : 

- lôutilisation au maximum de câbles torsadés réduisant les impacts environnementaux et 

sociaux du projet ; 

- lôoptimisation des trac®s pour les lignes du r®seau MALT  pour minimiser les atteintes aux 

patrimoines privés; 

- la délimitation du couloir de la ligne ;  

- la fixation de date butoir avec les acteurs concernés pour marquer le début et la fin de 

lôidentification des personnes affect®es et de lôinventaire des biens impact®s ;  

- la publication/diffusion large de la date butoir ;  

- la mise en place et le fonctionnement des comités locaux de réinstallation dans les communes 

dont lôune des responsabilit®s est de sensibiliser les populations pour ®viter la recolonisation 

des emprises après la date butoir ; 

- lôimplication des autorit®s locales dans lô®laboration et la mise en îuvre des PAR ; 

- pour une parcelle affect®e, il sera consid®r® lôespace perdue et non lôensemble de la parcelle 
du PAP au cas où un espace est encore disponible et peut abriter la PAP. 

- la réalisation de propositions dôoptimisation par endroits pour ®viter dôimpact®s un grand 

nombre de personnes ; 

- les travaux devront d®marrer imm®diatement d¯s la lib®ration de lôemprise du projet, 
conform®ment au calendrier dôex®cution des diff®rentes op®rations ; 

- lôentreprise en charge des travaux devra effectuer ses installations de chantier dans lôemprise 

dédiée au projet pour ne pas impacter des terrains additionnels ; 
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4. ETUDES SOCIO-ECONOMIQUES  

4.1.Localisation du projet 

Les travaux dô®lectrification des poches noires, dôassainissement, de r®habilitation et de mise en 

conformité des réseaux SNEL des Directions de Kinshasa Centre et Ouest (DKC/DKO), objet de la 

présente étude concerne les Communes de Kalamu, Bumbu, Mont-Ngafula, Selembao, Ngiri-Ngiri, 

Makala, Bandalungwa, Kintambo, Ngaliema et Barumbu. 

La figure 3 ci-après donne la localisation du projet. 

 

Figure 3 : Localisation de la zone dôintervention du projet 

 

 

Sources : Base de données du RGC/RDC, 2015;  Données AGC 2019 et Relevés  GPS terrain, 2021 

Le profil biophysique et socio-économique de la zone du projet est décrit dans le tableau ci-après 

afin de mieux prendre en compte les différents aspects environnementaux et socioéconomiques de 

la zone du Projet. 
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4.2. Profil socioéconomique de la zone du projet 

Le profil socio-économique de la zone  du projet est décrit dans le tableau 2 ci-après. 

Tableau 2 : Profil socio-économique de la zone du Projet. 

VOLETS DESCRIPTION 

Profil  Physique de la zone du projet 

Situation 

géographique 

La ville de Kinshasa sô®tend sur une superficie de 9 965 km2 le long de la rive 

m®ridionale du ç Pool Malebo è entre la latitude 4Á et 5ô Sud et la longitude 15Á et 16ô 

Est. Elle est limit®e ¨ lôEst par les provinces de Mai-Ndombe, Kwilu et Kwango, à 

lôOuest et au Nord par le fleuve Congo, au Sud par la province du Kongo Central 

(ICREDES, 2017).  

Le projet sô®tale sur les communes de Communes de Kalamu, Bumbu, Mont-Ngafula, 

Selembao, Ngiri-Ngiri, Makala, Bandalungwa, Kintambo, Ngaliema et Barumbu 

Cette zone est comprise entre 15°10'11,10" et 15°18'53,78". de longitude Est et entre 

4°19'46,71" et 4°31'17,01".de Latitude Sud. (Source : Relevés GPS terrain 2021) 

Profil  Socio culturel et économique 

Populations 

La population de la ville de Kinshasa se chiffre à plus de 12 millions en 2015, avec une 

densité moyenne dôenviron 1000 ha. / kmĮ (Shomba et al., 2015).  

La zone du projet composée Kalamu, Bumbu, Mont-Ngafula, Selembao, Ngiri-Ngiri, 

Makala, Bandalungwa, Kintambo, Ngaliema et Barumbu comptait environ 3 782 598 

habitants (ICREDES, 2015).  

Structure 

sociale  

La ville de Kinshasa a une population hétérogène. Elle se compose des peuples 

autochtones (Humbu, Teke et Bamfununga) considérés comme propriétaires terriens. Le 

peuple Humbu occupait lôOuest et le Sud de lôactuelle ville jusquô¨ la rivi¯re Nôdjili. Le 

peuple Teke qui, originellement nôest pas de Kinshasa, habite aujourdôhui trois diff®rents 

pays, à savoir : la République Démocratique du Congo, la République du Congo et le 

Gabon. Kinshasa abrite également les Yaka, Banunu Bobangi et Bayanzi (Shomba et al., 

2015). On trouve ®galement les Lari, les Zombo dôAngola, les Coastmen (Ouest-

Africains), les populations européennes et asiatiques pour des raisons de commerce et 
les populations venues des autres provinces pour diverses raisons (guerre, exode rural 

etc.).. 

Infrastructures 

de transport 

Lôacc¯s ¨ Kinshasa se fait par trois voies : navigable, routière et aérienne. Le Fleuve 

Congo constitue la toile de fond du réseau national des transports intégré, eau-rail-route. 

Il est complété par la voie aérienne qui met en liaison la province de Kinshasa avec toutes 

les autres provinces du pays et lô®tranger gr©ce lôa®roport international de Nôdjili et 

lôa®roport de Ndolo. Le réseau routier comprend 5 109 km de routes urbaines (dont 

seulement 546 km asphaltées mais dont la majeure partie est en mauvais état), 362 km 

de routes nationales et 74 km de routes dôint®r°t provincial. Le secteur ferroviaire dont 

la qualit® sôest d®grad®e sensiblement est le syst¯me de transport le moins d®velopp® ¨ 

Kinshasa couvrant 92 km, il relie Kinshasa à Kasangulu (Bas-Congo) et la partie 

interurbaine va de Masina et  Kinsuka via Kintambo.  

Habitat  

A Kinshasa, la plupart des ménages kinois habitent dans des maisons en bloc de ciment 

(83,1%) avec des sols en planche ou en ciment (79,5%). En revanche, sur lôensemble de 

la RDC, les murs des maisons sont souvent en pisé (30,1%) et les sols faits de terre battue 

ou en paille (80,8%). Dans la zone du projet, il existe des déficits en habitats. Ces déficits 

sont les causes de lô®mergence constante des bidonvilles ¨ Kinshasa. Les constats du 

terrain ont montr® que dans certains endroits de la zone dô®tude, les maisons sont 

construites de manière anarchique aux pieds des collines, sur des sites marécageux 

fortement érosifs au bord des rivières, exposées aux inondations et aux glissements de 

terrain.  
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VOLETS DESCRIPTION 

Régime foncier 

Selon la loi n°73/021 du 20 juillet 1973 telle que modifiée et complétée par la loi N° 80-

008 du 18 juillet 1980, le sol, propri®t® de lô£tat, est g®r® par les administrations 

publiques. Des fonctionnaires investis de la qualité de conservateur de titres immobiliers 

délivrent aux particuliers des certificats dôenregistrement dans leurs circonscriptions 

foncières respectives. Pour accéder à la terre et/ou sécuriser leurs possessions les paysans 

op¯rent selon le droit coutumier local et sôadressent comme autrefois aux autorit®s 

coutumières. Celles-ci se considèrent comme revêtues de compétences en matière 

foncière alors que la loi les a exclues des rangs des autorités foncières. Elles sont ainsi 

continuellement aux prises avec lôadministration fonci¯re qui leur conteste toute 

compétence en ce domaine. 

Education  

En mati¯re dô®ducation, selon lôannuaire statistique de lôenseignement primaire, 

secondaire et professionnel 2006-2007 cité par PNUD/RDC, (2009) la ville-province de 

Kinshasa disposait de 2390 écoles primaires (dont 187 non conventionnées, 658 

conventionnées et 1545 privées) et 1413 établissements du secondaire (dont 133 non 

conventionnés, 386 conventionnés et 894 privés). Selon la même source, la province de 

Kinshasa compte le taux de scolarisation et le taux dôalphab®tisation les plus élevés en 

RDC : taux net de scolarisation dans le primaire de 74,8% à Kinshasa contre 55,0% pour 

la RDC, taux dôalphab®tisation de 67,6% contre 43,2% en RDC. 

A Kinshasa, lôacc¯s ¨ lô®ducation para´t plus difficile pour les filles que les gar­ons à 

partir du niveau secondaire. En effet, si on compte presque autant de filles que de garçons 

au niveau primaire, on ne compte plus que 7 filles pour 10 garçons au niveau 

universitaire.  

Le taux de scolarisation des filles a augmenté depuis deux ans environs avec la gratuité 

de lôenseignement d®clench®e par le Gouvernement de la République. Des statistiques 

fiables ne sont pas encore disponibles (Source CPR PGAEE, Mars 2021) 

Santé  

Selon PNUD/RDC, 2009, la province de Kinshasa dispose de 94 hôpitaux avec plus de 

2 150 structures de santé privées dont trois sur quatre (76 %) ne sont pas homologuées 

par le Ministère de la Santé. Les services de santé ne sont pas suffisants à Kinshasa. 

Malgré tout, on compte 1 médecin pour 4 865 habitants dans cette province, en dessous 

de la norme de lôOMS qui pr®conise 1 m®decin pour 10.000 habitants. 

Le paludisme demeure lôend®mie majeure et la premi¯re cause de morbidit®. Les 

principales maladies rencontrées sont : le paludisme, la verminose, la dysenterie 

amibienne, la bilharziose, la filariose, la typhoïde, le choléra, etc. Le taux de prévalence 

du sida est estimé à 3,2% dans la province de Kinshasa. 

Energie 

La ville est alimentée actuellement à partir des centrales hydroélectriques Inga et Zongo 

situées dans le Bas-Congo. La pointe actuelle de la ville est dôenviron 490 MW et la 

demande est estimée à 1.000 MW. La demande non satisfaite est estimée à 500 MW. 

Lô®nergie la plus exploit®e pour lô®clairage reste l'®nergie hydraulique suivie de lô®nergie 

solaire. Cette ®nergie ®lectrique nôest accessible que par une faible proportion des 

m®nages. Environ 67,9% des m®nages utilisent les hydrocarbures pour sô®clairer et pour 

alimenter les véhicules (motocycles, pirogues motorisées et automobiles). En ce qui 

concerne la cuisson des aliments, le bois de chauffe est utilisé par 77,1% des ménages.  

Eau potable et 

assainissement 

Selon PNUD/RDC (2009), la Province de Kinshasa souffre de retards importants dans 

le secteur de la couverture en eau potable et de lôassainissement. Lôenfouissement est le 

principal mode dô®vacuation des ordures des m®nages. Un nombre important des 

ménages kinois optent pour le dépotoir sauvage et certains dôentre eux jettent leurs 

ordures sur la voie publique et polluent lôenvironnement. Enfin, la majorité des ménages 

déclare disposer de toilettes, mais en réalité ces toilettes sont des trous dans la parcelle. 

Ainsi, lôacc¯s ¨ lôeau potable, lôhygi¯ne et ¨ lôassainissement est encore tr¯s bas ¨ 

Kinshasa. Cela nuit à la santé et conduit à une forte morbidité et risque de constituer un 

frein à la réalisation des objectifs du millénaire dans le secteur. La province de Kinshasa 
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devra en cons®quence d®ployer dôimportants efforts dans ces domaines en commen­ant 

notamment par lô®laboration dôun sch®ma directeur pour le développement de la 

province. 

Pauvreté 

Kinshasa conna´t une incidence de la pauvret® de lôordre de 41,6% (ICREDES, 2017). 

La catégorie des ménages des inactifs, des chômeurs et des retraités (53,2%), les 

ménages informels non agricoles (47,2%) et les ménages informels agricoles (40,1%) 

que lôon retrouve le plus des pauvres (47,2%). La pauvreté est plus répandue dans les 

ménages dirigés par les femmes (45,7%) que pour les ménages dirigés par les hommes 

(40,7%) (ICREDES, 2017). Les causes de la pauvreté sont la taille élevée du ménage, 

du chômage élevé et la précarité des revenus chez les actifs.  

Agriculture  

Lôagriculture est de faible importance. Elle se pratique sur des petites parcelles vides, le 

long des rues et dans les enclos parcellaires. Les cultures pratiqu®es sont lôamarante, les 

haricots, les feuilles de manioc et les légumes. Les produits vivriers consommés dans la 

ville de Kinshasa proviennent en grande partie de la région de Bas-Congo et dôautres 

territoires de la République Démocratique du Congo. 

Elevage 

 La population kinoise sôadonne ¨ lô®levage en parcelle de la volaille notamment les 

poulets de chair, les canards, des cailles. On rencontre du petit bétail de la race locale 

surtout des caprins, des gallinacés et des porcins. Cet élevage est aussi caractérisé par un 

rendement faible.  

Pêche et 

aquaculture 

La pêche dans la ville-province de Kinshasa est de type artisanal car les pêcheurs 

manquent cruellement des matériels et équipements de pêche et les moyens de 

conservation et des transformations sont inexistants. Lôaquaculture repose 

principalement sur la pisciculture familiale de subsistance dans laquelle la culture de 

tilapia et de poissons chat est pr®dominante malgr® les potentialit®s dô®levage dôautres 

espèces (FAO, 2009).  

Artisanat et 

commerce 

Lôartisanat occupe une place importante ¨ Kinshasa. Les artisans Kinois sont organisés 

en groupes et b®n®ficient de lôencadrement de certaines structures telles que lôAcad®mie 

des Beaux-Arts de Kinshasa. Le Marché des valeurs dans le Quartier Royal près du 

Boulevard de 30 juin est lôun des principaux lieux de vente des objets dôarts ¨ Kinshasa. 

On y trouve du siège au tabouret, des boîtes à bijoux, bibelots divers, ouvre-bouteilles, 

paniers tressés, coussins, peintures, tableaux, céramiques, poterie, tambours, tapis Kuba, 

masques, etc. 

Mine et 

industrie 

Kinshasa est le premier centre de consommation de la RDC et le cîur des activit®s 

industrielles. Les principales industries de Kinshasa concernent lôagroalimentaire, la 

production des biens de consommation (bière, textiles, chaussures) et les bâtiments.  

Secteurs 

principaux 

dôemploi 

Selon PNUD/RDC (2009), le principal pourvoyeur dôemplois ¨ Kinshasa est le secteur 

informel notamment non agricole (65,6%) dôemplois, suivi de lôadministration publique 

11,9%, le secteur priv® formel (8,8%), lôagriculture (5,2% actifs occupés) et enfin les 

entreprises publiques (5%). La province de Kinshasa compte 875 000 unités de 

production informelle. Les revenus les plus faibles sont observés dans le secteur 

informel agricole, non agricole et lôadministration publique. 

Tourisme 

Kinshasa compte de nombreux sites touristiques. On y trouve les deux clubs nautiques 

yacht-club et Nautic-Club-offre avec des bateaux, canots rapides et jet- ski de pratique du 

ski nautique, le Mausolée du Feu Président, Laurent Désiré Kabila, le New Nganda yala, 

le lac de ma vallée, l'Académie des beaux-arts de Kinshasa (ABA), les ateliers de Alfred 

Liyolo, (sculpteur-plasticien), la galerie d'art du Centre culturel Boboto, la cité des 

p°cheurs de Kinkoleéetc. 

Enfin, la station de Bombo-Lumene est un lieu privil®gi® pour lôobservation de 

lôavifaune abondante et vari®e avec des esp¯ces comme lôoutarde, la cigogne, le 

francolin, la perdrix, la tourterelle.  



 

47 

 

Source : Plusieurs bibliographies ont été consultées (voir ci-dessus).  

4.3.Régime foncier en RDC  

La loi foncière 73-021 du 20 juillet 1973, modifiée par la loi nº 80-008 du 18 juillet 1980, stipule 

que le sol et sous-sol est propri®t® de lôEtat et est g®r® par les administrations publiques. Des 

fonctionnaires investis de la qualité de conservateur de titres immobiliers délivrent aux particuliers 

des certificats dôenregistrement dans leurs circonscriptions fonci¯res respectives. Pour accéder à la 

terre et/ou sécuriser leurs possessions les paysans opèrent selon le droit coutumier local et 

sôadressent comme autrefois aux autorit®s coutumi¯res. Celles-ci se considèrent comme revêtues de 

compétences en matière foncière alors que la loi les a exclus des rangs des autorités foncières. Elles 

sont ainsi continuellement aux prises avec lôadministration fonci¯re qui leur conteste toute 

compétence en ce domaine. 

Il est important de relever quôen mati¯re fonci¯re, lôappropriation privative du sol a ®t® abolie, le sol 

®tant devenu propri®t® inali®nable de lô£tat (Article 53 de la Loi fonci¯re). 

 

Ainsi,  le sol et le sous-sol sont une propriété de  lô£tat qui peut accorder des concessions ¨ ceux qui 

en font la demande. Ceux-ci ne peuvent donc détenir que la propriété privée des immeubles 

incorporés et acquérir sur le sol un droit de jouissance qui sert de support de cette propriété. 

Seul lô£tat est propriétaire du sol. Il ne peut accorder aux tiers, personnes physiques ou morales, 

que des droits de jouissance sur le fonds. Ces droits sont dénommés « concessions ». Les 

concessions sont de deux catégories : la concession perpétuelle et la concession ordinaire qui peut 

prendre la forme de lôemphytéose, de la superficie, de lôusufruit ou  de lôusage. 

 

4.4.Recensement et date butoir  

Le recensement des personnes affect®es situ®es dans lôemprise du tracé des lignes électriques a eu 

lieu du 02 au 22 juillet 2021. La date butoir a été fixée au 02 juillet 2021. (Cf. annexe 3 

Communiqués). Cette date butoir correspondant au démarrage des enquêtes pour le recensement des 

occupations de lôemprise du tracé des lignes électriques. Lors des consultations publiques, il a été 

soulign® que les personnes qui occuperont la zone de lôemprise apr¯s la période du 02 au 22 juillet 

2021 n'auront droit à aucune compensation ni à aucune forme d'aide à la réinstallation. 

Au cours de la période de recensement, les personnes ayant leurs biens situ®s dans lôemprise du 

tracé des feeders ont été identifiées et leurs biens caractérisés. Certaines PAP étaient absentes ou 

inconnues. 

Le dispositif opérationnel mis en place pour la conduite des enquêtes (recensement) est le suivant : 

- la n®gociation dôun calendrier dôenqu°te avec les quartiers concernés ; 

- lô®laboration dôun projet de communiqu® sur la réalisation du PAR notamment le 

recensement des personnes install®es sur le site et lôinventaire de leurs biens impact®s ; 

- lô®laboration, la signature du communiqué par les Bourgmestres de chaque Commune pour 

marquer le début et la fin de lôidentification des personnes affect®es et de lôinventaire des 

biens impactés ;  

- la publication/diffusion large du communiqué incluant la date butoir ;  

- recrutement des ®quipes dôenqu°teurs compos®es de 4 enquêteurs par équipe pour cinq (5) 

équipes ; 

- mise à niveau des enquêteurs sur les outils de collecte des données ; 

- animations des consultations publiques dans les communes concernées ; 
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- r®alisation de lôenqu°te socio®conomique sur les personnes affect®es et leurs ménages; 

- accompagnement des bureaux de quartiers concernés et des comités communaux de 

réinstallation mis en place pour lôinventaire des actifs agricoles et leur ®valuation selon les 

textes en vigueur ; 

- géo référencement au GPS des biens impactés (parcelles, kiosques, hangars), en présence et 

avec lôassistance des personnes concern®es. 

Lôidentification des personnes affect®es a port® entre autres sur : 

- Identification de la localité ; 

- Identification de lôindividu ou du chef de m®nage ; 

- Etat civil ; 

- Catégorie d'occupation du foncier ; 

- Statut d'occupation d'actifs ; 

- Activités économiques du ménage ; 

- Revenus du ménage ; 

- Biens du ménage ; 

- Espèces végétales affectées (arbres fruitiers, plantés ou naturels) ; 

- Santé /Vulnérabilité ; 

- Education /scolarisation. 

Quant à la caractérisation des biens, elle a été faite en fonction des biens affectés.  

Pour ce qui est des champs situ®s dans lôemprise, aucun impact nôa ®t® mis en exergue.  

 

Pour ce qui est des bâtisses essentiellement constituées de hangars, de kiosques, les informations ci-

après ont été recueillies :  

- Le type de bâtisses ; 

- Les coordonnées GPS ; 

- Les caractéristiques du bien (toiture, support, clôture ou parois, état du sol et des murs, 

dimensions du bien) 

- Le coût de réalisation du bien 

- Le mode dôoccupation (propri®taire exploitant ou non exploitant, locataire ou autre)  

Pour ce qui est des arbres fruitiers, essentiellement constitué de pieds de manguiers, dôavocatiers, 

de palmiers à huile, safoutiers etc.), les informations suivantes ont fait lôobjet de collecte : 

- Le nom scientifique, fran­ais ou local de lôarbre ; 

- Les caract®ristiques de lôarbre (fruitier ou non, âge approximatif, diamètre à hauteur de 

poitrine, état sanitaire, etc.) 

- Le nombre dôann®e ; 

- Le traitement r®serv® ¨ lôarbre (coupe ou élagage) ; 

- Les coordonnées GPS de lôarbre ; 

- etc. 

Pour ce qui est des arbres non fruitiers 

- Le nom scientifique, fran­ais ou local de lôarbre ; 

- Les caract®ristiques de lôarbre (©ge approximatif, diam¯tre ¨ hauteur de poitrine, état 

sanitaire, etc.) 

- Le nombre dôann®e ; 

- Le traitement r®serv® ¨ lôarbre (coupe ou élagage) ; 

- Les coordonnées GPS de lôarbre ; 

- etc. 
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4.5.Bilan / Résultat des enquêtes  

4.5.1. Types de biens impactés 

Les travaux dô®lectrification des poches noires, dôassainissement, de r®habilitation et de mise en 

conformité des réseaux SNEL des Directions de Kinshasa Centre et Ouest (DKC/DKO), 

impacteront un certain nombre de personnes aussi bien des hommes que des femmes et des 

structures. Les biens impactés sont pour la plupart constitués dôarbres et de quelques superficies de 

terres et le déplacement de quelques hangars et kiosques.  

4.5.2. Caractéristiques des personnes affectées  

4.5.2.1.Effectif des personnes affectées par le projet (PAP) 

Lôenqu°te socioéconomique réalisée a identifié 759 PAP dont 437 PAP masculins soit 57,58 % de 

lôensemble des PAP ; 246 PAP féminins soit 32,41 % de lôensemble des PAP et 62 PAP non 

déterminés (ND) soit 8,17 % de lôensemble des PAP correspondant à des inconnus ou à des 

personnes absentes lors du passage des ®quipes dôenqu°te et enfin 14 personnes morales soit 1,84 

% des effectifs des PAP. 

Le tableau 3 donne le nombre de personnes affectées par commune et par sexe. 

Tableau 3 : Nombre de personnes affectées par le projet par commune concernée par le projet 

Communes Féminin Masculin ND Neutre Total général 

% des PAP 

par 

Commune 

BANDALUNGWA  2 4   1 7 0,92 

BUMBU 7 11 1   19 2,50 

KALAMU  21 15 2   38 5,01 

KINTAMBO      1   1 0,13 

MAKALA  1 1 1   3 0,40 

MONT-NGAFULA 136 275 44 9 464 61,13 

NGALIEMA  64 105 12 4 185 24,37 

NGIRI NGIRI 5 2     7 0,92 

SELEMBAO 10 24 1   35 4,61 

Total général 246 437 62 14 759 100,00 

% des PAP par sexe 32,41 57,58 8,17 1,84 100,00   

Source : Enquête terrain, juillet 2021 

En termes de répartition des populations affectées par commune, on remarque que la commune de 

Mont-Ngafula compte 464 PAP soit 61,13% de lôensemble des PAP, suivie par la Commune de 

Ngaliema avec 185 PAP soit 24,37% ; de la Commune de Kalamu avec 38 PAP soit 5,01%, de la 

Commune de Selembao avec 35 PAP soit 4,61%, de la Commune de Bumbu avec 19 PAP soit 

2,50% et les communes de Ngiri-Ngiri, Makala et Kintambo (respectivement avec 07 PAP soit 

0,92%, 03 PAP soit 0,40% et 01 PAPsoit 0,13%).  Il nôy a pas de PAP dans la commune de Barumbu. 

Le tableau 5 donne la répartition selon la catégorie des personnes affectées. 
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Tableau 4: Effectif des PAP par catégorie de PAP par commune 

Catégories de PAP B
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Locataire de champ de culture      3    3 

Locataire de maison dôhabitation      2    2 

Locataire de maison de commerce       2  3 5 

Locataire de parcelle de commerce  1        1 

Locataire d'infrastructure fixe de commerce       2 4  1 7 

Propriétaire d'arbres fruitiers 4 14 29 1 2 247 149 3 27 476 

Propriétaire d'arbres ornemental  1 4   14 4 1  24 

Propriétaire de champ de culture et d'arbres fruitiers      7    7 

Propriétaire de maison d'habitation inachevée      1    1 

Propriétaire de parcelle      8 2   10 

Propriétaire de parcelle de commerce      2 1  1 4 

Propriétaire de parcelle de commerce et de champs de 

culture      1    1 

Propriétaire de parcelle d'habitation et d'arbres fruitiers       1   1 

Propriétaire exploitant de champ de culture   1   34 2   37 

Propri®taire exploitant de maison dôhabitation   1    65 4   70 

Propri®taire exploitant de maison dôhabitation et 

d'arbres fruitiers      4    4 

Propriétaire exploitant de maison de commerce      4    4 

Propriétaire exploitant de maison de commerce       1 1   2 

Propriétaire exploitant de maison de commerce et 

d'arbres fruitiers      1    1 

Propriétaire exploitant d'infrastructure fixe de 

commerce  3 2 3  1 64 7 3 3 57 

Propri®taire Non exploitant de maison dôhabitation       5 5   10 

Propri®taire Non exploitant de maison dôhabitation et 

d'arbres fruitiers      2 1   3 

Total général 7 19 37 1 3 467 183 7 35 759 

Source : Enquête terrain, juillet 2021 

Une analyse du tableau renseigne que les propriétaires d'arbres fruitiers constituent la catégorie des 

PAP la plus affect®es par le projet. En effet, ¨ titre dôexemple, nous avons : les propriétaires d'arbres 

fruitiers avec 476 PAP soit 62,71%. Viennent ensuite les propriétaires exploitant de maison 

dôhabitation avec 70 PAP soit 9,22% ; les propriétaires exploitant d'infrastructure fixe de commerce 

avec 64 PAP soit 8,43% ; les propriétaires exploitant de champ de culture avec 37 PAP soit 4,87% ; 

les propriétaires d'arbres ornemental avec 24 PAP soit 3,16%, etc.  
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4.5.2.2.  Effectif des personnes affectées par le projet (PAP) selon le statut matrimonial 

Lôenqu°te r®alis®e identifie sur les 759 PAP, 255 PAP mariés, 31 PAP célibataires, 10 PAP 

divorcées, 64 veufs et veuves et 399 PAP dont le statut matrimonial nôest pas déterminé soit que ces 

PAP étaient absentes ou inconnues lors des enquêtes. 

Le tableau 5 donne lôeffectif des PAP selon leur statut matrimonial. 

Tableau 5 : Effectifs des personnes affectées selon leur statut matrimonial par commune 

COMMUNE  Célibataire Divorcé Marié ND 

Veuf 

(ve) 

Total 

général 

BANDALUNGWA  1  1 2 3 7 

BUMBU 3 1 7 4 4 19 

KALAMU  5 1 12 8 12 38 

KINTAMBO     1  1 

MAKALA  1  1 1  3 

MONT-NGAFULA 9 7 150 279 19 464 

NGALIEMA  8  67 89 21 185 

NGIRI NGIRI 2 1 2 1 1 7 

SELEMBAO 2  15 14 4 35 

Total général 31 10 255 399 64 759 

Source : Enquête terrain, juillet 2021 

4.5.2.3.  Vulnérabilité  des PAP  

Plusieurs critères de vulnérabilité ont été considérés. Il y a : 

- lô©ge de la PAP : la prise en compte de lô©ge a permis de consid®rer les PAP qui ont un ©ge 

sup®rieur ou ®gal ¨ 75 ans (Ó 75 ans) comme de  « personnes très âgées » ; 

- le statut de « veuf » ; 

- le handicap de la PAP ; 

Lôenqu°te socio®conomique r®alis®e a permis donc dô®tablir les types de vuln®rabilit® consign®s 

dans le tableau 6 qui donne lôeffectif des personnes vuln®rables par type de vuln®rabilit® identifi®. 

Sur les 730 personnes affectées par le projet, lôenqu°te socio®conomique r®alis®e a identifi® 78 

personnes vulnérables dont 28 dans la Commune de Mont-Ngafula, 23 à Ngaliema, 16 à Kalamu, 

06 à Selembao, 04 à Bumbu et 01 à Bandalungwa. 

Les veufs (ves) constituent les PAP vulnérables les plus nombreux soit 47 sur les 78 personnes 

vulnérables identifiées. On note aussi que le type de vulnérabilité des PAP non déterminés (ND) 

correspondant à des absents ou inconnus nôest pas déterminé.  
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Tableau 6: Effectifs des personnes vulnérables identifiées par Commune  

Type de vulnérabilité  B
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PAP Très âgées (75 ans et plus)   3 1   2 3  2 11 

PAP Retraité Très âgées (75 ans et plus)        1   1 

PAP Retraité      1    1 

Veuf (ve)   12   11 16  4 45 

Veuf retraité Très âgées        1   1 

Veuve Très âgées       1    1 

PAP Paralysé des membres inférieurs  1 1    2 1   5 

PAP Sourd muet        1   1 

Non déterminé (ND)   3   11    14 

Total général 1 4 16   28 23  6 78 

Source : Enquête terrain, juillet 2021 

4.5.2.4.  Niveau de scolarisation des PAP 

Lôenqu°te r®alis®e révèle une forte proportion de PAP ayant le niveau secondaire (premier et second 

cycle) avec 400 PAP et au supérieur avec 90 PAP, le primaire avec 195 PAP, les non scolarisés et 

les non alphabétisés en langue locale 7 PAP et les 62 non déterminés  

Les données issues des observations sont consignées dans le tableau 7. 

Tableau 7: Niveau de scolarisation des PAP 
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Alphabétisé en langue locale     1       1 1 1 1 5 

Non Déterminé (ND)     4       53 2   3 62 

Non scolarisé     1       5 1     7 

PRI : Primaire 2 10 11 8 1 1 49 102 1 10 195 

SEC1: Secondaire 1er cycle   5 6     1 230 13 2 6 263 

SEC2: Secondaire 2ème cycle 4 3 10       76 34 1 9 137 

SUP: Supérieur (Université) 1 1 5 1   1 41 32 2 6 90 

Total général 7 19 38 9 1 3 455 185 7 35 759 

Source : Enquêtes terrain, Juillet 2021 
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4.5.2.5.  Effectif des membres dans les ménages des PAP par commune 

Le tableau 8 donne lôeffectif moyen des membres dans les ménages des PAP présents rencontrés 

par commune. 

Tableau 8: Effectif des membres dans les ménages des PAP 

Communes FEMMES   HOMMES  
Total général par 

commune 

% des PAP par 

Commune 

BANDALUNGWA  17 15 32 1,53 

BUMBU 35 51 86 4,12 

KALAMU  108 93 201 9,64 

KINTAMBO  2 3 5 0,24 

MAKALA  12 2 14 0,67 

MONT-NGAFULA 431 455 886 42,5 

NGALIEMA  327 349 676 32,42 

NGIRI-NGIRI 9 6 15 0,72 

SELEMBAO 94 76 170 8,15 

Total général par sexe 1035 1050 2085 100,00 

% des PAP par sexe 49,64 50,36 100,00   

Source : Enquêtes terrain, Juillet 2021 

Pour les PAP présentes rencontrées, lôeffectif des membres de ménages des PAP montre que la 

commune de Mont-Ngafula compte 886 personnes soit 42,5%, la Commune de Ngaliema 676 

personnes soit 32,42%, la Commune de Kalamu 201 personnes soit 9,64%, la Commune de 

Selembao 170 personnes soit 8,15%. Pour les autres communes concernées, le nombre de personnes 

varie entre 5 et 11 personnes par commune. 

4.5.2.6.  Type de dédommagement souhaité par les PAP pour les compensations 

Plusieurs choix ont été proposés aux PAP pour le type de dédommagement souhaité.  

Le tableau 9 donne le type de dédommagement souhaité par les PAP présents rencontrés. 

 

Tableau 9: Type de dédommagement souhaité 

Communes 

Entièrement 

compenser les 

pertes en espèces 

Entièrement 

compenser les pertes 

en nature   

ND 
Total 

général 

BANDALUNGWA  6   1 7 

BUMBU 18   2 20 

KALAMU  36   2 38 

KINTAMBO  0   6 6 

MAKALA  2   1 3 

MONT-NGAFULA 411 6 37 454 

NGALIEMA  169 8 12 189 

NGIRI NGIRI 7     7 

SELEMBAO 34   1 35 

Total général 683 14 62 759 

Source : Enquêtes terrain, Juillet 2021 
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Les PAP présentes ont opté majoritairement (683 PAP sur 759) pour un dédommagement en espèce 

soit 90%.  

4.5.2.1.Mode de paiement souhaité par les PAP pour les compensations 

La plupart des PAP présentes lors des enquêtes ont manifesté le désir de voir leurs biens compensés 

en numéraires. En effet, 679 PAP soit 89,46% ont opté pour le mode de paiement en cash ; 02 PAP  

pour le paiement par chèque ; 15 PAP pour le paiement par MPESA ou Orange ou Airtel et 01 PAP 

par virement bancaire.   

Tableau 10: Mode de compensation souhaité par les PAP 

Mode de paiement 
Nombre de 

PAP 

% par mode de 

paiement 

Cash 679 89,46 

Paiement par chèque  2 0,26 

Paiement par MPESA ou Orange ou Airtel 

Money  
15 1,98 

Virement bancaire  1 0,13 

Non Déterminé 62 8,17 

Total général 759 100,00 

Source : Enquêtes terrain, Juillet 2021 

4.5.2.2.  Bâtisses impactées 

Le tableau 11 ci-après donne un récapitulatif des bâtisses impactées par commune. Il sôagit 

essentiellement de b©tisses situ®es dans la zone dôemprise du r®seau MALT.  

 

Tableau 11 : Récapitulatif des bâtisses impactées par commune  

Bâtisses 
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Douche en parpaing           2       2 

Douche en tôles             1     1 

Hangar en bois     1     4       5 

Hangar en parpaing           1       1 

Hangar en tôles 2         13 6   3 24 

Kiosque en bâche     1     1   1   3 

Kiosque en planches           2 1     3 

Kiosque en tôles 1 1 1   1 8 7   3 22 

Kiosque métallique           2   1   3 

Maison en banco   1       28 4     33 

Maison en parpaing           32 4     36 

Maison en planche   1               1 

Maison en tôles           13 1     14 

Maison inachevée           3       3 
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Bâtisses 
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Toilette en bâche           2       2 

Toilettes en parpaing           1       1 

Total général 3 3 3 0 1 112 24 2 6 154 

Source : Enquêtes terrain, Juillet 2021 

Lôinventaire a relev® 154 bâtisses impactées par les travaux pour lôensemble des communes 

concernées.  Ces bâtisses sont constituées de douches, de toilettes, de hangars, de kiosque, de maison 

en banco, de maison en parpaing, de maison en planches et de maisons en tôles, comme indiqué 

dans le tableau 11. 

Sur les 154 bâtisses impactées, la Commune de Mont-Ngafula compte 130 contre 24 pour la 

Commune de Ngaliema.  

4.5.2.3.  Parcelles impactées 

Le tableau 12 ci-après donne un récapitulatif du nombre de parcelles impactées par commune. 

Tableau 12 : Récapitulatif du nombre de parcelles impactées par commune 

Bien domanial 
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Ferme           1       1 

Parcelles privées           98 4 0 0 102 

Total général 0 0 0 0 0 99 4 0 0 103 

Source : Enquêtes terrain, Juillet 2021 

En sommes, 103 parcelles plus une ferme seront impactées par les travaux dont 99 à Mont ï Ngafula 

et 4 à Ngaliema avec une superficie totale de 2 310,78 m2 ¨ raison dôune moyenne de 22 m2  Arbres 

privés impactés 

La majeure partie des biens impactés par le projet se situe au niveau des arbres. En effet, on 

dénombre au total 815 arbres privés.  La commune de Mont-Ngafula compte 484 pieds contre 222 

pieds pour la Commune de Ngaliema, 39 pieds pour la commune de Kalamu, 30 pieds pour 

Selembao, 19 pieds pour Bumbu, 09 pieds pour chacune des Communes de Ngiri- Ngiri et 

Bandalungwa, 02 pieds pour la Commune de Makala et 01 pied pour la Commune de Kintambo. 

En termes dôesp¯ces dôarbres impact®s, la majeure partie est constituée de manguiers (367 pieds), 

dôavocatiers (130 pieds), de palmiers (73 pieds), de safoutiers (47 pieds), dôeucalyptus (46 pieds), 

de pommiers (21 pieds), dôacacia (21 pieds). Il nôy a pas dôarbres privés impactés dans la commune 

de Barumbu, les travaux sôex®cutant principalement dans les emprises des voies publiques.  
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Le tableau 13 ci-après donne un récapitulatif des esp¯ces dôarbres impact®s par commune   

 

Tableau 13 : Récapitulatif des espèces dôarbres privés impactés par commune 

Espèces d'arbres 
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Acacia           17 3     20 

Acacia auriculiformis           1       1 

Albizia lebbeck           3       3 

Arbre à pain             1     1 

Arbre paillote           1 1     2 

Autres espèces           9 2     11 

Avocatier 1 2 5     71 46 1 3 130 

Badamier 1   11     1   1 1 15 

Bambou           4 2     6 

Bananier           2       2 

Cocotier           1       1 

Cîur de bîuf           1       1 

Corossol   1               1 

Eucalyptus            35 11     46 

Ficus sp           4 2 1   7 

Filantus asidu             1     1 

Fleur           1       2 

Goyavier           1       1 

Jacquier     1     1       2 

Lesena           1 1     2 

Manguier 4 6 14 1 2 197 118 2 21 367 

Mbota           1       1 

Mikenge           1       1 

Momboya             1     1 

mu               1   1 

Nsada           1       1 

Orangier            1       1 

Palmier   1       58 11 1 1 73 

Papayer           2 1     3 

Parasolier     4     5 4     13 

Phyllantus/ Chermbilair             1     1 

Pommier 2 2 3     4 6 2 2 21 

Safoutier   5       36 3   1 47 

Santu petelo                 1 1 

Sapin             3     3 
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Espèces d'arbres 
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Satela 1                 1 

Sesbania           1       1 

sorbus aria             1     1 

Terminalia   2       1       3 

Trephosia                   1 

Wenge     1     2 1     6 

Nzete           10 2     12 

Total général 9 19 39 1 2 478 222 9 30 815 

Source : Enquêtes terrain, Juillet 2021 

Le résultat du Tableau 13 ci-dessus indique que dans lôensemble, 815 arbres fruitiers, cultures et 

autres types arbres forestières seront impactés par les travaux de pose des poteaux BT et MT, tirage 

des lignes, implantation des cabines et les travaux des fouilles et mise à la terre du réseau dans les 

communes concernées par le projet dans la ville de Kinshasa. Ainsi, il est important de signaler que 

lors des entretiens de lignes de transport dô®lectricit® dans les communes concernées, certains 

arbres pourront à nouveau être élagués dans les emprises sans aucune compensation étant donné 

quôils ®taient recens®s et indemnis®s.  

Enfin, il faut retenir quôen ce qui concerne les arbres touch®s du domaine public un reboisement 

compensatoire devrait fait, il pourra être pris en charge par lôentreprise. 

4.5.2.1.. Arbres du domaine public impactés 

Dans le domaine public, 354 pieds dôarbres seront impact®s dont 219 pieds pour la Commune de 

Mont-Ngafula, 63 pieds pour la commune de Ngaliema, 49 pieds pour la Commune de Kalamu, 09 

pieds pour la Commune de Kintambo, 05 pieds pour la Commune de Selembao et 03 pieds pour la 

Commune de Barumbu. 

Le tableau 14 ci-après donne le r®capitulatif de ces esp¯ces dôarbres impact®es dans le domaine 

public par commune. 
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Tableau 14 : R®capitulatif des esp¯ces dôarbres impact®es dans le domaine public par commune 

Esp¯ces dôarbres 
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Acacia auriculiformis  8  17 5  31 

Adansonia digitata    3   3 

Albizia lebbeck    4   4 

Bambusa vulgaris  5  27 23 3 59 

Carica papaya     2  2 

Dacryodes edulis    3   3 

Elaeis guineensis  1  68 8  80 

Eucalyptus camaldulensis  8  27 4  39 

Ficus sp  2  9 4  15 

Malus    1   1 

Mangifera indica  10 4 25 6  45 

Millettia laurentii 2 4   1  7 

Moringa oleifera    2   2 

Musaceae      2 2 

Persea americana  2  5 1  8 

Prunus domestica     1  1 

Terminalia catappa  3  2   5 

Terminalia mantaly 1 5 5 3 7  21 

Pommier    1   1 

Sapin  1  2   3 

Teke    1   1 

Leucena    3   3 

Tephrosie de vogel    6   7 

Mungenge    2   2 

Firmiana    1   1 

Sebaria     1  1 

Paradie    1   1 

Nzete allumette    2   2 

Sesbania    1   1 

Smotr    1   1 

Eucalyptus    2   2 

Total général 3 49 9 219 63 5 354 

Source : Enquêtes terrain, Juillet 2021 
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5. CADRE LEGAL DE  LA REINSTALLATION  

5.1.Cadre légal national 

Le cadre juridique du PAR tient compte des dispositions légales et réglementaires nationales ainsi 

que du Cadre Environnemental et Social (CES) de la Banque mondiale (NES 5 relative à 

lôacquisition des terres, restrictions ¨ lôutilisation des terres et r®installation forcée) qui encadrent la 

réinstallation involontaire de personnes et les indemnisations qui y sont associées. 

5.1.1. Textes de base 

Les textes de base sont relatifs à : 

- La Constitution du 18 février 2006 ;  

- La loi n° 73-021 du 20 juillet 1973 portant régime général des biens, régime foncier et 

immobilier et régime des sûretés telle modifiée et complétée par la loi n° 80-008 du 18 juillet 

1980 ;  

- La Loi nÁ77/01 du 22 f®vrier 1977 sur lôexpropriation pour cause dôutilit® publique ;  

- La loi n° 11/009 du 09 juillet 2011 portant principes fondamentaux relatifs à la protection 

de lôenvironnement  

Lôarticle 34 de la constitution du 18 f®vrier 2006 stipule que toute d®cision dôexpropriation est de 

la compétence du pouvoir législatif. La loi 77-001 sur les proc®dures dôexpropriation stipule que la 

d®cision dôexpropriation doit mentionner lôidentit® compl¯te des int®ress®s et sôappuyer sur un plan 

des biens. Elle fixe le d®lai de d®guerpissement ¨ dater de la d®cision dôexpropriation pour cause 

dôutilit® publique.  

5.1.2. Textes complémentaires  

- Ordonnance N° 74-148 du 02 juillet 1974 portant mesures d'exécution de la loi n° 73-021 

du 20 juillet 1973 ;  

- Ordonnance N° 74-150 du 02 juillet 1974 et arrêté n° 90-0012 du 31 mars 1990 portant 

modèles de livres et certificat d'enregistrement ;  

- Ordonnance N° 74-149 du 02 juillet 1974 et arrêtés n° 021/CAB/MIN/AFF.FONC/2016 du 

22 mars 2016 portant création de circonscriptions foncières dans la ville de de Kinshasa tel 

que modifi® et compl®t® par lôarr°te n° 211/CAB/MIN/AFF.FONC/2018 du 15 mars 2018 ;  

- Arrêté n° 90-0012 du 31 mars 1990 portant modalités de conversion des titres ;  

- Décret du 20 juin 1960 et ord. N° 98 du 13 mai 1963 portant mesurage et bornage des terres 

;  

- Décret du 20 juin 1957 portant code de l'urbanisme ;  

- Arrêtés n° 012/88 du 22 octobre 1988 et n° 01388 du 14 novembre 1988 portant autorisation 

de bâtir ;  

- Ord. N° 77-040 du 22 février 1977 portant conditions d'octroi des concessions gratuites ;  

- Décret du 06 mai 1953 portant concessions et administration des eaux des lacs et des cours 

d'eau. 

5.1.3. Principes de propriété 

Le Droit congolais reconnaît aux particuliers (personnes physiques et/ou morales) le droit de 

propriété sur certains biens qui sôacqui¯rent, dôune façon générale, selon les modalités prévues par 

la loi n° 073-021 du 20 juillet 1973 portant régime général des biens, régime foncier et immobilier 

et régime des sûretés telle que modifiée et complétée par la loi n° 80-008 du 18 juillet 1980 (loi dite 

foncière). 

Ainsi selon les lois de la RDC :  
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« La propri®t® est sacr®e. Lô£tat garantit le droit ¨ la propri®t® individuelle ou collective acquise 

conformément à la loi ou à la coutume » (art.34, al. 1 de la constitution du 18 février 2006) ;  

« La propriét® est le droit de disposer dôune chose de mani¯re absolue et exclusive, sauf les 

restrictions qui résultent de la loi et des droits réels appartenant à autrui » (art. 14 al 1 de la loi 

foncière).  

Il est important de relever quôen mati¯re fonci¯re, lôappropriation privative du sol a été abolie, le sol 

®tant devenu propri®t® exclusive, inali®nable et imprescriptible de lô£tat (art. 53 de la loi fonci¯re). 

Ainsi la propriété du sol et du sous-sol appartient ¨ lô£tat qui peut accorder des concessions ¨ ceux 

qui en font la demande. Ceux ïci ne peuvent donc détenir que la propriété privée des immeubles 

incorporés et acquérir sur le sol un droit de jouissance qui sert de support à cette propriété.  

Au demeurant, si le ç droit de propri®t® è est la r¯gle, lô£tat se réserve le droit, dans les conditions 

et selon les modalit®s pr®vues, dôy apporter certaines restrictions, notamment selon le proc®d® 

dôexpropriation pour cause dôutilit® publique.  

Seul lô£tat est propri®taire du sol. Il ne peut accorder aux tiers, personnes physiques ou morales, 

que des droits de jouissance sur le fonds. Ces droits sont dénommés « concessions ». Les 

concessions sont de deux catégories : la concession perpétuelle et les concessions ordinaires qui 

sont lôemphyt®ose, la superficie, lôusufruit lôusage et la location.  

Toute concession foncière suppose un fonds mis en valeur conformément aux normes en vigueur 

sur lôurbanisme, lôenvironnement et lôhygi¯ne. (art. 94 et 147). Quand il sôagit des concessions 

agricoles ou pastorales, les critères de mise en valeur dépendent des espèces de plants et des hectares 

: caf®ier, quinquina, th®iers, etc. Côest lôexpertise qui peut fixer la somme devant compenser la perte 

dôune concession avec ce qui y est incorporé. 

Par ailleurs, il peut arriver que la situation naturelle des lieux, les obligations découlant de la loi et 

les conventions entre lô£tat et le concessionnaire du fonds ou entre concessionnaires requiert 

lôimposition dôune charge sur un fonds pour lôusage et lôutilit® dôun autre fonds. Cette charge est 

appelée « servitude » (art 169 et 170).  

 

5.1.4. Différentes catégories des titres immobiliers 

Principes  

Le sol est la propriété exclusive inaliénable et imprescriptible de l'État. Le patrimoine foncier de 

l'État comprend ainsi un domaine public et un domaine privé. Seules les terres faisant partie du 

domaine privé de l'État sont concessibles et donnent lieu aux titres fonciers selon leur destination.  

 Du Certificat d'enregistrement.  

Il y a lieu de préciser d'abord que le droit de jouissance d'un fonds n'est légalement établi que par 

un certificat d'enregistrement du titre concédé par l'État. La propriété privée des immeubles par 

incorporation, qui est toujours envisagée séparément du sol, n'est légalement établie que par 

l'inscription, sur le certificat établissant la concession du fonds, desdits immeubles (art 219 de la 

Loi foncière). En d'autres termes, toute concession foncière ou toute propriété privée des immeubles 

par incorporation envisagée séparément du fonds, n'est légalement établie que par Certificat 

d'enregistrement du titre qui lui sert de base, et ce conformément aux dispositions relatives à 

l'établissement et à la transmission des concessions et des droits immobiliers (art 59 de la Loi 

foncière). 

Les titres fonciers sont donc consécutifs aux différentes concessions organisées par la loi, à savoir :  
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1. La concession perpétuelle (Contrat de concession perpétuelle) : art 57, 80-108 de la Loi 

foncière : La concession perpétuelle est le droit que l'État reconnaît à une personne physique 

de nationalité congolaise, de jouir indéfiniment de son fonds aussi longtemps que sont 

remplies les conditions de fond et de forme prévues par la loi (art 80 de la Loi foncière).  

2. La concession ordinaire (Contrats de concessions ordinaires) : art 57, 61, 109 et suivants de 

la Loi foncière : La concession ordinaire est le contrat par lequel l'État reconnaît à une 

collectivité, à une personne physique ou morale de droit privé ou public, un droit de jouissance 

sur un fonds aux conditions et modalités prévues par la Loi foncière ainsi que par ses mesures 

d'exécution (art 60, leur al.). Aux termes de l'art 109 de la Loi foncière, les concessions 

ordinaires sont :  

a. L'emphytéose : contrat d'emphytéose (art 110 à 122 et 146 à 147). Le droit d'avoir la 

pleine jouissance d'un terrain inculte appartenant à l'État, à charge de mettre et d'entretenir 

le fonds en valeur et de payer à l'Etat une redevance en nature ou en argent. Elle ne peut 

être établie pour un terme excédant 25 ans. Ce terme est renouvelable ;  

b. La superficie : contrat de superficie (art 123 à 131 et 146- 147). Droit de jouir d'un fonds 

appartenant à l'Etat et de disposer des constructions, bois, arbres et autres plantes 

incorporés. Elle ne peut être établie pour un terme excédant 25 ans. Ce terme est 

renouvelable.  

c. L'usufruit : contrat d'usufruit (art- 132 à 140). Droit de jouir du fonds concédé, comme 

l'Etat lui-même, mais à charge de le conserver en bon état. Il ne peut excéder un terme de 

25 ans renouvelable ;  

d. L'usage : contrat d'usage (art 141 à 143). Droit que l'Etat reconnaît à une personne de 

jouir elle-même d'un fonds avec sa famille, soit en y habitant, soit y créant des entrepôts 

pour elle-même. Il ne peut être concédé pour un terme excédant 15 ans renouvelable. ;  

e. La location : contrat de location (art 144, 148 ï 152). Par location, l'État s'oblige à faire 

jouir une personne d'un terrain et moyennant un certain prix que celle-ci s'oblige à lui 

payer. En principe, elle est préparatoire à une autre concession. Elle ne peut être accordée 

pour un terme excédant trois ans.  

 

 D'autres titres existants : 

- Le contrat de concession ordinaire (visé aux articles 374-375 de la Loi foncière) qui est a 

conversion des titres de propriété foncière acquis régulièrement par les étrangers, personnes 

physiques ou personnes morales de droit public ou de droit privé congolais avant la 

publication de la Loi foncière pour autant qu'il ait fait l'objet d'une mise en valeur suffisante 

;  

- Le titre d'occupation provisoire (art 154) : titre préparatoire à la concession des terres rurales 

d'une superficie de plus de 10 hectares destinés à un usage agricole ou d'élevage ;  

- Le livret de logeur ou titre équivalent dans une ville peut , en application de lôArticle 390, 

peut donner droit ¨ un titre de concession perp®tuelle sur le fonds occup® ¨ condition dô°tre 

de nationalité congolaise pourvu que ce titre soit régulier et porte sur un terrain du domaine 

priv® de lô£tat situ® dans une circonscription lotie et cadastr®e  

5.1.5. Les différentes catégories de terrains  

Depuis lôabolition de l'appropriation privative du sol en mati¯re fonci¯re (art 9 de la Constitution 

de Transition et art 53 de la Loi foncière), la propriété du sol et du sous-sol appartient au seul État 

Congolais. Cette abolition a notamment eu pour conséquence la domanialisation de toutes les 

terres (y compris celles dites autrefois indigènes). 
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La loi foncière distingue essentiellement :  

1. Les terres du domaine public de lô£tat :  

Il sôagit des terres qui sont affect®es ¨ un usage ou ¨ un service public, en cons®quence, elles sont 

incessibles tant quôelles ne sont pas r®guli¯rement d®saffect®es (art. 55). La m°me loi foncière ajoute 

à ces terres le lit de tout lac et celui de tout cours d'eau navigable, flottable ou non (art 16).  

2. Les terres appartenant au domaine priv® de lô£tat :  

Ce sont toutes les autres terres en dehors de celles réservées au domaine public. Ces terres peuvent 

faire lôobjet dôune concession perp®tuelle, dôune concession ordinaire ou dôune servitude fonci¯re. 

Les terres du domaine priv® de lô£tat sont soit urbaines, côest-à-dire celles comprises dans les limites 

des entités administratives déclarées urbaines par les lois ou les règlements en vigueur, soit rurales 

côest-à-dire les restant des terres. Quelles soient urbaines ou rurales, ces terres sont destinées à un 

usage résidentiel, industriel, agricole ou pastorale ;  

3. Les terres occupées par les particuliers :  

Dans cette sous-cat®gorie, sont r®pertori®es les terres occup®es en vertu soit dôun certificat 

dôenregistrement (art. 219), soit en vertu dôun contrat de location (art. 144), soit en vertu dôun contrat 

dôoccupation provisoire (art. 156), soit dôun livret de logeur ou un titre ®quivalent ;  

4. Les terres occupées par les communautés locales :  

Il sôagit des droits de jouissance collectifs, car toutes les terres sont devenues domaniales ¨ partir de 

la réforme de 1973. Il n'existe aucun texte national qui reconnaît ou accorde aux peuples autochtones 

un statut particulier ou des droits spéciaux. En effet, la réforme entreprise par la loi dite foncière 

avait pour but d'uniformiser le droit foncier congolais. D'où la domanialisation de toutes les terres, 

y compris les terres naguères dites « terres indigènes ».  

Il y a lieu de retenir que lôarticle 207 de la loi fonci¯re dispose : ç Tout acte dôusage ou de jouissance 

dôune terre quelconque qui ne trouve pas son titre dans la loi ou un contrat, constitue une infraction 

punissable dôune peine de deux ¨ six mois de servitude p®nale et dôune amende de cinq à cinq cent 

zaïres (Francs Congolais) ou dôune de ces peines seulement.  

Les coauteurs et complices de cette infraction seront punis conformément au prescrit des articles 

21 et 22 du code pénal ».  

Pour sa part, lôarticle 34 alin®a 4 de la Constitution dispose que nul ne peut °tre priv® de sa propri®t® 

que pour cause dôutilit® publique et moyennant une juste et préalable indemnité octroyée dans les 

conditions fixées par la loi. 

5.2.Proc®dure dôexpropriation ou de compensation congolaise  

Les paragraphes suivants décrivent la procédure théoriquement suivie pour une expropriation en 

République Démocratique du Congo. 

De façon générale, la procédure comprend deux phases. La première phase est la phase 

administrative qui comprend la détermination de la personne administrative qui exproprie et par-

del¨, ce quôest le pouvoir expropriant, la désignation des droits réels immobiliers à exproprier, la 

détermination des formalités à remplir. Cette première phase est suivie de la phase judiciaire. Enfin, 

il sera question en dernier lieu de lôindemnisation et autres droits reconnus ¨ lôexpropri®.  

5.2.1. Caract¯re de lôexpropriation  

- un droit réel doit sortir du patrimoine du particulier exproprié (art. 1) ;  

- la sortie du patrimoine du particulier doit être forcée (art. 3&4) ;  
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- la sortie du patrimoine du particulier a lieu dans un intérêt public (art. 2) ;  

- lôexpropriation a toujours donn® lieu la charge dôindemnit®, sinon on serait en pr®sence 
dôune mesure de confiscation (art. 18).  

5.2.2. £tendue de lôexpropriation  

Au regard de l'article 34 de la Constitution de la RDC, toute décision d'expropriation, par zone ou 

périmètre, est de la compétence du pouvoir exécutif.   

La loi n° 77-001 du 22/02/2002 décrit les procédures d'expropriation qui devraient être en vigueur. 

En RDC, par exemple, la loi en la matière dispose en son article 2 que « l'utilité publique est de 

nature à s'appliquer aux nécessités les plus diverses de la collectivité sociale, notamment dans les 

domaines de l'économie, de la sécurité, de la défense militaire, des services publics, de l'hygiène, de 

l'esthétique, de la sauvegarde des beautés naturelles et des monuments, du tourisme, des plantations 

et élevages, des voiries et constructions y compris des ouvrages d'art. Elle suppose que le bien repris 

aura une affectation utile à tous ou à une collectivité déterminée ». 

5.2.3. Titulaires de lôexpropriation  

Lôarticle 4 et 6 disposent quôil sôagit du :  

- Pr®sident de la R®publique par voie dôordonnance pr®sidentielle lorsquôil sôagit dôex®cuter 
un ensemble de travaux dôutilit® publique, peut ordonner lôexpropriation par zones, des biens 

destin®s ¨ servir lôex®cution de ces travaux ou ¨ °tre mis en vente ou concédés au profit de 

lôEtat ;  

- Ministre des Affaires Fonci¯res par voie dôarr°t® ministériel pour une expropriation 

ordinaire ou par périmètre.  

5.2.4. Droits r®els susceptibles dôexpropriation pour cause dôutilit® publique  

Lôarticle 1er de la loi 77-001 du 22 février 1977 précise que « sont susceptibles dôexpropriation 

pour cause dôutilit® publique » :  

- la propriété immobilière ;  

- les droits réels immobiliers, ¨ lôexclusion du permis dôexploitation mini¯re, qui sont régis 

par une législation spéciale ;  

- les droits de cr®ances ayant pour objet lôacquisition ou la jouissance dôimmeubles ;  

- les droits de jouissance des communautés locales sur les terres domaniales.  

Lôarticle 110 al 1 de la loi nÁ 011/2002 du 29 ao¾t 2002 portant le code forestier dans ce m°me 

registre pr®voit que lôAdministration charg®e des for°ts peut, sous r®serve de r®paration des 

dommages subis par la concessionnaire ou lôexploitant forestier, soustraire dôune zone conc®d®e ou 

exploit®e les arbres ou les superficies n®cessaires ¨ lôex®cution des travaux dôint®r°t g®n®ral ou 

dôutilit® publique.  

Les droits autres que la propriété immobilière sont expropriés conjointement avec les immeubles 

qui les affectent. Au cas o½ ils affectent des immeubles domaniaux, ils forment lôobjet direct de la 

procédure.  

5.2.1. D®marche dôexpropriation  

La loi congolaise sur lôexpropriation pour cause dôutilit® publique pr®voit deux phases en cette 

mati¯re. Il y a dôune part, la d®marche administrative et dôautre part la d®marche judiciaire.  
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5.2.1.1.  Démarche administrative  

La démarche administrative comporte deux phases suivantes, à savoir, la phase préparatoire et la 

d®cision dôutilit® publique des travaux et dôexpropriation (forme et publicit®). 

5.2.1.1.1. Phase des pr®paratifs ¨ lôexpropriation  

Lôarticle 5 de la loi 77-001 du 22 f®vrier 1977 dispose que la proc®dure dôexpropriation a pour 

origine une d®cision pronon­ant lôutilit® publique des travaux et ordonnant lôexpropriation. Le texte 

passe sous silence la phase des pr®paratifs qui pr®c¯dent la prise de d®cision pronon­ant lôutilit® 

publique renvoyant à notre avis cette phase à la discrétion du Pouvoir Exécutif, contrairement à 

lôancienne loi sur lôexpropriation.  

5.2.1.1.2. D®cision dôutilit® publique des travaux et de lôexpropriation (forme et publicit®)  

La d®cision pronon­ant lôutilit® publique des travaux et ordonnant lôexpropriation, est prise par voie 

dôarr°t® minist®riel ou d®cret pr®sidentiel selon les cas, publi®e au Journal Officiel et port®e ¨ la 

connaissance des personnes expos®es ¨ lôexpropriation par lettre recommandée à la poste avec 

accusé de réception ou remise en main propre par un messager avec récépissé daté et signé (art. 7)   

Pour les droits collectifs de jouissance, la population est prévenue oralement par une communication 

faite aux représentants qualifiés des communautés intéressées, par lôAdministrateur du territoire, le 

bourgmestre de la commune ou son délégué (art. 8). Celui-ci doit dresser un procès-verbal, lequel 

est transmis avec copie des avertissements et le r®c®piss® ¨ lôautorit® qui a pris la d®cision 

dôexproprier. Lorsque cette d®cision a ®t® prise par ordonnance ou par décret présidentiel, les 

documents exigés et ci-dessus signalés sont transmis au Ministre des Affaires Foncières (art. 8) ;  

 

Si une personne int®ress®e ne peut °tre atteinte par un des actes de la proc®dure, lôAdministration 

avertit le Procureur de la République puis le Tribunal de Grande Instance du ressort qui prend 

dôurgence les mesures quôil juge utiles pour la d®fense des intérêts en cause (art. 9). Le procureur 

peut continuer les recherches entreprises par lôAdministration : si celles-ci échouent ou se révèlent 

inutiles, le Procureur de la République demande que le Tribunal de Grande Instance nomme un 

administrateur des biens à exproprier (art. 9 al 2). Les droits et les devoirs de cet administrateur se 

limitent ¨ la repr®sentation de lôexpropri® dans la proc®dure dôexpropriation et de fixation judiciaire 

de lôindemnit®. Les articles 71 et 72 du Code de la Famille lui sont applicables.  

La décision doit mentionner lôidentit® compl¯te des int®ress®s et sôappuyer sur un plan des biens ¨ 

exproprier avec en plus, en cas dôexpropriation par zones, un plan indiquant les travaux ¨ ex®cuter 

et les biens à mettre en vente ou à concéder. Elle fixe en outre le délai de déguerpissement à dater 

de la mutation (art. 6).  

Sôil existe ¨ lô®gard des immeubles, compris dans le plan vis® ¨ lôarticle 6, des droits de location ou 

tout autre droit non inscrit au certificat dôenregistrement, le propriétaire ou le concessionnaire est 

tenu dôaviser sans d®lai les titulaires de leurs int®r°ts, ¨ d®faut de quoi, il reste seul tenu envers eux 

des indemnit®s quôils auraient pu r®clamer (art. 10).  

Si des propriétés ont des droits de location, le propriétaire doit aviser sans délai les locataires, à 

défaut de quoi il reste seul tenu envers eux des indemnités qu'ils auraient pu réclamer.  

5.2.1.1.3. Cas de r®clamations et observations de lôexpropri®  

Lôarticle 11 de la loi 77-001 du 22 février 1977 dispose que les réclamations, observations et accords 

auxquels la d®cision dôexportation donne lieu, ainsi que les prix, indemnit®s ou compensations 

dûment justifiés, que les personnes intéressées réclament, doivent être portés à la connaissance du 

Ministre des Affaires Foncières, qui nôest pas n®cessairement lôautorit® qui a pris la d®cision 
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dôexpropriation, dans le d®lai dôun mois ¨ dater de lôavis de r®ception de cette d®cision (ou de la 

date du r®c®piss®). Ce d®lai peut °tre prorog® par lôautorit® qui a d®cid® lôexpropriation (art. 11).  

A lôexpiration du d®lai imparti, des propositions dôindemnisation sont faites aux int®ress®s par le 

Ministre des Affaires Fonci¯res (art. 12). Ces propositions sôappuient sur un proc¯s-verbal dressé et 

signé par deux Géomètres Experts Immobiliers du Cadastre auxquels on adjoint, si nécessaire, un 

agronome ou un autre sp®cialiste, suivant la nature du bien ¨ exproprier. Sôil sôagit dôexproprier les 

droits collectifs ou individuels de jouissance, quôexercent les populations locales sur les terres 

domaniales, lôexpropriant sôappuie, pour formuler ses propositions dôindemnisation, sur une enqu°te 

prescrite et effectuée conformément aux dispositions des articles 193 à 203 de la loi n° 73-021 du 

20 juillet 1973. Ces expertises et enquêtes peuvent être faites pr®alablement ¨ lôouverture de la 

proc®dure dôexpropriation (art. 12) et ¨ d®faut dôentente ¨ lôamiable, lôaffaire rel¯ve d®sormais de 

la compétence des tribunaux. 

5.2.1.2.  Démarche judiciaire  

En droit congolais, lôexpropriation est une proc®dure qui relève davantage de la compétence du 

Pouvoir Exécutif. Les tribunaux ne sont déclarés compétents que pour régler à posteriori les 

incidents n®s de lôop®ration entre expropriants et expropri®s.  

Lôarticle 13 de la loi nÁ 77-001 du 22 f®vrier 1977 dit quô¨ d®faut dôentente amiable ¨ la suite du 

désaccord, « assignation est donn®e aux parties ¨ exproprier, ¨ la requ°te de lôexpropriant, pour 

voir vérifier par les tribunaux, la régularité de la procédure administrative et procéder au règlement 

des indemnités. Tout tiers intéressé peut intervenir ou être appelé en intervention ».  

En cas dôenclenchement dôaction devant le juge civil, la proc®dure se d®roule comme suit :  

- dans les 15 jours de lôassignation, le tribunal entend les parties ;  

- dans les huit jours de cette date, il statue sur la r®gularit® de la proc®dure et nomme dôoffice 

3 experts, à défaut dΐaccord des parties  sur le choix de ces experts (art. 14). Le tribunal 

fixe le délai dans lequel les experts nommés devront avoir déposé leur rapport. Ce délai ne 

peut dépasser les soixante jours, sauf circonstance exceptionnelle, auquel cas il peut être 

prorogé de trente jours (art. 15). Les experts peuvent, au bureau du Conservateur des Titres 

immobiliers, se faire communiquer par celui-ci, tous renseignements utiles à 

lôaccomplissement de leur mission. Ils d®posent au greffe du tribunal, dans le d®lai imparti, 

un rapport commun en autant dôexemplaires quôil y a de parties ¨ la cause (art. 15) ;  

- Dans les huit jours du dépôt de ce rapport, le président du tribunal convoque les parties à 

une audience fix®e en respectant les d®lais dôajournement du droit commun. Un exemplaire 

de ce rapport est joint à la convocation (art. 16) ;  

- A lôaudience ainsi fix®e, le tribunal entend les parties et ®ventuellement les experts ; et au 
plus tard dans le mois de cette audience, il statue sur le montant des indemnités et les frais, 

et si lôexpropri® lôen saisit, sur la durée du délai de déguerpissement (art. 17).  

Le jugement est exécutoire par provision, nonobstant tout recours et caution (art 17). 

5.2.2. Proc®dure dôindemnisation  

L'article 18 de la loi n° 77-001 du 22 f®vrier 1977 pr®cise que lôindemnit® due ¨ l'expropri® doit être 

fondée sur la valeur du bien à la date du jugement statuant sur la régularité de la procédure. 

Lôindemnit® doit °tre pay®e avant l'enregistrement de la mutation immobili¯re, côest-à-dire avant 

lô®tablissement du certificat dôenregistrement nouveau au nom de lô£tat et avant lôannulation du 

certificat de lôexpropri®, et au plus tard, 4 mois ¨ dater du jugement fixant les indemnit®s. Pass® ce 

délai, l'exproprié peut poursuivre l'expropriant en annulation de l'expropriation, sans préjudice de 
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tous dommages int®r°ts, sôil y a lieu, et sans payement de lôindemnit®, lôexpropri® demeure en 

possession de ses droits immobiliers.  

Pour la fixation des indemnités, la loi n° 77-001 du 22 février 1977 a prévue différentes évaluations:  

- Une évaluation par les intéressés eux-mêmes des indemnités ou compensations dûment 

justifi®s dans le d®lai dôun mois ¨ dater de lôavis de r®ception de la d®cision dôexpropriation, 

le quel d®lai peut °tre prorog® par lôautorit® comp®tente. Il sôagit donc dôun accord entre 

lôexpropriant et lôexpropri® sur le montant et sur le mode de r¯glement de lôindemnit® (art. 

11) ;  

- Une ®valuation judiciaire des indemnit®s sur base dôun rapport commun de trois experts 
commis ;  

- Une évaluation par deux géomètres experts immobiliers du cadastre auxquels est adjoint, 

selon le cas, un agronome ou un autre spécialiste suivant la nature du bien à exproprier. 

Lô®valuation de lôindemnit® portant sur les droits de jouissance des communaut®s locales 

sur les terres domaniales se fonde sur un rapport dôenquêtes prescrites et effectuées suivant 

les termes des articles 193 à 203 de la loi n° 73-021 du 20 juillet 1973 (art. 12) ;  

Selon ce dernier cas, lôenqu°te comporte :  

- La vérification sur place de la délimitation du terrain demandé ;  

- Le recensement des personnes qui s'y trouvent ou qui y exercent une quelconque activité ;  

- La description des lieux et l'inventaire de ce qui s'y trouve en fait de bois, forêt, cours d'eau, 

voies de circulation ;  

- L'audition des personnes qui formulent verbalement leurs réclamations ou observations ;  

- L'enregistrement et l'étude de toutes les informations écrites.  

L'enquête est ouverte par affichage dans la localité où le terrain est situé. Il est clôturé par un procès-

verbal indiquant tous les renseignements réunis et les conclusions de l'agent qui en était chargé. 

Dans un délai d'un mois, l'auteur de l'enquête envoie sous pli recommandé à l'autorité administrative 

compétente deux exemplaires de son procès-verbal. Tout requérant peut obtenir une copie de la 

lettre de transmission du dossier. Les différents niveaux de l'administration impliqués dans 

l'expropriation peuvent demander une révision de l'enquête.  

Quand le dossier d'enquête donne satisfaction, il est transmis au Procureur de la République qui a 

un mois pour approuver le rapport d'enquête ou communiquer ses observations.  

Si ce délai d'un mois est dépassé, le rapport est accepté d'office. L'administration doit répondre à 

toutes les observations du Procureur de la république. Quand il y a accord, le dossier d'enquête doit 

être transmis dans le mois qui suit à l'autorité administrative compétente.  

Les sommes à payer en application des articles 4 et 5, sont, en cas de désaccord, fixées par le tribunal 

sans que lôexploitant puisse, durant lôinstance, °tre oblig® de suspendre ses travaux (art. 6). 

5.2.3. Considérations pratiques  

Actuellement, l'ensemble de lôadministration et des services de l'£tat de la RDC est en pleine 

reconstruction et restructuration. Les éléments sur la procédure juridique d'expropriation indiqués 

ci-dessus sont quelque peu théoriques. Il serait plus réaliste de limiter autant que possible le nombre 

des acteurs intervenant dans une procédure d'expropriation. C'est-à-dire de rassembler toutes les 

phases en conservant leurs délais entre les mains de la commission chargée du déplacement 

involontaires de personnes.  

Dans la pratique, la proc®dure dôexpropriation se conclut souvent par les arrangements entre les  

expropriants et les expropriés.  
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Les autres intervenants, par exemple le Procureur de la République, seraient concernés seulement 

pour les cas de litiges graves.  

5.2.4. Expropriation en relation avec les types de concessions 

La concession perpétuelle et les concessions ordinaires (Emphytéose, superficie, usufruit, usage 

et location sont les  droits immobiliers susceptibles dô°tre expropri®s conform®ment ¨ la proc®dure 

sus décrite.  

Concernant le paiement des indemnit®s dôexpropriation, il diff¯re selon le type de droit poss®d® par 

lôexpropri® : 

ü Pour la concession perp®tuelle, les indemnit®s sont dues pour lôintégralité des immeubles par 

nature (fonds), par incorporation et par destination. Ainsi, les expropriés reçoivent une pleine 

compensation pour les terres, les structures et les biens quôils perdent.  

ü Pour les concessions ordinaires, il y a quelques limitations  

- Concernant lôemphyt®ose « é En cas de reprise ou dôexpropriation pour cause dôutilit® 

publique, aucune indemnit® nôest due pour le fonds, lorsque lôemphyt®ose a ®t® consentie à 

titre gratuit. » (cf. article 120). 

- « ê lôexpropriation de son droit, pour quelque cause que ce soit, lôemphyt®ote ne peut enlever 

les plantations et autres am®liorations quôil a faites, ni r®clamer ¨ cet ®gard aucune indemnit®. 

Quant aux constructions quôil a faites, il ne peut non plus les enlever, mais le propri®taire lui 

doit une indemnit® fix®e aux trois quarts de leur valeur actuelle et intrins¯queé » (cf. article 

121) ; 

Concernant la superficie , « En cas de reprise ou dôexpropriation, aucune indemnit® nôest due 

pour le fonds lorsque la superficie a ®t® consentie ¨ titre gratuit. Lôindemnit® consentie pour 

les dépenses faites par le bénéficiaire en vertu du contrat originaire ou des avenants ne peut 

excéder la différence entre la valeur des constructions et plantations dont il a disposé sans en 

payer le prix et la valeur des constructions et plantations quôil a faites. » (cf. article 131). 

Quant à lôusufruit , « Le Pr®sident de la R®publique peut, pour des cat®gories dôaménagement 

et dô®quipement quôil d®termine, pr®voir et organiser lôindemnit® qui pourra °tre compens®e 

par une prolongation de la jouissance nôexc®dant pas dix ans. Seuls les biens incorpor®s au 

sol par lôusufruitier et pr®sentant une utilit® pour lô£tat pourront être pris en considération 

pour lôindemnisation. Lôindemnit® ne peut exc®der la moiti® de la valeur des biens, compens®e 

par lôexon®ration ou la r®duction des redevances. » (cf. article 137) ; 

Pour lôusage (art. 141) et la location (art 144), il nôest pr®vu aucune disposition particuli¯re 

dans la Loi fonci¯re concernant dô®ventuelles mesures de compensation se rapportant ¨ ces 

catégories de concession ordinaire ; 

- Une servitude foncière est une charge impos®e sur un fonds pour lôusage et lôutilit® dôun 

autre fonds. » (cf. article 169). 

- « Lô£tat ou le concessionnaire peut ®tablir sur son fonds ou sa concession ou en faveur de son 

fonds ou de sa concession telles servitudes, que bon lui semble, pourvu néanmoins que les 

services établis ne soient imposés ni à la personne, ni en faveur de la personne, mais seulement 

à un fonds ou une concession et pour un fonds ou une concession et pourvu que ces services 

nôaient dôailleurs rien de contraire ¨ lôordre public. Lôusage et lô®tendue des servitudes ainsi 

établies se règlent par le titre qui les constitue ; à défaut de titres, par des règles supplétives. » 

(cf. article 177). 
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- « Un arr°t® conjoint des ministres ayant les terres et lôurbanisme dans leurs attributions fixera, 

à titre de règles supplétives, les conditions et modalit®s de lô®tablissement des servitudes dont 

question ¨ la pr®sente section, les droits de lô£tat ou du concessionnaire du fonds auquel la 

servitude est due, ainsi que les causes et modalit®s de lôextinction de ces servitudes. » (cf. 

article 180). 

5.3.Exigences de la réinstallation à prendre en compte 

5.3.1. Normes Environnementales et Sociales de la Banque Mondiale 

En août 2016, la Banque mondiale a adopté un nouveau Cadre Environnemental et Social (CES). 

Ce nouveau CES, qui se décline à travers dix (10) Normes Environnementales et Sociales (NES), 

vise ¨ prot®ger les populations et lôenvironnement contre les impacts potentiels susceptibles de se 

produire en relation avec les projets dôinvestissement financ®s par la Banque mondiale, et ¨ 

promouvoir le développement durable. Ce nouveau cadre couvre largement et marque des avancées 

importantes dans des domaines tels que la transparence, la non-discrimination, lôinclusion sociale, 

la participation du public et la reddition des comptes. Les projets soutenus par la Banque au moyen 

dôun Financement de projets dôinvestissement doivent se conformer aux Normes environnementales 

et sociales suivantes :  

- Norme environnementale et sociale n°1 : Évaluation et gestion des risques et effets 

environnementaux et sociaux ;  

- Norme environnementale et sociale n°2 : Emploi et conditions de travail ;  

- Norme environnementale et sociale n°3 : Utilisation rationnelle des ressources et prévention 

et gestion de la pollution ;  

- Norme environnementale et sociale n° 4 : Santé et sécurité des populations ;  

- Norme environnementale et sociale n°5 : Acquisition des terres, restrictions ¨ lôutilisation des 

terres et réinstallation forcée ; 

- Norme environnementale et sociale n°6 : Préservation de la biodiversité et gestion durable des 

ressources naturelles biologiques ;  

- Norme environnementale et sociale n°7 : Peuples autochtones/Communautés locales 

traditionnelles dôAfrique subsaharienne historiquement défavorisées ;  

- Norme environnementale et sociale n° 8 : Patrimoine culturel ;  

- Norme environnementale et sociale n°9 : Intermédiaires financiers ; et  

- Norme environnementale et sociale n°10 : Mobilisation des parties prenantes et information.  

En ce qui concerne les risques dôExploitation et Abus Sexuel, et le Harc¯lement Sexuel (EAS/HS), 

le projet mettra en îuvre les recommandations de la Note de Bonne Pratique2 dans la lutte contre 

les EAS/HS dans le cadre du financement de projets dôinvestissement comportant de grands travaux 

de génie civil. 

La NES n°5 sous-tend six (6) exigences, lesquelles devront être appliquées pour les sous-projets 

entraînant de la réinstallation : 

- £viter la r®installation involontaire ou, lorsquôelle est in®vitable, la minimiser en envisageant 

des solutions de rechange lors de la conception du projet; 

 
2 http://pubdocs.worldbank.org/en/215761593706525660/ESF-GPN-SEASH-in-major-civil-works-French.pdf 

 

http://pubdocs.worldbank.org/en/215761593706525660/ESF-GPN-SEASH-in-major-civil-works-French.pdf
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- £viter lôexpulsion forc®e; 

- Atténuer les effets sociaux et ®conomiques n®fastes de lôacquisition de terres ou des 

restrictions ¨ lôutilisation qui en est faite, gr©ce aux mesures ci-après : a) assurer une 

indemnisation rapide au coût de remplacement des personnes spoliées de leurs biens et b) 

aider les personnes déplacées à améliorer, ou au moins rétablir en termes réels, leurs moyens 

de subsistance et leur niveau de vie dôavant leur d®placement ou celui dôavant le d®marrage 

de la mise en îuvre du projet, lôoption la plus avantageuse ®tant ¨ retenir. 

- Améliorer les conditions de vie des personnes pauvres ou vulnérables qui sont déplacées 

physiquement en leur garantissant un logement ad®quat, lôacc¯s aux services et aux 

équipements, et le maintien dans les lieux ; 

- Concevoir et mettre en îuvre les activit®s de la r®installation involontaire comme un 

programme de développement durable, en fournissant suffisamment de ressources 

dôinvestissement pour permettre aux personnes d®plac®es de tirer directement parti du projet, 

selon la nature de celui-ci ; et 

- Veiller ¨ ce que lôinformation soit bien disséminée, que de réelles consultations aient lieu, et 

que les personnes touchées participent de manière éclairée à la planification et la mise en 

îuvre des activit®s de r®installation. 

La NES nÁ5 sôapplique au d®placement physique et économique permanent ou temporaire résultant 

des types suivants dôacquisition de terres ou de restrictions ¨ lôutilisation qui en est faite lorsque 

cette acquisition est entreprise ou ces restrictions sont impos®es dans le cadre de la mise en îuvre 

du projet.  

Elle détermine les mesures requises pour traiter des déplacements physiques et économiques, à 

savoir lô®laboration dôun plan de r®installation ou dôun cadre de politique de r®installation. Ce cadre 

exige que les populations faisant lôobjet de d®placement soient : 

- Informées des possibilités qui leur sont offertes et des droits se rattachant à leur déplacement ;  

- Consultées, soumises à plusieurs choix et informées des alternatives réalisables aux plans 

technique et économique ; et 

- Pourvues rapidement dôune compensation effective au co¾t int®gral de remplacement pour les 

pertes de biens directement attribuables au projet. 

Lorsque lôacquisition de terres ou les restrictions ¨ leur utilisation (quôelles soient temporaires ou 

permanentes) ne peuvent être évitées, le plan de réinstallation qui sera préparé doit offrir aux 

personnes touch®es une indemnisation au co¾t de remplacement, ainsi que dôautres aides 

n®cessaires pour leur permettre dôam®liorer ou, au moins, de r®tablir leurs niveaux de vie ou 

moyens de subsistance. 

Par ailleurs, une base claire pour le calcul de lôindemnisation sera inscrite dans le plan de 

réinstallation. 

De m°me, le montant de lôindemnisation sera r®parti selon des proc®dures transparentes.  

Lorsque les personnes déplacées tirent leur subsistance de la terre, ou lorsque les terres sont en 

propri®t® collective, lôEmprunteur offrira aux personnes d®plac®es lôoption dôacqu®rir des terres 

de remplacement, ¨ moins quôil puisse °tre d®montr® ¨ la satisfaction de la Banque que des terres 

de remplacement équivalentes ne sont pas disponibles. Dans la mesure où la nature et les objectifs 

du projet le permettent, lôEmprunteur offrira ®galement aux communaut®s et personnes d®plac®es 

la possibilité de tirer du projet les avantages qui conviennent pour leur propre développement. La 
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réinstallation involontaire requiert que les besoins des groupes vulnérables au sein des populations 

d®plac®es soient sp®cifiquement examin®s lors de lô®laboration et de la mise en îuvre du plan 

dôactions de r®installation.  

Globalement, le principe fondamental de la réinstallation involontaire est la sauvegarde au moins, 

¨ d®faut dôune am®lioration, des conditions de vie des populations affect®es par les activit®s dôun 

projet financé par la Banque mondiale. Pour garantir que la compensation et les aides à accorder 

aux populations affectées seront effectifs, un programme de suivi/évaluation sera inclus dans le 

processus de réinstallation. Le Tableau 15 présente la comparaison entre la législation congolaise 

avec la NES N°5 de la Banque mondiale. 
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Tableau 15 : Comparaison de la législation congolaise avec la NES N°5 de la Banque Mondiale 

 

NES 5.  Acquisition de terres, restrictions ¨ lôutilisation de terres et réinstallation involontaire 
 

 

Thème  Exigence de la NES 5 Cadre juridique national Observation 

Réinstallation 

involontaire 

Éviter la réinstallation involontaire ou, 

lorsquôelle est in®vitable, la minimiser en 

envisageant des solutions de rechange lors de la 

conception du projet, et ®viter lôexpulsion forc®e 

Paragraphe 2 

Ainsi, la NES nÁ5 exige lôallocation dôune 

indemnit® m°me en cas dôoccupation irr®guli¯re ou 

informelle (d¯s lors quôelle a ®t® tol®r®e dôune 

mani¯re ou dôune autre par les autorit®s)   

La loi n°77-001 du 22 février 1977 sur 

lôexpropriation pour cause dôutilit® publique nôest 

pas explicite sur les aspects li®s ¨ lôexpulsion 

forc®e, lô®vitement de la r®installation forc®e, etc. 

Par ailleurs, les personnes éligibles à une 

compensation sont les propri®taires dôun 

immeuble ; les titulaires des droits de créance 

ayant pour objet lôacquisition ou la jouissance dôun 

immeuble ; les titulaires de droits des 

communautés locales sur les terres domaniales 

(Art. 1). Ne sont donc pas éligibles à 

lôindemnisation les occupants informels en 

particulier les occupants des servitudes publiques 

telles que d®finies par lôArr°t® nÁ 0021 du 29 
octobre 1993 qui dispose (i) que toute occupation, 
toute construction et tout lotissement dans les 
servitudes sont interdits  par les personnes 
 

La loi nationale ne satisfait pas 

entièrement à cette exigence de la 

NES nÁ5. Ainsi, côest la NES nÁ5 

qui sôappliquera. 

Acquisition de terres ou 

restrictions à leur 

utilisation 

Atténuer les effets sociaux et économiques 

n®fastes de lôacquisition de terres ou des 

restrictions à leur utilisation, en assurant une 

indemnisation rapide au coût de remplacement 

des personnes spoliées de leurs biens, et aider les 

personnes déplacées à rétablir ou améliorer leurs 

moyens de subsistance et leur niveau de vie 

dôavant le projet 

Paragraphes 2 

La Loi N° 14/011 DU 17 juin 2014 relative au 

secteur de lô®lectricit®, pr®voit quôen cas de 

d®claration dôutilit® publique, les indemnit®s 

dues aux titulaires des droits sur les concessions 

foncières soient fixées et payés conformément 

aux règles, procédures et modalités de 

règlements des indemnités en matière 

dôexpropriation pour cause dôutilit® publique 

(Art 112). Lôarticle 113 pr®cise que le doit une 

indemnisation nôest requis que pour les titulaires 

de droit sur les concessions foncières et des 

locataires fonciers et des occupants des terres 

La loi nationale satisfait à cette 

exigence de la NES n°5. Ainsi, 

côest la loi nationale qui 

sôappliquera. 
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Thème  Exigence de la NES 5 Cadre juridique national Observation 

rurales qui ont effectivement mis le fonds en 

valeur. 

 

Déplacement physique et 

économique 

 

Ne pas appliquer la NES5 aux effets qui ne sont 

pas directement imputables ¨ lôacquisition de 

terres ou aux restrictions à leur utilisation 

imposée par le projet, mais plutôt gérer ces effets 

conformément à la NES1 

Paragraphes 5 à 9 

Non mentionné dans la législation nationale  

La loi nationale ne satisfait pas à 

cette exigence de la NES n°5. 

Ainsi, côest la NES nÁ5 qui 

sôappliquera . 

Conception des projets 

D®montrera que lôacquisition forc®e de terres ou 

les restrictions à leur utilisation se limitent aux 

besoins directs du projet, et étudier des variantes 

de conception du projet afin dô®viter ou de 

minimiser lôacquisition de terres ou les 

restrictions à leur utilisation 

Paragraphes 11 

 

Non mentionné dans la législation nationale 

La loi nationale ne satisfait pas à 

cette exigence de la NES n°5. 

Ainsi, côest la NES nÁ5 qui 

sôappliquera. 

Indemnisation préalable 

des PAP 

Ne prendre possession des terres et des actifs 

connexes que lorsque les indemnisations auront 

été versées conformément aux dispositions de la 

présente NES et, le cas échéant, lorsque les 

personnes déplacées auront été réinstallées et les 

indemnités de déplacement leur auront été 

versées en sus des indemnisations 

Paragraphes 15 et 16 

 

Non mentionné dans la législation nationale 

La loi nationale ne satisfait pas à 

cette exigence de la NES n°5. 

Ainsi, côest la NES nÁ5 qui 

sôappliquera. 

 

 

Gestion des plaintes 

Veiller ¨ ce quôun m®canisme de gestion des 

plaintes soit en place le plus tôt possible pendant 

la phase de préparation du projet, conformément 

aux dispositions de la NES10, afin de gérer les 

préoccupations soulevées par les personnes 

déplacées 

Paragraphe 19 

Lôarticle 11 de la loi nÁ77-001 du 22 février 

1977 dispose que les réclamations, observations 

et accords auxquels la d®cision dôexpropriation 

donne lieu, ainsi les prix, indemnités ou 

compensations dûment justifiés, que les 

personnes intéressées réclament, doivent être 

port®s ¨ la connaissance de lôautorit® qui a pris 

la d®cision dôexpropriation, dans le d®lai dôun 

mois ¨ dater de lôavis de r®ception ou du 

Deux modalités différentes sur le 

plan des principes mais en réalité, 

les mécanismes de résolution de 

conflit rejoignent ceux érigés par la 

Banque mondiale. Ainsi, la loi 

nationale sera appliquée 
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Thème  Exigence de la NES 5 Cadre juridique national Observation 

récépissé prévus aux articles 7 et 8 qui 

précédent. Négociation à travers les structures 

®tatiques pour sôentendre sur le montant de 

lôindemnisation. Dans le cas contraire, la phase 

judiciaire est mise en îuvre.  

Planification et mise en 

îuvre 

Dans le cadre de lô®valuation environnementale 

et sociale, recenser les personnes touchées par le 

projet, faire lôinventaire des terres et des biens 

concernés, identifier les personnes éligibles à 

être indemnisées ou aidées, et dissuader celles 

qui ne rempliront pas les conditions requises à 

cette fin, et préparer un plan de réinstallation 

proportionné aux risques et effets associés 

Paragraphes 20 à 25 

Les personnes éligibles à une compensation sont 

les propri®taires dôun immeuble ; les titulaires de 

droits réels immobiliser et fonciers ; les titulaires 

des droits dôun immeuble ; les titulaires de droits 

des communautés locales sur les terres 

domaniales (Art 1.de la loi n°77-001 du 22 

février 1977) 

 

LôEIES exige le recensement des personnes 

touch®es par le projet, faire lôinventaire des 

terres et des biens concernés, identifier les 

personnes éligibles à être expropriées. 

La loi nationale satisfait cette 

exigence de la NES 5. Ainsi, la loi 

nationale sôappliquera. 

Déplacement physique 

Offrir aux personnes concernées par un 

déplacement physique le choix entre un bien de 

remplacement dôune valeur ®gale ou sup®rieure, 

avec sécurité de jouissance, ou une 

indemnisation financière au coût de 

remplacement, ainsi quôun appui temporaire afin 

de rétablir leur capacité à gagner leur vie, leur 

niveau de production et de vie. 

Paragraphes 26 à 32 

 

Non mentionné dans la législation nationale 

La loi nationale ne satisfait pas 

cette exigence de la NES 5. Ainsi, 

la NES nÁ5 sôappliquera . 

Déplacement économique 

Au besoin, mettre en îuvre un plan contenant 

des mesures pour aider les personnes touchées à 

améliorer, ou tout au moins rétablir, leurs 

revenus ou moyens de subsistance, et faire en 

sorte ces prestations soient accord®es dôune 

manière transparente, cohérente et équitable. 

Paragraphes 33 à 36 

 

Non mentionné dans la législation nationale 

La loi nationale ne satisfait pas 

cette exigence de la NES 5. Ainsi, 

la NES nÁ5 sôappliquera . 
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Thème  Exigence de la NES 5 Cadre juridique national Observation 

 

 

Assistance technique et 

aide financière 

Assurer la collaboration entre lôentit® chargée de 

la mise en îuvre du projet et toute autre agence 

publique ou autorité ou entité locale chargée de 

lôacquisition de terres, de la planification de la 

réinstallation, ou de la mise à disposition de 

lôaide n®cessaire, et au besoin demander 

lôassistance technique ou lôaide financi¯re de la 

Banque mondiale 

Paragraphes 37 à 39 

Non mentionné dans la législation nationale 

La loi nationale ne satisfait pas 

cette exigence de la NES 5. Ainsi, 

la NES nÁ5 sôappliquera . 

Date butoir ou date limite 

dô®ligibilité 

Pour la NES 5, une fois la n®cessit® dôune 

réinstallation reconnue, pour un projet donné, 

lôemprunteur conduit un recensement pour 

identifier les personnes susceptibles dô°tre 

affectées par le projet et ainsi déterminer qui sera 

éligible. Dans le contexte du recensement, 

lôEmprunteur fixera une date limite dôadmissibilit® 

(paragraphe 20). Toutefois, cette date limite peut 

aussi être celle à laquelle la zone du projet a été 

délimitée, préalablement au recensement si elle a 

été dûment disséminée et accordée avec les 

communautés ou personnes impactées. 

 

Non mentionné dans la législation nationale 

LôUCP appliquera la NES 5  

Le public doit être informé sur la 

délimitation de la zone du projet 

concernée par la réinstallation afin 

dô®viter lôinstallation opportuniste 

de personnes non impactées. 

Eligibilité 

Peuvent être considérées comme des personnes 

touchées les personnes qui : 

a) ont des droits légaux formels sur les terres 

ou biens visés ; 

b) nôont pas de droits l®gaux formels sur les 

terres ou les biens visés, mais ont des 

revendications sur ces terres ou ces biens 

qui sont ou pourraient être reconnus en 

vertu du droit national; ces revendications 

peuvent r®sulter dôune possession de fait 

Non mentionné dans la législation nationale 

LôUCP appliquera la NES 5 en 

assurant aux personnes déplacées, 

notamment les propriétaires 

formels ou coutumiers de terres, 

les mêmes droits à la 

compensation et veiller à ce que 

toutes les personnes affectées 

soient éligibles aux droits de 
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Thème  Exigence de la NES 5 Cadre juridique national Observation 

ou de régimes fonciers coutumiers ou 

traditionnels ; ou 

c) nôont aucun droit l®gal ni de 

revendications légitimes sur les terres ou 

les biens quôelles occupent ou quôelles 

utilisent. 

 

compensation, y compris 

lôassistance ¨ la r®installation. 

 

Personnes vulnérables 

NES 5 : Pour que les objectifs de la politique de 

réinstallation soient pleinement respectés, une 

attention particulière est portée aux groupes 

vulnérables au sein des populations déplacées, 

notamment les personnes vivant en deçà du seuil de 

pauvreté, les travailleurs sans terre, les femmes et 

les enfants, les populations autochtones, les 

minorités ethniques et toutes les autres personnes 

d®plac®es qui ne font pas lôobjet dôune protection 

particulière dans la législation nationale. 

 

Pas de dispositions particulières pour les personnes 

vulnérables affectées les réinstallations 

involontaires intervenant dans la mise en îuvre 

des projets dôinvestissement.  
La l®gislation congolaise nôa pas pr®vu de 
dispositions spéciales concernant les groupes 
vulnérables. Mais, les articles 12 et 13 de la 
Constitution interdisent toute forme de 
discrimination. 
Aussi, il existe des dispositions nationales qui 

prévoient une aide aux groupes vulnérables, 

notamment dans le cadre des catastrophes 

naturelles 

La législation nationale ne précise 

pas de mesures spécifiques pour les 

groupes vulnérables affectés par les 

opérations de réinstallation 

LôUCP appliquera la NES 5 en 

veillant à ce que les besoins des 

groupes vulnérables soient pris en 

compte dans le plan de 

réinstallation et que les protections 

spéciales de la NES 5 soient 

fournies 

Occupants irréguliers ou 

illégaux 

M°me si certaines personnes nôont pas de droits 

sur les terres quôelles occupent, la NES nÁ5 exige 

que leurs actifs non liés aux terres leur soient 

conservés ou remplacés ou que ces personnes 

soient dédommagées, réinstallées avec la sécurité 

dôoccupation et indemnis®es pour la perte de leurs 

moyens dôexistence. 

Prévoit aide et assistance au cas où les activités du 

projet perturberaient les conditions dôexistence des 

occupants irréguliers installés avant la date butoir. 

Toutefois, les personnes sôinstallant dans une zone 

expropri®e apr¯s la date butoir, nôont droit ¨ 

Le droit de lôexpropriation ne pr®voit pas 

dôindemnisation ou dôaide quelconque en cas de 

retrait des terres du domaine public de lô£tat ou de 

lôoccupation irr®guli¯re de concessions priv®es.  

Aucune mesure de protection pour cette catégorie 

Le squatter ou occupant sans droit ni titre, est une 

personne qui sôest install®e sur un terrain par voie 

de fait et qui nôa jamais ®t® titulaire dôun titre 

quelconque lôy habilitant. 

Contrairement à la législation 

nationale, la NES 5 prévoit de 

compenser les squatteurs, entre 

autres, pour les biens perdus, la 

reconstitution de moyens et vie et 

toute autre aide nécessaire à la 

réinstallation. 

LôUCP appliquera la NES 5 et 

compensera les squatteurs selon les 

standards de la NES 5, qui 

comprennent, entre autres, 

lôindemnisation de biens perdus, la 

reconstitution de moyens et vie et 

toute autre aide nécessaire à la 

réinstallation. 
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Thème  Exigence de la NES 5 Cadre juridique national Observation 

Consultation des PAPs 

Les populations déplacées devront être consultées 

de manière constructive et avoir la possibilité de 

participer à lôensemble du processus de 

réinstallation 

Elles devront °tre consult®es dôune mani¯re qui 

offre la possibilité aux 

parties prenantes de donner leur avis sur les risques, 

les effets et les mesures dôatt®nuation du projet, et 

à lôEmprunteur de les prendre en compte et dôy 

répondre. 

Ces consultations seront effectuées de façon 

continue, au fur et ¨ mesure de lô®volution des 

enjeux, des impacts et des possibilités. 

 

LôEmprunteur interagira avec les communaut®s 

affectées, notamment les communautés hôtes, par 

le biais du processus de consultation des parties 

prenantes décrit dans la NES n°10. Le processus de 

décisions relatives au déplacement et à la 

restauration des moyens de subsistance devra 

inclure, le cas échéant, des options et alternatives. 

La participation des personnes et des communautés 

affectées se poursuivront pendant la planification, 

la mise en îuvre, les activit®s de restauration, des 

moyens de subsistance.   

 

 

La d®cision de proc®der ¨ lôexpropriation est 

portée à la connaissance des personnes expropriées 

par la publication au journal officiel et par lettre 

recommandée avec accusé de réception ou en 

mains propres. Concernant les droits collectifs de 

jouissance, la population est en outre informée par 

une communication faite aux représentants 

qualifiés des communautés locales intéressées par 

le commissaire de zone ou par son délégué (articles 

7 à 9 loi n° 77-001 du 22 février 1977).  

Application des dispositions de la 

Banque en la matière (notamment 

la consultation, la participation 

active des PAP au processus de 

réinstallation et la prise en 

compte de leurs intérêts, et 

préoccupations 

 

Compensation au coût de 

remplacement  

La NES 5 met lôaccent sur la n®cessit® dôune 

planification et dôune mise en vigueur rigoureuse 

des opérations de réinstallation involontaire de 

façon à éviter, sinon atténuer les effets négatifs des 

problèmes économiques, sociaux et 

environnementaux engendrés. Ainsi, son 

La l®gislation nationale nôenvisage pas de fa­on 

explicite la réinstallation comme un objectif de 

développement devant permettre aux personnes 

affectées de bénéficier de ressources suffisantes 

leur permettant dôam®liorer leurs moyens 

dôexistence et leur niveau de vie général. 

Application des principes de la 

NES 5 pour permettre aux 

personnes affectées du fait de la 

perte de terre ou dôune restriction ¨ 

leur usage quôelle soit temporaire 
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Thème  Exigence de la NES 5 Cadre juridique national Observation 

paragraphe 12 indique que lorsque lôacquisition de 

terres ou les restrictions ¨ leur utilisation (quôelles 

soient temporaires ou permanentes) ne peuvent être 

®vit®es, lôEmprunteur offrira aux personnes 

touchées une indemnisation au coût de 

remplacement 

 

 

ou d®finitive de b®n®ficier dôun 

dédommagement leur permettant 

de remplacer les pertes. Le 

gouvernement ivoirien à travers 

lôUnit® de Coordination du Projet, 

prendra les dispositions 

nécessaires pour impliquer selon 

les cas les services techniques des 

ministères en vue de permettre aux 

personnes affect®es dô°tre 

rapidement indemniser tout en 

tenant compte du standard du coût 

de remplacement. 

 

Suivi et Évaluation 

Lôemprunteur est responsable de la pr®paration, de 

la mise en îuvre et du suivi participatif des 

opérations de réinstallation. 

Lôengagement de lôemprunteur, tout comme sa 

capacité à mener à son terme et dans de bonnes 

conditions la réinstallation, est un élément 

d®terminant de lôimplication de la Banque dans le 

projet Pas de dispositions spécifiques en matière de suivi 

et évaluation des opérations de réinstallation 

LôUCP appliquera la NES 5 de la 

Banque mondiale concernant le 

système de S&E. Celui-ci doit être 

doté du personnel qualifié ainsi que 

des ressources financières et 

matérielles adéquates et 

comprendre lôengagement inclusif 

des personnes impactées pendant le 

suivi et lô®valuation. 

Lôidentification des indicateurs 

Simples, Mesurables, Acceptables 

par tous, Réalisables et inscrits dans 

le Temps (SMART) pour le projet, 

en matière de réinstallation, ainsi 

que le suivi de la mise en îuvre et 

lô®valuation des r®sultants doivent 

faire lôobjet dôun plan de suivi et 

évaluation 
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Le tableau de comparaison ci-dessus montre que sur certains points, il y a une convergence entre la 

législation congolaise et la NES N°5 de la Banque Mondiale.  

Les points de convergence sont les suivants :  

- les personnes éligibles à une compensation ;  

- la date limite dô®ligibilit® (CUT-OFF DATE) ;  

- le type de paiement.  

Par ailleurs, des points de divergence existent. On retiendra notamment :  

- les occupants irréguliers ne sont pas pris en charge par le droit national ;  

- les proc®dures de suivi et dô®valuation nôexistent pas dans le droit congolais ;  

- la r®habilitation ®conomique nôest pas pr®vue en RDC ;  

- le co¾t de r®installation nôest pas pris en charge en RDC ;  

- le d®m®nagement des PAP nôexiste pas en droit congolais ;  

- le règlement des litiges est plus souple dans la législation de la Banque Mondiale ;  

- les groupes vulnérables sont inconnus en droit positif congolais ;  

- la participation est plus large dans les textes de la NES N°5 ;  

- les alternatives de compensation ne sont pas prévues dans le droit congolais.  

Il apparaît que les points de divergence sont les plus importants entre la législation congolaise et la 

NES N°5 de la Banque Mondiale que les points de convergence. Toutefois, des possibilités de 

rapprochements existent. En effet, tous les points de divergence par rapport à la législation nationale 

sôanalysent non sous forme de contradiction, mais plutôt par une insuffisance dans la législation 

nationale. Côest ainsi que :  

- rien ne sôoppose ¨ la prise en charge des irr®guliers dans le droit congolais ;  

- organiser le suivi et lô®valuation permet de rendre op®rationnel certaines dispositions ;  

- quant au r¯glement des litiges, lôessentiel est que les modes alternatifs nôemp°chent pas en 
cas dô®chec de poursuivre les voies contentieuses officielles.  

NB : En cas de divergence entre les deux cadres juridiques, la disposition la plus avantageuse pour 

les personnes affectées sera adoptée.  
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6. CADRE INSTITUTIONNEL DE LA REINSTALLATION  

Ce chapitre analyse le cadre institutionnel de la réinstallation qui porte sur une identification 

des organismes responsables des activités de réinstallation et des ONG pouvant avoir un rôle à 

jouer dans la mise en îuvre du projet (i), une évaluation des capacités institutionnelles de tels 

organismes et ONG (ii) et toutes les dispositions proposées pour améliorer les capacités 

institutionnelles de ces organismes et ONG responsables de la mise en îuvre de la 

réinstallation.  

Les institutions/organismes ciblés pour jouer un rôle dans le cadre du PAASE (EASE sigle en 

anglais) sont les suivants :  

6.1.Institutions/Organismes directement concernés  

6.1.1. Ministère des finances 

Le rôle ministère des finances consiste notamment à la mobilisation des ressources propres de 

lô£tat et de ressources ext®rieures (a), gestion des ressources propres et ext®rieures de lô£tat et 

encadrement des dépenses publiques (b), politique et gestion de la dette publique directe et 

indirecte, int®rieure ou ext®rieure de lô£tat (c), ordonnancement des d®penses de lô£tat (d), 

contr¹le de la gestion financi¯re des Entreprises Publiques et des Soci®t®s dô®conomie mixte en 

collaboration avec le Ministre du Portefeuille (e), autorisation préalable aux entreprises 

publiques, aux Entit®s Administratives D®centralis®es et autres services publics dôemprunter ¨ 

lôext®rieur lorsquôil y a garantie de lô£tat. A ce titre, le Minist¯re des finances doit avoir un 

regard sur la gestion des ressources de lôEtat.  

Ce ministère joue un rôle très important dans mobilisation des fonds de contrepartie du 

gouvernement de la RDC pour lôindemnisation des Personnes Affectées par le Projet.  

6.1.2. Ministère des Ressources Hydrauliques et de lôElectricit® 

Le Ministère des Ressources Hydrauliques et de lôElectricit® est la tutelle technique de la 

Soci®t® Nationale dôElectricit® (SNEL). Ce minist¯re est charg® notamment :  

¶ Politique de lô®nergie sous toutes ses formes notamment lô®laboration de la stratégie de 

lô£nergie, la mise en place dôun plan directeur de lô®lectricit® et les m®canismes de 

régulation ; le développement du potentiel de production, de transport et de distribution 

de lôeau et lô®lectricit® ;  

¶ le d®veloppement des capacit®s dôexportation de lô®nergie ®lectrique et des fournitures 

domestiques :  

- Les reformes et restructurations afférentes nécessaires pour améliorer 

lôefficacit® du secteur de lô®nergie en collaboration avec le Minist¯re du 

Portefeuille ;  

- Appliquer la législation en vigueur et lôadapter, au besoin ;  

- Lôoctroi dôagr®ment pour la fourniture des biens et services en mati¯re 

dô®nergie ; o Lôoctroi des droits, par convention, en mati¯re de construction 

des barrages hydroélectriques des lignes de transport ;  

- Suivi et contrôle technique des activités de protection, transport et distribution 

dôeau et de lô®lectricit®.  

¶ Politique de distribution dôeau et dô®lectricit® ;  

¶ Contrôle technique des entreprises de production, de transport et de commercialisation 

dôeau et dô®lectricit® ;  

¶ Gestion des ressources énergétiques ;  

¶ Gestion du secteur dôeau potable et hydraulique et du secteur de lô®lectricité.  
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Il apparait logique quô¨ ce titre, ce minist¯re puisse sôassurer que rien ne pourra entraver 

lôatteinte de ses objectifs.  

Il agit à travers la Cellule de Gestion Environnementale et Sociale de lôUCM et/ou lôUnit® de 

Gestion Environnementale et Sociale (UGES) de la SNEL qui se chargera de lô®laboration des 

Termes de R®f®rence qui d®criront les t©ches du consultant charg® de la mise en îuvre du PAR 

et de la signature du contrat y relatif. Elle exercera le suivi de la mise en îuvre de ce contrat 

pour le compte du Ministère des ressources hydrauliques et de lô®lectricit®.  

Le Minist¯re des ressources hydrauliques et de lô®lectricit® dispose dôune Unit® de Coordination 

et de Management (UCM) des projets. LôUCM compte en son sein aussi une Unité 

environnementale et sociale (UES) comprenant actuellement un expert environnementaliste et 

le recrutement en cours dôun expert socio-environnementaliste national. 

LôUnit® Environnementale et Sociale assure la supervision et le contr¹le de la mise en îuvre 

du PAR.  

Le suivi, la supervision et la mise en îuvre pourraient être confiés à une autre structure 

notamment une ONG intervenant dans la gestion environnementale et sociale.  

 

6.1.3. Ministère de l'Environnement et du Développement Durable (MEDD)  

Le Ministère de l'Environnement et du Développement Durable (MEDD) est la structure de 

lô£tat charg®e du d®veloppement des processus d'®tudes d'impact environnemental et social 

(EIES) à travers lôAgence Congolaise de lôEnvironnement (ACE) qui fut créé pour développer 

les modalités de mise en îuvre systématique de telles études.  

L'évaluation environnementale et sociale des projets en RDC a nécessité la création d'un cadre 

juridique, d'un dispositif institutionnel permanent au Ministère en charge de l'Environnement 

qui, dans ses prérogatives depuis sa création par l'Ordonnance n°75-231 du 22 Juillet 1975, et 

par l'ordonnance n°07/0l8/du 16 mai 2007 a entre autres comme mission régalienne lô®valuation 

et lôapprobation de lôensemble  des études d'impacts environnementaux et sociaux et 

lôassainissement du milieu ainsi que le suivi de leur mise en îuvre.  

6.1.4. Agence Congolaise de lôEnvironnement (ACE) 

Lôagence Congolaise de lôEnvironnement (ACE) est cr®®e par D®cret NÁ14/030 du 18 

Novembre 2014. LôACE est une structure technique du Minist¯re de l'Environnement et du 

Développement Durable, chargée de la conduite et de la coordination du processus de 

óôlô®valuation environnementale et socialeôô en RDC. Il a pour mission de :  

- Définir le processus de l'évaluation environnementale et sociale en RDC ;  

- S'assurer que l'exécution de tout projet et/ou programme de développement intègre dans 

sa réalisation les prescriptions environnementales et sociales en vue d'assurer une 

gestion rationnelle des ressources naturelles pour un développement durable ;  

- Promouvoir par la formation et le renforcement des capacités de l'expertise du personnel 

national, des investisseurs tant publics que privés en matière de l'évaluation 

environnementale et sociale dans les ®tudes, la mise en îuvre et le suivi des projets ; 

- Promouvoir la consultation et l'information du public en ce qui concerne la gestion 

l'environnementale et sociale des projets ;  

- Présenter annuellement un Tableau de Bord Environnemental (TBE) du pays.  

LôACE est la mat®rialisation de la volont® politique du Gouvernement de la RDC d'encadrer 

les projets de développement pour sauvegarder l'environnement biophysique et humain.  
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Son champ d'action s'étend sur tous les projets à impact environnemental et social. Ses missions 

ont un caractère transversal sur tous les secteurs d'activités économiques et sociales avec un 

rôle préventif et correctif.  

Les principales tâches de lôACE dans le cadre du projet consistent à :  

- Procéder à la validation des Études d'Impact Environnemental et Social (EIES), des 

Diagnostic d'Impact Environnemental et Social (DIES), des Plans de Gestion 

Environnementale et Sociale (PGES), des Plans de Mise en Conformité 

Environnementale et Sociale (PMCES) ; des Plans dôAction de R®installation (PAR) et 

des Plans en faveur des Peuples Autochtones (PPA);  

- Effectuer le suivi administratif et technique des projets en cours d'exécution (analyse 

des rapports de terrain, inspection et audit environnemental).  

6.2.Autres ministères impliqués  

La pr®servation de lôenvironnement est une action transversale qui accompagne toutes activit®s 

humaines. De ce fait, plusieurs ministères peuvent être considérés, à travers leurs interventions, 

comme acteur dans le secteur selon des degrés divers. A titre indicatif, nous citons :  

6.2.1. Minist¯res de lôagriculture, P°che et ®levage  

Ce Ministère intervient sur les zones de production et g¯rent aussi lôam®nagement et la 

conservation des ressources exploitées dans le monde rural.  

Ses attributions sont les suivantes :  

- Production agricole et autosuffisance alimentaire ;  

- Planification des objectifs nationaux de production dans les domaines de lôagriculture, 

de la p°che, de la pisciculture, de la sylviculture et de lô®levage ;  

- Agrément et contrôle des dispensaires, cliniques et pharmacies vétérinaires ;  

- Encadrement des Associations agricoles ;  

- Élaboration et d®finition de la politique nationale en mati¯re dôagriculture, de p°che et 

dô®levage;  

- Conception, exécution, suivi et évaluation des programmes et projets de développement 

agricole;  

- Promotion des coopératives agricoles ;  

- Promotion des produits de lôagriculture, de la p°che et de lô®levage destin®s non 

seulement ¨ lôalimentation int®rieure et ¨ lôindustrie nationale mais aussi ¨ lôexportation 

;  

- Surveillance zoo-sanitaire et la gestion de la quarantaine animale et v®g®tale ¨ lôint®rieur 

du pays et aux postes frontaliers et mise à jour permanente des mesures réglementaires 

y relatives;  

- Orientation et appui des op®rateurs ®conomiques tant nationaux quô®trangers int®ress®s 
¨ investir dans les secteurs de lôagriculture, de la p°che et de lô®levage vers les sites à 

hautes potentialit®s de production, de mani¯re ¨ minimiser les co¾ts dôexploitation ;  

- Collecte, analyse et publication des donn®es statistiques dôagriculture, de p°che et 
dô®levage, sous forme dôannuaire.  

 

Le minist¯re de lôagriculture joue un r¹le important dans la mise en îuvre du PAR dans le sens 

quôil met en place une mercuriale qui ®value et fixe les prix des actifs agricoles notamment les 

arbres fruitiers et cultures ainsi que les autres espèces forestières rencontrées dans la zone du 

Projet. 
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6.2.2. Ministère de la Justice  

Pour rappel, en droit Congolais, lôexpropriation est une proc®dure qui rel¯ve davantage de la 

compétence du Pouvoir Exécutif. Les tribunaux ne sont déclarés compétents que pour régler à 

posteriori les incidents n®s de lôop®ration entre expropriants et expropriés 

Le Ministère de la justice interviendra dans le cadre de la réinstallation involontaire du projet 

pour r®gler, en dernier ressort, des litiges qui nôont pu trouver de solutions ¨ lôamiable. Ce 

Ministère de la justice a comme attributions :  

- Administration de la Justice :  

¶ Exercice du pouvoir réglementaire ;  

¶ Contrôle des activités judiciaires ;  

¶ Surveillance générale sur le personnel judiciaire ;  

¶ Garde des sceaux et suivi des Réformes institutionnelles ;  

- Exercice des prérogatives conférées par :  

¶ Le code de lôorganisation et de la comp®tence judiciaire ;  

¶ La loi portant statut des magistrats ;  

¶ Les codes pénal, civil et commercial, de procédure pénale et de procédure civile;  

- Questions relatives à la nationalité ;  

- Notariat ;  

- S®questres dôint®r°t g®n®ral ;  

- Police des cimetières ;  

- Cultes ; Associations Sans but lucratif (ASBL) et £tablissements dôutilité publique ;  

- Régime pénitentiaire, libération conditionnelle et enfance délinquante ;  

- Recours en grâce ;  

- Conservation des copies des textes légaux et réglementaires, des Traités ou Accords 

internationaux, Protocoles dôaccords et arrangements sign®s au nom de lô£tat ;  

- Conservation des spécimens des sceaux de la République ;  

- D®fense des int®r°ts de lô£tat devant les juridictions nationales, ®trang¯res et 
internationales ;  

- Services spécialisés :  

¶ Commission Permanente de Réforme du Droit Congolais ;  

¶ Commission de censure des chansons et spectacles ;  

¶ Commission de gestion des biens saisis et confisqués ;  

¶ Service de Documentation et Études ;  

¶ Inspectorat Général des Services Judiciaires ;  

¶ Publication du Journal Officiel.  

 

Le Ministère de justice joue un rôle capital à travers son organe judiciaire (tribunal compétente) 

dans le cadre de la réinstallation involontaire des personnes affectées par le Projet ainsi que les 

EAS/HS du Projet AGREE pour r®gler, en dernier ressort, des litiges qui nôont pas trouver de 

solutions ¨ lôamiable. 

 

6.2.3. Ministère des Affaires Foncières  

La question foncière étant sensible et les terres pouvant être affectées dans le cadre de tels 

projets, le recours à un tel ministère permettrait de résoudre les problèmes de terres qui 

pourraient advenir. 
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Les attributions de ce ministère sont :  

- Application et vulgarisation de la législation foncière et immobilière ;  

- Notariat en matière foncière et cadastrale ;  

- Gestion et octroi des titres immobiliers ;  

- Lotissement en collaboration avec le Minist¯re de lôUrbanisme et Habitat ;  

- Octroi des parcelles en vue de la mise en valeur. 

 

En outre, ce minist¯re joue un r¹le capital dans lô®valuation et la fixation du prix de terre par 

m2 à travers une mercuriale. 

6.2.4. Ministère de l'Urbanisme et Habitat  

Le Minist¯re de lôurbanisme et habitat sôoccupe de lôam®nagement de lôespace urbain en 

mati¯re dôurbanisme et dôhabitat, du respect strict des r¯gles de lôUrbanisme et de lôHabitat et 

de lô®laboration des ®tudes en vue de la cr®ation de nouvelles villes ou de la modernisation des 

villes existantes.  

6.2.5. Ministères des Affaires Sociales  

Le Ministère des Affaires Sociales a comme tâches : (i) Organisation, administration et gestion 

des centres d'actions sociales tels que les centres de promotion sociale, les orphelinats, les 

homes et les auspices de vieillards, les centres d'apprentissage professionnel pour les personnes 

vivant avec handicap ; (ii) Assistance sociale aux populations nécessiteuses ; (iii) Tutelle et 

reclassement des enfants en situation particulièrement difficile ; (iv) Collaboration à 

l'élaboration des projets pilotes de lutte contre la pauvreté ; (v) Protection et insertion sociale 

des groupes vulnérables ; (vi) Collaboration à l'organisation de l'enseignement spécial au profit 

des enfants vivant avec handicap ; (vii) Organisation de l'éducation non formelle en 

collaboration avec les Ministères ayant en charge lôEnseignement. 

 

Ce ministère des affaires sociales jouera un rôle important à travers Programme 

National d'appui à la Protection Sociale (PNPS) et le Fonds National de Promotion et de Service 

Social (FNPSS) qui sont des Etablissements Publics à caractère technique, financier, social, 

humanitaire et interviendront dans le cadre de la réinstallation involontaires des PAPs et surtout 

dans lôaccompagnement des personnes affectées vulnérables. 

6.2.6. Ministère du Genre, Famille et Enfant  

 Le Ministère va appuyer le projet AGREE suivant le Décret n° 09/38 du 10 octobre 2009 

portant cr®ation, organisation et fonctionnement de lôAgence Nationale de lutte contre les 

violences faites à la femme, à la jeune et petite fille, mise en place, cette structure nationale 

devant coordonner toutes les actions en rapport avec la lutte contre les violences faites à la 

femme, jeune et petite fille en République Démocratique du Congo, en sigle, AVIFEM. Sa 

mission g®n®rale est lôex®cution de la strat®gie nationale de lutte contre toutes les formes de 

VBG, spécialement faites à la femme, à la jeune et petite fille. A ce titre il est notamment chargé 

de : 

¶ Assurer la vulgarisation des lois ; 

¶ Renforcer la prévention et la protection ; 

¶ Lutter contre lôimpunit® ; 

¶ Appuyer les réformes de la sécurité et de la justice ; 

¶ Formuler les réponses aux besoins des survivant(e)s ; et 

¶ Gérer efficacement les données et les informations. 
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6.3.Autres parties prenantes 

- Le Conservateur des titres immobiliers dans chaque circonscription ; joue le rôle 

dôun chef d'un service dans lequel sont déposés tous les actes portant sur les droits réels 

immobiliers ou certains actes générateurs de droits personnels dont un immeuble est 

indirectement l'objet. En outre, le Conservateur des titres immobiliers de chaque 

circonscription est un responsable du cadastre foncier qui détient un registre définissant, 

dans chaque commune dôune ville ou dôun territoire donn®, la surface et la valeur des 

biens fonciers et servant de base lôassiette de lôimp¹t foncier. Il est constitu® dôun plan 

parcellaire, dôun tableau indicatif et dôune matrice cadastrale qui permettent de situer les 

différentes parcelles distribuées, occupées ou non.  

- Missions de Contrôle : les Missions de Contrôle seront chargées de suivre et de contrôler 

la mise en îuvre du projet sur le plan technique, environnemental et social. Elle veillera 

à l'application des clauses environnementales contenues dans le DAO. 

- Entreprises en charge des travaux : les Entreprises qui seront recrutée pour les travaux 

et leurs sous-traitants seront charg®es de lôexécution physique des travaux. Elle devra 

mettre en îuvre les clauses environnementales et sociales contenues dans son contrat. 

- Société civile : La mise en îuvre des programmes d'action ®labor®s en concertation avec 

les populations et la société civile repose en grande partie sur la mobilisation et 

l'implication des acteurs non gouvernementaux, parmi lesquels on peut distinguer les 

individus, associations/groupements (société civile : y compris les organisations de 

femmes, et des autres groupes vulnérables ou minoritaires, les déplacés des guerres, etc.) 

et les ONG nationales y compris celles qui luttent contre les VBG/EAS/HS. Ces structures 

de proximit® peuvent jouer un r¹le important dans le suivi de la mise en îuvre du projet 

au plan environnemental et social. 

- Comité Local de réinstallation et de gestion des litiges dédié au PAR : Il  a pour  

rôle de : (i) recenser les biens (actif agricole, terrain, maison, hangar, clôture, pertes de 

revenu, etc.) et des personnes affectées par le Projet ; (ii) évaluer les biens ; (iii) négocier 

les biens affectés et enfin (iv) indemniser les PAP. Il est important de signaler que ce 

même comité traitera les plaintes li®es ¨ la mise en îuvre du PAR. 

 

Le  comité de réinstallation sera composée de : (i) Bourgmestre ou son représentant ; (ii) un 

repr®sentant de la Division provinciale de lôagriculture ; (iii) un représentant de la Division 

provinciale de lô®nergie et ressources hydrauliques ; (iv) un représentant de la Division des 

affaires sociales ; (v) un représentant de la Division des affaires foncières  (vi) un 

repr®sentant de lôUCM ; (vii) un représentant de la SNEL ; (vii i) un chef de quartier 

concerné par le sous-projet, (vix) Chef de la rue / avenues concernées par le sous-projet ; 

(x) une repr®sente de lôONG des femmes ; (xi) un représentant de la Société civile locale ; 

(xii) un représentant de la Mission de contrôle ; (xiii)  un repr®sentant de lôEntreprise en 

charge des travaux ; (xiv) un représentant des PAP ; (xv) un repr®sentant de lôONG en 

charge dôindemnisation des PAPs. 
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7. CRITERES D'ELIGIBILITE A UNE COMPENSATION  

La législation congolaise reconnait le droit moderne (avec titre) et le droit coutumier. Toute 

personne affectée par le projet, qui est propriétaire (légal ou coutumier) et qui a été recensée au 

cours de la période du 02 juillet au 22 juillet 2021, dans lôemprise du tracé des lignes électriques, 

est consid®r®e ®ligible ¨ une compensation pr®vue dans le cadre de ce Plan dôAction de 

Réinstallation pour les Réinstallation (PAR).  

La NES n°5 de la Banque Mondiale en matière de déplacement involontaire de populations 

décrit comme suit les critères d'éligibilité pour la définition des catégories de personnes 

affectées par un projet.  

La norme sôapplique aux personnes touch®es r®pondant aux crit¯res suivants : 

- Celles qui ont des droits légaux formels sur les terres ou les biens ;  

- Celles qui, sans jouir de ces droits, peuvent prétendre à ces terres ou biens en vertu du droit 

national ;  

- Celles qui nôont l®galement aucun droit ni aucune pr®tention sur les terres quôelles occupent 
ou les biens quôelles utilisent.   

o Compensation pour les biens autres que les terres 

o Aide ¨ la r®installation en lieu et place dôune compensation au titre des terres 

o Mesures visant ¨ leur permettre dôobtenir un logement ad®quat avec garantie 

De manière détaillée, la NES N°5 sôapplique au d®placement physique et ®conomique 

permanent ou temporaire r®sultant des types suivants dôacquisition de terres ou de restrictions 

¨ lôutilisation qui en est faite lorsque cette acquisition est entreprise ou ces restrictions sont 

imposées dans le cadre de la mise en îuvre du projet : 

a. Droits fonciers ou droits dôusage des terres acquis ou restreints par expropriation ou par 
dôautres proc®dures obligatoires en vertu du droit national ; 

 

b. Droits fonciers ou droits dôusage de terres acquis ou restreints ¨ la suite dôaccords 

n®goci®s avec les propri®taires fonciers ou les personnes disposant dôun droit l®gal sur 

ces terres, dans lôhypoth¯se o½ lô®chec des n®gociations aurait abouti ¨ une 

expropriation ou à toute autre procédure de ce type. 

 

c. Restrictions ¨ lôutilisation de terres et limitations dôacc¯s ¨ des ressources naturelles qui 

empêchent une communauté ou certains groupes au sein de cette communauté 

dôexploiter des ressources situ®es dans des zones sur lesquelles ceux-ci ont des droits 

dôoccupation ancestraux ou coutumiers ou des droits dôusage reconnus. Il peut sôagir de 

situations dans lesquelles des aires protégées, des forêts, des aires de biodiversité ou des 

zones tampons sont créées formellement dans le cadre du projet ; 

 

d. Réinstallation de populations occupant ou utilisant des terres sans droits dôusage 

formels, traditionnels ou reconnus avant la date limite dôadmissibilit® du projet ;  

 

e. Déplacement de populations en raison du fait que leurs terres sont rendues inutilisables 

ou inaccessibles à cause du projet ; 
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f. Restrictions ¨ lôacc¯s aux terres ou ¨ lôutilisation dôautres ressources, notamment des 
biens collectifs et des ressources naturelles telles que les ressources marines et 

aquatiques, les produits forestiers ligneux et non ligneux, lôeau douce, les plantes 

médicinales, les zones de chasse, de cueillette, de pâturage et de culture ;  

 

g. Droits fonciers ou prétentions foncières ou ressources cédées par des individus ou des 

communaut®s sans avoir re­u paiement int®gral dôune indemnisation10 ; et 

 

h. Acquisition de terres ou restrictions à leur utilisation observées avant le démarrage du 

projet, mais qui ont été entreprises ou engagées en prévision ou en préparation du projet. 

 

La NES NÁ5 ne sôapplique pas  

- aux effets sur les revenus ou les moyens de subsistance qui ne sont pas directement 

imputables ¨ lôacquisition de terres ou aux restrictions ¨ leur utilisation impos®es par le 

projet. Ces effets seront gérés conformément aux dispositions de la NES N° 1. 

 

- aux transactions commerciales consensuelles et officielles pour lesquelles le vendeur a 

une véritable possibilité de refuser de vendre le terrain et de le conserver, et est 

pleinement inform® des options qui sôoffrent ¨ lui et de leurs implications. En revanche, 

elle devient applicable lorsque de telles transactions foncières volontaires se traduisent 

par le déplacement de personnes, autres que le vendeur, qui occupent ou utilisent les 

terres en question ou revendiquent des droits sur ces terres 

 

- Lorsquôun projet favorise lôobtention de titres fonciers ou dôautres activit®s destin®es ¨ 

confirmer, régulariser ou déterminer des droits fonciers, une évaluation sociale, 

juridique et institutionnelle sera exigée en vertu de la NES no 1. Cette évaluation a pour 

but de définir les risques et effets potentiels du projet, ainsi que les mesures de 

conception qui conviennent pour minimiser et atténuer ses effets néfastes sur le plan 

économique et social, en particulier ceux qui touchent les groupes pauvres et 

vuln®rables. La pr®sente Norme ne sôapplique pas aux différends opposant des 

personnes priv®es au sujet de titres fonciers ou dôaffaires semblables. Toutefois, lorsque 

des personnes sont oblig®es dôabandonner une terre en cons®quence directe du fait que 

cette terre est considérée comme un terrain domanial pour les besoins du projet, la 

pr®sente NES sôappliquera (en plus des dispositions pertinentes de la NES no 1 

mentionnées ci-dessus) 

 

- ¨ la pr®paration de plans dôoccupation des sols ou ¨ la r®gulation des ressources 
naturelles dans le but de promouvoir leur durabilité aux niveaux régional, national ou 

infranational (y compris par la gestion des bassins versants, des eaux souterraines, des 

p°cheries et des zones c¹ti¯res). Lorsquôun projet soutient de telles activit®s, 

lôEmprunteur est tenu de r®aliser une ®valuation sociale, juridique et institutionnelle 

conform®ment ¨ la NES no 1, afin dôidentifier les risques et effets potentiels de cette 

planification et cette régulation sur les plans économique et social, ainsi que les mesures 

à prendre pour les minimiser et les atténuer, en particulier ceux qui touchent les groupes 

pauvres et vulnérables.  

 

- à la prise en charge des réfugiés ou des déplacés internes pour cause de catastrophes 

naturelles, de conflits, de criminalité ou de violences. 
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8. Estimation des pertes et de leur indemnisation  

La politique de compensation dans le cadre de ce PAR se base sur les principes de la législation 

congolaise et de la NES n°5 de la Banque Mondiale. Cette compensation concerne les biens 

affectés et identifiés dans lôemprise du projet pour les travaux des lignes électriques lors de 

lôenqu°te socio®conomique r®alis®e du 02 au 22 juillet 2021 pour les travaux dô®lectrification 

des poches noires, dôassainissement, de r®habilitation et de mise en conformit® des r®seaux 

SNEL des Directions de Kinshasa Centre et Ouest (DKC/DKO). 

 

La méthode de calcul des indemnisations est celle du coût de remplacement à neuf, c'est à dire 

la méthode d'évaluation des actifs qui permet de déterminer le montant suffisant pour remplacer 

les pertes subies et couvrir les coûts de transaction. Selon cette politique, l'amortissement des 

équipements et moyens de production ne devront pas être pris en compte lors de l'application 

de cette méthode d'évaluation. 

8.1.Description de la compensation et autres formes dôaides ¨ fournir 

8.1.1. Compensation de lôam®nagement r®alis® 

Dôune mani¯re g®n®rale, la compensation se compose :  

- dôune compensation fonci¯re pour le terrain (CT).  

- dôune compensation pour les b©timents consid®r®s tous comme neufs (CB).  

- dôune compensation pour les arbres fruitiers et produits vivriers (CAFPV).  

- dôune assistance à la réinstallation composée de : 

¶ lôaide ¨ la garantie locative (AGL ),  

¶ la perte de revenu locatif (PRL), 

¶ la perte de revenu de commerce (PRC) 

¶ lôaide aux personnes vuln®rables (AR). 

Quant à la compensation pour les bâtiments considérés tous comme neufs et à lôassistance à la 

réinstallation, elles ne sont pas concernées dans le pr®sent PAR dôautant plus que le PAR ne 

prévoit pas de déplacement physique des populations.  

Pour chaque PAP, la compensation pour la réinstallation involontaire est la somme de toutes 

ou partie des compensations citées ci-dessus. La formule générale est donc : 

COMPENSATION TOTALE = CT + CB + CAFPV + AR  (éventuellement) 

ü Compensation foncière : 

Pour les terres agricoles en zone rurale, le coût de remplacement correspond à la valeur 

marchande de la terre dans le milieu plus le coût de mise en valeur de la terre à des niveaux 

®quivalents ¨ ceux de la terre concern®e, plus les frais dôenregistrement et de cession ; 

Pour des terrains en zone urbaine, côest la valeur marchande dôun terrain de taille ®gale et utilis® 

de manière similaire, avec des équipements et des services publics équivalents, et situé dans le 

voisinage des terrains concernés, plus le coût des frais dôenregistrement et de cession. 

Dans le cadre du présent PAR, les compensations foncières à considérer sont : 

- les parcelles priv®es qui seront utilis®es pour lôimplantation des cabines ; 

les parcelles de cultures impactées. 
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Pour lô®valuation des parcelles privées, un sondage des prix a été réalisé par le consultant au 

cours des missions précédentes. Ce qui a permis dôobtenir une valeur commerciale moyenne 

des parcelles dans la zone au coût moyen de 70 $US au m2 soit 700 000 USD / ha. 

 

ü Compensation pour bâtiment (CB) : 

Ce type de compensation concerne les structures (installations / infrastructures) fixes comme 

les maisons.  

Dans de telles situations, le taux de compensation est déterminé selon la moyenne des prix des 

matériaux de construction utilisés pour les murs, la toiture, la menuiserie des portes et des 

fen°tres et du co¾t de la main dôîuvre entre différents points des sections étudiées. 

Dans la situation actuelle et vu le type de câbles (torsadés protégés) à utiliser qui pratiquement 

ne comportent pas de dangers, les maisons et autres bâtisses pourront être surplombées sans 

risques. Par cons®quent, il nôy aura pas de d®placement physique de population et le PAR ne 

prévoit aucune aide au déménagement. 

Cependant pour les lignes de type MALT, les infrastructures tels que les kiosques ; les hangars, 

les maisons en tôle se trouvant dans lôemprise de ces lignes seront compens®s en termes de 

d®placement de lôinfrastructure et de prise en compte de la détérioration des certains matériaux 

utilisés par les bâtisses à démonter.  

ü Aide à la garantie locative (AGL)  

Cette aide va aux personnes qui louent un local ou un espace afin dôexercer leur activité 

commerciale. Cette assistance à la garantie locative considère le loyer mensuel sur la 

période transitoire de 3 mois.  

ü Perte de revenu locatif (PRL) 

Cette assistance est destinée aux propriétaires de commerce qui louent leurs locaux ou espace 

à des locataires pour commerce ou pour lôexercice dôactivit®s. Les travaux perturberont 

certainement les locataires qui ne pourront pas vendre comme dôhabitude et pourront °tre 

confrontés à des difficultés financières pour régler le loyer. Dans le cas présent il nôy aura pas 

un manque à gagner dans la perception du loyer pour les propriétaires étant entendu que 

lôinfrastructure sera juste d®plac®e. Il nôy aura pas donc de compensation pour le manque à 

gagner en termes de loyer pour ces propriétaires.  

ü Perte de revenus de commerce (PRC) ou dôactivit® 

Cette assistance est accordée à toutes les PAP ayant des infrastructures de commerce situées 

dans lôemprise.  

Elle correspond au revenu moyen mensuel déclaré par la PAP multiplié par trois mois (estimé 

comme la période transitoire de la perte de revenu).  

ü Aide aux personnes vulnérables (AR). 

La NES n°5 de la Banque Mondiale sur la réinstallation involontaire de populations stipule que 

pour que les objectifs de cette politique soient atteints, on prêtera une attention particulière aux 

besoins des groupes vulnérables au sein des populations affectées.  

Selon lôEnqu°te 1-2-3, EDS 2007, ONUSIDA, Annuaire sanitaire : Profil résumé pauvreté et 

conditions de vie des ménages, mars 2009, le revenu dôactivit® moyen par actif ¨ Kinshasa est 

de 45 USD par actif par mois. Il est largement supérieur au revenu moyen des actifs sur 

lôensemble de la RDC qui est de 22 USD.  
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Le montant de lôassistance sp®ciale aux personnes vuln®rables correspond au revenu 

moyen d'actif à Kinshasa soit 45 $ considéré sur la période transitoire de 3 mois soit 135 

USD par PAP vulnérable. 

Dans le présent PAR, les biens affectés sont composés pour la majorité de biens amovibles 

(hangars, kiosques), en tôles, dôarbres fruitiers et non fruitiers.  

La compensation pour lôam®nagement r®alis® consiste ¨ indemniser les personnes affectées qui 

ont des biens tels que les hangars, les kiosques, etc. situés dans lôemprise et qui ont été recensées 

pendant la période du 02 au 22 juillet 2021.  

Remarque : Sôagissant des arbres du domaine public, il sera proc®d® ¨ un reboisement 

compensatoire sur des sites choisis de commun accord. Ce reboisement compensatoire pourra 

°tre pris en charge par lôentreprise qui r®alisera les travaux. Ce montant pourra éventuellement 

être intégré dans les co¾ts de lôentreprise pour la réalisation du reboisement compensatoire des 

arbres impactés du domaine public.  

Le suivi de ce reboisement compensatoire pourra être confié à la commune à travers le service 

en charge de lôenvironnement. 

La compensation des arbres fruitiers et des produits vivriers annuels est calculée en considérant 

les éléments suivants :  

La détermination de la valeur intégrale de remplacement exige que soient pris en compte non 

seulement le produit de la culture sur une ann®e, mais aussi et surtout le co¾t dôinstallation de 

la plantation ainsi que le revenu perdu pendant les ann®es n®cessaires ¨ lôinstallation et non 

productives de la plantation qui varie suivant lôesp¯ce :  

¶ les cultures vivrières : le coût est ajusté aux taux courants du jour, et représente le coût 

pendant une récolte ; 

¶ les arbres fruitiers productifs : la compensation est évaluée en tenant compte de la 

production moyenne annuelle des différentes espèces et des prix du marché pour les 

récoltes des arbres adultes ; le coût de remplacement intègre les coûts d'aménagement, 

de plantation et d'entretien, jusqu'à la maturité des plants ; 

¶ les arbres fruitiers non encore productifs : dans ce cas, le dédommagement concerne le 

co¾t dôacquisition et de remplacement des jeunes pousses, y compris les coûts 

d'aménagement. 

Cependant, la valeur dôindemnisation des cultures est estim®e sur la base : 

¶ de la valeur dôune production annuelle ¨ partir du rendement estim® de la culture 

actuelle et discutée avec la PAP concernée : valeur de la production = superficie (m²) 

* rendement (kg/m²) * prix unitaire du produit (Ar/kg),  

¶ du coût de mise en valeur du terrain pour que la PAP puisse reproduire les mêmes 

plantations à leur âge actuel :" coût de mise en valeur = coût unitaire de mise en valeur 

(Ar/mĮ) *superficie (mĮ) si côest une culture annuelle", coût de mise en valeur = coût 

unitaire de mise en valeur (Ar/pds) * nombre de pieds si côest une culture p®renne ou 

des arbres.  

 

Ainsi, le coût de compensation comprend : 

- Pour les cultures annuelles : la valeur de la production dôune culture pendant la derni¯re 
campagne et le coût de la mise en valeur  

 

 

Coût de compensation = valeur de production + coût de mise en valeur. 
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- Pour les cultures p®rennes (arbres fruitiers et bois dôîuvre), lô®valuation de lôindemnisation 
en espèce est faite en tenant compte de ces deux aspects : dôune part, la perte de la 

production et, dôautre part, la perte de lôarbre.  

 

 

Coût de compensation = valeur de production * nombre dôann®es jusquô¨ phase 

de production + coût de mise en valeur. 

 

 

Les prix unitaires sont les prix du march® de collecte. Le co¾t de la mise en îuvre correspond 

au co¾t des investissements pour lôam®nagement et la fertilisation du terrain pour atteindre son 

niveau actuel de production (mains dôîuvre, semences, fertilisation naturelle avec de la bouse 

de vache, etc.).  

 

Si des arbres sont notés, on paie la vie productive de l'arbre jusqu'à ce que la jeune plante 

commence à produire. 

La mercuriale utilis®e pour lô®valuation des prix des arbres est présentée dans le tableau 16 ci-

après :  

Tableau 16 : Mercuriale utilis®e pour lô®valuation des arbres 

N° Essence Unité Montant en US $ 

1.  Acacia auriculiformis Pied 50 

2.  Arbre à pain Pied 221 

3.  Autre espèce Pied  50 

4.  Avocatier Pied 384 

5.  Bambusa vulgaris Pied 30 

6.  Borassus sp Pied  100 

7.  Casuarina equistifolia Pied 50 

8.  Cocotier Pied  221 

9.  Delonix regia Pied 50 

10.  Diospyros crassiflora Pied 50 

11.  Dracaenia manii Pied 50 

12.  Eucalyptus Pied  50 

13.  Ficus  Pied 100 

14.  Gmelina arborea Pied 50 

15.  Manguier Pied 327 

16.  Moringa Pied 200 

17.  Palmier à huile Pied 327 

18.  Papayer Pied 260 

19.  Pommier Pied 221 

20.  Prunier Pied 221 

21.  Safoutier Pied 221 

22.  Tamarindus indica Pied 100 

23.  Terminalia mantaly Pied 50 

Sources : PAASE 2019, PAR des travaux dôextension du r®seau 20/0,4kV de Kimbanseke (Lot 

6B) actualisé, juillet 2021. 
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9.  MESURES DE REINSTALLATION  

9.1.Rappel des biens impactés et formes de compensation 

Le Plan dôAction de Réinstallation (PAR) des travaux dô®lectrification des poches noires, 

dôassainissement, de r®habilitation et de mise en conformit® des r®seaux SNEL des Directions 

de Kinshasa Centre et Ouest (DKC/DKO) vont impacter plusieurs biens comme déjà mentionné 

dans les tableaux 12 à 15. 

Ces biens sont constitu®s pour lôessentiel dôactifs b©tis (hangars, kiosques), dôactifs agricoles 

(arbres fruitiers et non fruitiers), des portions de terre des parcelles privées.  

9.2.Choix de la forme de compensation 

Devant les choix des formes de compensation que sont lôesp¯ce, la nature, lôesp¯ce et la nature, 

ou autres à proposer, la majorité des personnes affectées (99,17 %) par le projet ont opté pour 

une compensation entièrement en espèces.  

9.3.Choix du site de réinstallation 

La réalisation du présent PAR ne nécessiter pas de développer un programme spécifique de 

réinstallation dans le cadre de ce projet étant donné que cette réinstallation involontaire ne 

concernera que des petites portions des terres qui varient entre 12 à 16 m2 de surface pour 

lôimplantation des cabines et 1m2 de surface pour lôimplantation des poteaux. Ainsi, ces petites 

portions de terres qui seront impactées par les travaux dô®lectrification des poches noires, 

dôassainissement, de r®habilitation et de mise en conformit® des r®seaux SNEL des Directions 

de Kinshasa Centre et Ouest (DKC/DKO) nôoccasionneront pas le d®placement physique des 

Personnes affectées par le Projet qui désirent demeurer sur la majeure partie de leur parcelle 

non impactée. 

9.4.Mesures spécifiques dôassistance aux personnes vuln®rables 

Dans le cadre du présent PAR, la mesure spécifique de réinstallation va concerner la prise en 

compte des groupes vulnérables identifiés. En effet, comme mentionné précédemment dans le 

tableau 7 sur les 730 personnes affectées, lôenqu°te socio®conomique a identifi® 78 personnes 

vulnérables. 

La mesure spécifique dôassistance aux personnes vuln®rables va consister à octroyer  135 

USD dôaide ¨ cette cat®gorie des personnes. (Selon lôEnqu°te 1-2-3, EDS 2007, ONUSIDA, 

Annuaire sanitaire : Profil résumé pauvreté et conditions de vie des ménages, mars 2009, le 

revenu dôactivit® moyen par actif ¨ Kinshasa est de 45$ par actif par mois) à chacune des PAP 

identifiée comme vulnérable pour une période transitoire de 3 mois. 
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Tableau 17 : Matrice dôindemnisation  

N° 
 

Catégorie de PAP 

Type des biens 

affectés 

Mesures dôindemnisation 

En 

nature 

En espèces (compensation 

basée sur les prix du marché 

local) 

Autres indemnités 

 
Formalités 

1 

Propriétaire 

exploitant 

d'infrastructures de 

commerce 

Hangar, kiosques Aucune 
 

Aucune 

Perte de revenu de commerce (PRC) 

qui sera évaluée en prenant en compte 

le nombre de jours (maximum 15 

jours) durant lesquels lôactivit® sera 

perturbée pour cause des travaux  

Sous r®serve dô°tre inventori® lors des 

enquêtes socioéconomiques du 02 au 

22 juillet 2021 

2 

Locataire 

dôinfrastructures 

fixes pour activité de 

commerce 

Perturbations 

pour la réalisation 

dôactivit®s 

commerciales 

Aucune Aucune 
Assistance à la garantie locative (AGL) 

+ Perte de revenu de commerce (PRC)  

Sous r®serve dô°tre inventorié lors des 

enquêtes socioéconomiques du 02 au 

22 juillet 2021 

3 

Propriétaire de 

lôarbre fruitier 

recensé 

Arbres fruitiers Aucune 

Compenser la perte de 

productivit® de lôarbre toute au 

long de la période que ça prend 

pour amener les nouveaux 

arbres à un niveau de productive 

similaire à celle perdue. 

Aide à la plantation de nouveaux 

arbres   

Sous r®serve dô°tre inventori® lors des 

enquêtes socioéconomiques du 02 au 

22 juillet 2021 

Il est proposé que les arbres soient 

entièrement compensés. Ainsi, 

lôentretien des lignes ®lectriques par 

élagage des lignes ne donnera plus lieu 

à une quelconque compensation 

4 
Propri®taire dôarbre 

non fruitier recensé 

Arbres non 

fruitiers 

 

 

 

Aucune 

Compenser la perte de 

productivit® de lôarbre toute au 

long de la période que ça prend 

pour amener les nouveaux 

arbres à un niveau de productive 

similaire à celle perdue 

Aucune   

Sous r®serve dô°tre inventori® lors des 

enquêtes socioéconomiques du 02 au 

22 juillet 2021 

Il est proposé que les arbres soient 

entièrement compensés. Ainsi, 

lôentretien des lignes ®lectriques par 

élagage des lignes ne donnera plus lieu 

à une quelconque compensation 
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N° 
 

Catégorie de PAP 

Type des biens 

affectés 

Mesures dôindemnisation 

En 

nature 

En espèces (compensation 

basée sur les prix du marché 

local) 

Autres indemnités 

 
Formalités 

5 

Propriétaire de 

Parcelle privée 

dôhabitation 

Parcelle privée 

dôhabitation 
Aucune 

Compensation qui tient compte 

de la valeur de lôactif (terrain) 

basée sur le prix du marché 

local 

Aucune 

Sous r®serve dô°tre inventori® lors des 

enquêtes socioéconomiques du 02 au 

22 juillet 2021 

6 

Propriétaire 

exploitant de champs 

de cultures  

Cultures Aucune 

Compensation qui tient compte 

de la valeur de lôactif (cultures) 

basée sur le prix du marché 

local 

Aucune 

Sous r®serve dô°tre inventori® lors des 

enquêtes socioéconomiques du 02 au 

22 juillet 2021 

7 
Propriétaire de terres 

de cultures 
Terres de cultures Aucune 

Compensation qui tient compte 

de la valeur de lôactif (terrain) 

basée sur le prix du marché 

local 

Aucune 

Sous r®serve dô°tre inventori® lors des 

enquêtes socioéconomiques du 02 au 

22 juillet 2021 

8 
Locataire de terres 

(champs) de culture 
Cultures Aucune 

Compensation qui tient compte 

de la valeur de lôactif (cultures) 

basée sur le prix du marché 

local 

Assistance à la garantie locative (AGL) 

Sous r®serve dô°tre inventori® lors des 

enquêtes socioéconomiques du 02 au 

22 juillet 2021 

9 

Occupant des terres 

sans aucun droit 

formel  

Cultures Aucune 

Compensation qui tient compte 

de la valeur de lôactif (cultures) 

basée sur le prix du marché 

local 

 

 

Aucune 

Sous r®serve dô°tre inventori® lors des 

enquêtes socioéconomiques du 02 au 

22 juillet 2021 

10 

Occupant des terres 

sans aucun droit 

formel  

Infrastructures 

tels que hangars, 

kiosques, etc.  

Aucune 

Compensation qui tient compte 

de la valeur de lôactif (cultures) 

basée sur le prix du marché 

local 

 

 

 

Sous r®serve dô°tre inventori® lors des 

enquêtes socioéconomiques du 02 au 

22 juillet 2021 
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N° 
 

Catégorie de PAP 

Type des biens 

affectés 

Mesures dôindemnisation 

En 

nature 

En espèces (compensation 

basée sur les prix du marché 

local) 

Autres indemnités 

 
Formalités 

11 

Personnes 

vulnérables 

 

Variable par type 

de biens impactés 
Aucune 

Variable  

 

Octroyer dôune aide sp®cifique aux 

personnes vulnérables de 135 USD 

(Selon lôEnqu°te 1-2-3, EDS 2007, 

ONUSIDA, Annuaire sanitaire : 

Profil résumé pauvreté et conditions 

de vie des ménages, mars 2009, le 

revenu dôactivit® moyen par actif ¨ 

Kinshasa est de 45$ par actif par 

mois) à chacune des PAP vulnérable 

pour une période transitoire de 3 

mois. 

 

Sous r®serve dô°tre inventori® lors des 

enquêtes socioéconomiques du 02 au 

22 juillet 2021 

Lôannexe 1 donne les détails des montants de compensations selon le type de biens affectés.  
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10. PROCEDURES DE RECOURS/ 

LôUCM a d®j¨ mis en îuvre des M®canismes de Gestion des Plaintes (MGP) pour les projets 

EASE pour le volet ®lectricit®. Dans le cadre du projet dôam®lioration de la gouvernance et 

dôacc¯s ¨ lô®lectricit®, ¨ lôeau potable et ¨ lôassainissement, un nouveau m®canisme consolid® 

et sensible au VBG/EAS/HS est élaboré conformément à la norme environnementale n°10 de 

la Banque mondiale. Ce mécanisme se base sur ceux déjà établi dans le cadre des projets EASE 

et les orientations de la NES n°5 et 10. 

 

Lôun des objectifs majeurs du MGP est dô®viter les nombreux recours au syst¯me judiciaire et 

de toujours rechercher en priorit® une solution ¨ lôamiable, tout en pr®servant les int®r°ts des 

plaignants et du projet et limiter ainsi les risques inévitablement liés aux actions judiciaires. 

 

10.1. Objectifs et principes du MGP 

Le MGP est un dispositif qui vise à recevoir traiter mes plaintes en temps opportun en accordant 

une attention particulière aux groupes vulnérables. 

Les objectifs spécifiques du MGP sont : 

- ®veiller la conscience du public sur le projet et augmenter le niveau dôimplication des 
parties prenantes dans le projet  

- Mettre à la disposition des personnes, des communautés affectées ou de celles de lô°tre 

par les activités du projet, des possibilités de soumettre leurs plaintes au travers dôun 

mécanisme transparent, accessible, rapide, efficace, culturellement adapté et équitable et 

non discriminatoire qui permettent aux personnes l®s®es de se plaindre et dô®viter les 

litiges 

- Favoriser le règlement à lôamiable des plaintes g®n®rales et ®viter le mieux que lôon peut 

à faire recours à la justice 

- Minimiser la mauvaise publicit®, ®viter/minimiser les retards dans lôex®cution des 
travaux dôinfrastructure et assurer la durabilit® des interventions du projet 

- pr®venir la fraude, la corruption et les incidents de VBG li®es ¨ la mise en îuvre du 

projet 

- augmenter lôimplication des parties prenantes dans le projet afin dôassurer la durabilit® 
des interventions du projet 

- identifier, proposer et mettre en îuvre des solutions appropriées en réponse aux plaintes 

déposées 

- prendre connaissance des probl¯mes en rapport avec la mise en îuvre du projet et les 
r®soudre avant quôils ne d®g®n¯rent. 

 

10.2. Catégorisation des plaintes 

Deux types de plaintes pouvant être distinguées : 

ü Plaintes non sensibles regroupent les informations suivantes : 

¶ le co¾t pr®vu pour la r®alisation dôun sous-projet dans une ville ciblée par le projet ; 

¶ Le non prise en compte dôengagement de la main dôîuvre locale ; 

¶ Le non-respect des heures du travail par les entreprises commises aux travaux sur 

terrain ; 

¶ Mauvaise conduite dôun personnel ou partenaire direct du Projet ; 

¶ Cas des plaintes faites sur le choix du projet ; 

¶ Cas dôun riverain nôayant un bien dans lôemprise du Projet ; 
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¶ etc. 

Le caract¯re non sensible dôune plainte lui donne une certaine rapidit® dans son traitement. 

Ainsi, le plaignant peut avoir une réponse à sa plainte endéans une semaine à compter de la 

date de dépôt de la plainte. 

 

ü Plaintes sensibles peuvent porter sur : 

¶ mauvaise usage de fonds de subvention mise à disposition par le projet 

¶ fraude commis par une organisation partenaire du Projet ; 

¶ dommage causé par les activités du Projet non réparé ; 

¶ cas dôaccident graves survenus suite aux activit®s du Projet ; 

¶ cas du décès suite aux activités du Projet ; 

¶ violences sexuelles et basées sur le genre faites par le Personnel ou un partenaire du 

Projet.  

 

Les investigations pour ce type des plaintes feront lôobjet dôune proc®dure particuli¯re mettant 

en contribution des organismes spécialisées en la matière.  

En effet, le projet est tenu de conclure un contrat de partenariat avec les organisations 

spécialisées pour sensibiliser les travailleurs et les populations riveraines dans la prévention et 

la dénonciation des VSBG ainsi que dans la prise en charge psycho sociale, médicale et 

juridique des victimes. Le projet se rassurera que les entreprises dôex®cution disposent chacune 

dôun MGP ainsi que des prescriptions sur les VSBG, et les mettent en place : 

- Cas dôomission dôune personne affectée par le Projet (PAP) lors du recensement ;  

- Cas des PAP recensées non payées ; 

- D®tournement des fonds pr®vus pour le payement des op®rations dôindemnisation des 
PAP ; 

- etc. 

Les investigations dôune plainte sensible ont des dur®es variables selon les cas et leur 

complexité ; il est cependant souhaitable que toute investigation soit terminée dans les 12 

semaines qui suivent une déposition de plainte.  

 

10.3. Fonctionnement du MGP 

 

Le MGP du projet sera structuré en trois niveaux de résolution : 

 

ü Niveau 1 : Cellule locale de gestion des plaintes 

Toute personne affect®e par le projet (PAP) et qui estime °tre l®s®e est libre de saisir lôorgane 

de gestion habilité, lequel est chargé de la tenir informée sur la suite du processus de traitement 

de sa requête. Après enregistrement, la requête est traitée et réponse appropriée est adressée au 

plaignant. En cas de non-résolution de la plainte à ce premier niveau, la requête est enregistrée 

et transmise au comité de gestion du MGP pour traitement.  

 

Les personnes ayant des difficultés à saisir par écrit les organes de gestion, seront entendues et 

leurs plaintes transcrites dans un cahier de consignation des plaintes. Des dispositions 

particulières seront prises dans le cas dôun besoin exprim® dôassistance par un tiers (interpr¯te 

en langue des signes, etc.).  
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Au regard de la nature des travaux ¨ r®aliser et des diff®rentes plaintes susceptibles dô°tre 

reçues, un délai maximum de 30 jours est acceptable pour le traitement dôune plainte au niveau 

local. 

 

Ce choix se justifie par le fait que les chefs de quartiers/villages/groupements se sont engagés 

à suivre le déroulement des travaux dans leurs circonscriptions administratives respectives. 

Cette responsabilité aidera le bon déroulement des travaux, étant donné que ces chefs de 

quartiers/villages/groupements constituent le premier maillon de la chaine de résolution des 

conflits, et ils peuvent ainsi être mis à contribution pour la réussite des chantiers. 

 

Une plainte VBG ne pourra pas être résolue à niveau des Cellules locales de gestion de 

plaintes. En revanche, le rôle de la Cellule qui connait d´incident devra assurer le 

r®f®rencement de la survivante pour la prise en charge par lôorganisation ou structure de 

prise en charge identifiée dans la zone d´intervention du projet et offrant les différents 

services de prise en charge (médicale, juridique et judiciaire et psychologique). 

 

Au niveau des sites des activités du Projet, des cellules de base sont composées chacune : 

- dôun repr®sentant du quartier; 

- dôun représentant des femmes; 

- dôun représentant des jeunes. 

 

Un quota de 30% des femmes sera représenté au sein de chaque cellule locale.  

 

Ces cellules de base joueront le r¹le de courroie de transmission pour des personnes nôayant 

pas les possibilités de rédiger et de transmettre leurs plaintes au Comité de gestion des plaintes.  

Si la plainte ne peut trouver solution au niveau de la Cellule locale, elle sera transférée au 

Comité de gestion du ressort.  

 

Le délai accordé à la Cellule locale pour apporter une réponse aux plaintes portées à son 

attention sera de 8 jours calendaires au maximum, délai durant lequel, la cellule accusera 

réception de la plainte et adressera par écrit une réponse au plaignant annonçant les prochaines 

étapes. 

 

Le r¹le de la repr®sentante de femmes et jeunes nôest pas de prendre en charge les cas de VBG, 

plutôt de faciliter le référencement de cas, et la fonctionnalité du circuit de référencement 

d®sign® pour chaque zone dËintervention. Lôenregistrement des incidents, la gestion du cas, et 

la prise en charge des survivants (es) seront de la responsabilité des prestataires de services 

sélectionnés et engagés avec le projet.  

 

ü Niveau 2 : Comité de gestion des plaintes  

 

Les plaintes nôayant pas ®t® r®solues au niveau des cellules locales de gestion sont transmises 

au Comité de Gestion des Plaintes ad hoc. Dès réception des plaintes non traitées et parvenues 

à son niveau, le comité de gestion procède à leur traitement en priorisant un arrangement à 

lôamiable pour les plaintes g®n®rales et le cas ®ch®ant, le r®f®rencement pour les plaintes VBG.     

Il en sera de même pour toute plainte déposée directement auprès du Comité de gestion des 

plaintes. À son tour également, si une solution satisfaisante nôest pas trouv®e, le dossier 

constitué est transmis par le Comité de gestion des plaintes au Projet pour traitement, revêtu de 

la co-signature du plaignant.    
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 Les autorités de la cellule locale et du comité local de gestion des plaintes sont invitées à 

accorder aux requêtes qui leur sont soumises un caractère de traitement prioritaire et diligent.  

 

Toutes les plaintes et réponses seront copiées à lôUCM et archivées à son niveau. 

Le Comit® de gestion des plaintes est lôorgane dôex®cution de la mise en îuvre du MGP. Dans 

ses attributions régaliennes de traitement objectif des plaintes générales qui lui sont adressées 

¨ lôexception de celles li®es aux VBG. 

 

Dans lôexercice de ses attributions, il sera appuy® par des cellules locales, qui seront en même 

temps des points dôentr®e des plaintes VBG mais elles doivent faire le r®f®rencement 

immédiatement, sans récolte de données, etc. 

 

Niveau 3 : Projet 

 

Toutes les plaintes non résolues par le Comité de gestion des plaintes ad-hoc sont transmises 

au Projet et traitées par une commission dont les membres sont désignés par le Coordonnateur 

dôUCM. Cette commission a le mandat dôorganiser des rencontres avec les PAP concernées 

par les plaintes, les autorités locales et les cellules locales de traitement de plaintes. Au niveau 

du Projet, la plainte reçue est enregistrée et un accusé de réception est remis au mandataire qui 

lôa d®pos®.  

Après instruction du coordonnateur sur le circuit du dossier, les chargés de sauvegardes 

environnementale et sociale analysent et proposent le cas échéant, une réunion de concertation 

entre le Projet, les cellules locales et le Comit® de gestion du MGP concern®s ¨ lôissue de 

laquelle une strat®gie de r¯glement du conflit privil®giant des solutions ¨ lôamiable est ®labor®e. 

Une réunion de conciliation suivant la stratégie élaborée sera organisée entre le Projet, la 

commission ad hoc et la partie plaignante (PAP).  

 

Si le règlement à lôamiable nôaboutit pas, la personne affect®e ou l®s®e est en droit de saisir une 

instance juridique comp®tente pour la suite de la proc®dure, côest le dernier recours mentionn® 

dans le diagramme de fonctionnement du MGP ci-dessous (voir figure 2).  

 

Pendant la descente sur le terrain pour vérification, le Projet peut de commun accord avec les 

comités de quartiers, commettre des enquêteurs pour mieux cerner les différents contours du 

problème. Ces enquêteurs sont des personnes indépendantes. Elles doivent présenter les 

aptitudes suivantes : compétence, transparence, confidentialité et impartialité. Pour toute cette 

procédure et pour des questions de transparence, les PAP peuvent utiliser la communication 

téléphonique pour joindre le Projet et se rassurer que la plainte soit bien transmise. 

Les plaintes g®n®rales sont transmises ¨ lôUCM ¨ travers son secr®tariat et le Coordonnateur 

instruit lô®quipe en charge des sauvegardes environnementale et sociale qui sôassure de 

lôapplication des proc®dures relatives au traitement de la plainte.  

 

En ce qui concerne les plaintes ou les incidents VBG, les spécialistes en VBG, en 

développement social et en environnement, qui sont des points focaux VBG du projet seront 

en charge de leur réception, suivi, de la production de rapport, et de la communication à la 

Banque dans un délai de 24 heures. Ces deux (2) spécialistes communiqueront au 

coordonnateur et ¨ la Banque la r®ception dôune plainte VBG. 

 

Les plaintes VBG auront diff®rents points dôentr®e, ¨ savoir, les structures sanitaires, les ONGs, 

même les cellules locales de gestion des plaintes. Sur site, la supervision de la mise en îuvre 



  

99 

 

du MGP sera assur®e par le Comit® communale de gestion des plaintes de lôentit® concern®e, 

qui sera constitu® dôun repr®sentant de lôIng®nieur Conseil en charge du contr¹le et surveillance 

des travaux et de lôEntreprise en charge des travaux.  

 

Les chargés de sauvegardes environnementale et sociale des missions de supervision des 

travaux concern®s sôassurent de la v®rification de lôidentit® du pr®sum® auteur de lôincident 

VBG et le suivi sera fait par le point focal VBG dôUCM.  

Pour le cas des VBG, les contractants (mission de contrôle et entreprise) seront chargés de la 

v®rification de lôidentit® du pr®sum® auteur et les r®sultats seront communiqu® au sp®cialiste 

en développement social dôUCM pour les actions relatives aux mesures disciplinaires si 

nécessaire.  

 

10.4. Étapes clés de traitement de la plainte 

La figure 4 donne les diff®rentes ®tapes de traitement dôune plainte. 

  

Figure 4 : Etapes de traitement de la plainte 

 
  

(i) lõacc¯sau MGP 
(dépôt des plaintes et contact 

avec les plaignants) 
Compréhension

Recevoirles plaintes

(ii) Accuséde réception
suivide la plaintespar le requérant

Répondre

(iii) Tri et traitement
(procedure)
Organiseré

(iv) Vérificationet action

Descente sur terrain pour 
verification (enquêtes)

(v) Suiviet évaluation

Faire le suivides plaintes

(iv) Fournirun Feedback 

(retour dôinformation)

Répondreau plaignant

UTILISATION DES DONNÉES DE S&E POUR INDENTIFIER LES PROBLEMES ET AMÉLIORER 
LES PROCÉDURES OPÉRATIONNELLES ET LA PERFORMANCE
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10.4.1. Processus de traitement des plaintes 

La population des zones dôintervention du Projet sera inform®e de lôexistence du MGP, de la 

possibilité de déposer une plainte, de la procédure à suivre dans ce cas et de la procédure de 

traitement de la plainte déposée.  

Pour ce faire, il sera installé des comités locaux de gestion des plaintes, dont la composition 

des membres est la suivante :  

 

- Le (la) Bourgmestre de la commune concernée ou son (sa) représentant(e), (Président) 

; 

- un(e) représentant(e) de la Société civile locale dans la zone du projet, (Secrétaire);  

- Le (la) Chef du quartier concerné par le sous-projet,  

- Le (la) Chef de la rue / avenues concernées par le sous-projet ;  

- un(e) représentant(e) de la Mission de contrôle ;  

- un(e)repr®sentant(e) de lôEntreprise en charge des travaux ;  

- un(e) représentant(e) des PAP ;  

 

Le comit® local de gestion des plaintes sera ent®rin® par lôArr°t® du Bourgmestre de chaque 

Commune concernée par le sous-projet et les contacts pour le dépôt des plaintes seront diffusés.  

N®anmoins, toute personne ayant connaissance dôun abus ou ayant ®t® l®s®e dans le cadre de 

la mise en îuvre des activit®s du Projet, peut aussi d®poser directement sa plainte ¨ lôune des 

adresses suivantes : 

 

À lôUCM:  

Coordination dôUCM : Concession ZIMBALI & GOMBE RIVER, 2¯me ®tage, 1022, Av. des 

Forces Armées de la RDC (ex-Haut Commandement), Kinshasa/Gombe 

Tél. : (+243) 847 824 066  

Email: info@ucmenergie-rdc.com 

Spécialiste en Développement Social :  

Tél. : +243 815394228 et +243 0850461094  

Email: mustafa.assani@ucmenergie-rdc.com  

Spécialiste en Environnement :  

Tél.: +243 811651816 et +243 977772333) ; 

Email: timothee.mbongompasi@ucmenergie-rdc.com  

 

À la SNEL:  

Sp®cialiste en D®veloppement Social de lôUGES/SNEL :  

Tél. : (+243) 810609174  

Email: annyzola@gmail.com  

Spécialiste en Environnement UGES/SNEL :  

Tél.: (+243) 814769757 

Email: veronope@gmail.com  

  

Pour la ville de Kinshasa: 
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À la Maison communale de Bandalungwa 

Adresse : Croisement des Avenues Lubumbashi, Réf. Terrain Municipale Bandalungwa  

Téléphone : +243 851291378 et +243 810618987 

 

À la Maison communale de Ngaliema :  

Adresse : Avenue de la Montagne Proche de l'IBTP et du tribunal de paix Ngaliema 

Téléphone : +243 815000842, +243 815028596 

A la Maison communale de Kintambo : 

Adresse : Croisement des Avenues Bandundu et Ngaliema Kintambo 

Téléphone : +243 816914672 

 

À la Maison communale de Mont Ngafula 

Adresse : Avenue Mobutu Mont Ngafula / Quartiers Matadi Mayo 

Téléphones : 081055014 et 0897554157 

 

Toutes ces informations seront mises à la disposition de toutes les parties prenantes. Les 

différentes méthodes qui seront utilisées pour la diffusion sont les émissions audiovisuelles, la 

radiodiffusion, les réseaux sociaux et la presse écrite.  

 

Il est très important que le mécanisme de gestion des plaintes soit accessible au plus grand 

nombre (personnes affectées, comités de quartiers, autorités municipales, bénéficiaires 

institutionnels). 

 

ü Phase 1 : Réception et enregistrement de la plainte 

 

Les plaintes sont transmises au projet par les cellules locales de gestion des plaintes des entités 

concernées, ensuite un dossier est ouvert pour chaque plainte. Ce dossier comprendra les 

éléments suivants : 

 

- un formulaire de plainte initial avec la date de la plainte, les coordonnées du plaignant 

et une description de la plainte  

- chaque plainte aura un numéro de dossier et sera consignée dans une base de données 

informatique, le registre des plaintes 

- une fiche de suivi de la plainte pour lôenregistrement des mesures prises (enqu°te, 

mesures correctives, dates) 

- une fiche de clôture du dossier. 

 

Pour le d®p¹t des plaintes ou des r®clamations, il est possible dôutiliser les modes de 

transmission ci-après : 

- la plainte verbale 

- le courrier  

- lôappel téléphonique ou SMS 

- le courriel   

 

Le Projet assurera un accès facile et culturellement adapté aux informations le concernant et à 

lôutilisation du m®canisme aux usagers.  
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ü Phase 2 : Accuser de réception  

 

La cellule ou le Comité de gestion des plaintes ad hoc adressera une lettre dôaccus® de r®ception 

au plaignant, dans un d®lai maximal dôune semaine, laquelle renseignera au plaignant les ®tapes 

à venir, et sollicitera le cas échéant des éclaircissements ou des informations complémentaires. 

  

Lôaccusé de réception sera systématisé uniquement dans le cas de réclamations écrites, où un 

num®ro de dossier est donn® avec une d®charge. Les r®clamations exprim®es lors dôune r®union 

seront prises en compte et rapportées dans le PV de la réunion. 

 

En ce qui concerne les cas de VBG, seulement le prestataire de services saura lôidentit® du 

plaignant/de la plaignante et sera lôentit® responsable du transfert de lôaccus® de r®ception ¨ la 

personne en question. Il est conseill® au MGP dôenvoyer un accus® de r®ception au/à la 

plaignant(e) dans un délai maximum de cinq (5) jours afin de rassurer la personne en question 

que la plainte a été réceptionnée et de lui informer de la suite du processus. 

 

Phase 3 : tri et traitement de la plainte 

 

ü À cette étape, le traitement de la plainte se fera en deux étapes : 

 

a. Traitement des plaintes éligibles : 

- ®ligibilit® de la plainte au m®canisme : cette ®tape sôassurera que la plainte est 
pertinente par rapport aux activités ou aux engagements du Projet et recherchera le 

lien entre les faits incriminés et les activités ou les engagements du Projet.   

- traitement de la plainte reconnue éligible : cette ®tape sôassure que la plainte doit °tre 

traitée dans le cadre du MGP.  

 

b. Traitement des plaintes non-éligibles : 

- Toute plainte nôayant pas un lien direct entre les faits incrimin®s et les activit®s ou les 
engagements du Projet sera actée dans un procès-verbal établi par le Comité de gestion 

des plaintes, qui recommandera son transfert à des instances tierces (police, 

justice,é). 

- Toutes les procédures de traitement des plaintes seront conduites dans le plus grand 

respect des plaignants, et ce, par toutes les parties et dans la plus stricte confidentialité.   

- Le processus de traitement des plaintes sera transparent dans les opérations de 

d®nouement des r®clamations. Il sera mis en îuvre de fa­on ¨ r®pondre efficacement 

et en temps voulu aux préoccupations formulées par les plaignants. 

- En ce qui concerne les plaintes liées aux VBG la prise en charge de tout(e) plaignant(e) 

aupr¯s du MGP sera assur®e ind®pendamment de si un lien de lôauteur pr®sum® au 

projet a été établi ou pas.  

- Les plaintes admissibles ou valables sont celles liées aux projets déposés par la ou les 

personnes concernées directement ou indirectement ou dument mandatées par celles-

ci. 

- Les CLGP, CGP et le Projet détermineront si la plainte est, après analyse rapide, non 

admissible ou non valable, le cas échéant elle sera rejetée et le plaignant sera informé 

par écrit des raisons de cette décision. Si la plainte est jugée recevable et que 

lôinformation nôest pas suffisante, les CLGP, CGP et le Projet ®valueront quels sont 

les autres membres du personnel (habituellement quelquôun du domaine dôactivit® 

dont relève la plainte) qui sont mieux à même de gérer la plainte.  
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- Les plaintes reçues seront transférées aux différents volets par les spécialistes en 

sauvegardes environnementale et sociale du Projet pour donner une suite à toutes les 

plaintes. Le volet en question devra fournir une réponse écrite détaillée expliquant le 

processus qui a été déclenché pour résoudre le problème ou enquêter à son sujet. Les 

spécialistes en sauvegarde environnementale et sociale du Projet valideront et 

signeront les réponses formelles devant être transmis aux plaignants via les CLGP et 

CGP. Su une enquête a été demandée, la résolution complète de la plainte pourra 

demander plus de temps. Normalement, dès réception de la plainte, le plaignant 

devrait être informé par écrit, SMS, téléphone ou par email dans les 5 jours ouvrables 

sur le statut de sa plainte soit quôelle est rejet®e, soit quôelle est accept®e et quôune 

solution est propos®e ou soit quôun processus dôenqu°te sôamorcera. Le plaignant 

recevra des mises ¨ jour r®guli¯res sur lô®volution du processus ¨ sa demande. 

 

ü Phase 4 : Vérification et action 

 

- Durant cette étape, les CLGP & CGP ou le Projet évalueront les informations 

disponibles pour résoudre le problème ou la plainte et identifieront, le cas échéant, les 

acteurs impliqu®s dans la mise en îuvre des mesures correctives, ainsi que le d®lai de 

réactivit® du projet pour la r®alisation dôune descente sur terrain.  

 

- Ils évalueront également la nature de la plainte et le type de résolution possible. Ainsi 

la plainte sera classée en fonction de son importance soit : élevée, moyenne ou faible. 

La classification d®pend du niveau dôincidence ou dôimportance que la plainte peut 

avoir sur les activit®s du projet et/ou sur la r®putation du Projet si elle nôest pas trait®e 

de façon appropriée. Les critères de classifications des risques sont repris comme suit : 

¶ niveau 1 : risque faible, il sôagit dôune plainte isol®e ou ponctuelle, limit®e ¨ une 

seule région 

¶ niveau 2 : risque moyen, une plaint qui est généralisée et répétée et qui peut 

sô®tendre ¨ dôautres r®gions si non g®r®e 

¶ niveau 3 : risque élevé, une plainte ponctuelle, généralisée et/ou répétée qui en 

outre, a entraîné une violation grave des normes environnementale et sociale de 

la Banque mondiale et les politiques et réglementations nationales en la matière 

et /ou a entraîné une attention négative des médias nationaux ou internationaux 

ou est jugée comme potentiellement générant des commentaires négatifs de la 

part des m®dias ou dôautres parties prenantes au projet. Les plaintes li®es aux 

indemnisations et aux incidents VBG sont inclues dans cette dernière critère. 

 

- En ce qui concerne les plaintes VBG, Il est important de noter que lôobjectif de ce 
processus de v®rification est dôexaminer lôexistence ou non dôun lien entre lôincident 

de VBG, voir lôauteur pr®sum® de lôacte, et le projet. Lôobjectif du processus de 

v®rification sera aussi dôassurer la redevabilit® en recommandant des mesures 

disciplinaires ¨ lôencontre de lôauteur pr®sum®, qui sont fiables et fond®es dans le 

cadre dôune proc®dure disciplinaire. La v®rification nô®tablira pas lôinnocence ou la 

culpabilit® p®nale dôun individu, ce qui restera uniquement la responsabilit® du 

système judiciaire. En plus, toute décision finale concernant les sanctions à appliquer 

resteront uniquement avec lôemployeur ou le gestionnaire de lôauteur pr®sum® ; la 

structure faisant la v®rification de la plainte aura le r¹le dôapporter seulement des 

recommandations après avoir conclu le processus de vérification. Les processus de 

v®rification dôune plainte VBG aura une dur®e maximum de huit (8) semaines.  
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ü Cas des plaintes non fondées :   

 

- Certaines plaintes pourraient ne pas remplir les crit¯res par manque dôinformations 
n®cessaires. Dôautres pourront °tre le fruit des rumeurs, de la vengeance ou de la 

jalousie. Ce genre de plaintes pourra nuire à la réputation du Projet et de ses 

animateurs si elles ne sont pas traitées avec précaution.  

- Dans pareilles situations, il serait nécessaire de remonter à la source du problème pour 

déceler, si celui-ci, ne cache pas des non-dits.   

 

 

 

ü Mise en îuvre des mesures 

 

- En cas dôaccord entre la cellule ou le Comité de gestion des plaintes et le plaignant 

pour mettre en îuvre la r®ponse propos®e, il faudra clarifier les points suivants : 

¶ le probl¯me ou lô®v¯nement ¨ la base de la plainte 

¶ les parties prenantes impliquées dans le problème ou lô®v®nement 

¶ les intérêts et les préoccupations des parties prenantes par rapport au problème 

¶ la constitution de la Commission dôenqu°te si n®cessaire 

¶ le planning du travail et la logistique nécessaire 

¶ le d®roulement de lôenqu°te au cas par cas 

¶ lôidentification des mesures pour la résolution de la plainte 

¶ la proposition des mesures de résolution de la plainte 

¶ la mise en îuvre de la solution. 

 

- Toute fois que la vérification d´une plainte VBG a finalisé par la mission de contrôle, 

et le fait constaté par le PF du projet, la survivante et le gestionnaire/entreprise seront 

notifiés.  

- Dans un délai de cinq (5) jours le gestionnaire/l´entreprise communiquera la mesure 

disciplinaire à appliquer au travailleur et au PF VBG du projet.  

 

ü Révision de la réponse en cas de non-conciliation 

- En cas de non-conciliation, la cellule locale ou le Comité de gestion des plaintes 

tentera de trouver une proposition des mesures alternatives et examiner si elles 

rencontrent les préoccupations du plaignant. 

- En cas de persistance de non-conciliation, la cellule locale ou le Comité de gestion 

des plaintes indiquera dôautres voies de recours disponibles, y compris les m®canismes 

administratives, judiciaires...  

- Quelle que soit lôissue, la cellule locale ou le Comit® de gestion des plaintes doit 
documenter toutes les discussions et les propositions de recours. 

 

ü Clôture de la plainte 

- La procédure sera clôturée si la médiation est satisfaisante pour les parties et mène à 

une entente. Dans ce cas, il faudra documenter la résolution satisfaisante et la leçon 

tirée. 

- Lorsquôune plainte VBG est re­ue et enregistr®e et la survivante a ®t® r®f®renc®e vers 
le fournisseur de services de VBG avec son consentement éclairé. Les prestataires de 

services engagent une procédure de responsabilisation avec le consentement de la 

survivante.  
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- Si la survivante ne souhaite pas déposer une plainte officielle auprès de l'employeur, 

la plainte est clôturée.   

- Si la survivante procède à la plainte, l'affaire est examinée dans le cadre du mécanisme 

de résolution établi pour les cas de VBG et une ligne de conduite est convenue. 

L´entrepreneur prend les mesures disciplinaires convenues conformément à la 

législation locale, au contrat de travail et au Code de Conduite (signé par le 

travailleur). Dans le cadre du mécanisme de résolution établi, il est confirmé que 

l'action est appropriée, puis informe le PF VBG du projet que le cas est clôturé. 

- Il est possible que, dans certains cas, la responsabilit® de lôauteur pr®sum® ne soit pas 

prouv®e, ou lôauteur pr®sum® ne puisse pas °tre identifi®, m°me si lôincident est 

soutenu par des preuves fiables, ce qui rend impossible lôadoption des mesures 

disciplinaires à travers le MGP. Il est néanmoins important que le MGP examine ces 

cas, en prenant une décision et en mettant en place des actions correctives pour 

lôorganisation plut¹t que des sanctions disciplinaires individuelles. En outre, lorsque 

suffisamment de preuves sont recueillies pour ®tablir des incidents graves au sein dôun 

partenaire, mais dont les auteurs ne peuvent pas °tre identifi®s, lôanalyse de ces 

tendances néanmoins fournira au projet des informations importantes pour revoir, 

adapter, et renforcer les mesures dôatt®nuation des risques du projet afin dô®viter ces 

incidents ¨ lôavenir. 

 

ü Rapportage  

 

- La cellule locale ou le Comité de gestion des plaintes enregistrera toutes les plaintes 

reçues dans une base de données en ligne accessible au public, qui facilitera le suivi 

des plaintes.  

 

- Cette base de données rapportera : 

¶ le nombre de plaintes reçues 

¶ le nombre et le pourcentage de plaintes résolues 

¶ le nombre et le pourcentage de plaintes soumises à médiation 

¶ le nombre et le pourcentage de plaintes non résolues 

 

- La base de données indiquera notamment les problèmes le plus fréquemment 

enregistrés dans les sites du Projet et leurs modes de résolution.  

- Les informations fournies par la base de données permettront à la cellule locale ou au 

Comit® de gestion des plaintes dôam®liorer le m®canisme et de mieux comprendre et 

traiter les impacts sociaux du Projet. 

- Chaque plainte sera assortie dôun num®ro afin de faciliter le suivi du dossier par le 
plaignant. 

- Lôinformation contenue dans le rapport sera confidentielle. Les rapports des plaintes 

VBG seront soumis par le Point Focal VBG UCM et ne devrait pas demander ou 

consigner des renseignements que sur trois aspects au maximum liés à l'incident des  

VGB :  

¶ La nature de la plainte (ce que la plaignante dit dans ses propres mots sans 

interrogatoire direct) ;  

¶ L'âge et sexe du survivant ; et 

¶ Si, au mieux de leur connaissance, l'agresseur était associé au projet.  

 

ü R®solution ¨ lôamiable  
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- La r®solution ¨ lôamiable est la voie privil®gi®e par le MGP pour la résolution des 

plaintes dôordre g®n®ral ¨ lôexception de celles li®es aux VBG dans le cadre du Projet, 

Pour les plaintes VBG, le projet se basera au consentement de la victime selon les 

différents services offerts dans le cadre du projet, notamment : la prise en charge 

m®dicale, lôaccompagnement psychosocial et la prise en charge juridique et judiciaire 

selon le cas.  

- Les trois (3) niveaux de résolution des plaintes mentionnés dans le fonctionnement du 

MGP, encouragent le dialogue et la communication pour éviter des insatisfactions 

dans la procédure. Les cellules locales ou les Comités ad hoc examineront le niveau 

de désaccord entre le plaignant et la solution proposée. Ils évalueront également la 

recevabilité de la plainte ou de la réclamation.  

- Pour les plaintes qui nécessitent les avis techniques et celles directement liées aux 

travaux, comme par exemple, la mise en îuvre des mesures compensatoires, les 

cellules locales ou les Comités ad hoc transmettront directement la plainte au Projet.    

- Les plaintes VBG ne seront jamais objet dËune r®solution ¨ lôamiable. 

  

ü Dispositions administratives et recours en justice   

 

- Bien que non recommandé pour le bon déroulement des activités du Projet, suite au 

blocage ou ¨ lôarr°t des travaux, le recours en justice demeure le dernier rempart en 

cas d'échec de la solution à l'amiable.  

- Le recours en justice est souvent coûteux et fastidieux du fait que la durée des 

procédures et de la prise des décisions se font sur base des règles de droit. De même, 

les frais de justice sont ¨ charge du plaignant, quelle que soit lôissue de la sentence.  

- Le MGP devra également permettre aux communaut®s dô°tre inform® sur les recours 

judiciaires et administratifs disponibles dans le pays pour la résolution des conflits et 

y avoir accès à tous temps.  

- Il est à noter que les plaintes qui concernent les violences basées sur le genre (VBG) 

seront gérées conformément aux principes du MGP et ne pourra être transférées 

aupr¯s des instances judiciaires quôapr¯s consentement ®clair® de la survivante.  

 

ü Phase 5 : Suivi et évaluation 

 

- Le suivi des réclamations est assuré directement par les Spécialistes de sauvegarde du 

Projet. Le Projet veillera ¨ lôam®lioration du syst¯me de r®ception et de suivi des 

plaintes pour ®viter ¨ lôavance des probl¯mes pouvant handicaper la mise en îuvre du 

projet, afin de les prévenir et les anticiper. Une attention toute particulière sera portée 

aux plaintes provenant des personnes vulnérables. 

- Lôensemble du processus de r¯glement des plaintes et ses r®sultats seront évalués par 

le Projet. Un processus de retro-alimentation aura lieu afin de tirer des apprentissages 

de chacune des plaintes d®pos®es et ce, dans lôoptique dôune am®lioration continue.  

- Pour juger du bon fonctionnement du MGP, il sera mis en place un système de suivi 

avec des indicateurs de performance trimestriel suivants : 

¶ Nombre de plaintes reçues  

¶ Nombre et taux de plaintes éligibles 

¶ Nombre et taux de plaintes résolues  

¶ Taux de réponses 

¶ Nombre de cas de représailles suite aux dénonciations  
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¶ Délai moyen de traitement et de réponse  

¶ Canaux utilisés par le plaignant pour transmettre la plainte : 

- personne ; 

- téléphone ; 

- SMS/ texte ; 

- Message électronique et/ou courrier ; et 

- Tract. 

¶ R®cusation des membres de lô®quipe de gestion des plaintes 

¶ Nombre de cas où les solutions ont donné lieu à des recours par les plaignants  

- Il sera également nécessaire de faire le suivi pour les plaintes générales, du nombre 

des plaintes par identité des plaignants, milieu de provenance, période, thématique et 

dénouement final. 

- Le suivi-évaluation devra promouvoir une résolution efficace des plaintes dans les 

meilleurs délais, mais aussi et surtout, lôimplication des comit®s de gestion des 

plaintes. Il repose sur la collecte et lôanalyse syst®matiques de toutes les informations 

liées aux différents procès-verbaux de constats, des réunions de conciliation, de 

négociation, en vue de vérifier la conformit® de la mise en îuvre des solutions 

proposées.  

- Le suivi-®valuation du MGP permet de sôassurer de lôapplication effective des 

recommandations découlant des conclusions des analyses des différentes 

commissions dôenqu°tes, cellules locales ou des Comités de gestion des plaintes.  

- « En ce qui concerne les cas des VBG, les fiches dôenregistrement seront remplies par 

le prestataire de services et gardées à leur niveau dans un lieu sécurisé et verrouillé, 

avec un accès strictement limité. Le rapportage des données des cas de VBG en dehors 

du prestataire se limitera au code de cas, au type de cas, à la zone et la date de 

lôincident, au lieu de lôauteur pr®sum® du projet (si connu), et ¨ lô©ge et au sexe du/de 

la survivant(e), toujours avec son consentement éclaire.  

- Ceci se limitera également au partage entre le prestataire et la structure qui gère le 

MGP et du prestataire vers UCM et la Banque Mondiale. La structure locale nôy sera 

pas impliquée. La structure engagée en tant que consultant de supervision du projet 

fera aussi un rapport mensuel à UCM des données concernant le MGP, y compris les 

susdites donn®es sur les cas de VBG, afin de suivre et dôassurer la bonne fonctionnalit® 

du MGP. ». 

 

ü Phase 6: Feed-back (retour dôinformations) 

 

- Côest durant cette phase que la solution et/ou les mesures corrective seront entreprises. 
Le Projet assumera tous les coûts financiers des actions requises. Une fois la solution 

acceptée avec succès la plainte est close et les détails sont consignés dans la fiche de 

clôture de la plainte. Le plaignant sera informé de chaque étape du processus déjà 

entam® et des prochaines ®tapes. Sôil arrive quôune solution ne soit pas trouv®e apr¯s 

avoir franchie tous les niveaux de résolution et que le plaignant entame des recours 

judiciaires externes au Projet, la plainte sera alors close.  

- Lôabsence dôinformation sur lôexistence ou la mise en îuvre dôun m®canisme de 
gestion des plaintes constitue un grand danger pour la bonne réalisation des travaux. 

- Lôinformation permet aux diff®rentes parties prenantes de sôimpliquer au mieux dans 

la conduite et la réussite des travaux. Dans ce sens, les personnes plaignantes doivent 

être informées en temps utile sur le niveau de traitement de leurs plaintes.   
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- Tous efforts nécessaires seront entrepris pour r®gler les diff®rends ¨ lôamiable. Une 

fois l'ensemble des protagonistes d'accord sur les solutions appropriées, cet accord est 

matérialisé par un procès-verbal.  Une réponse écrite et signée selon le cas par le chef 

de la cellule locale ou du Comité de gestion des plaintes est envoyée au plaignant. 

- Lôinformation fournie au plaignant constitue une assurance sur la prise en compte de 
sa plainte et aussi une qui®tude dans lôattente du r®sultat ou de la solution. 

- En ce qui concerne les cas de VBG, une fois que la vérification sera conclue, le/la 

plaignant(e) devrait °tre inform®(e) de lôissue de la v®rification (normalement, ¨ 

travers le prestataire de services), y compris pour prendre le temps de mettre en place 

un plan de sécurité, si nécessaire. Seulement après avoir informé le/la plaignant(e), 

lôauteur sera notifi® aussi par le repr®sentant appropri® au sein du gestionnaire ou de 

lôentreprise. Le prestataire de services de VBG devrait ®galement demeurer disponible 

au/à la survivant(e) pour répondre aux questions en cas de besoin. 

 

11. RESPONSABILITES ORGANISATIONNELLES DE LA MISE EN íUVRE  

Un certain nombre dôacteurs-cl®s auront ¨ conduire les op®rations dôapprobation, de diffusion 

et de mise en îuvre du PAR. Ces institutions sont principalement : Le projet à travers lôUnit® 

Environnementale et Sociale, le Comité local de Réinstallation et Gestion des Litiges (le 

CLRGL dont sa composition est indiquée dans le chapitre précédent (Procédures de recours) 

sera créé pour accompagner les Personnes Affectées par le Projet (PAP) dans le processus de 

r®installation involontaire et apr¯s la mise en îuvre du PAR, ce comité va se transformer en 

comité de gestion des litiges). Lôensemble de ces acteurs devront travailler en synergie pour 

garantir une conduite efficace et efficiente du processus de mise en îuvre du PAR.  

11.1. Unité de gestion du projet 

La responsabilité première du PAR revient au projet qui est l'organe principal dôex®cution du 

projet, responsable de la coordination et du contrôle des activités du projet, dont la prise en 

compte des questions de sauvegardes sociale et environnementale.  

Le projet est par conséquent chargé de veiller à ce que les mesures de réinstallation involontaire 

tout au long du processus de pr®paration, mise en îuvre, suivi et ®valuation des activit®s soient 

exécutées en conformité avec la législation congolaise et les exigences de la norme 5 de la 

Banque mondiale : ç Acquisition de terre, restriction dôacc¯s ¨ lôutilisation de terres et 

réinstallation ». Dans ce sens, les responsabilit®s dôensemble de conception, de préparation et 

de revue des documents de planification, au moins en phase initiale, et de mise en îuvre des 

actions de réinstallation relèvent de sa responsabilité. En pratique, cela inclut les tâches et 

responsabilités suivantes :  

¶ valider le rapport de Plan dôAction de R®installation (PAR) pr®par® par le consultant ; 

¶ diffuser et publier le rapport (PAR) au niveau des zones de réinstallation, national (site 

officiel du MEDD) et sur infoshop de la Banque Mondiale ;  

¶ veiller ¨ ce que la consultation et lôinformation puissent avoir lieu facilement en liaison 

avec les partenaires locaux tels que les CLRGL, les administrations locales et les 

personnes affectées par le projet ; et 

¶ superviser de mani¯re participative la mise en îuvre des actions de suivi et dô®valuation 

du PAR.  

 

 Au sein de lôUCP, les sp®cialistes en ®valuation environnementale et sociale joueront les r¹les 

ci-après : 
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- Coordination de la mise en îuvre et suivi-évaluation du PAR :  

- Implication du cadre de concertation existant au niveau communal et appui à leur 

fonctionnement ;  

- Suivi des négociations des indemnisations avec les PAP ; 

- Paiement des indemnisations/compensations ; 

- Archivage des dossiers des PAP et documents ;  

- Renforcement des capacités des acteurs (services techniques, comités de gestion des 

plaintes / cadre de concertation sur la réinstallation)  

- Recueil et gestion des réclamations, la documentation du processus de gestion des plaintes ; 

- Sensibilisation sur les problématiques de EAS/HS dans le contexte des activités de 

réinstallation ;  

- Participation ¨ lôidentification et au suivi des formations relatives au renforcement des 
capacités ; 

- Pr®paration des ®valuations externes et des audits dôach¯vement de mise en îuvre des PAR. 

11.2. UGES/SNEL 

LôUGES de la SNEL assure la partie technique de cette activité dans la mesure o½ côest elle 

qui accompagne le Consultant/Firme dans le recensement des personnes et leurs biens, la 

négociation et la conclusion des accords dôindemnisation avec les PAP. 

 

11.3. ONGD de gestion Environnementale et Sociale chargée de la 

mise en îuvre du PAR 

Pour faciliter la mise en place et la coordination des activités relatives à la réinstallation, lôUCM 

recrutera une structure comme une ONGD de Gestion Environnementale et Sociale, dont la 

mission est notamment la mise en îuvre des activit®s de r®installation (PAR).  

Une fois que les indemnisations fixées et le plan de compensation et de réhabilitation est 

accepté, lôUCM à travers lôONGD de Gestion Environnementale et Sociale, signera chaque 

fois, une attestation de perception des indemnisations avec les personnes affectées sur le 

montant de lôindemnisation pour confirmer les actes dôacception sign®s par les PAP lors du 

recensement.  

Le paiement des compensations se fera soit en espèce ou par chèque voire même par virement 

bancaire selon la volonté exprimée des PAP car le versement dôune indemnisation en esp¯ces 

pour la perte de biens et dôautres actifs peut °tre appropri® dans les cas o½ : a) les moyens de 

subsistance ne sont pas rattachés à la terre ; b) les moyens de subsistance sont rattachés à la 

terre, mais les parcelles acquises pour le projet repr®sentent une petite fraction de lôactif touch® 

et les terres restantes sont économiquement viables. Cette activité sera réalisée par lôONGD de 

Gestion Environnementale et Sociale, en présence du CLRG, tout en prenant les dispositions 

sécuritaires nécessaires, en lien avec les autorités locales et en conformité avec la législation 

nationale en la matière et de la NES 5 de la Banque mondiale. 

LôONGD de Gestion Environnementale et Sociale veillera à structurer et à accompagner le 

renforcement des capacités des Comités Locaux de Réinstallation et de gestion des litiges lors 

de la mise en îuvre du pr®sent PAR.  



  

110 

 

Comité Local de Réinstallation et de Gestion des Litiges (CLRGL) Côest un Comit® repr®sentant le 

Bourgmestre de la commune, les services techniques de la commune directement concernées 

(environnement, énergie, contentieux, sécurité), les représentants des PAP concernées par les 

activités de réinstallation de la commune, société civile. Ce comité est désigné au niveau de 

chacune des communes concernées. La nomination des membres pourra être entérinée par un 

arrêté de la Commune concernée par la réinstallation.  

Comme déjà mentionné le rôle et responsabilité du comité sont : 

- Informer et sensibiliser les populations riveraines sur lô®laboration du PAR, les modalit®s 
de réinstallation et de libération des emprises lors de la mise en îuvre du projet ;  

- Participer aux paiements des indemnisations des personnes affectées par le projet en 

fonction des modalités de paiement retenues ;  

- Enregistrer dans le cahier de conciliation, les réclamations et plaintes des populations 

affectées le projet ; 

- Contribuer à la résolution des litiges et autres conflits qui na´tront dans la mise en îuvre 

du PAR ; 

- Contribuer ¨ lôidentification du site de r®installation en cas de réinstallation involontaire 

de personnes affectées ; 

- Etc. 

La composition de ce comité est indiquée dans le chapitre précédent relatif aux Procédures de 

recours. 

Le bureau du comit® est compos® dôun Pr®sident, dôun vice-pr®sident, dôun secr®taire ou 

rapporteur, dôun secr®taire ou rapporteur adjoint et les autres sont consid®r®s membres. 

 

11.4. La Commission du Suivi de la Réinstallation involontaire  

Côest une commission qui sera compos®e par les services techniques et administratifs de la 

commune concernée par la réinstallation. Elle sera présidée par le projet/UCM et composé des 

représentants de lôACE/MEDD, la société civile (Une ONG spécialisée dans la défense de 

droits des communautés) et un représentant des PAP. Les autres membres, à inviter en cas de 

besoin et comme « personnes ressources » seront composés par les agents de lôurbanisme, du 

cadastre, de lôagriculture et des affaires sociales. Elle sera chargée entre autres de : 

- Veiller à ce que le Plan de Réinstallation soit mise en îuvre de façon conforme dans 

lôensemble de ces aspects (techniques, sociaux, financiers) ; 

- Valider au fur et à mesure les activités de lôONGD de Gestion Environnementale et 

Sociale, en charge de lôex®cution du PAR ; 

- Aider le CCAR ¨ sôapproprier du PAR. 

Tableau 18 : Responsabilit®s organisationnelles de la mise en îuvre 

Institution  Rôles 

Ministère de Finances  
Mobilisation et mise à disposition des ressources pour le 

paiement des compensations  

Unité de gestion du projet 
Coordination dôensemble et supervision des op®rations de 

réinstallation 

ONGD de Gestion 

Environnementale et Sociale, 

Mise en îuvre du PAR / Paiement des compensations et 

mesures dôassistance aux PAP 

Comité Local de Réinstallation et 

Gestion des Litiges  

Information des PAP ;  

Facilitation sociale ; 

Enregistrement et traitement préliminaire des plaintes 
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Commission du Suivi de la 

réinstallation 

Suivi de la mise en îuvre ; 

 Gestion des litiges 

UGES/SNEL et UCM Suivi et Supervision du processus de réinstallation 

Consultant Évaluation à mi-parcours et final et audit du PAR 

Dans tous les cas, lôorganisation doit °tre souple, ®volutive et sôadapter rapidement ¨ 

lô®volution du projet. Les PAP doivent °tre en relation fonctionnelle avec lôensemble du 

dispositif de mise en îuvre du plan de r®installation. 
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12. CONSULTATIONS PUBLIQUES  

Conformément à la norme environnementale et sociale du Cadre Environnementale et 

Sociale de la Banque mondiale NES 10 (Consultation avec les parties prenantes et 

divulgation dôinformations), les organismes dôex®cution doivent communiquer aux parties 

prenantes des informations à jour, pertinentes, compréhensibles, accessibles, et les 

consulter dôune mani¯re culturellement appropriée, sans manipulation, ingérence, 

coercition, discrimination ni intimidation. 

Les consultations publiques ont été organisées dans le respect de geste barrières et 

instructions des autorités politico sanitaires contre la covid19 en focus groupe des services 

techniques, les chefs de quartiers, leaders des organisations de femmes, de jeunes, des 

personnes vivant avec handicap et les Personnes affectées par le projet ne dépassant pas 20 

personnes par activité.  

12.1. Objectifs de la consultation 

Dans le contexte du PAR, des consultations doit se passer avec des communautés et des 

personnes touchées par le sous-projet, y compris les communaut®s dôaccueil, au moyen du 

processus de mobilisation des parties prenantes décrit dans la NES n°10. Les processus de 

décisions concernant la réinstallation et le rétablissement des moyens de subsistance incluront 

des options et des solutions de substitution que les personnes touchées pourront choisir. Les 

communautés et personnes touchées auront accès aux informations pertinentes durant lôexamen 

des variantes de conception du projet énoncées au paragraphe 11 de la NES 5, puis tout au long 

de la planification, de la mise en îuvre, du suivi et de lô®valuation du processus 

dôindemnisation, des activités de rétablissement des moyens de subsistance et du processus de 

réinstallation, et participeront véritablement à toutes ces activités. 

 

12.2. Méthodologie 

Pour atteindre les objectifs visés par la participation publique dans le cadre de la présente étude, 

il a été adopté la méthode de la consultation publique. Les outils méthodologiques mobilisés à 

cet effet ont ®t® lôentretien semi-structuré pour les rencontres individuelles et le porte à porte 

pour les échanges avec les ménages impactés sur la base de questionnaires.  

Deux étapes ont caractérisé les consultations publiques à savoir : (i) lôorganisation des réunions 

dôinformation sur le projet et la collecte des donn®es sur le terrain et (ii) des s®ances de 

consultation publique (auprès des acteurs lors de la collecte des données).  

Les acteurs ciblés concernent, les autorités administratives, les services techniques en charge 

de lô®nergie, lôagriculture, de lôenvironnement, des infrastructures et travaux publics, habitat et 

urbanisme, population, hygiène et assainissement, la société civile, les associations et ONG de 

développement, le projet, etc. La liste des personnes rencontrées est inscrite dans le présent 

rapport (Voir différents PV de consultations publiques en annexe 2) lors de la collecte des 

données et informations. 

Les photos ci-après illustrent quelques s®ances de consultations publiques et dôinformation 

avec les acteurs. 
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Photo 1 : Consultation publique à la communale de 

Ngaliema 

Photo 2 : Photo de famille ¨ lôissue de la consultation 

publique à la Mairie de Mont-Ngafula 

 
Source : A. Kayaya, Juillet 2021 

 

Source : T. NAZALI, Juillet 2021 

Photo 3 : Consultation publique avec les personnes 

vivant avec un handicap à la Commune de Ngaliema 
Photo 4 : Consultation publique à la Commune de 

Kalamu 

 
Source : C. Tshovo, Juillet 2021 

 
Source : A. Kayaya, Juillet 2021 

Photo 5 : Consultation publique à la Commune de 

Bandalungwa 
Photo 6 : Consultation publique à la Commune de 

Barumbu 
 

 
Source : F. Wayalu, Juillet 2021 

 

 
Source : F. Wayalu, Juillet 2021 

 

Photo 7 : Consultation publique à la Commune de Kitambo Photo 8 : Consultation publique à la Commune de Ngiri-

Ngiri 
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Source : F. Wayalu, Juillet 2021  

 

 
Source : P Makuba, Juillet 2021  

 

12.3. Synthèse de la consultation publique 

La synthèse de la consultation effectuée est donnée dans le tableau ci-après. Les PV de 

consultation publique sont annexés au rapport.  

12.4. Avis général sur le projet  

Dans lôensemble le projet est tr¯s bien appr®ci® par les diff®rents acteurs rencontr®s lors des 

consultations publiques. Tous les acteurs sôaccordent pour dire que le projet est le bienvenu car 

il est attendu depuis très longtemps et contribuera énormément à lôam®lioration des conditions 

de vie des populations à travers : 

- la diminution des délestages ; 

- la diminution des électrocutions/électrisations ; 

- le développement des activités socio-économiques ; 

- la cr®ation dôemploi par lôemploi de la main dôîuvre locale par les entreprises des travaux ; 

- lôaugmentation des recettes pour la SNEL et lôEtat ; 

- lôam®lioration des conditions s®curitaires pour la population au niveau des poches noires et 
de lô®clairage des voies publiques, 

- lôindemnisation ®quitable des biens (perte des revenus, terrains, maisons, etc.) et des 

personnes affectées par le Projet ; 

- la prise en compte de frais dôaide aux personnes vuln®rables (vieillards, veufs(ves), 
handicapés, etc.) 

- etc. 
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Tableau 19 : Calendrier des consultations publiques 

 

N° 

 

Communes 

 

Dates 

 

Focus groupes 

                     Nombre des participants par sexe et âges 

Sous 

total 1 

              Féminin                 Masculin 

< à 18 

ans 

De 18 à 

35 ans 

> à 35 

ans 

< à 18 

ans 

De 18 à 

35 ans 

> à 35 

ans 

1 

Mont 

Ngafula 

17/06/2021 

Services techniques et les chefs de quartiers 0 1 5 0 1 
13 

 
20 

 
Les leaders des organisations de femmes et 

quelques chefs de quartiers 
0 0 7 0 2 7 16 

 18/06/2021 

 

Les personnes vivant avec handicap 0 0 9 0 2 7 18 

 

Les représentants des organisations jeunes  0 1 9 0 1 4 15 

Du 19 au 

23 Juin 

19 quartiers (Chefs de quartiers, notables, 

sociétés civiles, PAP, Jeunes, femmes, PVH) 
0 20 105 1 49 

244 
418 

2 Ngaliema 

21 Juin 

2021 

Services techniques et les chefs de quartiers 0 0 5 0 2 15 23 

 Les personnes vivant avec handicap 0 2 14 1 1 6 24 

 Les leaders des organisations de femmes et 

quelques chefs de quartiers  
0 3 15 0 0 1 19 

Les représentants des organisations jeunes  0 4 3 0 5 8 20 

 8 quartiers (Chefs de quartiers, notables, sociétés 

civiles, PAP, Jeunes, femmes, PVH) 
0 9 22 0 15 80 126 

3 

Selembao 

 Services techniques et les chefs de quartiers 0 1 1 0 2 8 12 

 
 

Les leaders des organisations de femmes et 

quelques chefs de quartiers 
0 6 8 0 1 0 15 

 Les personnes vivant avec handicap 0 2 4 0 9 5 20 

  Les représentants des organisations jeunes  0 2 0 0 9 1 12 

  Quartier KALUNGA (Chefs de quartiers, 

notables, sociétés civiles, PAP, Jeunes, femmes, 

PVH) 

0 0 2 0 5 12 19 

4 Kintambo  Services techniques, les chefs de quartiers, 

leaders des jeunes, de femmes, des Personnes 

vivant avec Handicap, et de la société civile 

0 1 5 0 2 10 18 
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N° 

 

Communes 

 

Dates 

 

Focus groupes 

                     Nombre des participants par sexe et âges 

Sous 

total 1 

              Féminin                 Masculin 

< à 18 

ans 

De 18 à 

35 ans 

> à 35 

ans 

< à 18 

ans 

De 18 à 

35 ans 

> à 35 

ans 

5 Bumbu  Services techniques, les chefs de quartiers, 

leaders des jeunes, de femmes, des Personnes 

vivant avec Handicap, et de la société civile 

0 0 5 0 1 14 20 

6 Bandalungw

a 

 

 Services techniques, les chefs de quartiers, 

leaders des jeunes, de femmes, des Personnes 

vivant avec Handicap, et de la société civile 

0 2 2 0 2 12 18 

7 Ngiri ngiri  Services techniques, les chefs de quartiers, 

leaders des jeunes, de femmes, des Personnes 

vivant avec Handicap, et de la société civile 

0 1 7 0 1 10 19 

8 Makala  Services techniques, les chefs de quartiers, 

leaders des jeunes, de femmes, des Personnes 

vivant avec Handicap, et de la société civile 

0 0 4 0 0 12 14 

9 Kalamu  Services techniques, les chefs de quartiers, 

leaders des jeunes, de femmes, des Personnes 

vivant avec Handicap, et de la société civile 

0 0 6 0 0 10 16 

10 Barumbu  Services techniques, les chefs de quartiers, 

leaders des jeunes, de femmes, des Personnes 

vivant avec Handicap, et de la société civile 

0 0 3 0 0 14 
17 

       

TOTAL  852 
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12.4.1. Synthèse des préoccupations, craintes et suggestions 

Des séances de consultation avec les parties prenantes et les acteurs intéressés ont été organisées 

en vue de les informer sur le projet dôune part, et de recueillir leurs points de vue dôautre part. 

La démarche utilisée au cours de ces consultations a consisté à : (i) présenter le Projet et ses 

composantes (objectifs ; activit®s envisag®es ; zones dôintervention ;  etc. ; (ii) recueillir les 

points de vue, les préoccupations et les suggestions émises au cours des différents entretiens. 

Les différentes parties prenantes rencontrées ont unanimement apprécié le projet et l'approche 

participative qui est mise en îuvre. Toutefois, des pr®occupations ont ®t® faites ¨ lôendroit du 

projet et des recommandations : 

ü Craintes, préoccupations majeures soulevées lors de consultations publiques sont: 

- La problématique de la gestion des indemnités 

- Manque de mains dôîuvre locale 

- Lôexclusion ou la n®gligence de populations vuln®rables(Les PVH, femmes et jeunes)  

- Le non-respect du chronogramme 

- Lôexclusion ou la n®gligence de populations vuln®rables(Les PVH, femmes et jeunes)  

ü Attentes et suggestions des parties prenantes formulées lors de consultation 

publiques: 

- Indemniser les PAP avant la mise en îuvre du projet ; 

- Que la négociation soit privilégiée entre le projet et les PAP ;  

- Tenir compte de la vulnérabilité des personnes handicapées en cas de perte de biens ; 

- Mettre en place un cadre de concertation entre la SNEL et ses abonnés ; 

- Mettre en place un comité de suivi du projet incluant les autorités locales ; 

- Que le projet assure un suivi pour permettre que les PAP soient indemnisées. 

- Informer toutes les parties prenantes du projet sur lô®volution de son processus à travers 

le comité de suivi et le bourgmestre ; 

- Impliquer lôensemble des acteurs locaux dans le suivi de la mise du projet pour une 

meilleure adhésion sociale ; 

- Recruter la main dôîuvre locale lors des travaux et r®server un bon traitement aux 

ouvriers salariés et journaliers, pour faire bien avancer les travaux et prévenir les vols 

des matériaux ; 

12.5. Tenue des ateliers de restitution du rapport provisoire PAR 

Un atelier de restitution du rapport provisoire de PAR a été organisé le 26 aout 2021 à Kinshasa. 

Cette restitution connaîtra la participation de plusieurs acteurs concernés par le projet. 

Les points ci-après constitueront lôordre du jour de lôatelier : 

- le contexte et les objectifs de lô®tude ; 

- lôapproche m®thodologique appliquée ; 

- la synthèse du rapport provisoire de PAR ; 

- les questions et réponses ; 

- les recommandations et suggestions des participations ; 

- la rédaction, validation et signature du PV de la restitution. 
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13. DIFFUSION ET PUBLICATION DU RAPPORT PAR  

Apr¯s lôapprobation par Non Objection du Gouvernement Congolais et de la Banque 

Mondiale, le pr®sent Plan dôAction de R®installation sera publi® sur les sites web de lôUCM 

(www.ucmenergie-rdc.com) et du Minist¯re de lôEnvironnement (www.medd.gouv.cd) et 

aussi du Ministère des Ressources Hydrauliques et de lôElectricit® (www.energie.gouv.cd).  

Il sera aussi disponible auprès des administrations locales concernées (Communes de Kalamu, 

Bumbu, Mont-Ngafula, Selembao, Ngiri-Ngiri, Makala, Bandalungwa, Kintambo, Ngaliema et 

Barumbu), les bureaux des quartiers concernés, les services techniques et administratifs pour 

assurer lôinformation aux populations affect®es directement et indirectement. Il sera ensuite 

publi® sur lôinfoshop de la Banque mondiale. 

Les dispositions en matière de diffusion/publication visent à rendre disponible aux populations 

affectées et aux tiers une information pertinente et dans des délais appropriés.  

Elles relèvent des mécanismes suivants : 

- Lôinformation en cascade, de lôUCM vers les populations, sur tous les sujets relatifs au 

PAR, son avancement, son contenu et, en contrepartie, la remontée vers la lôUCM de 

toute information utile issue des communautés locales et des institutions concernées  

- La publication du présent PAR et de toute nouvelle disposition sôy rattachant dans des 

conditions garantissant que les populations affectées y auront accès et le comprendront. 

La publication du PAR et de ses mesures revêtiront les formes suivantes : 

- Présentation des mesures du PAR auprès des populations affectées par le projet lors de 

consultations publiques, ¨ pr®voir au d®but de la mise en îuvre par la Commission locale 

de réinstallation et de gestion des litiges (CLRGL). Les interlocuteurs devront disposer 

dôune synth¯se des mesures la plus explicite et la plus pr®cise possible, ®crite en fran­ais 

et de préférence dans la langue locale (Lingala). Cette notice dôinformation sera remise 

aux administrations locales et aux organismes qui en feront la demande lors des 

consultations. Les personnes consult®es disposeront dôun d®lai, entre la pr®sentation des 

mesures du PAR et lôexpression de leurs avis, pour approfondir leur connaissance des 

propositions à partir de la notice dôinformation ; 

- Un exemplaire « papier » du PAR final devra être remis aux administrations locales 

communales de Kalamu, Bumbu, Mont-Ngafula, Selembao, Ngiri-Ngiri, Makala, 

Bandalungwa, Kintambo, Ngaliema et Barumbu afin que toute personne intéressée puisse 

en prendre connaissance. 

14. CALENDRIER D'EXECUTION  

Lôop®ration de mise en îuvre de la compensation débute avec le d®p¹t dôun exemplaire du 

PAR auprès des administrations des communes concernées.   

LôUGES/UCM prendra les dispositions, apr¯s le d®p¹t du PAR aupr¯s de lôadministration 

locale concern®e, pour assurer lôinformation des populations affect®es et locales par des 

consultations, voie dôaffichage, par la radio et si possible de la possibilit® de consulter le Plan 

dôAction de R®installation d®pos® à lôendroit susmentionné.  

Les personnes affect®es seront invit®es ¨ donner leur avis sur lôexactitude des donn®es telles 

quôarr°t®es lors de la mission de terrain et de lôatelier de validation. Si une PAP nôest pas 

satisfaite des données reprises dans le PAR, lôUCM doit ouvrir des nouvelles consultations pour 

une conciliation des vues. A la fin de la conciliation, lôUCM signe avec la PAP un nouveau 

http://www.ucmenergie-rdc.com/
http://www.medd.gouv.cd/
http://www.energie.gouv.cd/
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protocole de reconnaissance et dôapprobation des donn®es du PAR, en présence de la 

Commission de Suivi du paiement des compensations.  

ê la suite de lôapprobation, lô®tape suivante consistera ¨ la mise en îuvre de la compensation 

et de réhabilitation. 

14.1. Dur®e de mise en îuvre du PAR 

La dur®e de la mise en îuvre du PAR est estimée à la durée du chantier qui sera de 2 ans car la 

négociation des indemnités avec les PAP sôeffectue au fur et à mesure que les chantiers 

avancent . Elle comprend la phase dôinformation des PAP, la mobilisation des finances, la 

compensation monétaire des PAP et la libération du site. 

14.2. Chronogramme des activit®s de mise en îuvre du PAR 

Les activit®s de mise en îuvre du PAR seront r®alis®es selon un chronogramme pr®visionnel. 

Le tableau ci-après donne une description des différentes étapes et activités pour la mise en 

îuvre du PAR ainsi que leur r®partition dans la dur®e retenue.  
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Tableau 20 : Chronogramme dôex®cution du PAR 

Etapes/Activités Mois 1 Mois 2 Mois 3 Mois 4 Mois 5 Mois 6 

Semaines 1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4 

Etape 1 : Validation du PAR  

 

                        

Etape 2 : D®p¹t d'un exemplaire du PAR aupr¯s de lôAdministration 

locale (mairie) 

                        

Etape 3 : Réunion d'information des PAP 

 

                        

Etape 4 : Signature des protocoles d'indemnisation indiquant le 

montant de la compensation, les objectifs de la compensation, les 

obligations des parties (affectées et projet) 

                        

Etape 5: Remise de la compensation et certification par lôhuissier 

 

                        

Etape 6 : Libération des emprises et clôture du dossier  

 

                        

Etape 7 : Vérification du suivi du niveau de vie des PAP après 6 

mois et clôture du dossier individuel quand les conditions sont 

estimées équivalentes à celles de leur ancien milieu de vie 

                        

Etape 8 : R®daction du Rapport dôindemnisation  

 

                        

Etape 9: Rédaction du Rapport de mise en îuvre du PAR 

 

                        

S1= Semaine 1 

 

Nb : les travaux ne devront d®buter quôapr¯s paiement des indemnisations et lib®ration du site
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15. COUTS ET BUDGET DU PAR 

Le budget du présent PAR comprend : 

- des coûts de compensation pour perte foncières ; 

- des coûts de compensation pour perte de cultures ; 

- des coûts de compensation pour perte d'actifs bâtis ; 

- des coûts de compensation pour perte dôarbres fruitiers et non fruitiers privés ; 

- des couts assistance aux personnes vulnérables ; 

- des co¾ts de prise en charge des acteurs de la mise en îuvre du PAR comprenant les frais 

de prise en charge des commissions de suivi de la mise en îuvre du PAR ;  

-  le co¾t de lôaudit social du PAR. 

15.1. Coûts des indemnisations  

Le coût total des indemnisations est de 487 270,70 USD réparti comme suit : 

- 172 387,00 USD pour les compensations pour pertes foncières ; 

- 00 USD pour les compensations pour pertes dôactifs b©tis ; 

- 220 289,00 USD pour pertes dôarbres privés ; 

- 46 280,70 USD pour pertes de cultures ; 
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Tableau 21 : Synthèse des coûts de compensations et des indemnisations par commune 

Communes 

Montant des 

Compensation 

pour pertes de 

bâtisses (A) en 

USD 

Montant des 

Compensation 

pour pertes de 

terres  (B) en 

USD 

Montant des 

Compensation 

pour pertes de 

cultures  (C) 

en USD 

Montant des 

Compensation 

pour pertes 

d'arbres 

privés ( D) en 

USD 

 

TOTAL GENERAL 

=  

(A)+(B)+(C)+(D)+(E) 

en USD 

% par 

commune 

BANDALUNGWA  0 0 0 2234  2234  0,5  

BUMBU 0 0 0 4754  4754  1,0 

KALAMU  0 0 196 8182  8378  1,9  

KASANGULU 0 32494 1320 2007  358 21 8,1  

KINTAMBO  0  0 327  327 0,0  

MAKALA  0 0 0 654  654  0,1 

MONT-NGAFULA 0 121114 43420 126668  291202  66,3  

NGALIEMA  0 16880 1344,7 64347  82571,7 18,8 

NGIRI NGIRI 0 0 0 2007   2007 0,4 

SELEMBAO 0 1899 0 9109  11008  2,5  

Total général 0 172387 46280,7 220289  438 956  99,1 % 

% par type de compensation 0,00 39,2   10,50 50,1   99,8   
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Le tableau indique que  50,1%  du total des compensations reviennent compensation pour 

pertes d'arbres privés soit 220 289 USD contre  39,2 % pour les compensations pour pertes 

de terres soit 172 387 USD. Les compensations pour pertes de cultures sont estimées à  46 

280,7 soit 10,5%.   

Les détails de calcul des indemnisations par type de bien affectés et par commune sont donnés 

en annexe 1. 

15.2. Co¾ts de prise en charge des acteurs de la mise en îuvre du 

PAR  

Plusieurs acteurs interviennent dans la mise en îuvre du PAR. Pour lôatteinte des objectifs qui 

y sont inscrits, une prise en charge de ces acteurs est nécessaire. Les coûts de cette prise en 

charge sont estimés à 55 750 USD et comprennent, les frais de prise en charge des Commissions 

de suivi de la mise en îuvre du PAR et des frais de lôaudit social ind®pendant de la mise en 

îuvre de la r®installation involontaire.  

Les tableaux 24 et 25 ci-après donnent la synthèse des différents coûts relatifs à la prise en 

charge des diff®rents acteurs impliqu®s dans la mise en îuvre de la r®installation involontaire. 

Tableau 22 : Co¾t de suivi et supervision de la mise en îuvre du PAR par les commissions 

locales de réinstallation (CLR) 

N° Rubriques Unités Quantité 

Coût 

unitaire en 

USD 

Coût 

total en 

USD 

1 
Perdiems de suivi de suivi et de supervision 

des acteurs de la mise en îuvre du PAR  
FF 1 10 000 10 000 

2 
Frais de production des rapports  

 
FF 1 500 500 

3 
Frais de communication des acteurs 

(téléphone, internet)  
FF 1 500 500 

4 

Transport (Déplacement de suivi par les 

acteurs) 

 

FF 1 2500 2500 

 Total    13 500 

Tableau 23 : Co¾t de lôaudit social du PAR 

N° Intitulé  Unités Quantité Coût 

unitaire en 

USD 

Coût total en 

USD 

1 Honoraires  Homme/Jour 60 500 30 000 

2 Perdiems Jour  25 350 8 750 

3 Frais de communication 

(téléphone, interneté)  

FF 
1 500 500 

4 Frais dôexp®dition du rapport  FF 1 500 500 

5 Transport local (location 

véhicule)  

Jour 
25 100 2500 

 Total audit social du PAR    42 250 
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15.3. Budget global de la réinstallation 

Le budget global du Plan dôAction de R®installation pour les travaux dô®lectrification des 

poches noires, dôassainissement, de r®habilitation et de mise en conformit® des r®seaux SNEL 

des Directions de Kinshasa Centre et Ouest (DKC/DKO) est estimé à 568 912,3 USD avec une 

contrepartie de lôEtat Congolais qui est de  526 662,3 USD et celle du projet de  42 250 USD 

Le tableau ci-après présente le budget global de la réinstallation. 

Tableau 24 : Budget global de la réinstallation 

N° RUBRIQUE 

Source de financement 

Gouvernement 

de la RDC en 

USD 

Projet en USD 

1 Coûts de compensation des pertes foncières 172 387,00 00 

2 Coûts de compensation des bâtisses 0 00 

3 Coûts de compensation des pertes de cultures 46 280,70  

4 Co¾ts de compensation pour pertes dôarbres priv®s  220 289,00 00 

5 
Co¾t de suivi et supervision de la mise en îuvre du 

PAR par les commissions locales de réinstallation 
13 500,00  

6 Audit Social du PAR   42 250,00 

7 Sous Total (1)   452 456,70 42 250,00 

8 Imprévu (15%)   74 205,6  

9 Sous total (2) 526 662,30 42 250,00 

TOTAL GENERAL   568 912,3 USD  
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16. SUIVI ET EVALUATION   

Le suivi et lôévaluation du PAR permettront au promoteur de veiller au respect intégral des 

principes et procédures fixés dans le PAR.  

Les activit®s de suivi et dô®valuation du PAR pourront être confiées à une structure de mise en 

îuvre notamment une ONGD en gestion environnementale et sociale. En plus des éléments de 

suivi que lôon tire de "The World Bank Resettlement Source Book" sont :  

1. Vérifier les rapports internes de mise en îuvre du PAR, par un contrôle des éléments 

suivants sur le terrain (selon le cas) :  

- Paiements dôindemnisations, y compris leur niveau et leur calendrier ;  

- Emplois fournis, leur adéquation et les niveaux de revenus correspondants ;  

- Adéquation des activités de formation et autres facteurs de développement ;  

- Réadaptation des groupes vulnérables ;  

2. Interroger un échantillon aléatoire de personnes affectées dans le cadre de discussions 

ouvertes pour déterminer leurs connaissances et préoccupations vis-à-vis du processus 

de réinstallation, de leurs droits à prestations et des mesures de réadaptation ;  

3. Observer les consultations publiques avec les personnes affect®es ¨ lô®chelon de la 

commune et quartiers ; 

4. Observer le fonctionnement du programme de réinstallation à tous les niveaux pour 

®valuer son degr® dôefficacit® et de conformit® au plan dôaction ;  

5. Vérifier le type de problèmes donnant lieu à des plaintes et le fonctionnement des 

mécanismes de règlement de ces plaintes en passant en revue le traitement des recours 

¨ tous les niveaux et en interrogeant les personnes affect®es ¨ lôorigine des plaintes ;  

6. Etudier les niveaux de vie des personnes affect®es (et, si possible, dôun groupe t®moin 
composé de personnes non affectées) avant et après le processus de réinstallation pour 

déterminer si les niveaux de vie des personnes affectées se sont améliorés ou maintenus 

;  

7. Conseiller les responsables du projet sur les améliorations à apporter, le cas échéant, à 

la mise en îuvre du PAR.  

Les populations concernées seront autant que possibles associés à toutes les phases de contrôle 

des impacts du projet, y compris la définition et la mesure des indicateurs de référence. On doit 

poursuivre le processus de suivi au-del¨ de lôach¯vement des apports mat®riels dôun PAR pour 

sôassurer que les efforts de r®tablissement des revenus et les initiatives de d®veloppement ont 

été couronnés de succès.  

Le suivi de la mise en îuvre des activités de réinstallation est permanent. Il débute dès le 

lancement des activités de la mise en îuvre de la r®installation jusquô¨ la fin de cette derni¯re. 

LôONGD en gestion environnementale et sociale recrutée éventuellement aura à mettre en place 

son calendrier de suivi des activités de la réinstallation et le communiquera ¨ lôUCM, aux 

personnes affectées et aux autorités communales.  

£tant donn® quôil est pr®cis® que la mise en îuvre de la réinstallation se fera sur une période 

de six (06) mois , lô®valuation de la mise en îuvre des activités de la réinstallation se fera après 

la fin de la mise en îuvre de la réinstallation par un consultant recruté à cet effet. 

La période de la réinstallation qui concerne les personnes affectées par le projet (PAP) va de la 

validation du PAR ¨ la r®daction du rapport de mise en îuvre en passant par lôindemnisation 

de ces PAP et la libération des emprises des couloirs de lignes électriques 
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En se basant sur lôexpérience dans les projets similaires pour les différentes mesures du PAR, 

de façon pratique les indicateurs de performance appropriés permettant de rendre compte de 

lôex®cution des mesures sont consignés dans le tableau ci-après 

Tableau 25 : Indicateurs de performance de suivi du PAR 

Indicateurs de 

performance à suivre, 

 

Personne ou 

structure 

responsable du 

suivi 

Périodicité 

Sources de 

vérification 
Forme du reporting. 

¶ 100% des fonds prévu 

dans le PAR sont 

mobilisés à temps et 

avant la programmation 

des travaux 

 

Unité de 

coordination du 

projet  

 

 

Une fois les fonds 

mobilisés et avant 

les travaux  

Pièces comptables 

 

Rapport de lôUnit® 

de coordination du 

projet  

 

Rapport de lôUnit® de 

coordination du projet  

 

¶ 100% des activités de 

consultations des parties 

prenantes sont réalisées 

dans le cadre de la 

réinstallation 

Expert en 

sauvegarde sociales 

de lôUCM 

 

ONG de mise en 

îuvre du PAR  

Une fois par mois 

Rapports de suivis 

de lôExpert en 

sauvegardes 

sociales de lôUCM 

Rapports de lôONG 

de mise en îuvre du 

PAR 

 

lôExpert en sauvegardes 

sociales de lôUCM 

Rapports de lôONG de 

mise en îuvre du PAR 

 

¶ 100% des parties 

prenantes attendus ont 

effectivement participées 

aux activités de 

consultations des parties 

prenantes à la 

réinstallation 

Expert en 

sauvegardes 

sociales de lôUCM ;  

 

 

Une fois par mois 

Rapports de suivis 

de lôExpert en 

sauvegardes 

sociales de lôUCM 

 

 

Liste de présence 

aux consultations 

des parties 

prenantes à la 

réinstallation 

 

 

Rapports de suivis des 

Rapports de suivis de 

lôExpert en sauvegardes 

sociales de lôUCM 

 

 

Rapport de suivi des 

comités locaux de suivi 

de la réinstallation  

 

¶ 100% dôacteurs locaux 

identifiés sont impliqués 

dans le suivi des activités 

de réinstallation 

 

Expert en 

sauvegardes 

sociales de 

lôUCM 

 

Une fois par mois 

Rapports de suivis 

de lôExpert en 

sauvegardes 

sociales de lôUCM 

Rapport de suivi des 

comités locaux de la 

réinstallation  

Rapports de suivis s de 

lôExpert en sauvegardes 

sociales de lôUCM 

Rapport de suivi des 

comités locaux de la 

réinstallation  
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Indicateurs de 

performance à suivre, 

 

Personne ou 

structure 

responsable du 

suivi 

Périodicité 

Sources de 

vérification 
Forme du reporting. 

¶ 100% des personnes 

recensées dont les biens 

ont été évalués sont 

indemnisées à temps ; 

 

Expert en 

sauvegardes 

sociales de 

lôUCM 

 

Unité 

environnementale 

et sociale de la 

SNEL 

 

Une fois par mois 

Pièces comptables 

Etats de paiement des 

indemnisations 

Rapports mensuels ou 

trimestriels de lôExpert 

en sauvegardes sociales 

de lôUCM 

 

Rapports dôactivit®s de 

lôUnit® 

environnementale et 

sociale de la SNEL 

 

 

¶ 100% des PAP 

vulnérables ont été 

indemnisées et ont 

retrouvées une qualité de 

vie meilleure  

Expert en 

sauvegardes 

sociales de lôUCM ;  

 

6 mois après 

lôindemnisation 

Pièces comptables 

Etats de paiement des 

indemnisations 

Rapport dôaudit de la 

mise en îuvre de la 

réinstallation 

Rapport de suivi de 

lôExpert en sauvegardes 

sociales de lôUCM 

 

Rapport dôaudit social de 

la mise en îuvre de la 

réinstallation 

¶ 100% des PAP a retrouvé 

une qualité de vie 

meilleure  

Expert en 

sauvegardes 

sociales de lôUCM ;  

 

6 mois après 

lôindemnisation 

Rapport de suivi de 

lôExpert en 

sauvegardes sociales 

de lôUCM 

Entretiens avec les 

PAP après la mise en 

îuvre du PAR 

Rapport dôaudit 

social de la mise en 

îuvre de la 

réinstallation 

Rapport de suivi de 

lôExpert en sauvegardes 

sociales de lôUCM 

 

Rapport dôaudit social de 

la mise en îuvre de la 

réinstallation 

¶ 100% des plaintes 

enregistrées sont traitées 

(ouvertes/fermées) 

Expert en 

sauvegardes sociales 

de lôUCM 

 

Suivant la 

périodicité de 

chaque niveau de 

traitement (Une 

fois par mois) 

Registres des plaintes 

Fiches 

dôenregistrement et 

de traitement des 

plaintes 

PV de conciliation 

Rapport de suivi de 

lôExpert en 

sauvegardes sociales 

de lôUCM 

Rapport de suivi des 

comités locaux de 

suivi de gestion des 

plaintes 

Rapport de suivi de 

lôExpert en sauvegardes 

sociales de lôUCM 

Rapport de suivi des 

comités locaux de suivi 

de gestion des plaintes 
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Indicateurs de 

performance à suivre, 

 

Personne ou 

structure 

responsable du 

suivi 

Périodicité 

Sources de 

vérification 
Forme du reporting. 

Entretien avec les 

plaignants 

¶ 100% des délais moyens 

de résolutions des 

plaintes sont respectés 

Expert en 

sauvegardes 

sociales de lôUCM ;  

 

Comités locaux de 

gestion des plaintes 

 

Suivant la 

périodicité de 

chaque niveau de 

traitement (Une 

fois par mois) 

MGP du projet 

Fiches 

dôenregistrement et 

de traitement des 

plaintes 

PV de conciliation 

Rapport de suivi de 

lôExpert en 

sauvegardes sociales 

de lôUCM 

Rapport de suivi des 

comités locaux de 

suivi de gestion des 

plaintes 

Rapport de suivi de 

lôExpert en sauvegardes 

sociales de lôUCM 

Rapport de suivi des 

comités locaux de suivi de 

gestion des plaintes 

¶ 100% des campagnes de 

sensibilisation sur le 

Mécanisme de gestion 

des plaintes sont 

réalisées  

Expert en 

sauvegarde sociales 

ONG de mise en 

îuvre du PAR 

Deux fois avant le 

démarrage du 

processus 

dôindemnisation 

Rapports des 

campagnes de 

sensibilisation sur le 

Mécanisme de 

gestion des plaintes 

 

Rapport de suivi de 

lôExpert en sauvegardes 

sociales de lôUCM 

Rapport ONG recruté 

pour la mise en îuvre du 

PAR 

Rapport dô®valuation du 

MGP 
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17. CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS  

Le pr®sent PAR a permis de recenser lôensemble des personnes et des biens install®s dans 

lôemprise du tracé des lignes électriques pour la réinstallation involontaire des personnes dans 

le cadre des travaux dô®lectrification des poches noires, dôassainissement, de r®habilitation et 

de mise en conformité des réseaux SNEL des Directions de Kinshasa Centre et Ouest 

(DKC/DKO). 

Le projet affectera 759 personnes dont 246 femmes, 437 hommes, 14 personnes morales 

(structures) et 62 non déterminés représentant des PAP absentes ou inconnues. Les biens 

impactés sont principalement des actifs fonciers, des bâtisses, des actifs agricoles (arbres et 

cultures), des parcelles privées, etc.  

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ du PAR ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻŎƘŜǎ ƴƻƛǊŜǎΣ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 
réhabilitation et de mise en conformité des réseaux SNEL des Directions de Kinshasa Centre et Ouest 
(DKC/DKO) va nécessiter une mobilisation financière estimée à 568 912,3 USD, dont 526 662,3 USD à 

charge ƭΩ9ǘŀǘ /ƻƴƎƻƭŀƛǎ et 42 250,00 USD sur le budget du projet.La Coordination du projet a une 

responsabilité centrale dans la coordination et le suivi de différentes activités de compensation. 

Elle devra mobiliser tous les acteurs pour la mise en îuvre des activités prévues dans le présent 

rapport. 

Les consultations publiques réalisées ont permis de relever les préoccupations et craintes des 

participants et de formuler des recommandations. 

Lôessentiel des pr®occupations et craintes exprim®es sont : 

- La problématique de la gestion des indemnités 

- Lôexclusion ou la n®gligence de populations vuln®rables (Les PVH, femmes et jeunes)  

- Le non-respect du chronogramme 

- Lôexclusion ou la n®gligence de populations vulnérables (Les PVH, femmes et jeunes)  

Les principales suggestions/recommandations suivantes ont été formulées : 

- Indemniser les PAP avant la mise en îuvre du projet ; 

- Que la négociation soit privilégiée entre le projet et les PAP ;  

- Tenir compte de la vulnérabilité des personnes handicapées en cas de perte de biens ; 

- Mettre en place un cadre de concertation entre la SNEL et ses abonnés ; 

- Mettre en place un comité de suivi du projet incluant les autorités locales ; 

- Que le projet assure un suivi pour permettre que les PAP soient indemnisées. 

- Informer toutes les parties prenantes du projet sur lô®volution de son processus à travers 

le comité de suivi et le bourgmestre ; 

- Impliquer lôensemble des acteurs locaux dans le suivi de la mise du projet pour une 

meilleure adhésion sociale ; 

La mission estime que le calendrier de mise en îuvre du PAR devrait être respecté par le projet.  

La mise en îuvre r®ussi du projet n®cessitera : 

- Lôimplication de lôensemble des acteurs au projet ; 

- Lôinformation et la sensibilisation des acteurs et surtout les b®n®ficiaires pour obtenir leur 

adh®sion au projet et faciliter ainsi sa mise en îuvre ; 

- le suivi-évaluation des travaux dô®lectrification afin de lui garantir davantage de chances 

de succès ; 

- la sécurisation foncière des parcelles privées acquises pour lôimplantation des cabines.   
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Annexes 

Annexe 1 : Calcul des compensations  

 

 

 

 

Voir fichier Excel accompagnant le rapport 
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Annexe 2 : Communiqués officiels 
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Annexe 3 : Exemplaire de protocole dôaccord et dôindemnisation  

 

 

CONTRAT TYPE  

 

ATTESTATION DE PAIEMENT DE LôINDEMNISATION NÁéé.. 

 

Je soussigné, Mlle, Madame, Monsieur éééééééééééééééééé.. éé n®, le 

ééééééé. /ééééé../ 19ééé, à éééééééééé, résidant dans la Commune de 

ééé.. ééééé. éé.., Quartier éééé, Avenueééééé..reconnais par la présente avoir reçu 

de la part de lôUCM, la somme de éééééééééé., pour lôindemnisation de mes actifs composés 

deéééééééééééééééééééééé localis®s dans lôemprise du tracé de la ligne 

®lectrique ééééé..(Mettre la référence du feeder). 

Je môengage ¨ lib®rer lôemprise du tracé de la ligne électrique dans un d®lai de ééééééé..jours à 

compter de la date de la perception de mes frais dôindemnisation. 

Cette attestation est délivrée pour servir et valoir ce que de droit. 

Fait à Kinshasa, le ééééééééééééé.. 

 

La Personne affectée par le projet (PAP) : 

 

 

Le Maire de la commune de ééééé.. 

Le Projet (UCM)  La Commission de négociation et 

dôindemnisation  
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Annexe 4 : Photos de quelques types de biens impactés, situés dans les emprises du tracé 

des lignes électriques 
 

Kiosque en tôles impactés dans la commune 

de Mont Ngafula, Quartier Ngombe 

Lutendele, Avenue Niombi 

 

 
Source :P. MAKUBA, Juillet 2021 

 

Kiosque en tôles impactés dans la 

commune de Mont Ngafula, Quartier 

Ngombe Lutendele, Avenue Niombi 
 

 
Source :P. MAKUBA, Juillet 2021 

 

Hangar en tôles impactés dans la commune 

de Selembao, Quartier Nkula, Avenue Abuya 

22 
 

Hangar en tôles impactés dans la commune 

de Mont Ngafula, Quartier Ngombe 

Lutendele, Avenue Niombi 
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 Source :P. MAKUBA, Juillet 2021 

 

 
Source :P. MAKUBA, Juillet 2021 

 

Hangar en tôles impactés dans la commune de Bumbu, Quartier Mongala, Avenue Ganaketi 

4 

 
Source : F. WAYALU , Juillet 2021 
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Annexe 5 : Termes de référence  
 

PROJET DôAM£LIORATION DE LA GOUVERNANCE ET DôACCĈS ê Lô£LECTRICIT£, ê 

LôEAU POTABLE ET ê LôASSAINISSEMENT DE BASE EN RDC  

TERMES DE REFERENCE 

Mission dôactualisation des Etudes dôImpact Environnemental et Social et des Plans dôAction de 

Réinstallation  

des travaux dô®lectrification des poches noires, dôassainissement, de r®habilitation et             de mise 

en conformit® des r®seaux de distribution de la Soci®t® Nationale dôElectricit®                 de ses 

directions de Kinshasa Centre et Ouest 

 

1. CONTEXTE ET JUSTIFICATION  

 

1.1. CONTEXTE  

Á La R®publique D®mocratique du Congo a obtenu de lôAssociation Internationale de D®veloppement 

(IDA) des fonds en vue de financer un projet d®nomm® çProjet dôAcc¯s et dôAm®lioration des 

Services Electriques», EASE, dont lôobjectif est de r®pondre aux besoins urgents en ®lectricit® des 

zones non desservies ou insuffisamment desservies en tant que première phase d'un vaste programme 

national d'électrification qui sera financé par le gouvernement, divers bailleurs de fonds et le secteur 

priv® dans la perspective dôassurer un acc¯s universel ¨ l'®lectricit® aux populations ¨ lôhorizon 2035.  

Á Le projet EASE dont la gestion est assur®e par lôUnit® de Coordination et de Management des projets 

du ministère des Ressources Hydrauliques et Electricité « UCM », finance entre autres :  

o les ®tudes de faisabilit®, dôavant-projet d®taill® et lô®laboration des dossiers dôappel dôoffres des 

travaux dô®lectrification de poches noires, dôassainissement, de r®habilitation et de mise en 

conformit® des r®seaux de distribution dô®lectricit® de la Soci®t® Nationale dôElectricit® (SNEL) 

dans ses directions de Kinshasa Centre et Ouest. 

Ces études se sont également appesanties sur la réhabilitation du réseau amont à DKC et DKO 

en vue de garantir la fourniture en énergie électrique aux infrastructures construites et 

réhabilitées   

o les ®tudes de faisabilit®, dôavant-projet d®taill® et lô®laboration du dossier dôappel dôoffres des 

travaux de réhabilitation de la centrale hydroélectrique de Mobayi, de justifications économique 

et financi¯re pour lôextension de ladite centrale 

o les ®tudes de faisabilit®, dôavant-projet d®taill® et dô®laboration des dossiers dôappel dôoffres des 

travaux de réhabilitation du réseau de distribution SNEL de Gbadolite ainsi que de la ligne 

aérienne HT 132 kV Mobayi-Gbadolite. 
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o les Etudes dôImpact Environnemental et Social et les Plans dôAction de R®installation pour les 

travaux définis par les études techniques précitées.   

 

Á En ce qui concerne en particulier les travaux dô®lectrification des poches noires, dôassainissement, 

de r®habilitation et de mise en conformit® des r®seaux de distribution dô®lectricit® de SNEL des 

directions de Kinshasa Centre et Ouest, les conclusions des études techniques ont révélé que 

lôimplantation des 180 cabines de distribution et de leurs r®seau associ®s telle quôinitialement  pr®vue 

dans le Document dôEvaluation du Projet (PAD) ne permettrait pas dôatteindre les indicateurs cibles 

du projet, à savoir le raccordement de 50 000 nouveaux ménages dans les poches noires de DKC & 

DKO.  Pour atteindre cette cible, ces ®tudes ont recommand®  lôimplantation de 232 cabines 

additionnelles et de leurs réseaux associés 

 

Á Ceci explique lôexistence des deux lôEIES et des deux PAR r®alis®s pour ces travaux, en lôoccurrence 

une EIES et un PAR pour les travaux dôimplantation des 180 cabines de distribution et leurs r®seau 

associés et une EIES et un PAR pour les travaux des 232  cabines de distribution additionnelles et 

leurs réseaux associés recommandés par les études techniques. 

 

Á Par ailleurs, le co¾t des travaux tel quôestim® par les ®tudes techniques est largement sup®rieur au 

montant du financement prévu dans le projet EASE, de sorte que le scope de travaux prévus a été 

réduit pour le rendre compatible avec le financement disponible.  

 

Côest  en consid®ration de ce qui pr®c¯de que le Projet dôAcc¯s et dôAm®lioration des Services 

Electriques, EASE, prend en charge la r®alisation des travaux aff®rents ¨ lôimplantation de 120 

cabines et de leurs réseaux associés au lieu des 180 cabines initialement prévues.    

  

Á Entretemps, le Gouvernement a sollicit® de lôIDA un autre financement pour la mise en place dôun 

nouveau projet dénommé « Projet de Gouvernance et dôAcc¯s ¨ lô£lectricit®, ¨ lôEau potable et à 

lôAssainissement de base », dont les principales composantes sont  les suivantes : 

- Composante 1 : Gouvernance et Amélioration des performances des Entreprises 

dô£lectricit® et d'Eau 

- Composante 2 : Renforcement des Institutions des secteurs de lô®lectricit®, de lôeau et de 

lôassainissement et Assistance Technique 

- Composante 3 - Electrification basée sur le secteur privé de villes provinciales 

sélectionnées et  soutien aux opérateurs privés d'eau et d'assainissement 

- Composante 4 - Expansion de l'accès à l'électricité et à l'eau basée sur le secteur public  

- Composante 5 : Composante d'Intervention d'Urgence Conditionnelle 
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Á La Composante 4 (Expansion de l'accès à l'électricité et à l'eau basée sur le secteur public) du nouveau 

projet cible entre autres la ville de Kinshasa en prenant notamment en charge la tranche des travaux 

non ex®cut®e sous EASE suite ¨ lôinsuffisance de financement    

  

Á UCM, agence fiduciaire du projet EASE et la Cellule dôex®cution des Projets de REGIDESO (CEP-

O) agence du Projet dôalimentation en Eau potable en Milieu Urbain (PEMU) sont d®sign®es pour 

assurer lôex®cution de certaines activit®s n®cessaires ¨ la pr®paration du nouveau Projet.  

 

Á Dans le cadre de la pr®paration du document dô®valuation du nouveau Projet et comme prescrit 

dans le nouveau cadre environnemental et social de la Banque mondiale, le gouvernement se 

propose de recruter un Consultant individuel en charge de lôactualisation de lôEtude dôImpact 

Environnemental et social (EIES) et du Plan dôAction de R®installation des travaux dô®lectrification 

des poches noires, dôassainissement, de r®habilitation et de mise en conformit® des r®seaux SNEL 

des directions de Kinshasa Centre et Ouest, qui sont des documents pr®alables ¨ lôexamen du dudit 

Projet  par le Conseil dôAdministration de la Banque, envisag® au d®but du deuxi¯me semestre 

2021. 

 

Á Les EIES et le PAR seront rendus publics aussi bien en RDC que sur le site dôinformation de la 

Banque mondiale avant lô®valuation du nouveau Projet et son examen au Conseil dôAdministration 

de la Banque. 

Á Les pr®sents Termes de R®f®rence (TDR) ont pour but de d®finir lô®tendue des prestations de service 

du consultant en charge de lôactualisation de lôEIES et du PAR des travaux pr®cit®s. 

1.2. JUSTIFICATION  

Á Le projet vise à déployer à plus grande échelle l'accès à l'électricité et à l'eau potable dans les zones 

dôintervention de la Banque mondiale, tout en am®liorant la gouvernance et la performance des 

services publics et en renforçant les capacités des institutions publiques. Il étendra les services 

dô®lectricit® e/ou dôeau potable dôeau potable dans 13 villes de neuf (09) provinces suivantes : 

Kinshasa, Kwilu (Kikwit et Bandundu), Kasaï (Tshikapa), Kasaï central (Kananga), Kasaï oriental 

(Mbuji-Mayi), Lomami (Mwene-Ditu, Kabinda), Sud-Kivu (Bukavu), Nord-Kivu (Goma, Butembo 

et Beni), Ituri (Bunia) ainsi que leurs structures administratives. Le projet mettra aussi en îuvre les 

réformes nécessaires et les améliorations opérationnelles pour amener la SNEL et la REGIDESO sur 

la voie du redressement et renforcer la capacité des principales institutions nationales et provinciales. 

Á Le projet pr®voit ®galement de poursuivre lôexpansion de lôacc¯s ¨ lô®lectricit® men®e par le secteur 

public ¨ Kinshasa, qui soutiennent le parach¯vement des activit®s dôextension et dôassainissement du 

réseau SNEL de Kinshasa, dont les études techniques et les études environnementales et sociales ont 

été financées par le projet EASE. Cette expansion de lôacc¯s ¨ lô®lectricit® porte sur la r®habilitation 

et lôextension des segments du r®seau de distribution de SNEL dans la ville de Kinshasa. 
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Á Ces segments du réseau de distribution de SNEL dans la ville de Kinshasa, ont été évalués sur le plan 

environnemental et social au travers dôune ®tude dôimpact environnemental et social (EIES) assortie 

de son Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) et du Plan dôAction de R®installation 

(PAR), élaborés par un consultant  en 2019 sous lóempire de Politiques Op®rationnelles de 

sauvegarde environnementale et sociale de la Banque mondiale3, étant entendu que le projet EASE 

est en entrée en vigueur en février 2018, et donc avant la publication du Nouveau Cadre 

Environnemental et Social en octobre 2018.  

Á La Politique environnementale et sociale de la Banque mondiale pour le financement de projets 

dôinvestissement exige aux Emprunteurs de proc®der ¨ une ®valuation environnementale et sociale 

des projets pour lesquels une demande de financement est adressée à la Banque, conformément à la 

NES n° 1. De plus, conformément au Décret n° 14/019 du 02 août 2014 fixant les règles de 

fonctionnement des mécanismes procéduraux de la protection de l'environnement, tout projet 

d'installation de ligne ®lectrique est assujetti ¨ une EIES.  Il est donc indispensable dôactualiser les 

documents de sauvegarde environnementale et sociale des travaux de Kinshasa afin de répondre aux 

exigences de la Banque mondiale et du cadre règlementaire national. De ce fait, UCM se propose de 

recruter un consultant individuel en vue de proc®der ¨ lôactualisation de lôEIES et du PAR des travaux 

susmentionnés afin de se conformer aux normes environnementales et sociales de la Banque 

mondiale.   

Á Le Cadre environnemental et social de la Banque mondiale met plus dôaccent sur lôidentification et 

la gestion des risques environnementaux et sociaux et permet ¨ lôemprunteur (le Gouvernement) de 

r®aliser ses objectifs de r®duction de la pauvret® et dôaccroissement de la prosp®rit® dôune fa­on 

durable pour le bien-°tre de ses citoyens et de lôenvironnement. Ses Normes favorisent la non-

discrimination, la transparence, la participation, la responsabilisation et la gouvernance, et 

contribuent à améliorer les résultats du Projet en matière de développement durable grâce à 

lôadh®sion permanente des parties prenantes.   

Á Les textes ci-dessous reprennent les principales dispositions l®gales qui sôappliquent au Projet :  

- Loi n°11/009 du 09 juillet 2011 portant principes fondamentaux de protection de 

lôenvironnement en RDC ; 

- Loi nÁ14/011 du 17 juin 2014 relative au secteur de lô®lectricit® ; 

- Loi nÁ15/026 du 31 d®cembre 2015 relative ¨ lôeau. 

- Décret n° 20/023 du 1er octobre 2020 portant mesures barrières de lutte contre la pandémie de 

Covid-19 en République Démocratique du Congo ; 

- Arrêté n° CAB.MIN/IND/CJA/10/10/2020 du 27 octobre 2020 portant adoption des normes 

nationales congolaises sur les produits cosmétiques et détergents, les lubrifiants et produits 

pétroliers, les ciments, les peintures et vernis, l'électrotechnique, la technologie de l'information 

et la sécurité, le management sécurité routière et l'approvisionnement, l'assainissement, 

l'environnement, eaux usées et de forage et leur mise en application.  

 
 



 

145 

 

 

 

- Cadre Environnemental et Social de la Banque mondiale  

- Note de bonnes pratiques pour lutter contre lôExploitation et les atteintes Sexuelles, et le 
Harcèlement sexuel (NBP-EAS/HS) dans le cadre du financement de projets d´investissement 

comportant de grands travaux de génie civil sera prise en compte pour l´enrichissement des 

mesures de pr®vention, dôatt®nuation et de r®ponse aux risques EAS/HS li®s au projet4  

 

Á Au regard du nouveau Cadre Environnemental et Social (CES) de la Banque mondiale en vigueur 

depuis octobre 2018, le projet de Gouvernance et dôAcc¯s ¨ lô£lectricit®, ¨ lôEau et ¨ 

lôAssainissement de base  en RDC est class® comme projet ¨ risque élevé. De ce fait,  neuf (09) des 

dix normes environnementales et sociales (NES) reprises dans le tableau en annexe 1 sont pertinentes 

pour sa mise en îuvre, ¨ lôexception de la norme 7 relative aux peuples autochtones et communaut®s 

locales traditionnelles dôAfrique subsaharienne historiquement défavorisées, étant donné que le 

projet intervient en milieu urbain et péri-urbain et que la pr®sence des peuples autochtones nôest pas 

signalée dans ces milieux.  

 

 DESCRIPTION SOMMAIRE DU PROJET  

 

Il nôa pas paru n®cessaire de décrire sommairement le projet pour le solde des travaux  non pris en 

charge par le Projet EASE compte tenu de leur similitude avec les travaux prévus dans le nouveau 

projet dénommé « Projet de Gouvernance et dôAcc¯s ¨ lô£lectricit®, ¨ lôEau potable et à 

lôAssainissement de base è.  

De mani¯re g®n®rale, les activit®s ¨ r®aliser dans le cadre des travaux dô®lectrification des poches 

noires, dôassainissement, de r®habilitation et de mise en conformit® des r®seaux de distribution SNEL 

des directions de Kinshasa Centre et Ouest pris en charge par le nouveau projet dénommé « Projet 

de Gouvernance et dôAcc¯s ¨ lô£lectricit®, ¨ lôEau potable et ¨ lôAssainissement de base è portent 

essentiellement  sur :  

(i) la décharge des réseaux de distribution (MT et BT) des directions de Kinshasa Centre et 

Kinshasa Ouest ; 

(ii)  lôassainissement et la mise en conformit® des r®seaux de distribution (MT et BT) des directions 

de Kinshasa Centre et Kinshasa Ouest ; 

(iii)  lôextension des r®seaux de distribution (MT et BT) des directions de Kinshasa Centre et 

Kinshasa Ouest ; 

(iv) lôinstallation des compteurs BT ¨ pr®paiement chez les m®nages.  

Les actions sur les postes Haute-tension et Moyenne-tension ne sont pas concernées par le présent 

Projet.  

 
4 http://pubdocs.worldbank.org/en/215761593706525660/ESF-GPN-SEASH-in-major-civil-works-French.pdf 

http://pubdocs.worldbank.org/en/215761593706525660/ESF-GPN-SEASH-in-major-civil-works-French.pdf
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2.1. Electrification des poches noires 

Lô®lectrification des poches noires portera sur la construction des nouveaux segments du r®seau 

moyenne-tension (MT), la r®habilitation et lôassainissement des anciens segments du r®seau MT et 

BT dans la zone du projet.  

g) Décharge des réseaux de distribution (MT et BT)  

Les actions de d®charge des r®seaux portent sur lôinstallation des 148 nouvelles cabines pour 

décharger les cabines existantes dans les poches noires des communes de Bumbu, Selembao, 

Ngiri-Ngiri, Kalamu, Makala, Mont-Ngafula, Kintambo, Bandalungwa et Ngaliema. Ces 

poches noires fonctionnent avec un taux de charge dépassant 100% de leur capacité ; ce qui 

entraine au niveau de lôexploitant SNEL, lôapplication du r®gime de d®lestage pour pr®server 

les ®quipements ®lectriques. Lôinstallation des nouvelles cabines prévues dans le cadre de la 

décharge des réseaux permettra de réduire la surcharge et le taux de charge maximum de 100 

à 80% pour les cabines. 

 

h) Lôextension des r®seaux de distribution (MT et BT)  

Lôextension des r®seaux de distribution portera sur lôajout de 86 nouvelles cabines dans la zone 

desservie par les réseaux DKC et DKO, dont 14 cabines sur poteau et 72 cabines compactes 

pour alimenter 43 000 nouveaux abonnés situés dans les 33 poches noires de la zone du projet.   

 

i) Lôassainissement et la mise en conformit® des r®seaux de distribution (MT et BT)  

Les actions prévues dans le cadre de ce volet portent sur la réhabilitation des infrastructures 

®lectriques, lôinstallation des ®quipements de contr¹le, de comptage et de protection des 

r®seaux. En sus de ces actions, le basculement des abonn®s factur®s sur base dôun r®gime 

forfaitaire dans le cadre du  système post-paiement d sur le système de prépaiement grâce à 

lôinstallation des nouveaux compteurs intelligents. 

 

2.2. Fournitures des équipements MT/BT 

De fa­on r®sum®e, les travaux comprennent la fourniture, lôinstallation et la pose de : 

- cabines préfabriquées compactes  20/0,4 kV - 630 kVA et 20/0,4 kV - 160 kVA 

triphasées pour décharger le réseau de Kinshasa;cabines triphasées 160 kVA (MALT), 

150 kVA (MALT) et 75 kVA (MALT) sur  poteau  

- cabines monophasées 150 kVA (MALT) et 75 kVA (MALT) sur poteau ;  

- réseaux moyenne-tension (MT) en conducteurs torsadés.  

- réseaux aériens moyenne-tension (MT) en conducteurs nus à 4 fils 

- réseaux BT. 

 

Ces travaux n®cessiteront lôacquisition de pr¯s de  lopins de terre pour lôinstallation des cabines 

compactes, en gardant ¨ lôesprit  que chaque cabine est appel®e ¨ occupe une surface dôenviron 

36m2. 
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2.3. Montage des lignes MT 

Le montage des lignes MT se fait en trois grandes étapes : 

¶ la réalisation des fondations pour les supports (Poteaux). 

¶ le levage des supports, approvisionnés en plusieurs éléments, à l'aide d'une grue. 

¶ la pose des accessoires et le déroulage (Tirage) des câbles. 

2.2.1. Description des travaux de montage des lignes MT 

Les travaux comprennent principalement : 

- le piquetage de la ligne ; 

- le nettoyage des surfaces,  lô®lagage ou la coupe dôarbres pour la lib®ration de lôemprise 

- le déboisement et le débroussaillage pour les lignes en dehors des agglomérations ; 

- la préparation des accès et leur entretien ; 

- les essais de sol éventuels ; 

- lôexcavation des sols ou le creusage des trous qui accueillera la fondation stabilisant le 

poteau métallique  

- la réalisation complète des fondations ; 

- le levage du poteau m®tallique ¨ lôaide dôune grue et son encrage dans le trou 

- le déroulage, tirage, réglage et mise sur pinces des câbles : le déroulage consiste à tirer les 

c©bles dôun poteau m®tallique ¨ lôautre. Le d®roulage se fait ¨ lôaide dôun poste tracteur, 

®quip® dôun treuil de d®roulage et dôune freineuse. 

- la réalisation complète des mises à la terre et la mesure des résistances de terre des supports. 

La mise à la terre permet de protéger la ligne et le support contre la foudre. Les travaux 

mineurs dôexcavations et de remblayage sont r®alis®s pour assurer la mise ¨ la terre de la 

ligne pour le réseau MALT et des supports métalliques pour le réseau conventionnel 

- le nettoyage du chantier. Cette activité va consister à enlever tous les débris et les déchets 

et le démantèlement des installations provisoires. 

- les différents essais et mesures après achèvement de la ligne et lors de l'inspection finale; 

- la mise en service de la ligne. 

2.2.2. Caractéristiques générales du réseau MT 

Le réseau à construire pour l'alimentation des poches noires sera aérien sur supports 

métalliques à partir du : 

- nouveau poste 132/20 kV de MITENDI pour le réseau MALT  

- des sous-stations : Dévinière, Kinsuka, CDA, Ndolo, UPN et Badiadingi pour le réseau 

conventionnel. 

Il sera conçu et réalisé pour permettre l'alimentation des lignes de type MALT (lignes 

triphasées avec neutre mis à la terre et distribué). 
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Les transformateurs 20/0.4 kV seront du type accroché aux poteaux et pour des puissances ne 

dépassant pas 300 kVA.  

La tension de service moyenne tension sera le 20 kV.  

Les feeders MT seront protégés par des disjoncteurs avec des relais à temps inverse et les 

dérivations seront protégées par des sectionneurs fusibles à expulsion. 

¶ Les lignes seront :  

- Triphasées avec trois conducteurs de phases et un conducteur de neutre, ou 

- Monophasées avec un conducteur de phase et un conducteur de neutre. 

Les supports seront du type métallique galvanisés à chaud à section polygonale à 8 pans ou 12 

pans ou circulaire, les hauteurs et les efforts ramenés à la tête du support seront choisis en 

fonction des calculs des efforts subis dans les conditions les plus défavorables et des 

contraintes de dégagement des conducteurs par rapport aux obstacles. 

Chaque dérivation triphasée ou monophasée à partir de la ligne principale sera protégée 

respectivement par trois ou un sectionneur(s)-fusible(s) à expulsion.  

En alignement, les armements seront constitués d'isolateurs composites jouant le rôle de bras 

et d'isolateur ("Composite Horizontal line post Insulator" 20 kV). Les arrêts et les angles seront 

r®alis®s avec des herses, des isolateurs composites dôancrage et un ®l®ment isolateur de 

passage, respectant les spécifications techniques précisées ci-dessous. 

Parmi ces lignes, certaines seront des lignes mixtes MT/BT. Les tracés des lignes respecteront 

la configuration de l'urbanisme et les limites des propriétés. 

Les traversées de routes nationales, de marécages et de rivières, se feront en respectant les 

hauteurs de garde mentionnées préalablement. 

Les lignes évitent au maximum le surplomb des routes nationales, sauf dans le cas de traversées 

obligatoires.  

Chaque support aura un massif bétonné aux dimensions requises.  

¶ Feeders MT MALT  

Le conducteur du neutre moyenne tension sera mis à la terre au moins toutes les deux portées 

ou au maximum tous les trois cents mètres  

Le réseau MT MALT sera composé de deux feeders MT. 

Ces feeders MT seront constitués d'une ossature principale triphasée avec le neutre distribué 

le long de la ligne et des dérivations à quatre conducteurs (triphasées) pour les usages qui 

nécessitent du triphasé ou des dérivations à deux conducteurs pour le monophasé.  

Les dérivations importantes seront protégées par des disjoncteurs extérieurs en haut de poteaux 

("Recloosers") et celles monophasées par des sectionneurs fusibles.  

Les ossatures principales seront réalisées en ligne aérienne 20 kV sur des supports métalliques 

de 12 mètres. Les conducteurs seront en Almélec avec une section de 148 mm² pour les 

conducteurs de phase et de 54.6 mm² Almélec pour le conducteur neutre. 

Les dérivations monophasées seront sur supports métalliques de 10 mètres, le conducteur de 

phase et celui du neutre seront en 54.6 mm² Almélec.  
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Pour l'isolement des conducteurs de phase, des chaines de deux ®l®ments dôisolateurs 

suspendus seront install®es sur des poteaux dôalignement et de trois ®l®ments dôisolateurs pour 

les ancrages ; et un isolateur BT de type A22 sera utilisé pour le neutre en alignement ou un 

élément de chaine pour l'ancrage du neutre. 

Chaque support métallique sera mis à la terre et une descente de mise à la terre du neutre sera 

raccordée à la mise à la terre du support.  

¶ Cabines MT/BT  

Les cabines à réaliser seront soit monophasées, accrochées aux supports et protégées par des 

parafoudres et sectionneurs fusibles, soit triphasées, accrochées aux supports   et protégées par 

des parafoudres et sectionneurs fusibles 

Le disjoncteur haut de poteau assurera la liaison avec le réseau BT.  

Le neutre et les masses métalliques seront mis à la terre séparément et auront une résistance 

de terre inférieure ou égale à 5 ohms. 

 

Les cabines MT/BT comprendront les équipements principaux suivants :  

Transformateurs Caractéristiques  

Monophasé Á un transformateur monophasé de puissance: 1x25, 1x50, 

1x75 1x100 kVA ou  1x150 kVA 

Á un sectionneur fusible  

Á un parafoudre  

Á un disjoncteur BT 

Á Accessoires de raccordement et interconnexion des 

différentes unités 

Poste triphasé 

aérien 

Á trois transformateurs monophasés de puissance: (3x100 

kVA)  

Á trois sectionneurs fusibles  

Á trois parafoudres  

Á Un disjoncteur BT 

Á Accessoires de raccordement et interconnexion des 

différentes unités 

Les transformateurs seront accrochés aux poteaux avec une ferrure support normalisée pour 

l'accrochage sur supports métalliques.  

2.4. Montage du réseau BT 

Le déploiement du réseau BT se fait en trois grandes étapes : 

¶ la réalisation des fondations pour les supports (Poteaux) 

¶ le levage des supports est réalisé à l'aide d'une grue. 

¶ la pose des accessoires et le déroulage du câble. 
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2.4.1. Description des travaux de la ligne BT 

Les travaux comprennent essentiellement : 

- le piquetage de la ligne ; 

- le nettoyage des surfaces,  lô®lagage ou la coupe dôarbre pour la lib®ration de lôemprise 

- lôexcavation des sols ou le creusage des trous qui accueillera la fondation stabilisant le poteau 

métallique  

- la réalisation complète des fondations ; 

- levage du poteau bois ¨ lôaide dôune grue ou manuellement et mise encrage dans le trou. 

- le déroulage, tirage, réglage et mise sur pinces des câbles. 

- le nettoyage du chantier.  

- les différents essais et mesures après achèvement de la ligne et lors de l'inspection finale; 

- la mise en service de la ligne BT. 

2.4.2. Caractéristiques générales du réseau de distribution BT 

Le réseau à construire pour l'alimentation des poches noires sera aérien sur supports métalliques. 

¶ Réseaux 230/400 V 

Le réseau BT associé aux nouvelles cabines sera de type radial arborescent. Il sera réalisé au moyen 

de conducteurs torsadés en aluminium isolés montés sur des poteaux métalliques. Une option en 

poteau en bois devra également être proposée.  

Les sections des conducteurs ci-dessous seront utilisées : 

- 3x70+1x54,6 mm² 

- 3x50+1x54,6 mm² 

- 3x35+1x54,6 mm² 

- 1x50+1x54,6 mm² 

- 1x35+1x54,6 mm²  

- 2x16 mm² et  

- 4x 16 mm² 

¶ Branchement de ménages 

Les lignes de branchement seront soit en monophasé soit en triphasé. Le choix du mode de 

branchement dépendra de la puissance souscrite par le ménage et tiendra compte des normes BT 

SNEL. 

Le raccordement de ménage se fera via un compteur BT à prépaiement monophasé ou triphasé. Ce 

compteur sera soit installé sur poteau soit sur un point extérieur à la maison mais géré par la SNEL. 

Une unité d'interface client (CIU) sera installée dans la maison du client. 

2.5. Raccordement des ménages BT en prépaiement  

Le raccordement des ménages se fera par selon le processus suivant: 
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- Identification des abonnées 

- Vérification du schéma unifilaire et de la conformité des installations du ménage  

- Tirage de câble BT du poteau vers le ménage 

- Fixation et installation du coffret de compteur sur poteau et de lôinterface utilisation (clavier) 

au niveau du ménage 

- Activation du compteur et octroi du code client au ménage bénéficiaire par le service 

commercial de SNEL 

2.6. Main dôîuvre n®cessaire pour les activit®s  

La main dôîuvre n®cessaire pour les travaux est estim®e ¨ 250 personnes, dont plus dôune centaine 

dôemplois non qualifi®s. La priorit® sera accord®e ¨ la main dôîuvre locale du site du projet lors du 

recrutement du personnel. 

2.7. Sources dôapprovisionnement des mat®riaux 

Les intrants des travaux (matériaux naturels nécessaires aux travaux de construction des socles, 

massif en b®ton, etc.) seront constitu®s essentiellement des concass®s, du sable, du ciment et de lôeau. 

Á Carri¯res dôemprunts : Le projet va acheter les concassés à partir des carrières des graviers 

exploités par des entreprises chinoises à Kasangulu dans la province du Kongo-central pour 

les sites des travaux situés dans les communes de Mont-Ngafula et les carrières de Carrigres 

et Safricas à Kinsuka dans la commune de Ngaliema à Kinshasa pour les autres sites des 

travaux. 

Á Sables : le projet va nécessiter du sable pour fabriquer du béton devant servir au coulage du 

socle des supports des poteaux et les massifs en béton pour la fondation des différentes cabines 

compactes. Lôapprovisionnement en sable se fera ¨ partir des carri¯res de Kinsuka, Kingatoko 

et Nôdjili CECOMAF dans la ville de Kinshasa. Il sôagit des sables extraits des cours dôeau, 

notamment : la rivi¯re Ndôjili, Lukaya et Binza.  

Lôacheminement du sable des diff®rentes carri¯res vers les sites des travaux se fera par camion 

via la route nationale nÁ1, la route de Matadi, lôavenue du Tourisme, lôavenue de la Lib®ration 

et lôavenue By-pass. Le sable ne devra pas renfermer de grains dont la plus grande dimension 

dépasse 5 mm. Dans les mêmes conditions, la terre en provenance des fouilles ne renfermant 

aucune impureté dont la plus grande dimension dépasserait 5 mm. Elle  pourra être employée 

pour le remblaiement des tranchées exclusivement.  

Á Eau : Le projet va n®cessiter une grande quantit® dôeau pour la fabrication du b®ton, lôarrosage 

du site pendant le terrassement, les besoins dôhygi¯ne corporelle (WC & Douche), le nettoyage 

dôoutils et dôengins, etc. 

Á Ciment : Les ciments devront satisfaire aux normes NF P 15300 et NF P 15301. Le ciment 

employé sera composé CPJ classe 45 ou 55. L'eau de gâchage aura un degré hydrométrique 

inférieur à 20 et sera conforme à la norme NF P 18303 : 

Le rapport E/C (eau sur ciment) sera dans tous les cas inférieur à 0,50, 
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La teneur en chlorure de sodium devra être nulle. Le ciment qui sera utilisé lors des travaux 

proviendra des industries locales de la province du Kongo-central (PPC Barnet, CILU, 

CIMKO).    

Le projet va utiliser deux voies de transport pour acheminer les matériaux, les matériels et les 

équipements, à savoir la voie maritime et la voie routière. 

2.8. Dur®e des travaux et de lôexploitation des ouvrages  

La mise en îuvre de ce sous-projet va sô®taler sur une p®riode de 16 mois y compris la p®riode de 

commande, de fabrication, de r®ception en usine et sur sites des travaux. Le calendrier  dôex®cution 

sera ®labor® par lôentrepreneur en charge des travaux sur base des conclusions de ses ®tudes 

dôex®cution des travaux. 

2. OBJET DE LA MISSION ET ETENDUE DES PRESTATIONS DU CONSULTANT  
 

3.1. OBJET DE LA MISSION  

La mission d®crite dans les pr®sents termes de r®f®rence a pour objet le recrutement dôun consultant 

individuel charg® de lôactualisation des Etudes dôImpact Environnemental et Social (EIES) et des 

Plans dôAction de R®installation (PAR) ®labor®s en son temps dans le cadre du Projet EASE pour 

les travaux dô®lectrification des poches noires, dôassainissement, de r®habilitation et mise en 

conformité des réseaux SNEL des directions de Kinshasa Centre et Ouest.  

Il est précisé que ces documents ont été élaborés en deux séquences,  à savoir une EIES et un PAR 

pour les travaux portant sur lôimplantation de 180 cabines de distribution et de leurs r®seaux associ®s 

tels que pr®vus dans le Document dôEvaluation du Projet EASE (PAD), et une EIES et un PAR pour 

les 232  cabines de distribution additionnelles et leurs r®seaux associ®s dont lôimplantation a ®t® 

recommandée par les études techniques. 

Le consultant actualisera les deux EIES et les deux PAR réalisés dans le cadre du projet EASE et 

complétera les informations n®cessaires en tenant compte de lô®volution de la situation sur terrain et 

ce, conformément  aux exigences du nouveau cadre environnemental et social de la Banque 

mondiale. 

Etant donné que le projet EASE a pris en charge, en proportion du financement disponible,  les 

travaux aff®rents ¨ 120 cabines sur les 180 cabines initialement pr®vues, lôactualisation de lôEIES et 

du PAR portera sur des travaux relatifs au solde des 60 cabines non financées par EASE. En ce qui 

concerne, lôEIES et le PAR relatifs aux 232 cabines, lôactualisation concernera les travaux pour 

lôint®gralit® des cabines.  

La mission se déroulera dans 4 communes de la ville province de Kinshasa, principalement dans les 

sites concern®s pour lôimplantation des cabines et les r®seaux moyenne et basse-tension ainsi que 

dans la zone dôinfluence desdites cabines, tout en consid®rant que le rayon dôaction de chaque cabine 

est de 500 m¯tres et que la servitude dôune ligne moyenne-tension en 30 kV torsadées est de 2 mètres 



 

153 

 

 

 

de part et dôautre, et 7 m¯tres de part et autre pour la ligne moyenne-tension en câble nus. Le tableau 

ci-dessous reprend les communes et les quartiers concernés :   

N° Commune Quartier  

1 Mont-Ngafula 

Matadi Kibala, Lutendele, CPA Mushie, Sangamamba, Kimbuta, 

Mitendi, Kimwenza, Kimvula, Kimbuala, Kindele, Saya, Mussangu, 

Tshikapa 1 et 2, Matadi Mayo, Cogelos, Kimbondo, Mbenseke, Sans-

fil, Salongo, Nzengi, CPA-Mushie, CPA-Mbudi, Musanfu et 

Kisangani,  

2 Selembao Kalunga 

3 Ngaliema Ngomba-Kinkusa, Lubudi, Manenga, Molende, Bumba, Finda, 

Sekeseke, Sayi, Lukunga, Masisi, Pigeon, Djelo-Binza, UPN, Promobat, 

Cité des anciens Combattant A & B 

4 Lemba Plateau des Professeurs 

La zone dôinfluence du sous-projet sô®tend des sites des travaux, leurs environs, jusquôaux g´tes 

dôemprunts et de carri¯res.  

 

3.2. ETENDUE DES PRESTATIONS  

Le Consultant conduira une ®tude dôimpact environnemental et social menant ¨ lô®laboration dôun 

Plan de Gestion Environnementale et sociale (PGES), qui sera inclus dans le rapport de lô£valuation 

Environnementale et Sociale (EES). 

Cette évaluation comprendra les tâches requises ci-après :  

- la collecte, la revue et lôanalyse de toutes les donn®es et informations nécessaires relative au 

projet, ¨ la zone dôinfluence, aux populations affect®es et ¨ la l®gislation nationale en vigueur. 

Là où les informations sont insuffisantes, notamment en ce qui concerne les mercuriales pour 

lô®tablissement des co¾ts dôindemnisation, le Consultant proposera un modèle en se basant sur 

les autres projets en cours dans la zone et devra fournir des efforts pratiques pour collecter les 

informations/données manquantes    

- les consultations et les réunions avec toutes les parties concernées par ce projet en accord avec 

les exigences du Gouvernement de la RDC et les procédures et règlements de la Banque 

mondiale. 

- lôidentification des personnes potentiellement affect®es par les travaux. 

Le Consultant ®laborera aussi un Plan dôAction de Réinstallation des Personnes Affectées par le 

Projet, se basant sur les deux  Plans dôAction de R®installation (PAR) pr®cit®s, en actualisant la liste 

des personnes affect®es par le projet, tenant compte de lô®volution de la situation sur terrain et, sur 

la Norme Environnementale et Sociale (NES)  n°5 (Acquisition des terres, restrictions ¨ lôutilisation 

des terres et réinstallation forcée)  .  
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3.2.1. Evaluation environnementale et sociale  

3.2.1.1. Objectif principal de lôEIES 

Lôobjectif principal de lôEIES est de ç déterminer, évaluer et gérer les risques et effets environnementaux 

et sociaux du projet dôune mani¯re compatible avec les NES ».  Elle devra : 

Á Adopter une approche de hi®rarchie dôatt®nuation consistant ¨ : a) anticiper et ®viter les risques et 
les impacts ; b) lorsquôil nôest pas possible de les ®viter, minimiser ou r®duire les risques et les 

impacts à des niveaux acceptables ; c) une fois que les risques et les impacts ont été minimisés ou 

réduits, les atténuer; et d) lorsque les impacts résiduels sont importants, les compenser ou les 

neutraliser si cela est techniquement et financièrement possible. ; 

Á Adopter des mesures différenciées de telle sorte que les impacts négatifs ne touchent pas de façon 

disproportionnée les personnes défavorisées ou vulnérables, et que celles-ci ne soient pas lésées 

dans le partage des avantages et opportunit®s de d®veloppement quôoffre le projet ; 

Á Utiliser, chaque fois quôil convient, les institutions, lois, proc®dures, r®glementations et syst¯mes 
nationaux en matière environnementale et sociale pour lô®valuation, la pr®paration et la mise en 

îuvre des projets ; 

Á Promouvoir lôam®lioration des performances environnementales et sociales dôune mani¯re qui 
prend en compte et renforce les capacit®s de lôEmprunteur ; 

Á déterminer et mesurer la nature, le niveau des risques et effets environnementaux et sociaux, en ce 

compris les risques VBG, EAS, HS et COVID-19, susceptibles dô°tre g®n®r®s par les travaux 

concern®s par le projet en vue dô®valuer et de proposer des mesures de suppression, dôatt®nuation 

et de compensation des effets négatifs et de bonification des impacts positifs, des indicateurs de 

suivi et de surveillance appropriés, ainsi que des dispositions institutionnelles à mettre en place 

pour la mise en îuvre desdites mesures.  

3.2.1.2. Objectifs spécifiques 

¶ Décrire le sous-projet (durée et chronogramme prévisionnel des différentes phases, modalités de mise 

en îuvre, activit®s des diff®rentes phases, mati¯res premi¯res et proc®d®s dôextraction, emplois, etc.) 

en incluant tous les services requis incluant les investissements hors site qui peuvent se révéler 

n®cessaires. Il devra °tre indiqu® sur les cartes lôemplacement des sous-projets et les zones susceptibles 

de subir lôimpact direct, indirect et cumulatif ; 

¶ Décrire les autres projets de d®veloppement pass®s, en cours et envisag®s dans la zone dôinfluence du 

sous-projet, m°me sôils ne sont pas directement li®s au projet ; 

¶ Sôassurer que les communaut®s affect®es et les autres parties prenantes sont impliqu®es d¯s le d®but du 

processus et tout au long du processus de lôEIES et de la dur®e de vie du projet, y compris ¨ travers un 

mécanisme de recours efficace en cas de plainte. 

¶ D®finir et analyser lô®tat actuel de la zone dôinfluence (direct, indirect et cumulatif) des sous-projets 

(étude de caractérisation environnementale et sociale de base) y compris son évolution probable en 

situation « sans projet », en intégrant notamment les aspects liés aux VBG, EAS et HS, ainsi que les 

considérations du coronavirus/covid-19 ;  

¶ Fournir lôinformation sur les risques et impacts des sous-projets, mais aussi sur les différentes options, 

les mesures d'atténuation et de gestion des risques et  impacts après la prise de décision ; 

¶ Analyser le cadre politique, juridique et institutionnel du projet dans lequel sôinscrit lô®valuation 

environnementale et sociale, tenant compte des exigences du nouveau CES sur les aspects liés aux 
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VIH/SIDA, VBG, EAS et HS, gestion de la main dôîuvre, mobilisation des parties prenantes, gestion 

de la sécurité, hygiène et santé des communautés (y compris les considérations du coronavirus/covid-

19). Lôanalyse du cadre institutionnel devra entre autres inclure lôanalyse des capacit®s (personnel, 

spécialités disponibles, budget dédié aux aspects E&S, nombre de supervision E&S conduites au cours 

des deux dernières années ; MGP fonctionnel, logistique, reporting, etc.) et la performance 

environnementales et sociale des acteurs impliqu®s dans le projet y compris  lôUGP ;  

¶ Comparer la politique environnementale et sociale de la RDC avec les NES et faire ressortir les 

différences entre les deux. Cette comparaison devra être faite sur la base des objectifs et des exigences 

respectifs de chaque norme et des instruments qui en d®coulent. En outre, lôEIES tiendra compte des 

instruments juridiques relatifs au travail des enfants, à la discrimination et aux exigences relatives aux 

personnes handicapées. 

¶ Identifier les potentiels passifs environnementaux des sites qui doivent être résolus dans le cadre des 

mesures environnementale et sociales du projet ;  

¶ Identifier le besoin dôacquisition des terres pour les besoins du projet, ainsi que les impacts sur les 

moyens de subsistance des populations riveraines ; 

¶ Identifier, analyser et évaluer de manière intégrée les impacts directs, indirects, cumulatifs, et 

transfrontaliers, et tenir compte du principe de hi®rarchie dans lôatt®nuation, ¨ la lumi¯re des neuf (9) 

NES pertinentes, associés aux travaux envisagés  

¶ Évaluer les risques et impacts associés aux installations associées et ceux de la chaîne 

d'approvisionnement, ou démontrer l'incapacité juridique et institutionnelle de les contrôler ou 

influencer 

¶ Identifier et évaluer les potentiels risques des sous-projets sur les services écosystémiques, la 

circulation, la sécurité routière, le dispositif de sécurité et la santé communautaire; conformément à la 

NES 4 ;   

¶ Identifier les risques dôEAS/HS, en particulier les risques susceptibles dô°tre g®n®r®s, exacerb®s ou 

potentiellement pr®venus par les travaux dans les zones dôintervention du projet. Tenir en compte les 

types de VBG qui touchent la communauté, ainsi que les communautés plus vulnérables auxdites 

violences, les lieux où les femmes et les filles se sentent le moins en sécurité, la manière dont la 

communauté se protège et traite actuellement les cas de VBG. 

¶ Proposer des mesures réalistes et appropriées, notamment celles liés aux risques de VBG, EAS et HS, 

de sécurité routière, ainsi que les considérations du coronavirus/covid-19, permettant soit dô®viter, 

dôatt®nuer, de minimiser ou de compenser les risques et effets n®gatifs, de pr®venir et g®rer leurs 

impacts, soit dôoptimiser des impacts positifs et dôen ®valuer les co¾ts y aff®rents ; ceci à la lumière des 

exigences des NES pertinentes applicables au projet ; 

¶ Proposer le MGP adapt® ¨ la r®alit® de terrain de mani¯re quôil prenne en compte les plaintes g®n®rales 

et les plaintes sensibles ¨ lôEAS/HS, conforme avec les exigences de la NES n°2, 4 , 5, 7, 8 et 10, de 

mani¯re quôil prenne en compte les exigences relatives ¨ la gestion des plaintes de EAS/HS et les le­ons 

apprises dans la mise en îuvre de Pro-Routes,  en ligne avec une approche axée sur les survivant(e)s 

et conforme avec les exigences du plan dôaction EAS/HS en cours dô®laboration par le projet ; 
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¶ Proposer un plan de santé, sécurité au travail en tenant compte du guide environnemental, santé et 

sécurité du groupe de la Banque mondiale et les bonnes pratiques internationales. 

¶ Proposer les mesures li®es ¨ la promotion de lôinclusion sociale afin dôassurer lô®galit® de chances dans 

les activités sur le terrain  

¶ Proposer un r®sum® des mesures et actions cl®s ¨ ins®rer dans le Plan dôEngagement Environnemental 

et Social (PEES), ainsi que les délais correspondants pour que le projet réponde aux exigences des 

Normes Environnementales et Sociales ;  

¶ Proposer des clauses environnementales et sociales, incluant celles li®es aux risques dôEAS et HS, à la 

s®curit® routi¯re, ainsi quôaux consid®rations du coronavirus/covid-19, à insérer dans les Dossier 

dôAppel dôOffres (DAO) ;  

¶ Proposer le mécanisme de surveillance et de suivi socio-environnemental, prenant notamment compte 

la sécurité routière et des considérations du coronavirus/covid-19), et dô®valuer les co¾ts y aff®rents ; 

¶ Elaborer le Plan de Gestion Environnementale et Sociale conforme aux prescrits de la NES n°1 du CES 

de la Banque mondiale et de la législation nationale, qui comprendra les mesures dôatt®nuation et de 

suivi (y compris celles relatives à la prévention, la minimisation et/ou la mitigation des risques 

VBG/EAS/HS, de sécurité routière et du coronavirus/covid19), ainsi que de dispositions 

institutionnelles (intégrant les considérations du coronavirus/covid-19) à prendre en compte pendant 

lôex®cution des travaux de la réalisation des infrastructures pour éliminer les risques et effets 

environnementaux et sociaux négatifs, les compenser ou les ramener à des niveaux acceptables, les 

besoins en renforcement de capacit®s et formation, le calendrier dôex®cution et estimation des co¾ts de 

mise en îuvre du PGES. 

En ce qui concerne lôidentification et lË®valuation de risques VBG, le Consultant (la firme) sôappuiera 

principalement sur les résultats de lô®valuation les risques VBG, EAS et HS qui sera réalisée dans le 

cadre de ce projet. 

¶ Sôagissant des considérations liées au  coronavirus/covid-19 : 

- Identifier les risques spécifiques de COVID-19 face aux communaut®s locales, tout en sôassurant 

de tenir en compte des différentes perspectives et expériences des femmes, hommes, jeunes 

femmes et jeunes hommes ;   

- Identifier les groupes vulnérables les plus touchés sur le plan psychologique et économique 

notamment les personnes âgées, les personnes atteintes de maladies chroniques, les femmes, les 

personnes vivantes avec handicap  

- Analyser les risques du COVID-19 face à la situation du genre, des violences conjugales, des VBG, 

y compris lôEAS/HS et comment la communaut® fait face au COVID-19, et comment le projet 

peut potentiellement contribuer à exacerber ou prévenir ces risques  

- Proposer des mesures à mettre en place pour la prévention, la minimisation et/ou mitigation des 

risques spécifiquement associés au coronavirus/covid19 ; 

- Intégrer les considérations du coronavirus/covid-19 dans les activités de suivi-évaluation ; 
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- Intégrer les considérations du coronavirus/covid-19 dans les arrangements institutionnels pour la 

mise en îuvre et le suivi-évaluation des activités de prévention et de minimisation de la 

propagation du coronavirus/covid-19. 

 

3.2.1.3. Tâches du consultant 

Le consultant réalisera les tâches reprises ci-dessous afin dôactualiser les informations contenues dans 

les EIES et les PAR : 

(i) Décrire la méthodologie utilisée pour réaliser cette évaluation et indiquer les critères de 

sélection 

(ii)  Décrire de manière qualitative et quantitative le sous-projet objet de lôEIES : Structures, 

activités des différentes phases, installations techniques et infrastructures [types, empreinte en 

m2, dimensions, dessins, spécifications techniques] ; normes et standards de conception 

appliqu®s, y compris les mesures dôatt®nuation des risques et impacts environnementaux et 

sociaux intégrées dans la conception et dans les critères et standards de sécurité ; main dôîuvre, 

entreposage et dépôts de terres et matériaux, quantités de matériaux à transporter et provenance 

desdits matériaux ; nombre, périodicité et intensité des transports de matériaux, calendrier de 

r®alisation des travaux, routines dôop®ration des structures et installation, etcé). 

(iii)  D®finir la zone dôinfluence du Projet et lôanalyser (®tude de caract®risation environnementale et 

sociale de base) y compris son évolution probable en  situation « sans projet »,  en intégrant 

notamment les aspects liés aux VBG, EAS, HS et COVID-19. Une attention particulière devra être 

prêtée aux données de référence pour les impacts significatifs.  

(iv) Localiser les Chantiers et indiquer sôils devront induire les d®placements de v®hicules de tous types 

pour les besoins de lôapprovisionnement du Chantier ou des travaux. D®crire de mani¯re g®n®rale 

les trac®s devant °tre utilis®s pour les besoins de lôapprovisionnement du Chantier ou des travaux : 

géométrie, densité de population, occupation du territoire ; statistiques dôaccidentologie sur les 

différents tronçons routiers sur les dernières années ;  

(v) Analyser le cadre politique, juridique et institutionnel du projet dans lequel sôinscrit lô®valuation 

environnementale et sociale, tenant compte des exigences du nouveau CES sur les aspects VBG, 

EAS, HS y compris la situation de COVID-19. A cet effet, le consultant actualisera, décrira et 

analysera : 

Á les règlements et normes les plus pertinents qui r®gissent la qualit® de lôenvironnement, la 

sant®, la s®curit®, la protection des esp¯ces en danger, le contr¹le de lôutilisation du sol, la 

r®installation, lôacquisition des terrains, la s®curit® routi¯re, la s®curit® incendie, etc. ;  

Á la procédure de gestion de la main dôîuvre, de mobilisation des parties prenantes, de la 

s®curit®, de lôhygi¯ne et  de la s®curit® des communaut®s dans la nouvelle configuration du 

projet.  

Á lôad®quation entre le cadre institutionnel, l®gal et juridique applicable identifié, la mise en 

îuvre et le maintien du projet propos®, en particulier, les responsabilit®s dôatt®nuation, de 

suivi et institutionnelles proposées afin de sôassurer de la capacit® des parties prenantes pour 
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la mise en îuvre et le suivi du PGES et, le cas échéant, proposer un renforcement de leurs 

capacités. Le consultant comparera également le cadre environnemental et social de la RDC 

avec les NES de la Banque et fera ressortir les différences entre les deux pour afin appliquer 

le plus pondérant. Cette comparaison devra être faite sur la base des objectifs et des exigences 

respectifs de chaque norme et des instruments qui en découlent; 

(vi) Identifier les  besoins dôacquisition des terres pour les n®cessit®s du projet, ainsi que leurs impacts 

sur les moyens de subsistance des populations riveraines qui n®cessiteraient la pr®paration dôun 

PAR ; 

(vii)  Identifier, analyser, caractériser et évaluer de manière intégrée les risques et effets 

environnementaux et sociaux directs, indirects, cumulatifs, positifs et négatifs, à la lumière des huit 

NES pertinentes applicables au projet, associées aux travaux ainsi que les risques de VBG, EAS, 

HS et COVID-19 existant et ceux susceptibles d'être générés par les activités découlant de la 

réalisation des travaux et pr®voir des mesures de pr®vention, dôatt®nuation afin de r®pondre aux 

risques identifiés dès le début du projet. A ce sujet, le consultant indiquera les critères de sélection 

à utiliser pour identifier les composantes environnementales importantes et analyser les risques, 

effets et les impacts significatifs à considérer ainsi que les impacts cumulatifs des autres activités 

de d®veloppement en cours et/ou pr®vues dans la m°me zone dôintervention du projet tels que 

prévus par la NES n°1 de la Banque mondiale ; 

(viii)  En ce qui concerne lôidentification et lË®valuation de risques VBG : 

Á Inclure les risques spécifiques des communautés et identifier les groupes les plus vulnérables, 

les endroits où les femmes se sentent moins en sécurité, les différentes formes de VBG et 

comment la communauté fait face aux violences faites aux femmes ;  

Á Conduire des consultations avec les groupes des femmes et des jeunes filles pour recueillir 

leurs préoccupations relatives à leur bien-être, leur santé et leur sécurité, et aux impacts 

potentiels de la mise en îuvre du projet. Pour les consultations devant °tre men®es aupr¯s des 

mineures, le consultant doit avoir dans son équipe, une personne disposant des compétences 

nécessaire à communiquer avec les mineures et une compréhension approfondie de la culture 

et des coutumes locales.  

Ces consultations ne devront jamais porter directement sur les expériences individuelles en 

mati¯re de VBG ou essayer dôidentifier ou interviewer des survivant(e)s. Elles doivent plut¹t 

être axées sur la n®cessit® de comprendre lôexp®rience des femmes et des filles dans les 

communautés riveraines. Avant de commencer les consultations, les équipes devront être bien 

pr®par®es et disposer dôinformations sur les services de soutien aux survivant(e)s existants au 

sein de la communauté, de sorte que toute personne qui évoque des expériences personnelles 

de VBG puisse être orientée immédiatement. 

Á Identifier les potentiels points d´entrée pour le mécanisme de gestion de plaintes du projet, en 

tenant en compte de lôefficacit®, la confidentialit® et la s®curit® des plaignantes.  
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Á Sôassurer que les consultations du public sont conformes aux lignes directrices de la Banque 

mondiale pour le processus de participation compte tenu de la situation due à la COVID-19.  

(ix) Au sujet de la pandémie de la COVID-19: 

Á Identifier les risques spécifiques de la COVID-19 face aux communautés locales, identifier les 

groupes vulnérables les plus touchés sur le plan psychologique et économique notamment les 

femmes, les personnes de troisième âge et les personnes vivantes avec handicap  

Á Analyser les risques de la  COVID-19 face à la situation du genre, des violences conjugales, 

des VBG et comment la communauté fait face à la COVID-19. 

(x) Proposer des mesures réalistes pour éviter, minimiser ou compenser les risques et effets 

environnementaux et sociaux n®gatifs associ®s aux travaux et ¨ lôexploitation des 

infrastructures et aménagements préconisés, mais également celles visant à bonifier les impacts 

positifs potentiels, et évaluer les coûts y afférents ;  

a. en se basant sur le principe de la hi®rarchie de lôatt®nuation, qui consiste ¨ :  

¶ anticiper et ®viter les risques et les impacts ; 

¶ lorsquôil nôest pas possible de les ®viter, minimiser ou r®duire les risques et les impacts 

à des niveaux acceptables ;   

¶ une fois que les risques et les impacts ont été minimisés ou réduits, les atténuer 

b. en distinguant les impacts et risques dont la gestion relève entièrement des entreprises et 

ceux dont la gestion relève du promoteur du sous-projet ou des services techniques 

comp®tents du gouvernement, qui seront g®r®s au moyen dôengagements sp®cifiques de 

ces structures, en tant que contrepartie nationale du Projet 

(xi) Proposer en conformité avec les exigences des NES pertinentes applicables au projet :  

Á le mécanisme de Gestion des Plaintes (MGP) flexible et adaptatif en tenant compte de la NES 

n°10, incluant les plaintes liées aux incidents VBG et des mesures nécessaires de manière à ce 

quôil soit orient® vers les survivantes pour r®duire et pr®venir les risques de 

VBG/EAS/HS/COVID-19 identifiés,  

Á des mesures garantissant la jouissance équitable des infrastructures et aménagements réalisés ;  

Á des mesures de protection contre les maladies, les risques professionnels, les pollutions, les 

émissions de gaz à effet de serre ; 

(xii)  Elaborer un Plan de Gestion Environnementale et sociale (PGES) comprenant un ensemble de 

mesures dôatt®nuation, de contr¹le et institutionnelles, y compris les politiques, les procédures et 

des pratiques, ainsi que les actions nécessaires pour mettre en îuvre ces mesures, afin dôobtenir les 

résultats souhaités en termes de durabilité environnementale et sociale.  

Le PGES comprendra : 

Á les mesures dô®vitement, dôatt®nuation, de suppression et de compensation des impacts 

environnementaux et sociaux (hygiène, sécurité et santé) potentiels, et la gestion des plaintes 

en accord avec la NES n°1 ;  
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Á une s®rie de mesures dôatt®nuation et de suivi ainsi que de dispositions institutionnelles à 

prendre pendant la mise en îuvre et lôexploitation du projet pour ®liminer les risques et effets 

environnementaux et sociaux néfastes, les compenser ou les ramener à des niveaux acceptables 

, et  également les mesures et actions n®cessaires pour mettre en îuvre ces mesures, actions et 

dispositions ; 

Á les mécanismes de suivi et de surveillance du projet et de son environnement ;  

Á les responsabilités et les besoins en renforcement des capacités des divers acteurs   

Á les dispositions institutionnelles ¨ prendre pendant les phases dôex®cution et dôexploitation des 

travaux pour éliminer les risques et effets environnementaux et sociaux négatifs, les compenser 

ou les ramener à des niveaux acceptables ; 

Á un mécanisme de communication aux parties prenantes des r®sultats du suivi donn® ¨ lô®tude 

environnementale et sociale, afin dôobtenir un retour dôinformation sur les performances de la 

mise en îuvre du projet et du PGES ;  

Á un plan dôurgence d®finissant les attributions du personnel, et au besoin, le plan de formation 

y aff®rent, les r¹les et responsabilit®s de chaque employ® pour les mesures dôurgence. Ce plan 

comprendra :  

- un inventaire des accidents majeurs survenus sur les sites de lôexploitant et lôanalyse de 

la typologie des accidents les plus fréquents  

- un recensement des agressions externes potentielles (activités humaines et phénomènes 

naturels : vents et tempête ; foudre ; glissement de sols ; inondations, etc.)  

- les sc®narii dôaccidents en se basant sur un questionnement systématique des causes et 

cons®quences possibles des ®v®nements accidentels, ainsi que sur le retour dôexp®rience 

disponible: conséquences et zones à risque  

- la mise en place des mesures de sécurité et de protection des personnes et de 

l'environnement extérieur contre des effets liés à l'utilisation de l'énergie électrique. Les 

cabines par exemple, pourront être installées dans des emplacements accessibles au public 

et le sous-projet doit donc assurer la sécurité des personnes dans les conditions de service 

normales, tout en maintenant leur niveau de caractéristique technique.  

- les formations pertinentes en cas dôurgence  

- la structure dôintervention en situation dôurgence   

- les modes de communication  

- les mesures dôintervention et les actions envisag®es par sc®nario dôaccident   

- les mesures de protection des populations des zones à risque  

- les moyens prévus pour alerter les  populations concernées   

- le programme de r®vision des mesures dôurgence selon les besoins. 

Le Consultant pr®voira un syst¯me dôalerte pr®coce en cas de situation dôurgence et pr®sentera 

une carte de zones ¨ risque. Lôefficacit® de ce syst¯me dôalerte pr®coce permettra :  

- une large connaissance des dangers 

- lô®tablissement de la vuln®rabilit® de lôenvironnement  
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- la pr®paration ¨ lôalerte et la capacit® de r®ponse ad®quate. 

Á le calendrier dôex®cution et estimation des co¾ts de mise en îuvre du PGES. 

De ce fait, le consultant proposera un cahier des clauses environnementales et sociales à insérer 

dans le DAO des travaux en tenant compte des exigences de la NES n°2 sur les conditions des 

travailleurs 

(xiii)  Proc®der ¨ lôexamen et ¨ la comparaison syst®matique des options alternatives de rechange 

acceptables pour les activités identifiées au cours de la détermination de la portée et de la 

consultation du public initial. Il sélectionnera, la ou les option(s) privilégiées(s) ou les plus bénignes 

du point de vue environnemental et social, afin dôatteindre les objectifs du sous-projet proposé. Il 

considérera toutes les alternatives li®es ¨ lôapproche et ¨ la conception globale du sous-projet, 

notamment  la localisation du site, le calendrier, les ®chelles, les partenaires, le genre, lôintensit®, 

la technologie, le processus, la conception des installations, lôexploitation et la maintenance, les 

dispositions organisationnelles et de gestion, les moyens de traiter les impacts.  En outre, il évaluera 

la capacité des alternatives à atténuer les impacts environnementaux et sociaux du projet sur la base 

de leurs effets environnementaux et sociaux potentiels ; les co¾ts dôinvestissement et les charges 

r®currentes correspondant aux mesures dôatt®nuation et la pertinence de ces mesures par rapport 

aux conditions locales ; ainsi que les besoins en termes dôinstitutions, de formation et de suivi pour 

leur mise en îuvre. Il  quantifiera les impacts environnementaux et sociaux pour chacune des 

alternatives, autant que faire se peut, et leur attribuera une valeur économique lorsque cela est 

possible. Sur base de lôanalyse des variantes effectuée ci-dessus, le Consultant  déterminera les 

modifications qui seront éventuellement apportées à la conception du projet proposé pour en 

améliorer la durabilité environnementale et sociale. De ce fait, il devra faire la distinction entre les 

diff®rentes phases du projet : la pr®paration, la construction, lôexploitation et la fermeture ; 

(xiv) Proposer un plan de santé et sécurité au travail en tenant compte des exigences de la NES 

nÁ4 (s®curit® du mat®riel de lôentreprise, des travailleursé), du guide environnemental, santé et 

sécurité du groupe de la Banque mondiale, de la législation nationale en matière du travail et des 

bonnes pratiques internationales. 

(xv) Conduire des consultations du public afin dôinclure les commentaires et les recommandations issues 

de ces consultations dans la version finale de lôEIES. Pour ce, le consultant : 

Á identifiera les différents groupes affectés par les travaux et faciliter la diffusion de 

lôinformation aux autorit®s comp®tentes ; 

Á élaborera un programme de consultations publiques avec ces différents groupes, en spécifiant 

le nombre de participants et le d®lai dôenregistrement des requ°tes, et les m®thodes ¨ employer 

(annonce par voie des médias, réunions publiques, questionnaires). La consultation publique 

devra se faire au d®marrage, durant la p®riode de collecte des informations de base et ¨ lô®tape 

de rédaction du rapport provisoire. 
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Á rassemblera le plus dôinformations d®taill®es pouvant permettre ¨ lô®tude dôanticiper les 

questions non soulevées par les personnes affectées par le projet. 

Á r®pondra ¨ toutes les observations formul®es par les parties prenantes jusquô¨ lôobtention de 

lôautorisation de publication du rapport par la Banque. 

(xvi) Proposer un r®sum® des mesures et actions cl®s ¨ ins®rer dans le Plan dôengagement 

environnemental et social (PEES), ainsi que les délais correspondants pour que le projet réponde 

aux exigences des Normes Environnementales et Sociales (NES) ;  

(xvii)  Présenter le rapport détaillé ainsi que les procès-verbaux des réunions de consultation avec les 

signatures et les photos des participants en annexe de lô®tude. 

3.2.1.4. Contenu de lô®tude dôimpact environnemental et social (EIES) 

Lô®tude dôimpact environnemental et social actualisée comprendra le PGES et tous les deux instruments 

seront conformes à la NES n°1 et contiendront les points essentiels suivants :  

3.3.1.4.1 Contenu indicatif de lôEIES/Structure du rapport  

Page de garde 

Table des matières 

Liste des sigles et abréviations 

1) Résumé exécutif en français, anglais et langue lingala :  

Á Description avec concision des principales conclusions et des actions recommandées. 

Á D®finition de la zone dôinfluence directe et indirecte du projet et une br¯ve description des 

activit®s dans le cadre de lôEIES. 

Á Introduction  

Á Objectifs de lô®tude ; 

Á Responsables de lôEIES ;  

Á Méthodologie 

2) Cadre politique, juridique et institutionnel 

Á Analyse du cadre juridique et institutionnel du projet dans lequel sôinscrit lô®valuation 

environnementale et sociale, y compris les questions énoncées au paragraphe 26 de la NES n° 

1. 

Á Comparaison du cadre environnemental et social de la RDC avec les NES faisant ressortir les 

différences entre les deux. 

Á Énoncé et évaluation des dispositions environnementales et sociales de toutes les entités 

participant au financement du projet. 

Á Description des responsabilités institutionnelles ainsi que les responsabilités des entreprises et 

des autres parties prenantes. 

3) Description du projet 
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Á Description concise du projet proposé et son contexte géographique, environnemental, social 

et temporel, y compris les investissements hors site qui peuvent se révéler nécessaires (par 

exemple des conduites dôhydrocarbures, des voies dôacc¯s, des r®seaux ®lectriques, des 

adductions dôeau, des logements et des installations de stockage de mati¯res premi¯res et 

dôautres produits), ainsi que les fournisseurs principaux du projet. 

Á N®cessit® dôun plan pour r®pondre aux exigences des NES pertinentes. 

Á Carte d®taill®e indiquant lôemplacement du projet et la zone susceptible de subir lôimpact 

direct, indirect et cumulatif de ce projet. 

4) Données de base 

Á Description détaillée des données qui serviront de base à la prise de décisions sur 

lôemplacement du projet ; 

Á Définition et estimation de la portée et de la qualité des données disponibles, les lacunes 

essentielles en matière de données et les incertitudes liées aux prévisions. 

Á D®termination de lôenvergure de la zone ¨ ®tudier, sur la base des informations disponibles, et 

description des conditions physiques, biologiques et socioéconomiques pertinentes, y compris 

tout changement escompté avant le démarrage du projet. 

Á Prise en compte des activités de développement en cours et envisagées dans la zone du projet, 

mais qui ne sont pas directement liées au projet 

Á Prise en compte de la situation de la pandémie de COVID-19 par rapport à la survie des 

m®nages dans la zone du Projet dont la majorit® de la population vit de lô®conomie informelle.  

Á Prise en compte de lôimpact de COVID-19 par rapport à la question du genre et aux violences 

basées sur le genre (VBG).  

 

5) Risques et effets environnementaux et sociaux 

Á Risques et effets environnementaux et sociaux associ®s au projet. Il sôagit des risques et effets 

environnementaux et sociaux décrits expressément dans les NES n°2 à 8 et des autres risques 

et effets environnementaux et sociaux découlant de la nature et du contexte particuliers du 

projet, y compris les risques et effets énoncés au paragraphe 28 de la NES n°1 ; 

Á Déterminer les risques et effets de la propagation de COVID-19 si les mesures barrières ne 

sont pas respectées.  

6) Mesures dôatt®nuation 

Á Indication des mesures dôatt®nuation et des impacts r®siduels n®gatifs importants qui ne 

peuvent pas °tre att®nu®s et, dans la mesure du possible, ®valuer lôacceptabilit® de ces impacts 

résiduels. 

Á Indication des mesures différenciées à prendre afin que les impacts négatifs ne touchent pas 

de façon disproportionnée les personnes défavorisées ou vulnérables. 

Á Indication des mesures barrières contre la propagation de la COVID-19 
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Á £valuation de la possibilit® dôatt®nuer les impacts environnementaux et sociaux ; les coûts 

dôinvestissement et les charges r®currentes correspondant aux mesures dôatt®nuation 

proposées et la validité de ces mesures par rapport aux conditions locales, ainsi que les besoins 

en termes dôinstitutions, de formation et de suivi pour leur mise en îuvre ; 

Á Indication des questions qui ne requièrent pas une attention plus poussée, ainsi que les motifs 

dôune telle d®cision. 

7) Analyse des solutions de rechange 

Á Comparaison systématique des solutions de rechange acceptables par rapport à lôemplacement, 

la technologie, la conception et lôexploitation du projet ð y compris ç lôabsence de projet è 

sur la base de leurs risques et effets environnementaux et sociaux potentiels. 

Á Évaluation de la capacité des solutions de rechange à atténuer les impacts environnementaux 

et sociaux du projet ; des co¾ts dôinvestissement et des charges r®currentes correspondant aux 

mesures dôatt®nuation de rechange et de la validit® de ces mesures par rapport aux conditions 

locales ; ainsi que des besoins en termes dôinstitutions, de formation et de suivi pour leur mise 

en îuvre. 

Á Quantification des impacts environnementaux et sociaux pour chacune des solutions de 

rechange, autant que faire se peut, et leur attribuer une valeur économique lorsque cela est 

possible. 

 

 

8) Conception du projet 

Á Indication des éléments qui déterminent le choix des caractéristiques particulières proposées 

pour le projet et préciser les Directives ESS applicables ou si celles-ci sont jugées 

inapplicables, justifier les niveaux dô®mission et les m®thodes recommandées pour la 

prévention et la réduction de la pollution, qui sont compatibles avec les BPISA. 

9) Mesures et actions cl®s du Plan dôengagement environnemental et social (PEES) 

Á Résumé des mesures et actions clés à entreprendre et les délais correspondants pour que le 

projet r®ponde aux exigences des NES. Ces informations seront utilis®es pour lô®laboration du 

Plan dôengagement environnemental et social (PEES). 

 

10) Consultation publique 

Á Information des populations sur le programme de consultations publiques au moins deux 

semaines avant la date de la première réunion ;  

Á Indication sur les consultations menées, les dates de consultations, les personnes consultées 

désagrégées en tenant compte du genre et de la vulnérabilité, conformément à la 

réglementation en vigueur. Les procès ï verbaux des différentes consultations seront annexés 
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au rapport dô®tude dôimpact. Les consultations se feront afin dôinclure les commentaires et les 

recommandations issues des consultations dans la version finale de lôEIES actualis®e. 

3.3.1.4.2 PGES 

Le PGES comprendra les éléments suivants : 

1) Atténuation 

La section du PGES relative ¨ lôatt®nuation porte sur : 

Á le recensement et le résumé de tous les risques et impacts environnementaux et sociaux 

négatifs envisagés, y compris les VBG/EAS/HS/COVID-19 ; 

Á la description - avec des détails techniques - de chaque mesure dôatt®nuation, y compris le type 

dôimpact auquel elle se rapporte et les conditions dans lesquelles elle doit °tre prise en compte 

(par exemple, en permanence ou en cas dôimpr®vus), ainsi que ses caract®ristiques, les 

®quipements qui seront employ®s et les proc®dures dôexploitation correspondantes, le cas 

échéant. La description des mesures devra se selon leur chronologie (avant le démarrage, 

d®marrage des travaux, pendant les travaux et pendant lôexploitation) et de leurs co¾ts ; les 

mesures seront codifiées par source et en relation avec la codification des impacts ; Cette 

description doit également inclure les mesures de prévention et de minimisation de la 

propagation du coronavirus/covid-19 et des risques de sécurité routière ; 

Á lô®valuation de tout risque et impact environnemental et social que pourrait g®n®rer ces 

mesures ; 

Á la prise en compte des autres plans dôatt®nuation requis pour le projet (par exemple pour 

lôatt®nuation des risques VBG et de COVID-19) et les mesures pour sôy conformer. 

Á la description des mesures de gestion des impacts (MGI)  

Á Description des responsabilités institutionnelles ainsi que les responsabilités des entreprises et 

des autres parties prenantes. 

Á  lôarrangement institutionnel (r¹les et responsabilit®s au sein de lô®quipe de coordination, et 

structures impliqu®es dans le suivi interne et externe) de mise en îuvre du PGES y compris 

celui du Comité Multisectoriel de Riposte de COVID-19 (CMR) qui assure la surveillance 

épidémiologique et du Fonds national de solidarité contre la COVID-19 (FNSCC) avec un 

tableau des coûts ;  

Á le Mécanisme de gestion des plaintes (MGP), y compris celles liées aux incidents VBG ; 

Á les mesures de gestion de la sécurité des sites 

Á les dispositions à suivre en cas de trouvailles fortuites des richesses coutumières ; 

Á le mécanisme de suivi-®valuation de la mise en îuvre du PGES, incluant les aspects relatifs ¨ 

la prévention, minimisation et/ou mitigation du corona virus (COVID-19)  

Á le plan de gestion des risques prenant en compte les risques liés aux Violences basées sur le 

genre (VBG/EAS/HS), les risques du COVID-19 et des accidents. Ce plan sera mieux détaillé 

dans les clauses environnementales et sociales devant être mis en annexe du rapport 
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2) Suivi 

La section du PGES relative au suivi comprend :  

Á une description détaillée et technique des mesures de suivi, y compris les paramètres à mesurer, 

les méthodes à utiliser, les lieux dô®chantillonnage, la fr®quence des mesures, les limites de 

d®tection (sôil y a lieu), et une d®finition des seuils qui indiqueront la n®cessit® dôappliquer des 

mesures correctives ; 

Á des proc®dures de suivi et dô®tablissement de rapports pour : (i) assurer une détection rapide 

des conditions qui appellent des mesures dôatt®nuation particuli¯res, et (ii) fournir des 

informations sur lô®tat dôavancement et les r®sultats des actions dôatt®nuation. 

3) Renforcement des capacités et formation 

Cette section du rapport portera sur : 

Á les recommandations de la cr®ation ou de lôexpansion des entit®s concern®es, la formation du 

personnel et toute autre mesure suppl®mentaire indispensable pour soutenir la mise en îuvre 

des mesures dôatt®nuation 

Á toute autre recommandation issue de lô®tude dôimpact environnemental et social. 

Á le Programme de sensibilisation et dôinformation;  

 

4) Calendrier dôex®cution et estimation des coûts 

Pour les trois aspects (atténuation, suivi et renforcement des capacités), le PGES comprendra : 

Á un calendrier dôex®cution des mesures devant °tre prises dans le cadre du projet, indiquant les 

diff®rentes ®tapes et la coordination avec les plans de mise en îuvre globale du projet ;   

Á une estimation de son co¾t dôinvestissement et de ses charges récurrentes ainsi que des sources 

de financement de sa mise en îuvre. Ces chiffres sont ®galement inscrits sur les tableaux 

r®capitulatifs de lôensemble des co¾ts du projet. 

Intégration du PGES dans le projet 

Á Le PGES sera int®gr® dans lôEIES pour °tre exécuté de manière efficace. En conséquence, 

chacune des mesures et actions ¨ mettre en îuvre sera clairement indiqu®e, y compris les 

mesures et actions dôatt®nuation et de suivi et les responsabilit®s institutionnelles relatives ¨ 

chacune de ces mesures et actions. En outre, les coûts correspondants seront pris en compte 

dans la planification globale, la conception, le budget et la mise en îuvre du projet. 

Á Le PGES comprendra aussi des mesures à suivre en cas de « trouvailles fortuites », 

conformément aux directives de la Banque mondiale sur le patrimoine culturel ainsi que les 

dispositions de la loi nationale. 

5) Appendices 

Á les références bibliographiques ; 

Á les présents termes de référence ; 
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Á le programme de sensibilisation et dôinformation ainsi que les procès-verbaux des réunions 

tenues avec les populations, les agences gouvernementales impliqu®es dans la mise en îuvre 

du projet, les organisations non gouvernementales, les syndicats, les leaders dôopinions et 

autres groupes organisés concernés par le projet ; 

Á les listes des personnes consultées ;  

Á les rapports de réunions des séances de restitution ; 

Á les documents fonciers ;  

Á La liste des personnes ou des organisations qui ont pr®par® lô®valuation environnementale et 

sociale ou y ont contribué ; 

Á les comptes-rendus des réunions, des consultations et des enquêtes associant les parties 

prenantes, y compris les personnes touchées et les autres parties concernées. Ces comptes-

rendus décrivent les moyens utilisés auxdites occasions pour obtenir les points de vue des 

populations touchées et des autres parties concernées ; 

Á les tableaux présentant les données pertinentes visées ou résumées dans le corps du texte ; 

Á la liste des rapports ou des plans associés, cartes, figures, de la documentation relative à la 

consultation du public, des différents documents administratifs, des résultats des analyses, des 

informations suppl®mentaires relatives ¨ lô®tude et les termes de r®f®rence de lô®tude ; 

Les tableaux de synthèse sur les données récoltées et les références appropriées, de même que 

toute information facilitant la compr®hension ou lôinterpr®tation des donn®es, seront 

pr®sent®es en annexe except®s les tableaux de synth¯se des impacts, des mesures dôatt®nuation, 

de surveillance et de suivi environnementaux et sociaux, assortis des fréquences de suivi et 

des entités responsables pour ces tâches. 

3.2.2. Plan dôAction de R®installation  

3.2.2.1. Objectifs  

Lôobjectif du Plan dôAction de R®installation selon la norme nÁ5 de la Banque mondiale comprennent 

des mesures visant à faire face aux déplacements physiques et /ou économiques, selon la nature des 

effets escomptés dôun projet.  

Les objectifs spécifiques de lôactualisation des PAR existants sont  de : 

(vi) Inventorier dans la mesure du possible, toutes les personnes susceptibles dô°tre affect®es par 
lôacquisition des emprises n®cessaires pour le r®seau MT et lôemplacement des cabines MT/BT, 

ainsi que le réseau BT qui sera construit dans le cadre du projet 

(vii)  sôassurer que toutes les personnes susceptibles dô°tre affect®es sont consult®es et ont lôopportunit® 
de participer ¨ toutes les ®tapes charni¯res du processus dô®laboration et de mise en îuvre du PAR 

(viii)  sôassurer que les indemnisations sont déterminées en fonction des impacts réellement subis 

(ix) sôassurer que les personnes d®plac®es et vuln®rables sont assist®es dans leurs efforts pour am®liorer 
leurs moyens de subsistance et leur niveau de vie ou au minimum les rétablir ¨ leur ®tat dôavant le 

processus de réinstallation 

(x) proposer des alternatives de r®installer les personnes affect®es, et sôassurer, si possible, que les 
personnes affectées obtiennent des concessions sur la même zone. 
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3.2.2.2. Tâches du consultant 

Le consultant réalisera les tâches suivantes : 

(vi) Etablissement de cartes thématiques   

Le consultant établira les cartes thématiques identifiant la zone du projet, les ménages affectés, les 

ressources naturelles, les actifs fixes et les activités socioéconomiques des ménages impactées par 

les travaux. Ce travail devra se faire en franche collaboration avec les experts de la SNEL et de 

lôUCM. 

(vii)  Recensement des personnes affectées par le projet (PAP) 

Le consultant fera un recensement permettant de dresser la liste des personnes susceptibles dô°tre 

r®ellement affect®es par le projet en fonction de leur lieu dôhabitation. Par ce recensement, il devra : 

- inventorier et collecter des informations de base sur la population en question  

- établir un registre de cette population, selon le lieu de résidence ou la localité 

- dresser une liste de bénéficiaires légitimes avant le démarrage du projet, liste qui pourra être 

utilis®e ¨ lôencontre de r®clamations fallacieuses de personnes venues vivre dans la zone du 

projet uniquement en prévision des avantages accordés 

- r®aliser des ®tudes socio®conomiques en vue dô®tablir de justes taux dôindemnisation et 

dôassurer la conception, le suivi et lô®valuation dôinitiatives durables de r®tablissement des 

revenus ou de développement, et 

- fournir un point de r®f®rence pour le travail de suivi et dô®valuation. 

(viii)  Inventaire des actifs en cause 

Le consultant fera un recensement d®taill® de lôensemble des pertes occasionn®es pour chacun des 

ménages ou la communauté affectée par le projet. Cet inventaire tiendra compte des acquisitions 

de terrains et de la perte de biens mat®riels comme de la perte de revenus (d®p¹ts dôargile, lieux de 

pêche, zones de clientèle pour les petits commerces, etc.). 

Il consultera les populations concernées afin de parvenir à un degré de consensus raisonnable sur 

les méthodes et formules à suivre pour établir la valeur des actifs perdus.  

Pour chaque bien perdu ou affecté par les travaux, sa valeur de remplacement sera calculée au taux 

en vigueur sur le marché et en fonction du titre dôoccupation. 

Il devra inventorier (i) les biens tels que les habitations et structures connexes, cuisines, toilettes, 

entrep¹ts, granges, atelier, etc., ¨ classer selon les mat®riaux de construction utilis®s (bois dôîuvre, 

clayonnage, bambous, roseaux, brique et mortier, ciment, terre, etc.) et (ii) les autres biens matériels 

privés, comme les cultures sur pied, arbres fruitiers et plantes fourragères, parcelles boisées, clôture, 

puits, tombes ou sépultures. 
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A ce stade, les autorités locales et SNEL devront valider les revendications présentées au titre de 

biens. Les chefs de m®nages seront invit®s ¨ contresigner les inventaires dôactifs pour r®duire au 

maximum les risques de revendications ultérieures ou de différends dans ce domaine.  

Ces recensements prendront en compte les éléments suivants : 

- lôutilisation effective ou potentielle des sols : le consultant recensera, catégorisera et 

consignera dans un registre tous les terrains acquis par le projet ou les zones impact®es dôune 

façon ou dôune autre par le projet. Cette cat®gorisation permettra de tracer les diff®rences entre 

lôutilisation effective et potentielle des sols, pour garantir que les terrains de rechange accord®s 

aux personnes affect®es soient au moins dôune valeur ®quivalente ¨ ceux quôelles ont perdus 

ou cédés  

- les biens tels que les habitations et structures connexes, cuisines, toilettes, entrepôts, granges, 

atelier, etc., ¨ classer selon les mat®riaux de construction utilis®s (bois dôîuvre, clayonnage, 

bambous, roseaux, brique et mortier, ciment, terre, etc.).  

- les autres biens matériels privés : cette catégorie comprendra les biens tels que cultures sur 

pied, arbres fruitiers et plantes fourragères, parcelles boisées, clôtures, puits, ouvrages 

dôirrigation, et tombes ou s®pultures.  

- les structures publiques et communautaires (les écoles, les cliniques, les salles de réunion, les 

lieux de culte, les points dôeau communautaires, les  points dôeau pour le b®tail, les bains-

douches, les abribus, et les monuments, etc.) 

- Patrimoine culturel (les sites archéologiques, les cimetières, les monuments, les sanctuaires, 

les objets dôart, les sites de valeur religieuse ou historique, etc.)  

Pour cette dernière catégorie, le consultant se référera à la NES n°8 de la Banque mondiale 

pour préconiser les mesures applicables.   

(ix) Etudes socio-économiques 

Les études socio-®conomiques devront °tre li®es au recensement et ¨ lôinventaire des biens, pour 

fournir des informations complètes sur le flux de revenus des ménages. 

Elles permettront de définir : 

- les param¯tres dôindemnisation  

- les couches économiques au sein des communautés (ménages les plus pauvres et vulnérables, 

m®nages d®pendant dôenvois de fonds, etc.)  

- les mesures dôaide appropri®es  

- les stratégies de développement appropriées.  

(x) Consultations des populations affectées 

Le consultant organisera des séances de consultations publiques avec les populations concernées 

afin de parvenir ¨ un consensus sur les m®thodes permettant lô®tablissement de la valeur des biens 

affectés.  
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Dans lôaccomplissement de ces tâches, le consultant : 

(a) Soumettra un plan de travail ¨ la validation de la SNEL & dôUCM  

(b) évaluera les indemnités à octroyer aux personnes affectées et, le cas échéant, à leurs ayant-

droits, conformément aux lois de la RDC et à la NES n°5 de la Banque mondiale  

(c) évaluera avec précision le coût global de réinstallation et des indemnisations des personnes 

affectées  

(d) signera avec SNEL et fera signer par les personnes affectées par le projet (PAP) les procès-

verbaux des négociations  

(e) élaborera un mécanisme de gestion des plaintes et de règlement des litiges liés à la mise en 

îuvre du PAR, sur base de MGP global du projet. 

(f) proposera un calendrier de mise en îuvre du PAR et un m®canisme de suivi & ®valuation. 

Le Consultant rédigera les procès-verbaux relatifs aux différentes réunions tenues, assortis des 

noms de participants, de photos et de leurs signatures ou empreintes digitales. 

Il est aussi attendu du Consultant de consid®rer comme date butoir de cl¹ture de lôidentification des 

PAP, la date qui correspond avec le début du recensement. Cette date sera communiquée aux 

populations par les autorités locales et affich®e dans les lieux publics Toute personne qui sôinstallera 

dans la zone du projet après la date butoir, ne sera pas considérée comme ayant-droit. 

3.2.2.3. Contenu du PAR 

De manière générale, le PAR contiendra au moins les éléments essentiels suivants : 

(a) un tableau reprenant les données de base du PAR 

(b) un résumé non technique en français, en anglais et en lingala : comprenant un exposé des objectifs, 

le cadre juridique et les principales recommandations 

(c) la description g®n®rale du projet et lôidentification de la zone du projet 

(d) les effets potentiels du projet, comprenant lôidentification: 

- des composantes ou des activités du projet qui donnent lieu à un déplacement, en expliquant 

pourquoi les terres retenues doivent être acquises et exploitées pendant la durée de vie du projet 

- de la zone dôimpact de ces composantes ou activit®s 

- de lôenvergure et lôampleur des acquisitions de terres et des effets de telles acquisitions sur des 

ouvrages et autres immobilisations 

- des restrictions impos®es par le projet ¨ lôutilisation des terres ou dôautres ressources 

naturelles, ainsi quô¨ lôacc¯s auxdites terres ou ressources 

- des variantes de conception du projet envisagées pour éviter ou minimiser les déplacements et 

des motifs pour lesquelles celles-ci ont été rejetées, et 

- des mécanismes de mise en place pour minimiser les déplacements, dans la mesure du 

possible, pendant la mise en îuvre du projet 

(e) les objectifs : les principaux objectifs du programme de réinstallation  



 

171 

 

 

 

(f) le recensement et les études socio-économiques de référence.  

Les conclusions dôun recensement des m®nages permettant dôidentifier et de d®nombrer les 

personnes touchées et, avec la participation de ces personnes, de faire des levés topographiques, 

dô®tudier les ouvrages et dôautres immobilisations susceptibles dô°tre affect®s par le projet. Le 

recensement doit remplir ®galement dôautres fonctions essentielles : 

- identifier les caractéristiques des ménages déplacés, notamment en décrivant la structure des 

m®nages et lôorganisation de la production et du travail ; et recueillir des données de référence 

sur les moyens de subsistance (y compris, le cas échéant, les niveaux de production et les 

revenus générés par les activités économiques formelles et informelles) et les niveaux de vie 

(y compris lô®tat de sant®) de la population d®plac®e ; 

- recueillir des informations sur les groupes ou les personnes vulnérables pour lesquelles des 

dispositions spéciales seront probablement nécessaires 

- identifier les infrastructures, les services ou les biens publics ou collectifs susceptibles dô°tre 

affectés ; 

- établir une base pour la conception et la budgétisation du programme de réinstallation 

- établir une base pour exclure les personnes non admissibles ¨ lôindemnisation et ¨ lôaide ¨ la 

r®installation en m°me temps quôune date limite dôadmissibilit® est fix®e, et 

- établir des conditions de base à des fins de suivi et évaluation. 

(g) Cadre juridique 

Les r®sultats dôune analyse du cadre juridique, couvrant : 

- lô®tendue du pouvoir dôexpropriation et dôimposition de restrictions ¨ lôutilisation des terres et 

la nature des indemnisations connexes, y compris ¨ la fois la m®thodologie dô®valuation et des 

délais de paiement 

- les procédures juridiques et administratives applicables, notamment une description des 

moyens de recours à la disposition des personnes déplacées pendant les procédures judiciaires 

et le délai normal pour de telles procédures, ainsi que tout mécanisme de gestion des plaintes 

disponible et applicable dans le cadre du projet 

- les lois et r®glementations concernant les agences responsables de la mise en îuvre des 

activités de réinstallation, et 

- les disparit®s, sôil y en a, entre les lois et pratiques locales en mati¯re dôexpropriation, 

dôimposition de restrictions ¨ lôutilisation des terres et dô®tablissement de mesures de 

réinstallation et les dispositions de la NES n°5, ainsi que les dispositifs permettant de corriger 

ces disparités. 

(h) Cadre institutionnel 

Les r®sultats dôune analyse du cadre institutionnel, couvrant : 

- lôidentification des agences charg®es de la mise en îuvre des activit®s de r®installation et des 

ONG susceptibles de jouer un r¹le dans la mise en îuvre du projet ; y compris en apportant 

une aide aux personnes déplacées 
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- une évaluation des capacités institutionnelles de ces agences et ONG, et 

- toutes les mesures proposées pour renforcer les capacités institutionnelles des agences et des 

ONG responsables de la mise en îuvre des activités de réinstallation. 

(i) Admissibilité ou éligibilité des personnes affectées 

Il sôagit de la d®finition des personnes d®plac®es et des crit¯res pour d®terminer leur admissibilit® 

¨ lôindemnisation et aux autres aides ¨ la r®installation, y compris les dates butoirs pertinentes. 

(j) Evaluation des pertes et indemnisations 

La méthode à utiliser pour évaluer les pertes afin de déterminer leur coût de remplacement ; et une 

description des types et niveaux dôindemnisation propos®s pour les terres, les ressources naturelles 

et dôautres actifs en vertu du droit local ainsi que les mesures suppl®mentaires jug®es n®cessaires 

pour atteindre le coût de remplacement dans chaque cas. 

(k) Participation communautaire des personnes d®plac®es (y compris des communaut®s dôaccueil, le 

cas échéant)  

Cette partie comprendra : 

- Une description de la stratégie de consultation et de participation des personnes déplacées dans 

le cadre de la conception et la mise en îuvre des activit®s de r®installation ; 

- Un résumé des points de vue exprimés et de la façon dont ces points de vue ont été pris en 

compte dans la préparation du plan de réinstallation ; 

- lôexamen des options de r®installation propos®es et des choix op®r®s par les personnes 

déplacées parmi les options qui leur ont été soumises, et 

- les dispositions institutionnalisés à partir desquels les personnes déplacées peuvent transmettre 

leurs préoccupations aux responsables du projet tout au long des phases de planification et de 

mise en îuvre, et les mesures pour faire en sorte que des groupes vulnérables tels que les 

peuples autochtones sôil y en a dans la zone du projet, les minorit®s ethniques, les paysans sans 

terre et les femmes soient correctement représentés. 

(l) Calendrier de mise en îuvre 

Un calendrier de mise en îuvre fournissant les dates de déplacement envisagées, et une estimation 

des dates de d®marrage et dôach¯vement de toutes les activit®s pr®vues dans le plan de r®installation. 

Ce calendrier devrait indiquer comment les activités de réinstallation sont liées à la mise en îuvre 

de lôensemble du projet. 

(m) Coûts et budget 

Des tableaux présentant des estimations de coûts par rubrique pour toutes les activités de 

r®installation, y compris les ajustements pour tenir compte de lôinflation, de lôaccroissement de la 

population et dôautres impr®vus ; le calendrier des dépenses ; les sources de financement ; et les 

dispositions prises pour que les fonds soient disponibles en temps utile et pour le financement de la 

r®installation, sôil y a lieu, dans les zones ne relevant pas de la juridiction des organismes 

dôex®cution. 
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(n) Mécanisme de gestion des plaintes 

Le plan doit décrire les procédures abordables et accessibles pour un règlement par des tiers des 

différends découlant du déplacement ou de la réinstallation des populations touchées ; ces 

mécanismes de gestion des plaintes devraient tenir compte de la disponibilité de voies de recours 

judiciaires et de dispositions communautaires et traditionnels de règlement des différends. 

(o) Suivi et évaluation 

Des dispositifs pour le suivi des d®placements et des activit®s de r®installation par lôorganisme 

dôex®cution, compl®t®s par des contr¹les ind®pendants jug®s opportuns par la Banque, pour garantir 

une information complète et objective ; des indicateurs de suivi de la performance pour mesurer les 

apports, les prestations et les résultats associés aux activités de réinstallation ; la participation des 

personnes déplacées au processus de suivi ; lô®valuation des r®sultats dans un d®lai raisonnable 

après la fin de toutes les activités de réinstallation ; en utilisant les résultats du suivi des activités 

de r®installation pour orienter la mise en îuvre ult®rieure du projet. 

(p) Dispositions pour une gestion adaptative 

Le plan devrait inclure des dispositions pour adapter la mise en îuvre des activit®s de réinstallation 

¨ lô®volution impr®vue des conditions du projet, ou ¨ des difficult®s inattendues pour obtenir des 

résultats satisfaisants en matière de réinstallation.  

Lorsque les circonstances du projet exigent le déplacement physique de la population (ou des 

entreprises) des zones concernées, les plans de réinstallation doivent comporter des éléments 

dôinformation et de planification suppl®mentaires pertinents. Les ®l®ments suppl®mentaires ¨ 

prendre en compte sont : 

(1) Aide transitoire  

Le plan décrit lôaide ¨ fournir pour la r®installation des familles et de leurs biens (ou de 

lô®quipement et des stocks de lôentreprise). Il d®crit ®galement toute aide suppl®mentaire ¨ fournir 

aux m®nages qui choisissent dô°tre indemnis®s en esp¯ces et de chercher eux-mêmes leur logement 

de remplacement, y compris en construisant une nouvelle maison. Lorsque les sites prévus pour la 

réinstallation (pour les habitations ou les entreprises) ne peuvent pas encore être occupés au 

moment de déplacement physique, le plan établira une indemnité transitoire suffisante pour couvrir 

les d®penses temporaires de location et autres co¾ts associ®s jusquô¨ ce que ces sites soient pr°ts. 

Cette aide transitoire concernera aussi  ceux dont les moyens de subsistance seront perturbés. Il 

peut sôagir de paiements pour compenser la perte de cultures et de ressources naturelles, le manque 

à gagner subi par les entreprises ou les employés lésés par la délocalisation des entreprises.  

Le plan prévoit le maintien de cette aide transitoire pendant toute la période de transition. 

(2) Choix, préparation du site et réinstallation 

Lorsque les sites prévus pour la réinstallation doivent être préparés, le plan de réinstallation décrit 

les autres sites de réinstallation envisagés et justifie le choix des sites retenus, y compris par les 

éléments suivants : 
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- Les dispositifs institutionnels et techniques mis en place pour identifier et préparer les sites de 

réinstallation, en milieu rural ou urbain, dont la combinaison du potentiel productif, des 

avantages en termes dôemplacement et des autres caract®ristiques est meilleure ou au moins 

comparable aux avantages des anciens sites ; assortis dôune estimation du temps n®cessaire 

pour acquérir et céder les terres et les ressources connexes ; 

- Lôidentification et lôexamen de possibilit®s dôam®lioration des conditions de vie au niveau 

local en réalisant des investissements supplémentaires (ou en établissant des mécanismes de 

partage des avantages tirés du projet) dans les infrastructures, les équipements ou les services ; 

- Toutes les mesures n®cessaires pour emp°cher la sp®culation fonci¯re ou lôafflux de personnes 

inadmissibles sur les sites retenus ; 

- Les procédures de réinstallation physique dans le cadre du projet, y compris les délais de 

préparation et de cessions des sites ; et 

- Les modalités légales de régularisation de la propriété et de transfert de titres aux personnes 

r®install®es, y compris la s®curit® de jouissance pour les personnes qui nôavaient pas les pleins 

droits sur les terres ou les structures concernées. 

(3) Logement, infrastructures et services sociaux 

Le Consultant produira les plans visant à fournir (ou à financer la fourniture à la communauté 

locale) de logements, dôinfrastructures (par exemple lôadduction dôeau, des routes de desserte, etc.) 

et des services sociaux (comme des écoles, des centres de santé, etc.)  ainsi que les plans pour 

maintenir ou fournir un niveau comparable de services aux populations hôtes ; tout aménagement 

des sites, tout ouvrage de génie civil ainsi que les plans architecturaux de ces installations.  

(4) Protection et gestion de lôenvironnement 

Une description des limites des sites de r®installation pr®vus ; et une ®valuation de lôimpact 

environnemental de la réinstallation proposée et des mesures visant à atténuer et à gérer cet  impact  

(coordonn®e  autant  que  possible  avec  lô®valuation  environnementale  de  lôinvestissement  

principal occasionnant la réinstallation). 

 

 

(5) Consultation sur les modalités de la réinstallation. 

Le plan décrit les méthodes de consultation des déplacés physiques sur leurs préférences parmi les 

options de réinstallation qui leur sont proposées, y compris, le cas échéant, les choix se rapportant 

aux formes dôindemnisation et dôaide transitoire, ¨ la r®installation de familles isol®es ou de 

communautés préexistantes ou de groupes apparent®s, au maintien des modes dôorganisation des 

groupes, et au d®placement des biens culturels ou ¨ la conservation de lôacc¯s ¨ ceux-ci (¨ lôexemple 

des lieux de culte, des centres de pèlerinage et des cimetières). 

(6) Intégration dans les communaut®s dôaccueil.  

Les mesures visant ¨ att®nuer lôimpact des sites de r®installation pr®vus sur les communaut®s 

dôaccueil, y compris : 



 

175 

 

 

 

ǐ les consultations avec les communaut®s dôaccueil et les autorit®s locales; 

ǐ les dispositions relatives au versement rapide de tout paiement dû aux hôtes pour les terres ou 

dôautres biens c®d®s au profit des sites de r®installation pr®vus; 

ǐ les dispositions permettant dôidentifier et de r®gler les conflits qui peuvent surgir entre les 

personnes réinstallées et les communaut®s dôaccueil; 

ǐ toutes mesures nécessaires pour renforcer les services (par exemple, éducation, eau, santé et 

services de production) dans les communaut®s dôaccueil afin de r®pondre ¨ la demande accrue 

de ces services ou de les porter à un niveau au moins comparable aux services disponibles dans 

les sites de réinstallation prévus. 

Lorsque lôacquisition de terres ou les restrictions ¨ lôutilisation et/ou lôacc¯s ¨ des terres ou ¨ des 

ressources naturelles peuvent entraîner de nombreux déplacements économiques, les dispositions 

permettant de fournir aux personnes d®plac®es suffisamment dôoccasions dôam®liorer ou au moins 

de rétablir leurs moyens de subsistance sont également intégrés dans le plan de réinstallation, ou 

dans un plan distinct dôam®lioration des moyens de subsistance. Ces dispositions sont, entre autres 

: 

(7) Remplacement direct des terres.  

Pour les personnes qui vivent de lôagriculture, le plan dôaction de r®installation offre lôoption de 

recevoir des terres de remplacement dôune valeur productive équivalente, ou démontre que des 

terres suffisantes dôune valeur ®quivalente ne sont pas disponibles. Lorsque des terres de 

remplacement sont disponibles, le plan d®crit les modalit®s et les d®lais dôattribution de ces terres 

aux personnes déplacées. 

(8) Perte dôacc¯s ¨ des terres ou des ressources.  

Pour les personnes dont les moyens de subsistance sont affect®s par la perte de terres, dôutilisation 

de ressources ou dôacc¯s ¨ des terres ou des ressources, y compris les ressources en propri®t® 

collective, le plan de r®installation d®crit les moyens dôobtenir des ressources de substitution ou de 

remplacement, ou pr®voit autrement un appui ¨ dôautres moyens de subsistance. 

 

 

(9) Appui ¨ dôautres moyens de subsistance.  

Pour toutes les autres catégories de déplacés économiques, le plan de réinstallation décrit des 

moyens possibles dôobtenir un emploi ou de cr®er une entreprise, y compris par la fourniture dôune 

aide supplémentaire adaptée, notamment une formation professionnelle, un crédit, des licences ou  

des  permis,  ou  encore  du  matériel  spécialisé.  Au  besoin,  le  plan  de  subsistance  prévoit  une  

aide  spéciale aux femmes, aux minorités ou aux groupes vulnérables qui peuvent avoir plus de mal 

que les autres ¨ exploiter dôautres moyens de subsistance. 

(10) Analyse des opportunités de développement économique.  

Le plan de réinstallation identifie et évalue toutes les possibilités de promotion de moyens de 

subsistance am®lior®s ¨ la suite du processus de r®installation. Il peut sôagir, par exemple, dôaccords 
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pr®f®rentiels en mati¯re dôemploi dans le cadre du projet, du soutien au d®veloppement de produits 

ou de march®s sp®cialis®s, de lô®tablissement de zones commerciales et dôaccords commerciaux 

pr®f®rentiels, ou dôautres mesures. Le cas ®ch®ant, le plan devrait également déterminer la 

possibilit® dôallouer des ressources financi¯res aux communaut®s, ou directement aux personnes 

d®plac®es, par lô®tablissement de m®canismes de partage des avantages tir®s du projet. 

3. RESULTATS ATTENDUS 

 

Des rapports dôEIES et de PAR r®pondant aux standards nationaux, aux normes environnementales 

et sociales de la Banque mondiale pour les activit®s mises en îuvre par le secteur public. 

4. METHODOLOGIE  

 
Les d®tails de la m®thodologie sont laiss®s ¨ lôinitiative du consultant. Ils seront décrits dans son 

offre.  

5. LIVRABLES  

 
Les livrables attendus du Consultant, en versions imprimée (10 exemplaires) et électronique (6 clés 

USB), sont : 

(i) Dix (10) jours calendaires apr¯s la date de d®marrage de ses prestations telle que fix® par lôordre 

de service émis à cette occasion par UCM : un rapport de démarrage ou de cadrage de la 

mission, couvrant la phase pr®paratoire de lô®tude en indiquant notamment :  

a) les grandes lignes du plan de la mission 

b) la documentation mise à disposition et celle qui devra être fournie par SNEL  

c) la méthode ou démarche qui sera adoptée  

d) le registre des personnes à rencontrer  

(ii)  Vingt-cinq (25) jours calendaires après la présentation du rapport de démarrage de la mission : 

la version provisoire du rapport dôEIES et du PAR suivant les formats indiqués 

précédemment.  

Sept (7) jours calendaires suivant le d®p¹t de la version provisoire du rapport dôEIES et du PAR 

à UCM, le consultant organisera ¨ ses frais un atelier dôun (1) jour pour recueillir les 

observations des parties prenantes. A la fin de lôatelier, les observations formul®es seront 

consignées dans un document ad-hoc qui sera signé par les différentes parties prenantes.  

Il disposera de 7 jours calendaires pour la production des versions définitives desdits rapports 

intégrant les observations des parties prenantes au projet. 

Le rapport, dôune centaine de pages, devra °tre concis, et centr® sur les r®sultats des analyses 

effectuées, les conclusions et les actions recommandées, avec cartes et tableaux de synthèse. Il 

sera compl®t® par des annexes ou un volume s®par® contenant toutes les donn®es dôappui, 
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analyses complémentaires, et les procès-verbaux et résumés des consultations et liste des 

participants. 

6. DUREE DE LA MISSION ET CALENDRIER DE PAIEMENT  

 

La durée maximale pour cette mission est de 50 hommes/jour. 

La remise des rapports et les modalités de paiements sont les suivantes : 

ITEM  FAIT GENERATEUR  CALENDRIER  PAIEMENT  

1 Signature du contrat T0 0% 

2 Démarrage des prestations  T1 10% 

3 Rapport de démarrage de la mission   T1 + 10 jours 20% 

4 Rapport d®finitif de lôEIES & PAR T0 + 50 jours  50% 

5 

Version finale intégrant les observations 

de lôAgence Congolaise de 

lôEnvironnement (ACE) et de la Banque 

mondiale 

 20% 

TOTAL  100 

Le solde des paiements (20% du montant total du marché) sera versé au consultant à la remise de la 

version finale du rapport int®grant les commentaires de lôIDA et de lôACE. 

7. PROFIL DU CONSULTANT  
 

Le consultant individuel national ou international à recruter pour la réalisation des prestations 

définies par les présents termes de référence devra être un expert en évaluation environnementale et 

sociale répondant au profil suivant : 

¶ °tre titulaire dôun dipl¹me de niveau universitaire (Bac + 5 ou ®quivalent) en environnement, 

ingénierie, sociologie ou équivalent, avec une spécialisation en évaluation environnementale et 

sociale 

¶ avoir au moins 10 ans dôexp®riences dans la préparation des instruments de gestion 

environnementale et sociale (CGES, EIES, PGES, CPR, PAR,  é) dans le secteur dô®lectricit® 

¶ avoir au moins  une exp®rience similaire ¨ celle du projet dô®lectrification en milieu urbain et 

périurbain  

¶ avoir une bonne connaissance du nouveau cadre environnemental et social (CES) de la Banque 

mondiale, des directives environnementales générale, sécuritaires et sanitaire, des normes 

internationales et de la réglementation, des procédures nationales et de la législation congolaise 

en mati¯re dôenvironnement 
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¶ avoir particip® ¨ au moins une mission dô®valuation environnementale et sociale de projets en 

Afrique subsaharienne durant les cinq dernières années  

¶ avoir une expérience en organisation des consultations publiques, incluant les mécanismes de 

gestion des plaintes. 

¶ avoir une bonne maitrise de la langue fran­aise ¨ lôoral comme ¨ lô®crit. 

 

Le (la) consultant (e) devra pr®voir notamment dô°tre appuy®(e) par un(e) Expert en VBG avec au 

moins 3 ans d'expérience dans les programmes de lutte contre les VBG, l'analyse de genre et avec 

des connaissances avérées dans la prévention, la réponse et l'atténuation des risques de VBG, y 

compris EAS / HS. 

Le consultant pourra recourir, ¨ ses frais, ¨ tout autre personnel dôappui (personnel local, enquêteurs, 

etc.) quôil jugera n®cessaire pour lôaccomplissement de sa mission. 

8. OBLIGATION DU CONSULTANT  
 

Le Consultant est responsable de :  

- la description de la méthodologie utilisée pour réalisation de cette évaluation environnementale 

et sociale; 

- la conception et de la conduite de lô®tude conform®ment au CES de la Banque mondiale, y 

compris le recueil de toute information pertinente auprès de personnes ou structures ressources 

quôil identifiera ;  

- la fourniture des livrables dans les délais requis, en vue de leur revue et approbation ;  

- lôorganisation et de la tenue des ateliers de validation de lô®tude aupr¯s des parties prenantes du 

projet dans la ville de Kinshasa. 

-  

Durant toute la mission, le consultant, aura un devoir de réserve et de confidentialité dans le respect 

des règles et des procédures en vigueur au niveau national et à la Banque mondiale. 

9. INTERFACE  
 

Le/la consultant (e) travaillera en étroite collaboration avec UCM qui mettra à sa disposition les 

documents utiles et disponibles, notamment lôEIES et le PAR ®labor®s en 2019 pour lesdits travaux 

et lui apportera son concours pour les contacts nécessaires auprès des divers acteurs concernés par le 

projet. Il collaborera  aussi avec la Soci®t® Nationale dôElectricit®, gestionnaire es r®seaux ®lectriques 

objet des travaux..   

10. LOGISTIQUE DU CONSULTANT  
 

Le consultant prendra en charge tous les moyens nécessaires à la bonne exécution de ses tâches, 

notamment : 
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- les bureaux et équipements requis 

- les moyens de transport pour son déplacement sur le terrain 

- les équipements, matériels informatiques et scientifiques permettant le bon déroulement de la 

mission   

- les moyens de communication (téléphone, internet, etc.) 

- tout autre équipement jugé utile 

 

Toute la logistique acquise par le Consultant sur les fonds du projet EASE sera remise sans frais à UCM à 

la fin de sa mission. 

 

11. DOCUMENTATIONS ET SERVICES FOURNIS PAR LE CLIENT  

 

Les documentations et services suivant seront fournis par UCM sont : 

- lôAccord de financement 

- lôAccord de projet 

- le Document dô®valuation du projet 

- le Manuel dôex®cution du Projet 

- lôEIES et le PAR pour les travaux dôimplantation des 180 cabines et de leurs r®seaux associ®s 

-  lôEIES et le PAR pour les travaux dôimplantation des 1232 cabines et de leurs r®seaux associ®s 

- les Dossiers dôappels dôoffres en rapport avec  la mission du consultant  

- lôacc¯s aux locaux dôUCM 

- les facilitations aupr¯s des services de lôadministration concern®s par la r®alisation du Projet. 
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Annexe 6 : D®coupage en feuilles de lô®tendue g®ographique du projet et les zones de 

déplacements physique et économiques pour plus de lisibilité. 
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